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CONFÉRENCES
D'A N G E 11 S,

SUR LES È TA T S.

PREMIERE CONFÉRENCE

Sur Us principales obligations des

Gens de guerre^ & les principaux'

péchés qu'ils peuvent commettre.

NOus ne mettrons pas certaincrrcnt li guerre an
nombre des pccl c*; , ni là protcdion militaire

au rang de celles qui ne font pis permifes à des
chrétiens. QueK',ues lérétiques ont pouHc jufl^ues-

\i le finatifme. Les Manichéens regardoient toute
guerre comme injufte , ainfi cjue le rapporte Saine
Augullin [a) , qui les n-fute au livre 2 , contre
Faufte

, c. 1. Ce Manichéen , ainfi «lue le faint
Codeur l'obferve , c. 11, n'en faifoit rien moins

{a) Apud Dci cul^^rcs
bella.... pccc.i:a non . ant
<fkx. . . . pacis ftjdi ^ ge-
CUOtur , ut mali cocr-

Etati. Terne III,

rcantur ôc boni fublevcn-
tur. S. Au^. Relut, Caa,
6. c, 23. Q. I.



i Conférences d'Angers ^
^u'un péché mortel. Œcokmpade , l'un des pre-
miers reformateurs , n'en jugeoic pas plus favora-
blement

, par rapport aux chrétiens. Q^ue de guer-
res néanmoins n'ont pas entrepris les prétendus
réformés

, pour foutenir leur révolte contre l'é-

glife
, bientôt fuivie de celle contre leurs fouve-

ïains ? L'églife toujours invariablement attachée a
Ja vérité

, n'a jamais fait un crime de la guerre ^
lorfqu'elle eft juftement entreprife {a). C'efl: ce-
pendant un fléau , un malheur : elle entraîne après
elle toutes fortes de calamités , la mort précipitée
<ie la jeunelTc la plus brillante , la perte d'une
multitude inconcevable de citoyens , dont un grand
aiombre confcrvés à l'état eufient pu lui être très-

utiles
, l'extinaion des familles les plus illuftres ,

la dépopulation des royaumes , la défolation des
provinces

, c^ui en font le théâtre ; des batailles

fanglantes
, des f éges plus meurtriers encore , le

trirte fpeclacle toujours renailîant d'homm.cs mu-
tilés des membres les plus néceifaires à leur fub-
iîiîance. Aujli les plus grands & les meilleurs
princes ne lé déterminent qu'à regret à faire la

guerre : il faut qu'ils y foient forcés par une
inévitable néceflité.

Mais fi la guerre efl: un mal phyfîque , une
preuve très-pofitive de la décadence , une punition
de la corruption de la nature , & du dérèglement
de l'humanité

, ce n'eft pas toujours un mal moral.
Elle peut être jufte & même quelquefois nécelTaire.
D'injuftes agre/Teurs attaquent les fouverains ; il

faut bien qu'ils fe défendent. On leur fait des in-
juftices i ils font forcés d'en pourfuivre la répara-
tion. On les infulte , & on bleffe leurs droits ,
îeur dignité

, U$ injuftices publiques doivent être
vengées. Ils n'ont pas le pouvoir d'en comman-

(û) Belligerare malis vi- ,' ceflltas. S. Aug. de Civîu
Cttvit fehcuas , bonis ne- j Dd, /. 4. c, 15,
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écr la réparation pat autoricc ; ils n'en ont point

fur les peuples
, qui en font les auteurs. Leur au-

torité ne pAlFe point les bornes de leur empire. Il

leur faut donc recourir à la force.. La guerre de-

rient néjelfaire , lorfc]ue toutes les roies de dou-

ceur font rejettces. Ainfi la profeflion militaire efb

une profeflion non-feulement légitime , mais en-

core de la néceflîtc la plus abfolue.

Aulîî voyons - nous ,
que loin que Dieu ait ja-

mais défendu la guerre , il fe nomme lui . même
dans les livres faints , le Dieu A^% armées , com-
me le Dieu de la paix. Il a fouvent ordonné de

l'entreprendre contre des nations inliielles , donc
il Youloit punir les crimes ; & des Princes »

tels que David , dont la guerre a été la prin-

cipale occupation , rCzw ont pas été moins des

Princes félon fon cœur , & qu'il a fingalieremenc

favorifcs.

Depuis même l'établilTement de Icvangilc ,

quoique tout y refpire la paix & la charité , on
ti*y lit rien qui condamne la guerre. Jean-Bap-

tifte y donne des règles de conduite aux foliats,

fans les obliger à quitter leur profclfion , & par-

là , témoigne qu'elle eft très- compatible ?,vec le

falut. Jamais les apôtres , ni les hommes apof-

toliques , ni les prélats de l'églife n'ont tenu utt

autre langage. Des les premiers hecles , on a vu
des centurions 8c des foldats cmbralfer le chriftia-

nifme , fans quitter le fervice ; des chrétiens s'y

engager , s'y fandlifier , devenir même Azs mar-
tyrs. Siquelques-uns plus foiblesou moins inftruits,

ont cru ne pouvoir allier la profeflion des armes
avec le chriftianifmc (a) , ce n'étoit pas la pro-

fellîon elle-même
,
qui leur f^ifoit peine , mais

les images des faux dieux qui ctoient placées fut

les étendarts , &: qu'ils craignoient d'être forcés

(«') Comnae le martyr Maximilien.
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,

de révérer (a). Dm refte , il y avoir des lcg(on5

toures de chrétiens , telle cjue la légion Thébaine ;

ou qui comme la légion fulminante en renfer-

moit un très-grand nombre , & qui favoient bien

fe défendre de rien faire de contraire à leur re-

ligion. Aujourd'hui
, qu'on n'a rien de femblable

à craindre , un homme de guerre , peut bien plus

aifément vivre en chrétien & faire fon falut. Le
iervice militaire ne peut qu'y gagner. La religion ,

loin d'énerver le courage , l'entiarame j elle ap-

prend à braver les dangers & la mort , dès que

le devoir l'exige ; & en mourant pour la défenfe

de la patrie , elle ne fait pas envifager uoe vaine

fumée de gloire , dont on ne peut plus jouir ,

mais une gloire immortelle , dont la mort pré-

cédée d'ane vie vertueufe fait entrer en foiïeC-

iîon. Un vrai chrétien craint moins de mourir , Se

rifque moins que les autres en mourant les armes

à la main.

Nous fommes fichés d'èrre obligés de remar-

quer dans quelques philoibphes modernes , une

malignité , infpirée par une averlîon fecrete pour

la religion chrétienne
, qui la leur fait repréfenter,

comme très-peu propre à former de grands ca-

piraines & de bons foldats ; & c'étoit un moyen
affez adroit pour la décrier dans une nation guer-

rière , & où la profeflion militaire eft (înguliere-

ment honorée. C'eft ce qu'on voit dans plus d'un

endroit des ouvrages , certainement trop vantés, dii

célèbre Bayle, & de Jean-Jacques Roufleau
, qui a

beaucoup trop faivi les fyftemes de ce philofcphe ,

Se a embelli de fon beau flyie ce paradoxe. Nous y
oppoferons une autorité d'une toute autre force &
qu'on ne pourra reculer , celle du pr^fidentdeMon-

(û) C'eft à raifon du i' voient pas qu il fût per-

danger d'idolâtrie que Ter- j mis de fervir dans les ar-

tuUien , ^ quelques au-
j
mées des Empeïeurç Ï9k^

très Peies anciens , nç «o-
1
yens»
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refqaîcu

, qui a iU bien mieux approfondir les
choies. Bayle , die l'auteur de TElpric des Loix ,

1 14. c. 6. voiidroit fictrir la religion chrétienne. Il
ofc avancer que de véritables Chrétiens ne formeraient
pas un étdt qui fût fjbfijïer. Pourquoi non ? Ce fe-
raient des citoyens infiniment éclairés fur leurs de-
voirs

, &• qui auraient un très - grand ^ele pour les
remplir. Ils fentiraient très-bien les droits de la dé-
fenfe naturelle. Plus ils croiroient devoir à la reli-
gion

, plus ils penferoient devoir à la patrie. Oui ,
les principes du chrifïianifme , bien gravés dans h
cmir

, feraient infiniment plus forts que ce faux
honneur des monarchies , ces vertus humaines des
républiques

, cette crainte fcrvile des Etats dcfpoti-
qiies. La religion chrétienne a non-feulement pour
opjet Ui félicité de l'autre vie , mais elle fait encore
notre bonheur dans celle - ci.

Il faut néanmoins avouer , cjue la profcifion mi-
litaire e(t très - dangereufe pour le falut , moins
par elle-même, qu'à caufe des triftes préiacrés
qui sy font établis. Ceft h réflexion d'un an-
cien auteur

, dont les ouvrages fe trouvent parmi
ceux de lamt Auguftin. Pluheurs , dit - il (a)
de ceux qui ont embralfe le parti des armes iuf'
tihent les fautes

, qu'ils y commettent
, fur la li-

cence de la guerre. Si on leur fait des remon-
trances fur leurs brigandages , leurs larcins , leurs
emportemens

, leurs juremens , leurs impuretés ,
leurs intempérances

, ils en paroilfent furpris

ia) NonnuIIi qui aut 1 pâ fit... .Non cnlm militare
milinaîcingulodetinenmr,

|
peccacum eft.... illudautem
quale cft, quod cum.... ar-
guuntur.... cur ebrius fuc-

nut in zàu publico funt
conftituti

, cum graviter
pcccant, hâc folent j pec-
catis fuis prima fe voce ex-
cufare, quod militent. . . .

perindequafimilitia
, non

irolunus hominum in cul-

rit
, cur aliénas res perva-

<erit....ftatim refpondeat...
numquid monaclms fum...
aut clericus F Serm. i^. de
vcrbis Domini.

Aiij
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Sommes-nous donc des prêtres , des moines , rc»

pondent-ils , & non des gens de guerre ? Pourquoi

ne nous fervirions-nous pas de la liberté de notre

profeflion ? Leur parle - t - on de la fréquentation

des facremens , des exercices de piété , des pra-

tiques de vertu , ils regardent tout cela comme
s'il leur étoit étranger , & ils s'en excufent com-
me de quelque chofe d'incompatible avec leur état,

& les ufages qui y font reçus. Ils ne penfent pas

que la première milice , dans laquelle ils ayent été

engagés , efl celle de la religion j qu'avant d'être

officiers ou Ibldats , ils étoient chrétiens , & qu'ils

n'ont pas celTé de l'être.

Dans la profclFion des armes , les habitudes de

péché Te forment aifément , furiout en temps de

paix , à caufc delbiliveté, dan: laquelle on y vit

quelquefois , & des mauvailes compagnies qui s'y

rencontrent fréquemment dans le bas militaire.

Car on fait affcz , que trop fouvcnt ce n'eft nul-

lement le defir de fervir la patrie
, qui fait les fol-

dats , mais le libertinage , le dégoût des études &
du travail. Et comment fe féparet de la fociété de

ces fortes de petlbnnes , avec qui l'on eft oblige

d'être fans ceflc , de n'avoir qu'une même table ,

quelquefois même un même lit ? Les habitudes du
péché fe rompent encore très - difficilement , parce

^u'on s'y croit moins obligé de recourir fréquem-

ment aux fecours de la religion
, qui font le feul

moyen de les furmonter.

Il ne convient pas fans doute que les dircclears

des confciences détournent du fer vice militaire ;

ce feroit un faux zèle. Mais ils doivent éclairer

ceux qui les confultcnt , fur les devoirs & les dan-

gers de l'état qu'ils veulent embralfer , fur les

ues chrétiennes qu'ils doivent fe propofer , fur

les moyens qu'ils doivent mettre en ufage pour
s'y foutenir & s'y fauver. Car tout doit tendre

au falut i comme à la dernière âa > ^ plus pro«
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cliainçment encore en qucLjue (brte , dans Tctac

militaire , parce que la vie y e(l plus expolce , &
qu'on 11 perd (bavent , fans avoir aucun temps i

donner aux atfaires de la confcicnce. Les minidrcs

à<z rcglife n'en doivent avoir que plas de zèle pour
le falut des loldats , plus de foin de les gagner i

Dieu
, plus de charité à leur fournir de petits fe-

cours
, pour prévenir l'elprit de pillage alFc/. com-

mun dans un état , où l'on a A peine de quoi
vivre

, plus d'alfiiuité auprès d'eux quand ils font

malades > 8c plus d'attention à mériter leur eftimc

& leur conhance.

Les théologiens forment ici une grande quef-

tion , fur les conditions néceilaires pour rendre

une guerre légitime , &: ce qu'ils difcnt fur cette

matière eft très - bien penfe. Mais comme cela

regarde plus les fouvcrains, qui entreprennent U
guerre , que les particuliers qui combattent fous

leurs ordres , nous n'entrerons point dans ces dif-

cu/îions.

Nous dirons feulement d'après ce qu'ils enfei-

gncnt («i) , 1°. que la guerre ne peut éirc légitime,

qu'autant qu'elle fc Hw par l'autorité du fouve-
rain. Il efl vrai que long-temps p^rmi nous , non-
fculcment les grands valfaui , mais chaque fci-

gncur de fief , fc croyoient en droit de fe faire

jurtice par les armes. Cette coutume barbare étoic

confacrée par l'antiquité de Ion origine
, par la

longue & tranquille polTellion de ce privilc-ge
,

que les Rois cax-mcmcs n'ofoient attaquer. Oxv

imagine aifcment quelles horreurs 8c quels dcfor-

drcs caufoient ces guerres privées. Saint Louis ,

fat l'un des premiers qui firent rentrer la majefté

{a) Ordo ille naturalis

,

Xfiortalium paci accommo-
datus , hocpofcit , ut fulci-

picndi bcUi aucioritas ar-

que conliiimn pcncs piÏDti-

pcm fit. S. Aug. l. 21. cont,

fiufium. c. 75. Non cnim
pertinet ad pcrfonara pri-

vatum bcllum movcrc. 5»
Tk, i. 2. Q. 41 6" 4i*

A iy



€ Conférences d'Angers ^
royale dans tous les droits j & c'eft une obîl-'

gation , qae la nation & les loix ont à Ton cmi-

nente vertu. Ses fu:cefrei:rs Tin-itercnt & foutin-

rent fon ouvrage. L'autorité royale s'accrut fuc-

cefîivemcnt j elle repiit le droit exclufif de faire

la guerre & la p:âx ; droit qui elt Tapanage de

la louveiainete. Aucun Seigneur
, queUiue pulifant

qu'il foit , ne peut prétendre à cette picrogative.

Un particulier ne peut armer en fon nom y

inême en ternes de guerre. Les armateurs qui

équipent des vaslfeaux à leurs frais & pour leur

compte , doivent fe faire autorifer , îk prendre

pour cela coinm.iifion de l'Ara ir.-^l , fuivant l'or-

donnance de Fontainebleau de i63i. Sans cette

autotilation , on a dK>it de les traiter comme des

Pirates , & leurs profits font in iuftcs ; mais aulîî

avec cette commifiion , les profits qu'ils y font

deviennent légitimes , lors même qu'ils retirent

les vaifleaux de leur nation
, pris par les enne-

mis , 8c qui ont été vingt - quatre heures en

leur puilfance , à moins que ces vailfeaux n'en

eyent été abandonnés ou léparés par la tempête ,

avant d'être conduits dans leurs ports. Ceft donc
maintenant une loi fondamentale

, qu'aucun ne

peut lever des gens de guerre , r\i en avoir à fa

îblde , fans commiflion du Roi. L'ordonnance

de Henri III de 1581 , le défend fous peine de

la vie & de confifcation de biens.

Cette première condition de tout armement &
de toute guerre légitime porte coup contre toute

efpece de guerre civile dans les monarchies , en-
core moins fous prétexte de religion

, que fou»

tout autre. Si cette condition eût été bien con-
nue & bien fuivie

, que de crimes , de malheurs
& d'horreurs eulfent été épargnés aux royaumes
les plus florilTans. Ce qui eft très-certain , c'eft

que dans les guerres civiles , tous ceux qui por-

tent Yolontaiiement les prmes dans le parti op-
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^olc au prince Icgicinie , ou mêii^c a ceuip qui

durant la minoritc l'ont appelés par les loix pour

le repréfenter &: être les dcpofitaires de Ton auto-

rité , ne font rien moins qu'en fureté de conl-

cience , quelques fortes que paroilFent les raifons,

qui ont engagé les chefs du parti à prendre les ar-

mes. Jamais il ne peut être permis de s'armer

contre fon fouverain i on lui peut faire des re-

montrances , d'humbles rcpréfencations , réclamer

les droits , fes privilèges , les aociens ufiges ;

mais dans une monarchie , des prières armées

font une révolte contre Tautoritc ; & ceux qui

employent la voie des armes ,
pour fe mieux Faire

écouter , ne peuvent éviter le titre odieux de re-

belles. Ce prétexte fpccieux , de la religion , mê-
me de la religion ancienne & véritable , e(l con-

damné par la religion elle-même , & contraire à

fes principes ; elle ne s'ell point établie par les

armes. Un vrai chrétien ne lait que fouflfrir 8c

mourir pour elle.

De cette vérité nailfoient de terribles conféquen-

ccs dans le temps dts guerres civiles , confcquen-

ces qu'on ne peut trop repréfenter -, c'eft que ceux
qui portoient les armes contre l'autorité royale

étoicnt dans l'état habituL^l de péché mortel ; que
tous les dommages qu'ils caufoient à ceux de
leur parti ou du parti contraire , étoicnt de vrais

brigandages i c|ue tout ce qu'ils g-gnoient , c'étoit

autant d'exiorfions , de vols \ que s'ils tuoient

•quelqu'un , c'étoit autant d'homicides coupa[^les ;

qu'ils n'avoient aucun droit à la i'olde qu'ils re-

cevoient ; que la paix
, qui leur étoit enfin accor-

dée , ne les mettoit point à couvert de l'obliga-

tion de reftituer dans l'ordre de \?. confcience ,

mais les exemptoit feulement de tuute recherche

au tribunal des hommes ; à moins que le Rot
par la plénitude de fa puidànce , au nom de tout

i'£tat , & par la ncceflité de la tranquillité j^a»

Ay
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bliqne , ne leur remît tous les torts qu'ils avolent
commis. Mais devant Dieu , la faute étoit tou-

jours la même ; & lî les termes de ramniftie n*é-

toient bien pofitifs , la caufe de ces injuftices étoic

trop odieufe, pour exempter de la réparation , au-

tant qu'elle fe pouvoit faire. Les dommages qui ne
venoient point de la trifte nécefïité des opérations

militaires , mais de brutalité , d'emportement ,

d'inhumanité , de pillage , fouvent prohibés par

le général même , &c. pouvoient rarement être

cenfés contenus dans la grâce accordée, à moins
qu'ils n'y fu/Tent bien pofîtivement exprimés»

Quoique nous ne foyons plus expofés aux naê-

mes dangers
,
qu'un gouvernement fage a préve-

nus , il n'étoit pas moins néceffaire d'établir les

principes vrais & rigides fur cette matière ^ (\ ca-

pables de contenir les murmures , d'affeclionner au
gouvernement préfent , & d'en faire fentir la dou-

ceur & les avantages. Et nous avons d'autant plus

droit de faire cette obfervation
, que contre l'évi-

dente publicité des faits , de beaux efprits qui fe

difent amateurs du vrai & philofophes {a) , calom-

nient le facetdoce fur des objets récents , où il a

témoigné plus de zèle pour le maintien de la tran-

quillité publique.

La féconde condition , que les théologiens de-

mandent pour la légitimité de la guerre , c'eft la

droiture d'intention , la juftice du motif 8c une
cfpece de nécefllté capable de contrebalancer les

4éfotdres & les malheurs qui l'accompagnent {b"\.

(û)Diatribe, inférée dans
le Mercure de 177 s , attri-

buée à M. de V. & condam-
née aufO bien que les ré-

flexions de l'Editeur
, par

Arrêt du Confeil d'Etat &
du Parlement.

ib) ^e^uiiitui jufta
I 2»2,(^. ^o»ar/,^

caufa, utfcilicet, qui irn-

pugnantur propter aliquaia
cuipam impugnationem
mereantur intcntio

refta , quâ. . . . intcnditur

ut malum vitetur vel bo-
num proraoveatur. S» Jk*
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Itqaand nous ciions ici L's tl\coIoglcns

, qu'on
ne nous dile pas, qu'ils pallcnc les bornes de
leur million , & que les Etats ne fe gouvernent
pas par leurs leçons. Ils ne prétendent certaine-
ment point s'immiùer dans l'adminillraiion des
empiras , ni prefcrire des loix aux Rois & à leurs
minières ; mais les Rois &: les miniitres font af-
fujettis aux loix de la conlcience. Ils doivent le
conduire par les règles de l'équité naturelle

, &
par celles de Terangile , loi univerfcile , ablbluc

,
qui commande aux fouverains comme à leurs
fujets

, prefvjrit leurs devoirs réciproques
; loi

inviolable , lorfqu'elle alfure à leur autorité
, \^

fidélité , robéilFance , le tribut des biens des fu-
jets i loi également inviolable , lorsqu'elle leur
impofe la nccefliti de s'occuper du bonheur de
leurs peuples

, & de le procurer de tout leur
pouvoir.

Que font donc les théologiens
? Us préfenrenc

feulement aux Rois & à ceux qu'ils appellent à
leurs confeils

, les principes de ré.|uité naturelle
loutenus des règles de Icvangilc

, qui doivent les
diriger dans les délibérations qui fc rapportent à
la déclaration d: la guerre

i & ce qu'ils dilent
a cet cgari

, mérite d'autant plus d'attention
que les écrivains politiques eux-mêmes

, enfei-
gnent précilcment la même chofe , fur la néccf-
iité de n'entreprendre & de ne foutcnir que des
guerres juftes. On peut voir le grand Se favanc
ouvrage de Grotius

, du droit de la guerre où
il montre en détail

( a ) , que les prétextes ne
luffilent point

, ni l'ambition
, ni le defir de la

gloire
( i^ ) , m l'allurance du fucccs , ni la bien-

ia)L.z.c.zz tf fuiv.

C^; Inferrc bcUa finiti-

mis & populos fibi non
molcftos folâ regni cu-

Fitiiuic cqû;«çiç
,
^md

aliui qu\m grande latro-
cinmm nominandum cft î

S. Aug. de Civil, Dei^ i,
4. c, 74.

^»j
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fcance & la facilité d'une conquête , nî le de^t

de l'indépendance 8c de la liberté , ni l'aggran-

difTement des puilfances voifines, ni l'idée qu'on

fe forme de leurs mauvaifes intentions , lorfqu on
n'en eft pas sûr , &c. Voici donc la règle géné-

rale qu'on peut donner , & que nous pofons ici

d'après un écrit , fait pour l'inftruûion des Rois
(a) , fuivant les ordres & les vues d'un prince

né pour le trône {b) , c'ejl qiCil n'ejl de guerre jufte

que celle qui fe fait , non pour la gloire & l'utilité

du Monarque , mais celle Jèulement qui ejî nécejfaire

à la nation
, foit pour fe conferver contre rinvajïony

ou pour renverfer les ohftacles qui s'oppofent à l'exer-

cice defes droits (c) y quil ne fuffit pas que le nio-

tiffoit jujle , mais qu'il faut encore que la guerre

le foit j 6* qu'elle ne l'ejî jamais , dès qu'il a été

poffible de l'éviter
, fans qu'il en coûte à la nation,

Ainii point de guerre jufte , fans une efpece de
néceiîité

, qui force à prendre les armes.

Quelques probabiliftes fe font égarés fur cette

<5ueftion (d ) j ^ fans faire attention aux incon-
véniens certains de la guerre , ils ont avancé
«qu'une caufe probable étoit fuffifante pour l'au-

torifer. Nous venons de montrer que les poli-

tiques judicieux & éclairés , fans vouloir écouter,

ni imaginer ces fubtilités d'école , donnent des
décidons plus exades , & demandent une certi-

tude de l'équité du motif (e). La vie des hommes
eft trop précieufe pour l'expofer , fans être afluré

(a) Difcours fur la jaf-

ticc , c. 3. p. 77.
(b) Feu Âlonfeigneur le

Dauphin
,
père du Roi.

(c) Jufta bella folent

definiri , qvx ulcifcuntur

^injurias, fi qua gens vel

'civitas, pledendaeft, quae

yijidicare neglexeîit , quod

à fuis improbè eft faftum

,

vel reddere,quod per in-
juriam ablatum ci\.S.Aug,
L. ?. Quocji. in Jofue. Q.
lo,

(d) V. Conclna , L. i

.

in Dccal, Dijjert. 8, V, 2,,

q. 6.

{e) Grot. L. a.f, 23»
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de (a néceflîté de la iraire. Les maux que la guerre

artire fur la tête des pcrlonnes les plas innocen-

tes font trop confidcrables , pour ne pas prétcrec

toute autre voie de pourfuivre des droits incer-

tains (tï . Loin de s'en autorifer peur la déclarer ,

il ert louvent non-leulement louable , mais encore

plus jufte , fur-tout pour un prince chrétien , de

le relâcher de Ton droit que de le pourfuivre par

les armes : ce qui ne fe doit faire , comme le

prouve Grotius ( i» ) ,
que lorfqu'on ne le peut

ou qu'on ne doit pas l'éviter. D'où s'enfuit cette

vérité , reconnue par le même Auteur (c) ,
qu'un

Roi , qui entreprend une guerre pour des rai-

fons frivoles, ou pour venger fans néccirité quel-

que ofFenfe , dont la pourfuite peut entraîner

après elle de fàcheufcs fuites pour fes fujets , eft

tenu à la réparation du dommage , qu'ils en ont

foufferr.

Non - feulement il n'efl pas permis d'intenter

une guerre injufte , mais encore d'y fcrvir ; ce

feroit coopérer à l'injuftice , en être l'exécuteur

& le minilhe. Ce n'c(\. point-là feulement une

drcilion de théologien ik de caluifte , elle eft en-

core de Grotius ,
que nous citons plus volon-

tiers , parce que dans cette matière on rejettcroit

peut-être le fentiment des moralifkes , comme
peu digne d'être écouté fur cet objet , &: qu'ap-

puyé de celui de cet habile politique, il acquiert

un nouveau degré de* force , d'autant plus grand

qu'il réunit des autorités divines & humaines en

grand nombre , pour le démontrer { d ) : nous

croyons ce principe vrai , évident même.
Mais nous ne voyons p.^s que dans la pratique

il foit d'un grand ufage j & mal conçu , il pour*;

(a) Ihid, t. 24. n. I,
|

{d) Ibid, /. i. f. 1^1

l^'ilbid. n. 7. J
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roit avoir à^ danger. Il eft fans difficulté quoa
ne peut porter les armes dans une guerre injulte :

pous ne concertons pas le principe j mais nous le

modérons , ajoutant que ce n'eft point aux fu-

jets i juger des motifs d'une guerre entreprife

par le fouverain , ni de fa prolongation , ni à

prononcer fur la légitimité des motifs > qu'à moins
que rinjuftice n'en foie manifelle , ils peuvent y
fervir

, qu'ils font même tenus de le faire , lorf-

qu'ils font commandes
, parce que la nécelTicé de

l'obéillance à l'autorité eft certaine & évidente.

S'ils ont quelque difficulté à cet égard , ils doi-

Tent préfumer que le prince ne l'a entreprife que
pour de bonnes raifons , dont il ne peut toujours

rendre compte dans fes manifeftes (a). Celui qui

doute de la légitimité , ne doit pas s'offrir , s'il

ne peut déposer fon doute -, mais il le doit cer-

tainement dépofer , fi l'Etat a befoin de ion fe-

cours , & dès qu'il eft commandé : fon doute ne
peut priver le fouverain du droit , qu'il a d'en
exiger l'obéi (Tance.

Par la même raifon les étrangers , troupes auxi-
liaires , envoyées par leur fouverain , font égale-
ment tenus de fuivrefes ordres, fans autre examen,
& de s'engager au fetvice.

Ceci fuppofé , nous difons qu'un homme de
guerre a des devoirs à remplir à l'égard du Roi ,

de la patrie , de ton général , des officiers fupé-
lieurs , des foldats , des ennemis même j & qu'il

doit avoir en finguliere recommandation
, l'hon-

iieur , la probité , h jufticc & la religion.

(à) Vir juftus , II forte

jfub rege , hominc facri-

lègo ) militct , reftè poteft

illo jubente militare , cui

ijuod jubetutnon elTe con-
tra przceptum Dei certum

«ô , vei \i\im, ,Çii , ç^itum

non eft ; ita ut fortaflTe

reum regero faciat iniqui-
tac imperandi

, innocen-
tem militera.... ordo fer*
vicndi.5'. ^ug. L, 12. ft?«-

traFauJî. (» "^j.
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PREMIERE QUESTION.
Des devoirs des Gens de guerre () r/gard

de leur Souverdin.

T O u T fujct doit à Ton prince la fidclité.

Mais entre les flijets , il n'en eft point tjui

y foient plus étroitement obliges L]ae les gens de
guerre , fpccialement chargés de la garde de fa

perfonne facrée 8c de la dct^nfe de fcs Etats , de
les droits & de fa gloire. Tout homme de guerre

pécheroit contre cette fidélité , s'il quirtoît lans

permiflîon le fervicc de l'on louverain
, pour pa(^

fer à celui d'un prince étranger -, il fe doit à fou
Roi & à l'Etat, lin officier peut obtenir la per-

mifîion de le retirer i mais ni les loix de Thon-
neur ni celles de la conicience ne lui permettent
de le faire de lui -même , tandis qu'il eft en
état de continuer le fervice , c]u*en fuivant les

règles établies à cet égard : il le peut moins en-
core en temps de guerre , &c pendant les opéra-

tions militaires , durant lefquclles la retraite fe-

roit non-feulement honteufe , mais pourroit en-
core devenir criminelle

, par le préjudice qu'elle

cauferoit aux aftaircs publiijues.

Palier chez les ennemis , n'eft pas feulement
une faute ordinaire , mais un crime de iefe-ma-
jcfté au premier chef, une trahifon encore plus
condamnable au tribunal de Dieu qu'à celui des
hommes (a) / Se voici encore à quoi la religion

{a) Qui ad hoftes trans-
j
plte pkdcndus cft. L. j.

xugit aut volcns transfu |. jo 6* li. tii rc fiZi/J*

§S'« a^FtchcAfM CÛ , «- j *
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ik les mœurs lont bonnes dans les armées. Un
cflîcier & un foldat qui n'ont point de princi-

pes , & que la religion ne contient point , fe

mettent peu en peine quel eft le prince qu'ils

fervent
,
pourvu qu'ils y trouvent leur avantage

perfonnel. On n'a va que trop d'exemples d'offi-

ciers palfer chez les ennemis , & qucUjues - uns
fe faire mahométans. Un vrai chrétien fait qu'il

ne peut combattre que pour la patrie', ou de l'or-

dre , & avec la permiilion de Ion (buverain : il

fait que des préférences , même injudes , don-

nées à d'autres officiers , qui ont moins de fer-

"vices , & l\ l'on veut moins de talens , des pafTe-

droits , & de femblables raifons de mécontente-

ment ne peuvent juftitier , pas mêm.e exculer ,

cette efpece de défertion , dont on ne peut être

abfous au tribunal de la pénitence
, qu'en aban-

donnant un fervice ^défendu par toutes les loix

divines 8c humaines (a). Il n'eft pas rare qu'on

s'en repente -, & que malgré ce repentir, on man-
que de moyens pour fe retirer dans fa patrie &
reprendre le fervice de fon prince légitime j mais

au moins faut-il alors être dans la réfolution de

quitter à la première occafion un fervice illi-

cite , lorlqu'on le pourra faire avec fureté ; &
ce repentir n'eft ni fuffifant ni fincere , à moins
qu'on ne celle de combattre contre fa patrie* 8c

fon Roi.

Comme il n'eft pas permis en France de quitter

le royaurre fans permiffion ( 6 ) , il eft encore

plus défendu de fervir dans les armées des prin-

ces étrangers fans cette permiffion -, mais ce qui

le feroit encore davantage , ce feioit , après

(^a) Proditores , trans-

fuge capite puniuntur, &
torquentur ', nam pro hoftc,

non pro milite habentur.

r. 7. ji»iV.

(6) Edit du mois d'Août
1669 , Juillet 1682. Pe-
clarction du 14 Août 15f J-^
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s ctre expatrié , de porter les armes contre fa pa-

trie. Les loix c]ui font la dcfenfe de s'expairien

font judcs i elles obligent en confcience ; ceax

c]ui les violent l'ont dans le cas dj dclobsiiirincc

à l'autoriic légitime i mais ce n'cll plus une lim-

ple dclobéiirancc , c'ell être traître à la patrie que

de fervir dans les troupes c]ui lont armées con-

tre elle. Ceux «.jui ne le font point fait natiira-

lifer en pays étranger , quoiqu'ils y foicnt établis ,

ne perdent point leurs droits de citoyen i leurs

enfans même après leur mort peuvent , en ren-

trant en France
, y tixcr leur domicile , jouir de

tous les avantages qui font attachés à cette qua-

lité. Aind les Fcvinçois , quelque long qu'ait été

leur lejour chez une nation , ijui déclare la gaerrc

a leur mère patrie , quel qu'ait été le motif qui \ts

ait portes à s'établir ailleurs , conf^rvent toujours

des liens intimes qui les y attachent : ik ils ne

peuvent , fias fc rendre très - coupables , fervir

contre celui qui efl toujours leur prince légitime.

S'ils s'étoicat fait naturalifer dms leur nouveau

domicile , contre les loix de l'Etat , iU auroieiic

confommc leur défobéilfance , &: le port d'armes

contre leur patrie Icroit encore plus illicite. Pour

leurs enfans nés dans leur nouveau domicile, ils y
font cenfcs citoyens , &: on en peut juger comme
des fujets originaires.

Les gens de guerre manqueroient elTentiellement

à la fidélité qu'ils doivent au Roi , s'ils avoienc

des intelligences avec les ennemis de l'Etat \ s'ils

leur faifoient palfer la connoilfance des fecrcts

qu'on leur confie ou qu'ils apprennent, des mar-

ches , par exemple , des opérations militaires ,

dont il efl important que les ennemis ne foienc

pas inilruits. Comme on a befoin d'eux pour leur

exécution , on ne peut pas toujours les leur tenir

cachées i mais eux , ils ne peuvent , fans fe rendre

coupables de trahifon , les faire connoitre aux
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ennemis i ce qui , tous les jours , fait avortei
les projets les mieux concertés. L'indig;ne me*
tier d'eipion des ennemis eft quelque choie d'ex-

trêmetrent odieux en tout citoyen , furtout dans
tin militaire. Ce crime eft très - juftement puni de
mort (û). Mais c'eft un ufage cjue le droit des
gens ne condamne pas , d'envoyer des efpions pour
recorinoître le pays , & aller à la découverte des
delfeins des ennemis. Ainfi Moyfe en envoya dans
la terre promife. il n'en feroit pas de même de
corrompre la fidélité dts lujets. Il n'eft pas per-
mis d'acheter à prix d'argent des fervices de celui
c)ui ne peut les rendre lans crime j on peut bien
profiter des lumières c]ue donnent les traîtres ,

mais de les porter à le devenir , c'eft ce que les

loix de la confcience ne permettent pas. On ne
peut légitimement foUiciter quelqu'un à faire une
chofe qu'il ne peut exécuter fans crime. Ce fe-

roit en devenir la première caufe {b). Mais à la

guerre on peut profiter d'un fcrvice volontaire-
ment offert , & qui n'a pour objet que des chofes
qu'on a droit de faire foi-même

, quoique celui
qui s'y offre ne le puilfe fure , fans fe rendre cou-
pable. Nous ne parlons que des chofes qu'on peut
faire foi -même, & non des chofes abfolument
mauvaifes , telles que les crimes , comme l'afiaf-

finat , le poifon , &c, que les loix même de la

guerre ne permettent pas contre un ennemi. On
peut ôter la vie à un ennemi public , mais non pas
le faire affaffmer par fon concitoyen.

Les commandans des places fe rendent cou-
pables d'infidélité & de trahifon , lorfqu'ils livrent
entre les m.ains des ennemis celles dont le fou-
verain leur a confié la garde. Ils font obligés

(û) Exploratorcs qui fe-
|

§. ^. ff. de re milit,
creianuntiaverunt hoftibus (.b) Gioi. de J. bslli J, U
•âpitc piyiiejidi funu l, ^. [cf u n, n if 2*.
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étroitcmfnt de la dcK-ndre avec courage contre

leurs atta^jaes : ils font parjures c]uand ils y man-

quent , puiliqu'ils font ferment de ne la rendre

ou'à l'extrémité ; ce i]ui s'entend tant qu'elle elt

lulceptibîc de d^tenlc , & que le bicH de la chofc

publique n'exige pas c]a'ils la rendent plutôt ,

pour conferver les troupes qui y l'ont renlcrmées

& obtenir une capitulation plus honorable & plus

avantageuie. Ceux qui les Forcent ou leur con-

feillent de fe conduire d'une manière contraire à

leur ferment , ne font pas feulement des gens

fans honneur , ils manquent évidemment aux

loix du devoir & de la confcience.

La confcrvation des droits utiles du Roi , eft

encore une fuite de la Hdcliic que lui doivent les

gens de guerre i c'cft du revenu de ces droits

que le Roi lire la paye , qu'il leur donne pour

leur fubfiftance , 81 les gratitications qu'il leur

fait. Il eft jufbe qu'ils lui confervent des fonds,

dont la dcftination leur eft lî favorable. Aufli leur

eft- il particulièrement 5c étroitement défendu de

faire aucune efpece de contrebande , à peine de

conôfcation des marchandifes prohibées, des che-

vaux &: des voitures , fur lefquclles elles fcroient

trouvées , & de peines plus rigoureufes encore ,

fuivant l'exigence des cas. Les officiers , comman-
dant les troupes ,

qui ont approuvé ou toléré ces

abus
,
que par devoir d'état ils étoient obliges de

prévenir & d'empêcher , en lont refponfables en-

vers le Roi ou le fermier , lorfque c'eft par leur

faute qu'ils font arrivés ,
par connivence

, par dé-

faut de vigilance. Comme ob préfume toujours

quelque chofe de fembiable : les ordonnances , fini

autre examen , veulent qu'ils en répondent (a).

Ces difpofitions obligent d'autant plus , dans

l'ordre de U confcience , les foldats qui foni

6*») V. le ÇQdc miiiiiitc , L, 4. t'it, 5. art, %,
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la contrebande & les officiers coupables d'appfo-^

bation ou de tolérance , qu'on ne peut les vio-

ler fans expoler les foldats & les employés à des
violences mutuelles , des homicides , & à une
efpece de guerre intettine , toujours injufte de
la part des Ibldats , qui font dans le cas de la

défobéiirance aux loix. De-là , nouvelle obliga-

tion de reparer le tort qu'ils ont fait aux em-
ployés qu'ils auroient bleliés ou mutilés , aux
•veuves & aux en.^'ans de ceux qu'ils auroient tués:

obligation folidaire 6c qui renferme tous ceux
qui ont eu part à la fraude ou à la violence

,

dont elle a cté foutenue.. Us font par la même
ralfcn , tenus au même titre de dédommager les

particuliers , qu'ils ont forcés de prêter les voi-
tures & les chevau:: , dont ils fe lont fervis pour
faire cette contrebande criminelle.

IL QUESTION.
Des obligations des Gens de guerre à Vé-

gard des Commandans , & des obliga-

tions des Commandans eux-mêmes,

LE bon ordre , dans les troupes furtout , nc-

peut fe malatenir que par une exade fubor-

dination. De-la , tous c^s degrés diiférens , depuis

le (impie foldat jufqu'au général. C'cfl: dans cette

exade fubordination que font renfermés tous les

devoirs des gens de guerre , à l'égard du général

& des officiers qui leur font fupérieurs , fuivant

la portion d'autorité qui leur eft confiée j fubor-

dination qui j fuivant la dodrine des di^ux grands
apôtres S. Pierre & S. Paul , ne doit pas feule-

jxie&t eue infpiréc U maintenue dans i'efpric dis
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%jen« de guerre par la. crainte des peines & les

îcntimens d'honneur > miis encore p.\r des prin-

cipes de conlciencc. Nccej[jiuuc Jubjccii ejlotc , dit

iaint Paul ^a) , non tantiim yropter iram , jcd
«tidm propter confcUntiam, Soumctte:{'\'Ous en vue

d<: Dieu , dit Saint Pierre ( b ) , fait au Roi ,

(M):nmc à celui q\^ ejî au - dcj[Jus de tous , Joit

aiLx Commandant , comme à des gens envoyés du
Prince & qui U repicfentcnt. Cette obligation eft

une oblii^ation grave, 6c d'une plus gr.mde con-

ic\]uencc encore dans le lervice militaire que d.ins

les autres conditions de la vie. Aufli les moin-
dres dct-iuts de reTpeil , &: les plus lét;eres dcfo-

béilFances en apparence
, y font - elles très-rii^ou-

reufement punies : c'eft que dans le fcrvice , les

plus petites choies peuvent avoir les plus grandes

conlcijuences.

Les gens de guerre font donc étroitement obli-

gés de rendre à leurs généraux & commandans
rhonneur que mérite leur pbce & la personne

4u louvcrain qu'ils repréftntent , des qu'il les

charge de quelque commandement , & à leurs

ordres , l'obéilVance qu'ils doivent à l'autorité

du prince, dont ik font dépofîtaires (f). C'cll en-

core une maxime de Siint Paul , quHl faut
rendre rhonneur à celui à qui Vkonncur cJl dû >

& cela par principe de religion -, parce que l'ef-

prit de la religion eil d'aftcrmir & d'élever pat

les vues laintes , dans lefquelles elle les fait pra-

(a) Epijl, ad Rom. c. 13.

n. %.

{b) Subjeéli eftotc omni
LumariK ctcaturx, ùvc icgi

quia pixccUcnii , livc du-
cibus tanquara ab eo raif-

lis. l. E-iJi.c. z. II. n.
(c) In excrcitu , qui or-

4iaa(ui ad ducem U^\x\ ad ^»

finem ,
prlmurn cfl quod

niilcs fubdatur duci ; te

hujus coniiarium cil gra-

villiiuum.... fccundum cft

quod ci revcrenuâjn cxlii-

Ivat , tcrtium quod ctiatn

fimulatum im^cndat. S^
'Ihoin, z, 2. (2. 100, art.
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tiquet 5 tous les devoirs de la vie civile qu'elle

confacre , & donc elle fait des devoirs de confcien-

ce. C'eft donc , dans les gens de guerre , un devoir

de religion d'honorer 8c de refpeder leurs corn-

mandans , & furtout le général , qui reprélent©

avec plus d'étendue la perfonne du ibuverain»

C'eft au Roi à choifir ceux à qui la conduite de

fes armées & le foin de fa gloire font confiés;

choix le plus important au bien public. Et nous

ne faifons cette obfetvation que pour montrer

combien font coupables ceux qui furprennent (a

religion , & qui , par leurs manèges , leurs in-

trigues , leurs brigues & de faux rapports , écar-

tent ceux qui feroient les plus dignes de com-
mander ,

pour faire tomber le commandement â

des officiers fans expérience , fans talens éprou-

vés : d'où s'enfuit la ruine des armées les plus

nombreufes , des difgraces de toute efpece , la

prolongation de la guerre & de fes calamités , la

honte de la nation. Tous les maux qui s'enfui-

vent de ces criminelles pratiques , retombent non-

feulement fur les principaux auteurs , mais encore

fur tous ceux qui s'y font prêtés , & en font les

complices ; & comme elles bleffent non-feulement

l'honneur & la probité , mais encore la juftice ,

parce qu'elles font la caufe de tous les dommages

qu'a caufé au public & aux particuliers ce mau-

vais choix , comment les exempter de la reftitu-

tion ? Mais aufli comment la faire i & comment
apprécier ces dommages ?

Mais quel que foit le général ou le comman-

dant , il doit toujours être refpecflé & honoré ,

(înon pour fon propre mérite , au moins par rap-

port à fa place & au rang qu'il tient. Le défaut

de refped eft encore plus coupable lorfqu'il eft

infpiré par la jaloufîe , le reffentiment , la mau-

vaife humeur ; lorfque dans cet efprit on le décré-

flite , on diminue fes bonnes qualités , on exagère
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fcs fautes , on lui en impute cju'il n'a pa§ commi-
fes , on atfoihiit h confiance que les troupes doi*

vent avoir dans Ton habileté ; & il l'on pefe bien

les fuites que peut avoir cette conduite , on re-

connoîtra aifément combien elle eft criminelle

devant Dieu.

Il e(l diiVérens témoignages d'honneur & de

rerpccl , prefcrits par les réglemens militaires »

fuivant les diiVcrens degrés où les OHkiers font

clevés. Il ciï d'autant plus important de les ren-

dre
, que le refus qu'on en feroit occafionneroit de

juftes mccontentcmens , & fcuvent des affaires

trcs-fcrieufes. De légers défauts de tefpecl des fol-

d.its à l'cgard des officiers , &c di.'S c{H:iers eux-

mêmes â l'égard des officiers fupérieurs , font

très - férerenient punis , fuivant les loix de U
difcipline militaire. Ils peuvent avoir devant
Dieu l'excufe d'un premier mouvement j mais
s'ils font rcRichis , infpirés par le mépris , ils

ne peuvent être que tres-condamnablcs en eux-

mêmes &c à raifon des fuites.

L'obéilfance à l'ordre cft le fécond devoir des

gens de guerre , celui dont l'accompli (l'ement e(t

le plus elfentiel , & le principal inftrument des

fuccis militaires. Cette obéilfance doit ctreexaéle,

aveugle , univerfelle. Exacle à faire ce qui eft com-
m:incié , & à ne faire rien au-delà. Cette exacti-

tude eft fi étroitement recommandée ,
que , chez

les Romains , l'officier qui y manquoit étoit puni

de mgrt { a
) , quoique d'ailleurs fon entreprise

eût eu le fuccès le plus heureux. On penfoit avec

raifon, qu'un fuccès, qui n'étoit dû qu'à la dé-

fobéiflance , étoit plus pernicieux par l'exemple ,

qu'utile par l'avantage préfent qu'on en retiroit j

(cj) In bello qui rem à

duce prohibitam fccit aut

manJ^ia nçn fcrvavit , ca-

pitc puniendus, ctiamfi res

beiiè ccffcrit. L. j, $ii5«

ff. de rc militt
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& qu'une fois avantageux , par un heureux ha-
fard , il pouvoic plus fouvent être préjudiciable

par des témérités , infpirées par le defir d'acquérir

Une gloire perfonnelle. Si notre difcipline militaire

ïi'eft pas fi révère, les principes de la confcience

^ont toujours les mêmes , & n'excufent aucune

uérobéifTance réelle. Cependant on peut quelque-

iois ne pas exécuter l'ordre donné par le général ,

iorfque le changement des circonftances donne
droit de penfer que lui-mcme eût donné un ordre

différent , s'il l'eiit connu. Ce n'efl plus là vérita-

blement lui défobéir.

La nccefTité de l'obéifTance fuppofe toujours

l'équité du commandement & la poflibilité de

Pexécution. Lors donc que nous difons que l'obéif-

fance doit être aveugle , ce n'efl que dans ce fens

qu'il faut obéir à l'ordre , tel qu'il efl: donné , fans

en vouloir pénétrer le motif. Le général peut &:

doit fouvent garder fon fecret , fans être obligé

de donner la raifon de ce qu'il commande.
L'obéiflance doit être univerfelle , foit par rap-

port à tous ceux qui ont droit de commander , foie

par rapport aux divers ordres qu'ils donnent. Le
foldat doit obéir à fon officier , l'officier à celui

qui lui eft fupéricur , tous au commandant &
à chacun fuivant la portion d'autorité dont il eft

revêtu. On doit cbéir en tout ce qui concerne le

fervice , en garnifon comme en campagne , dans

les marches & l'ordre des marches , les polies , les

campemens , les combats , les retraites , & géné-

ralement pour toutes les fondions militaires.

La crainte du danger ne doit point arrêter ;

c'eft le fort de la guerre d*y être expofé (a) j on

(a) Qui ftationis mu-
nus lelinguic plus quara

çmanfor
, ( id eft , qui diu

yagatus ad caftra legrc-

ditur ) itfque pro modo
deliéli caftigatur. L. 3»

§. ^, ff* dere miîit»
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ty eft volontairement engage , ou le befoin de
l'état y force. C'tll aa gênerai à ménager Tes
troupes

, & à ne les erpoùr à des occafions péril-
leufes que longue le bien du fervice l'exige y mais
des qu'il le juge necelFaire , il faut le rendre à
l'ordre. Ce n'elt pjs lealement lâcheté d'v man-
c]uer

, c'eft violer le devoir de l'Etat (a), 'il n'ed
pas donne à tout le monde d'avoir du courage j
niais il ncll pas permis à un homme de guerre
d'en manquer

, neu ne doit corner
, qLia^ii le

devoir appelle
, 8c le général commande. Auffi

Saint Thomas regarde-t-il la dcfobcidance dans
un homme de guerre , comme une choCc nrave
« de la pljs grande imp..rtance. Ce n'elï pa*
que nous pcniions qu'il y a:t toujours pcdié
mortel de dclobéir

, lurtout pour un limple iol-
d:it

,
qui peut le hire en matière légère & qui

ne tire point à confequence
; mais fi l'obiet e/t

condJcrable
, s^il expofe à de grands rir.iues , fiM deljbciiiance a eu beaucoup d'mflaencc dans le

tort cju ont T.ulfert les atFaires pubii.jues , Û elle
a dérangé des melures hibilement concertées
alors le p.che prend le caradere de rimportancè

j "^'î;
f ^""P'^ n-gligence ou le délai à Te

rendre a 1 ordre peut être une trés-grinde Eiute ,non-feulement contre le fervice
, mais encore con-

tre la confcience, quelquefois même contre la juf-
tice

,
par les dommages qu'elle caufe au public ouaux particuliers.

f.n!^''M°'^'^'? * ^°^^''' ^' S^^^^ > ^«^^ ^^ I^^r.
itnt a. er volontairement au fommcil

, pèchentcontre leur devoir
, & n..,q,ent à TobLlance

(^;. Le pc.néeft certamement grave, à rûilon des

( ' ) Qui in acie prior
fugam facit , fpcdantibus
iTïilitiîius ob exe.n^Iu;n
capite puiiicndus eîh /,.

-êm:--. Tome IIL

^' ^. ?. ibid.

(b) Marchant
, tam. 3,

traci. 6. tit. z. Q. j.

B
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rifqaes , auxquels ce dcFaut de vigilance peut cX-

pofer les troupes c]ui , lur cette confiance ,
ie tien-

nent en ailurance. Les loix militaires le puni (fent

fcvercinent , au moins pour l'exemple , dans des

occp.fions même afFe?. indifférentes , de crainte

cju'il ne fût imite dans des circonflances criti^^ueSi

Tous ceux à qui la garde d'un pofte eft confiée

doivcQîle défendre , ou s'en retirer fuivant l'ordre

qu'ils en ont reçu , & de la manière que le com-

mandant ou le général le prcfciit , au péril même
de leur vie. Il eft quelcucfois du bien public

d'expofer à un danger preique évident ,
une pe-

tite partie pour fauver le gros d'une arm.ée > &
les théologiens ne trouvent pas feulement de la

iachctc à ne taire nuilr réhllaiice , ou à n'en faire

ou'ur.c trop fbible , mais encore un péché , & un

pcché coniidérabie (a). Us en jugent de m.émc

de ceux o,ui , étant envoyés à la découverte ,

par timidité ou par négligence , n'avancent pas

autant qu'il leur a été ordonne , & n'avcrti^Icnt

pas à tt-'irps & aufli-tôt qu'ils l'auroient pu des

marches de l'ennemi.

Un officier & un foldat ne penvcnt s'abfcnter

fans congé , &c ils doivent revenir auffi - tôt qu'il

efl expiré > s'ils n'en font empêchés par une force

majeure. L:i nécelTité du fervice doit l'emporter

fur les affaires mêmes prticulieres -, & outre le

danger que les foldats courent en y manquant,

c'eft une défcbéilfance coupable devant Dieu ,

& qui peut l'être plus ou moins , à proportion

eue le fervice en peut plus ou moins fouffrir ,

ou qu'on s'ex^ofe perfonnellement à une plus

grande .peine {h).

{a) Nec indigné & in-

iufte tndirur morti qui

lui reghgentiâ civirarern

vel milUiara espofttùhofti.

Ibid.

{b) Si ad diem cora-

meatus qnis non vcniat ,

perinde in eui« ftatuen-

duni cft ac 11.... deieruif-

fct pro numcxo ttaipoiij >
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Ccil en gcii.ral par ces principes qu'on doit

' :;er des dcrobc;fl".inces des gens de gjcrre. On
\S\{. que 1.1 morale & ks ordonnances militaiteslc

Soutiennent mutucllcinent ; que la religion vient

à l'appui des règles du lervice i qu'elle y intcrcirc

la conlcience à railon de leur importance / qu'elle

ne regirde point comme léger , ce que ces règles

prcfcrivent tortemcnt & fous de grandes peines ,

auxquelles il re peut jamais être permis de s'ex-

polcr i & c'eft ce que les confjireurs doivent rcpré-

lenter aux gens de guerre » en leur faifant toujours

«nvi'.agcr les règles du fer/icc , comme des de-

voirs d'Etat Se de conlvriencc.

Pour les devoirs des généraux & des com-
mandans , fans entrer dans les qualités guerriè-

res ,
qui ne iont pas de notre objet ; nous ne

croyons pas trop nous avancer , en pofiint pour

maxime » qu'il n'eft pas permis en conl.ience de

r^'chercher un emploi qui demande tant de talenç,

r.i même de l'accepter volontairement , à moins

qu'on n'ait les qualités oécertaircs pour le bien

remplir. C'eft un principe univcrfel peur tout

emploi & toute adminilUation ; principe de rai-

Ton 8c de religion. Il a ici encore plus de force , à

eaufe de l'impomnce de la matière , & des fuites

iàcheufes du défaut de capacité ou d'une capacité

médiocre ; Se comme cela forme des devoirs d'E-

tat , il en doit être de celui - ci comme des au-

tres où les domma^ps qu'on a canfés par fa fuite

blelfent la juftice , & doivent être répirés. Njus
ne favons rien qui puilTe ici cmpê:her l'dpplica-

tion du principe \ mais cette application ii'eft pas

ailée (il ). La prudence d.^ns le commandement
,

faftâ prliis copi.i dicrndi i

nu.n forte calibus quibuf-

dam dctcntui lit , pro.

de re miiit.

( <j ) P'ccant contra pu-
bliciim boniim , qui in

fr quos vcniâ dignus 1 pratVdos iniliium affu-

ccnfeatur. L. j. $, 7. ^'.
\ munt rci militans igoa-

li.j
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& la condaite d'une année , la vigilance à édai-

rer les marches de l'ennemi , font par la mcme
rai Ton des devoirs de conl'cience & de juftice.

Ainfi un général qui
,
par air.our du plaifir , par

une négligence grofliere
,

par défaut d'attention

& de loin , attireioit quelque difgrace à les

troupes Si. à i'a patrie , en rcpondroit encore plus

devant Dieu que devant les hommes ,
parce

qu'aux y^ux des hommes il n'y perdroit quel-

quefois que fa réputation & l'on emploi ; mais

devant Dieu , il Teroit tenu de toutes les fuites ,

qui lui font juftement imputées. Nous ne pré-

tendons pr.s qu'il faille Us charger des événe*

mens , muis feulement de ces fautes qui font

de nature à blelfer les devoirs de la confcience,

lorft]u'elies font des trùnfgreflions criminelles des

devoirs d'Etat.

Il ert du devoir d'un général de pourvoir

aux beloins fpirituels & temporels de fes foldats

fains & malades ) ce font des hommes dent il

efl chargé ; c'efr une grande famille i il en ell le

père. Non - feulement ils lui en feront plus af-

fectionnés ) mais encore ils en ferv iront avec

plus de ze!e & de courage. Ce n'eft point par

une molle indulgence & aux dépens de la dif-

cipline militaire qu'il peut chercher à fe faire

aimer , c'eft à fa prudence à en tempérer la ri-

res & inexpertes.*., undé
omnia malaquae ex hoc de-

fectupioveniunt, in regura

& minidrcrum confcien-

liam delabuntur. . . . non
miniiç peccant , & Deo

,

xegi ac patris ii-^jurii funt,

qui mjlitix p:a;fcâ:uras iri-

dignis pecuiiiâ vendant ,

auc favoriûus communi-
cant , iique ieftlru:ioni ob-
Jioxii funt. . , . peccant ôc

I

viam damnationis ingrc-

diuntur, qui cUm pra:t'edtu-

ram indigni adepii funt *

! aut non deponunt , aut le

idoneos reddere non ftu-

dent, obligatione intérim

pencsillosremanentc(dain-

na rcTarciendi ) qvx ipfo-

ruin inlcitiâ , milici. . . .

bono pubiico , contingunt.

Marck. Ih'id. tit. i. Q. t.

corxL z, .
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gueur dans les citconiUnces

,
qui paroilTeni le

m-rticer. Lorfviu'un gênerai eft forcé de punir , il

convient aafli qa'il )oigne à \\ termeté , des (tï\-

timens d'humanitc & de compaflion qui montrent
qu il ne punit qu'à regiet. Il n'en doit pas moins
maintenir dans toute la vi^rucur une bonn-' di.^

cipline dans Ion armée \ une armée fans di(ci-

pline fc ruine d'elle-même par la débauche & la

dcleriion i de-li viennent les plus grands mal-

heurs de la guerre. On ne peut regaidcr comme
une chofc innocente , ce qui produit de (i fu-

neftes ertets , & pour les mœurs Se pour le fer»

vice. Un comraan iant doit donc tenir fes trou-

pes dans la r^gie & le devoir. Le bon exemple

cil le moyen le plus sûr d'y ré j (Tir ; & on ne

peut douter que les chjfs , & tout officier , ne
foient tres-coupablcs , lorfvjue , par leurs mauvais

exemples , ils introduiîent &i encouragent le liber-

tinage / c'eft bleller eircntiellement les bonnes

Bia"ars , c'ed manquer autant au devoir de Gé-

néral fir d'Officier qiià celui de Chrétien (aj.

(a) Pcccant contra pro-

bitatem, qui Ulciviis va-

cantes, militi matutu cxem-
plum p'x^fnt, . . carnis vi-

tiis 8c cbrietatibus dciui ,

ji^ûiplinam naiiuaiem de

cxercitiumnegligunt, undé
gravinima ma!a non raio

refpublica incurrit , dit le

r. Marchant » d l'iiidioit

dcjà cité.

^^^

B iii
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III. QUESTION.
Des devoirs des Gens de guerre à Végard de

la Patrie & de leurs Concitoyens.

LA fin de la guerre eft de défendre la patria

contre les attaques de les ennemis , & de

faire réparer les injures qui lui font faites. C'elt

contre les ennemis feulement qu'ils font armés

,

& qu'ils peuvent ufer de violence ; & s'ils tour-

noient la force , qu'ils ont entre les mains , con-

tre leurs concitoyens , ils s'ecarteroient vifible»

ment de la fin & de la noblelTe de leur profeflion.

Ainfi toute vexation faite au citoyen ell étroite-

ment djtendue aux gens de guerre par la nature

même de leur état , &t elle elt très-féverement pu-

nie par Ws loix militaires.

La paye cft due aux gens de guerre , & elle

leur eft due de droit naturel ; car , comme dit

l'apôtre
, perfonne ne doit faire la guerre à fes dé'

p€ns (a) i osi il eft bien jufle que ceux qui dé-

fendent l'Etat , & expofent leur vie pour fa dé-

fenfe, foient entretenus par l'Etat. Le prince la

fixe , 5c il la prend fur les impôts qu'il levé fur

fon peuple \ c'eli - là un des principaux motifs de

leur établiffement ; 8c fi les anciens n'y fufHfent

pas , on y fupplée par des impofitions nouvelles.

Le peuple , en les payant , ne fait que s'acquitter

d'une dette (b) \ mais audi en eft-il entièrement

(a) Quis militât {^ipen-

diis fuis unquam "i 1. ad
Ccr. g.

(i) Duo dependenter ab

invicem tenentur proyidere

militibus de ftipendio , rex
primario , fecundario pa-
tria , feu populus

,
pro cu-

j'js falute bellum geritur

Marché ibid» tlt. 4. Ç. 2,
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acquitte. Ccil pourquoi ce ("croie , dans les genç

cie «»acrrc , une vciation injalle , li ,
liJus prcr

t€Kie qac leur paye oc leur parole p.\s lulîiLiiue,

ils cherchoicat a s co dcJomrruger lur It citoyen
,

en prenant cic Fv^rce hi par rarpnie ce qui peut leur

man.]ucr ou leur convenir. lU n'ont aucun droic

fur le bien des particuliers , t]ai payent à l'Eta^

ce c]ui ç\i nécellvire pour renireiicn des troapes;

le re(U c!t libre ^ ne peut leur cire enlevé {\v\% i^«

juOice (d). Lorl'juc le l'oliai & l'otiicicr ne font

pas exade-.ncat payes , ce n'crt p.»s la faute du
jpeuplc ,• il u*en peut erre refponrablc. Si U folde

Df l'uriît pas à leurs ocioins , c'cit un malheur ;

mais elle cft fixj^e par le prince, lU (e font en-;

ga^és à {ow (ervice à cette condition -, ils doi^

veut s*y borner & s'en contenter j c'ell la règle

<jue leur prcfcrit S. Jean. La (olie ordinaire , 4
raiibn de la cherté extraordinaire des vivres

,

peut devenir abfoljment inluffilanie -, c'eft à ceuxr

ijui commandent a y pourvoir , & tout au plus

aux chefs des communautés à y fuppléer pour le

moment : mais ni les officiers ni les loldats n'ont

droit de s'en faire raifun lur le bien des particu-

liers , te c]ui dc^cnéreroit en brigmdages , ea
pillages , en violences. Le poids de ces contri-

Siitions extraordinaires , devenues arbitraires âç

fans règle , tomberoit toujours fqr les plus foi-

blés , fjuelqutfois fur les plus pauvres \ fur le^

biens & les ettets les plus cxpolcs , & non far

ceux c] il doivent être les plus chirg.s. Si jamai|
cela pjuvoit devçnir uoc dette pour une vill^

ou une comjiiuoftute , doot les troupes font I4

{a) Non licçt militibus
rxigcrc alic]md n rationc
ftipcniii , ultra id quod
j
.rc iplîs allignarum cft ; I /M. Ç- l- c i.

zut qmdcjuui cxjgitui uitu ]

injuftè accipitur , adcoquc
peccaium morialc cil

,
juxta ratioucm luatcii^*

B u
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défv^nfe , ce ne peui erre c^u'une dette commune ,

cjui doit être payée proportionneilemear.

Un foLiat dcpouillé pu l'ennemi a droit de de-

mander dv nouveaux habits i ii on lui a enlevé Tes

armes , il lui en e(l dû de nouvelles. Dans les routes

011 les vivres lui man^].aent , il peut fe prefenter

dans les maifons pour en demandeur. Ces fecours

<|ue la nécelTîté le îorce de folliciter , la charité

commanie de les lui accorder , l'hamanité ne peut

les refuler ils font même dus par jul^ice (a). Car

il çi\ bien julle , que celui v]ui expo'e fa vie pour

défendre celle de les concitoyens , en obtienne au
moins ce qui eft nécelfaire pour conîerver la fien-

ne, Se rempirlon devoir^Si ù le prince ne peut en-

core lui t"-ure palier ce qui lai eft neccfTairc, il faut

bien qu'on lui en fournillé d'ailleurs. Mais touc

cela fe doit faire d'une manière régulière , & non
être arraché par la force & la violence i être

fourni pir la communauté du lieu où ils font , &
non par les particuliers i à moins que ce ne foit à

titre de charité & de contribution purement volon-

taire. Lorfque l'occafion ell urgente , les loix de

la guerre permettent au commandant d'y forcer la

communauté , épargnant les pauvres , & parta-

geant , autant qu'il eft polfible & que les circonf-

taaces le perm2ttent , cette contribution forcée en-

tre les riches , fans pouvoir employer d'autre vio-

lence que celle qui eft abfolument nécelfaire.

Lorique les troupes ont rendu des lervices im-

portans à une ville , i une communauté , ou â

des particuliers , en fauvant leurs biens , leurs

Biaifons , leurs perionnes , contre les incurfions

(û)Licet interdùm militi

pctere & recipere à po-

pulo , qux neceflfitas , ur-

banicas ,• chatitas , grati-

ttîdo leqii.iit , imo in Cir-

tis cafibus , illi qui média
commoda habenc , dare
obligantur V. G. me-
dicinam , veftimentum, ci«.

bum, Marché ibid. Com* 2,.
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ilcs ennemis , ils ont droit d'en attendre quelque

récoiTipenfe. Ils peuvent la demander , comme
iii David à Nabal , mari d'Abigail (ii) ; encore

n'étoit-cc que des vivres ,dont il avoir abfolument

befoin : mais cette rccompenfc n'cft due qu'à titre

de rcconnoilEince. Llle doit ctre volontaircmenL

accordée , fie non extorquée par des exécutions

militaires. David lui-môme reconnut qu'il avoit

eu tort d'avoir voulu employer la force contre Na-
bal , 8c pouflcr trop loin fa vengeance. Les troupes

D*ont fait après tout que leur devoir. Cependant ,

s'il y avoit eu des promcffes ou des eng:igemenf

pour mettre plus à couvert certains lieux particu-

liers i ces engagemens forment une obligation

étroite ; & indépendamment de tout engagement

,

ce qui cil au-delà du fervice ordinaire mérite une
récompenfe i il y auroit au moins de l'ingratitude

à la rcfufer , & peut être du danger.

Les petites contributions
,
qui font attribuées

aux gens de guerre par l'autorité publique , dans
les lieux où ils réfid-nt ou par Icfquels ils palfcnt

,

font cenfés faire partie de leur folde i mais ce qui

n'eft point appuyé fur cette autorité eft une con-
cudion. Tt^lles feroicnt les exactions qu'ils feroient

fur les payfans qai voiturent des dcnrces dans les

illes , où des troupes font en garnifon. Ils ne
pourroient même recevoir , à titre de prcfent vo-
lontaire , ce qu'on ne donneroit que par crainte

<le sVxpofer à quelque chofe de pis encore /

^ufâgc , qui s'en introduiroit , cd c ntraire aux
ioix militaires {b], La tolérance dss magiftrats

(û)I. Reg. 3î.

(6) Sa Majcrtc dcfcnd
txpic(î?ruient à tous Ser-

gcns Majors Ôc autres Offi-

ciers,., de les places.. . de
prendre ni d'exiger aucune
fhcfc quelconque cû cf-

pecc , rn ar{»ent , fur fe

vin , & autres denrées qui
fe conlbrrirncnt dans les

places , fous peine de con-
cuITlon 6c de rcOituflon,

Code miiit. l. t. tiî. 4. flr/«

J.

Bv
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ne peut palier pour une approbation tacite. Si

cjuelqaefois on peac fermer les yeux fur quel-

ques petits objets j ce n'etl pas qu'ils ibitnt dans

l'ordre , mais feulement par la crainte d'un plus

grand mal.

On ne doit jamais tolérer les vols de fruits

,

de denrées que font les foldats dans les cam-
pagnes. Les dégâts qu'ils font dans les champs ,

dans les maifons , font de vrais larcins (a).

Obliges par état de mettre les biens des citoyens

à couvert de toute déprédation , comment pour-

roit - il jamais leur être permis de les pilltr

eux - mêmes ? Les officiers font positivement

obliges par les ordonnances militaires d'empê-

cher ces désordres ; fi , fur leur route ou en

garnifon , les foldats en commettent , s'ils fe

font donner des vivres fans payer , les officiers

font obligés de faire reftitaer far l'heure par les

ibldats coupables ce qu'ils ont volé , & de re-

tenir fur leur paye , de quoi réparer les dom-
mages qu'ils ont caufés \ fous peine pour ceax

qui conauifent la troupe d'en répondre en leur

j)rûpre & privé nom ( ^ ). Lorique ceux qui

ibnt coupables n'ont pas le moyen de réparer

«tout le dommage , il le doit être par le colo-

nel du régiment. On peut voir fur ce point le

code militaire , /. z. r. 4. art. 5. Quand Dcan-

{ q) PeccïTit raortaliret

"jnUités , & ad reftitutro-

'Hem tenencur , qtii à civi-

bus & rufticis ultra cibum

.^ holpitium
,

pecuni-as

içxtorquent , qui in eo-

fU'ç doioibui , quac pof-

"funt rapiant, anjmalia fub-

reàimeie

exaction ffs exercent in ees
qnos defendere t< prote-
^re eji j;iftiha obhganttrr.

Mwc. ibid.

ib) Si quis Jux multos
ftipendxaiioshrbet,ad lefti-

tutionem tenetur de cinni

dainno quoi injufte infe-

xuni lybîiti îiii., fi obviJtxt^'^^^ç\xfït^ aiii eos r

-"*.ÇD^uat,, . îfçge.es concul- 1 poteii ^ non ïeciu J". JS/er^

**çanl ,'frumenta excutiunt... fri/iridi//. Serm, ^2, Ui 4oW*
farinas , ^ ^ iruDiiflimas 14. Çwir. f. 4,
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moins i! n'y a point de ("a Faute , il n'y eft

tenu ,
qu'autant qu'il y eft condatr.ni par au-

torité.

Il cft étroitement défendu aux troupes qui font

en route ,
par un règlement de Louis XIII , ré-

féré dans le même code , de prendre , & aux
ortiriers de fourt^rir que leurs foldats prennent de

force aucuns chevaux , aucunes charrettes de
pavfans > pour conduire leurs bagages , fous

pjine de cent livres d'dmcnde pour la première

fois , & d'érre callls pour la (econde. Ce II la

dirpofîtion de l'article 161 i la peine de mort eil

prononcée à l'article 117 , contre les auteurs de
CCS violences. Quand les troupes ont befoin de
voiturer pour Iturs bagr.ges , c'elt aux chefs de la

communauté a les ordonner fur la réjuifition des
olficiers , ou au défaut des chefs au comman-
dant i &: tout fe doit pitHr tnni^uillement , i
moins que les particuliers n'oppofanint une ré-

(itUncc injufteà l'ordre
,
qu'ils auroient reçu.

Les gens de guerre ont droit d*exiger qu'on
les loge , foit lorlqu'ils font alfemblés en corps
d'armée , foit lorfquMs font en marche , ou en
garnifon , ou eu quartier d'hiver. Il faut bien
3u'on les merte à couvert des injures de l'air &
es faifons , eux qui quittent leurs maifons pour

fe porter , 06 le bien public ô: la" àî^kn^a de la

patrie le demandent. Rien de plus fagc que les

réglemcns faits fur cet article
, qui pourvoient

parfiitement Çt aux befoins du foldat & à la tran-
quillité du citoyen. Ils ont cgilcment rapport i
la conlcicnce & à la'police i & c'eft un péché de
j'en écarter.

Ceft donc un péché qu- de violer les privilè-
ges ^'exemption de logement des gens de guerre
.^.ccorics^ par les loix, Ces privilèges émanés de
lauroritc fup:éme , ne peuvent être enfreints ,

iâns fe rendre coupable de dé iobéi fiance, lU
B vj
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iont d'ailleurs fondés fur de jafles motifs. L'hoa*
nêteté publique

,
par exemple , ne permet pas

qu'on loge des foldats dans les maifons des veu-
ves & des filles. Si les nobles & les ccclciiafti-

<]ues font exempts , ç'eft à caufe de la dignité
ou de la fainteté de leur état y c'eft parce que
la noblelfe , naturellement dévouée au fervice mi-
litaire , mérite bien qu'on ne la charge pas da*»

vantage en ce genre i & que les eccléfialHques ,

mini ftres de paix , appelés fouvent hors de leurs

maifons par leurs fondions , ne pourroient pas
veiller fur les foldats & les contenir. Cependant
dans les routes , où l'on ne pourroit pas toujours
trouver un nombre fuffifant de logemens , il n'y

a d'exempt que le presbytère & la maifon du
feigneur. Dans la distribution des logemens , Içs

pauvres qui n'ont pour l'ordinaire qu'à peine
où fe loger eux - mêmes Se leur famille , doivent
de droit naturel être ménagés , ainfi que les ma-
gafins de commerce

,
qui pourroient être expofcï

à l'avidité du foldat. C'ell la difpofition des or-

donnances.

Les gens de guerre font coupables d'injufticç,

lorfqu'ils exigent de ceux qui les logent plus qu'il

ne leur eft dû ; le bourgeois ne doit au foîdai

qu'un lieu où fe retirer , le lit , le feu & la table.

Le refte & les vivres doivent être fournis par

l'i^tapier (a). Ce ne feroit plus une (Impie in-

juflice , que d'emplt^yer les menaces §t la vio-

lence pour fe faire donner ce que le citoyen oe

çloit pas i d'abufer de la foiblelfc 8c de la timiditç

(a) Se contenteront les

foliais des logif qui leur

font bail! s , fans aller vi-

vre aux Icgis de leurs com-
pagnons , 6c fouffrir que

les autres v:ennent loger

eu leur logis j à peine 4^

répondre ce toutes les dé*
penfcs qui s'y feront , fuç
lefquelles l'hôte fera cru
iur fon affcrtion fie fbn
ferment. Ordonn. d'Henr}

iil, 1570, art. 4>
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lie fcs hôtes , pour les contraindre de fc racheter

par des prclcns d'argent , de meubles , de vivres ,

&;. d'un pillage ou de débris qu'on leur t'ait crain-

dre } d'empccher par la crainte de plus grandes ex-

trémités encore les juftcs plaintes t]u'on pourroit

porter aux otScisrs ; c'cll un crime. Les loix ro-

maines punilfent de mort les foldais coupables de

violence contre le citoyen «.]ui les loge , ou de vol,

d'extorlion fie d'ctfrac\ion de meubles. Nos loix ne

font pas moins fcveres.

Les officiers
, qui dans les routes demandent

des logemens pour plus de monde qu'ils n'eu

coniuilent , ou trr.înent aprcs eux des gens qui

ne font pas de la troupe , à qui ils font fournir

des logemens &: des vivres , dont ils fe font

f>ayer par ces lurnumcraires , volent doublement

e Roi 8c les particuliers. S'ils font un traité avec

les magirtrats des villes , ils ne peuvent légitime-

inent groiFir leur troupe au - delà de la vérité ,

pour ie faire payer une contribution plus forte.

C'eft une fraude évidente , contraire aux ordon-

nances , & i]ui tourne à la charge du public

,

contre la volonté du prince. Ce qu'on donne

au-delà eft perça fans titre -, extorqué tout aa

plus par une crainte injufte il doit être reftitué;

Il tous ceux qui en font complices y font tenus

folidairement (a].

On ne peut auffi excufer d'injuftice les offi*

clers qui ne faivent pas exadlemenc la route qu'on

leur a marquée , fe répandent dans les lieux voi-

iins , les rançonnent
, y prennent des logemens ,

j'y font donner des vivres ,
parce que l'ctapier

ne les doit que pour le lieu , où les troupes doi-

vent s'arrêter & féjourner. Par-tout on paye l'ufi

tenfile pour foulager les lieux , où les troupes

palfent & fcjourr)ent, Ceux qui ne font pas mar*

(û) S*ijitç-Î€UTf , |. 3. cai aj,
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i]ués fur leur route ne doivent rien de plus , &
il feroit injufte de les charger de la fabfiftance des

foldats
,
qui ne doivent tout au plus qu'y palfer ,

fans s'y arrêter.

Ced voler le Roi , que de forcer les marches

5c brûler des villages , comme on l'appelle , où
les troupes dévoient avoir féjour , Se de s'en faire

payer par l'étapier , ou de partager avec lui le pro-

fit , comme s'il avoit réellement fourni l'étape,

qu'il n'a point donnée.

Les officiers font encore coupables d'injuftice

ou de vexations , lorfque fous prétexte de leur

rang &: de leur qualité , ils le font donner plus

que ne portent les ordonnances militaires y lorf"

qu'ils chargent les villes Se les villages de dépen-

fcs fuperflues , ou que pour fe les épargner , ils

les contraignent de s'en racheter i prix d'argent \

ce qui eft une vraie ccncufTion. On ne peut aufîi

que condamner très- féverement ces traités oné-

reux aux communautés
,

que font avec elles

les chefs & les commandans des troupes , fous

divers prétextes , qu'on couvre d'une apparence

de nécelTité , & qui au fond font payer aux

membres de ces communautés plus qu'elles ne

doivent , au profit feulement de leurs chefs &
des officiers, c'eft-là véritablement un gain aufll

fordide , qu'iojulle {a).

Les officiers manquent efTentiellement à leur

devoir , lorfqu'au lieu de contenir les troupes en
" route , ou ep temps de guerre , ils laitfeni vaguer

le foldat ,
piller & ravager impunément ; afin

que la crainte de ces vexations forcent les com-

jT^unautés & les particuliers , à fe racheter ou

^"'^d) Tous Chefs & Mem-
-ilvtcs^S compagnies , tant

à pied qu'à cheval , qui fe

trouveront avoii pris, exige

fc extorqué denv^id; F^'vis

nt loger es maifons & vil»

la^s, f€^:orvt punis de mort
fans efpérance de grâce.

Or^onn. de ^lais j rtf/. 3<5S»
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à demander des ûaves - gardes , qu'ils vendent

fort cher. Il y a autant de balfelte dans cette

condaice ,
que d'injuflice. Obligea en confciencc

d'empé»^hcr toutes fortes de vexations ,
ne ïX^'

fent - ils que fermer les yeuï
,
pour s'attirer des

préfens capables de réveiller leur zèle , ils n'au-

roicnt aucun droit à des prclens (jui ne procè-

dent point d'une pure libéralité , mais de la crainte

du mal qu'on a îoufTert , & de c«lui qu'on peut

ToutTrir encore \ ils font payes pour le préve-

nir (a }.

Ceux qui font chargés de diflribuer les loge-

mens , font aufli très - coupables , lorfqu'ils ne

fuivent pas I-s règles de la juftice diltributrve ,

qu*ils furchargent les foibles & ceux qui n'ont

pas de protection ; qu'ils épargnent leurs parcns ,

leurs amis , ceux qui lès gagnent par des préfens.

On doit dire la même chofe des fourriers ,
qui

reçoivent de l'arg.Mit des propriétaires de certaines

maifons , pour ne pas le-s comprendre dans le

logement ; ibrte tle délit , puni de mort fans

efpérance de grâce , aux termes de l'ordonnance

de Blois , art, 305 ; font de fautes routes ,
pour

éviter de palfer par de certains endroits , à qui

ils font payer cette grâce. Cefl faire des profats

injuftes , louvent fatiguer les troupes j faire tom-

ber la charge du parfage des gens de guerre ,

fur des lieux qui ne dévoient pas la porter.

Cefl donc violer à leur égard les loix cle Té-

quitc i & fî nous les obligeons à la reftitution ,

nous ne faifons que fuivre les principes les plus

(impies 8c les plus inconteftables. Nous difons

la même chofe de ceux qui furchargent leurs

hôtes d'une plus grande fuite de valets ou de che«

(â) Ideb Aipendia conf-

tituta , ne dum fumptus

lequixitui fiz4â giail'ciui.

5. Amhr. in Luc* C )> f«i#
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vaux que ne leur permettent les ordonnances ;

ce qui leur ç[ï expreflement défendu par les loix

militaires , & entr'autres par une ordonnance de
Charles IX. de 1533 , art. 1. Ce feroit en eux
une tyrannie également baffe & injufte, d'abufer
de la foibleilê du citoyen défarmé

,
pour ne p'^yer

les chofes qu'ils fe font donner par l'habitant

,

pu qu'ils achètent chez le marchand , que le prix
qu'ils veulent y mettre , toujours iflferieur à la

jufte valeur.
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SECONDE
CONFÉRENCE,
Suite des devoirs des Gens de

Guerre.

PREMIERE QUESTION.
Des devoirsparticuliers des Officiers,

DE j A nous avons touché quelque chofe deg

devoirs des cffi:iers , qui font communs à

tous les gens de guerre. Nous ne parlerons ici

que de leurs devoirs les uns à ré<^ard des autres ,

& à l'cgird de leurs foldats. Ceft encore ici , que

U religion elt admirable , &C l'es maximes d'une

utilité , qu'il n'ell pas poflible de mcconnoîrre.

Car elle veut que les o iiciers d'un même corps fe

regardent comme des frères -, elle fait de U poli».

telFe & de l'honnêteté, (i eiiimables dans la (ocicté

civile , un devoir de confclence , furioul pour les

officiers , à raifon des rifques auxquels ils s'expcv-

fent , lorf]u'ils y manquent. Et quoi de plus capa-

ble d'c'uretenir dans un corps la paix , l'union 6c

hconcjrde,de confeiver à l'Etat U au Roi les
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officiers les plus braves , qui l'ont fouvent la vic-

time des querelles particulières , ou fe dégoûtent

du lervice &: fe retirent , à cauie des dangers où
Ton expoie leur falat , ou des mauvailes aifdires

qu'on lejr fulcite.

C'ell quelv]ue chofe de bien criant , que la loi

contraire , que cherchent à établir des gens ("ans

religion & ians confcience , de ne rien dilîimu-

ler , de ne rien pardonner , de prendre d'un mau-
vais cote les choies les plus innocentes , de fe

enger de ce qui n'ell point injure , & cjue fuu
Tant 1 Evangile , loi divine & fupcrieare à toute

autre , on devroit pardonner , li c'en ctoit une
,

d'tmpoi.oaner les intentions les plus droites 5c

les plus (l.nples pour y trouver un mal
, qui n'y eft

point , de le faire remarquer lorllju'il n'avoir pas

été apperça , ou c]u'il avoit été prudemment difli-

muic i d'exiger qu*on fe venge , lors njême qu'o;i

ne ie croit pas oiTenlé \ d'armer ainfi les amis

contre les amis , & Touvent encore avec plus à^'^ï-

fedlation & d'acharnement c]ue les autres. Si on
ne trouve pas cette conduite diamétralement op-

pofée à la raifon & à Ihjmanité , nous avouons

K^ue nous ne connoillons plus ce que c'eft que l'hu-

manité & la raifon.

C'etl un ufage que la raifon â: l'humanité con-

damnent également, de tàter les nouveaux venus

dans un corps , de Faire naître exprès des incideng

pour mettre leur courage à l'cpreuve. C'ert: fe jouer

rie la vie des hommes , des ordonnances & de la

religion. Nous montrerons bientôt que ce qu'on

appelle ici point d'honneur
, prei-ve de courage ,

n'elt rien moins que l'un & l'autre.

Les officiers doivent iurtout éviter les querelles

de corps à corps , qui peuvent devenir très- meur-
trières , & toujours contraires au bien du fervice,

Ibit en paix , foit en guerre. Les reftes d'un corps

,

à<]ai il eii arrive <^lque malheur , mériteat d'4tw
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rePpculés. La honte qa\u\ Icar en t'ait affoiblit Icui

courage , loin de le pitjuer demul-ition. On doit

alors laivrc la granit maxime de ne point fiire à

auirai ce t.]u'on ne voadroit pas qu'on nous t ît à

nous-mêmes i c'ell le plus sûr moyen de rappvl-

1er un corps humilie aux (cniimens d'honneur ,

par rcfpérince de rétablir la première réputation.

tt U nous trouvons à l'irriter par des mépris
, pat

des railleries piquantes , une faute très - grave ,

contraire à rhununité , à la charité , au bien du
iervice, nous ne ùilons «.]ue liiivre le l'entimcnt ,

non-fealemenc des théologiens , mais encore des

gens lages
,

juftidi par les tuneftes contévjuences

de cette conduite.

Les devoirs des officiers à l'égard des r:>ldits ,

ont pour objet les enga^cmens qu'ils en font , 8c

la manière dont ils les doivent traiter. Il n'ell pas

permis d'engager perlonne maigre lui ; le fervicc

ell libre , & les ordonnances prononcent de très-

rigoureufes peines , contre les capitaines & les au-

tres ortijicrs , t]ui prendroient avec torce dins les

maifoQs , fur les grands chemins , ou à la cam-
pagne , ou ailleurs , des gens pour les faire entrée

contre leur grc dans leur compagnie ou leur régi-

ment. Ces otfi:icrs doivent erre calfés , ou même
empriibnnés

,
pour être châtiés (uivant le code mi-

litaire , L. I. lit. I. art. i. C'ell une vaie injuf-

tice contre les particuliers, à la liberté defijuels

on attente
,
qu'on force malgré eux de s'expofet

à un danger, qu'ils ne font pas obligés de courir
,

lorl.]ue l'état ne l'exige pas , & contre leur famille

à qui ils peuvent être nécelfaircs ou utiles ; &
toute injultice doit être réparée.

La république a befoin de foldars pour la dé-

fendre ; les régimens de recrues pour les complé-
ter i mais la république ne veut point dç foldats

qui la fervent par cjntrainte 8c malgré eux. Oa
a éprouve quç cçs Tottes de gens Voue pKfqiii
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toujours lie mauvais îoldacs , cjui deiertent , quand
ils le peuvent i palfcint même chez l'ennemi , ou
pérllFcnt de chagrin , fans qu'on en tire prtfqu'au-

cun l'ervice. Il le: peut rencontrer des néceffiiés pu-

bliques ,
qui exigent qu'on force les particuliers

de prendre les armes ; mais tout fe doit faire alors

avec ordre , par autorité p bli.jue ; ces enrôlemens

forcés ne font point abandonnés au caprice des ca*

pitaines. Les loix le leur défendent.

On doit dire la même chofe des engagemens ,

qui fe font d.ns l'ivrclfe , & fouvent parce qu'on
a fait à dellein enivrer ceux qu'on vouloir fur-

prendre : ces engagemens font nuls faute de li-

berté. Ils ne peuvent tenir à aucun titre ; & c'efk

une injulHce que d'en pourfuivre l'exécution ,• à

moins qu'ils n'ayent été ratifiés de fcns rallis.

Les engagemens font de leur nature des conven-
tions de bonne foi ; la furprife n'y doit pas avoir

plus de part que la violence. Si l'on peut faire

valoir les douceurs & Us avantagées dj fervice

milita re ,
parce qu'on ne trompe p.s la perfonnc,

& que tout le monde lait à-peu-pres ce que
c'ell , au moins faut-il tenir les promelfes

,
qu'on

fait â ceux qu'on engage , & ne faire que celles

qu'il eft permis de ten.r. On ne peut légitime»

ment promettre un congv.' plus prompt ,
qu'il

n'eit permis d'en obtenir , fuivant les ordonnan-
ces. Ce feroit tromper & abufer d;s jeunes gens
trop crédules ; au fond , des engagemens pour un
temps trop court ne pourroient être utiles à l'Ec-

lat (a). Un foldat ne fer/iroit
, que lorfqae Ton

^rvice feroit le moins avantageux, & il fe reti-

reroit précilément au temps que fait aux exercices

militaires , on en pourroit tirer un meilleur parti.

(û) Les Officiers ne pour-

ront recevoir conditionnel-

lemenc aucun foldac dans

Uuc compagnie » s'il ne

s'engage à fcrvir du moin$
durant trois ans , à peine
d'être caffés. Codimilit, tir

I. art, ».
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iTn capirainc qui Fcroit des cngigfmcns pour un

moindre temps leroïc calle ,• c'cll la p me portée

par l'orionnance. Les cn^agemcns doivent être

icricux & abiolus i agir aatremcnt , ce feroic

tromper le Roi & rbcat s ^" n.ctiant au nom*
brc des foIJats des gens qui ne le feroient pas

erfciîiivcment. Il cil défendu aux officiers , fous

peine d'être calfes , d'enrôler dms leurs compa-

gnies adjun de leurs valets , & même de leur dor>-

ner Phabit de foUat {à). Ce fcroit dégrader une

profelTion (î noble.

Pour la conduite des cfficiers à l'égard des

fold its , ce doit erre un mélange de fermeté & de

bonté. Ce c^uc le général doit faire en grand

dins une armée , pour procurer tous les iecoars

fpiritdcls Se temporels aux loldats , 8c dans la

f^nté 8c la maladie , l'offi:ier le doit faire d'une

niini.-re plus particulière & plus détaillée pour

ceux , c]ui font lous la conduite. U doit dirtingaer

les foldats braves & vertueux , ainfî t]ue le fal-

loir Sàiil dans les beaux commencemcns de Ion

règne , pour pi ]uer les autres d'émulation i (ans

jamais témoigner à aucun des Icnrimens de mé-

5ris , qui l'avililfent 6c le dégradent. Cette con-

uitc ne pourroit qu'occalionner des dilputes, qui

louvent ne fe terminent que par la mt-»rt de plu-

fieurs , dont l'officier feroit rerponlablc à Dieu &
à l'Etit. Lui-même doit reTpcder leur profelllon ,

qui eft la lienne.

Comme rien ne ruine davantage un corps que

le libertinage , & ne rend moins propre :iux exer-

cices militaires ceux c,ui s'y aban^ionnent , un

officier charge par devoir d'état de maintenir Ion

corps dans l'ordre , doit veiller iur les mœurs
des foldats , en cc:irter Ivs femiies débauchées,

en bannir l'intempérance & rivrognerie , Ibutcc

{m) Ibid. art. 4 ô* <.
'
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ordinaire des cjaerelles entre les loldats , 5c des \'\6*

iences contre les citoyens. Le libertinage , il le doic

prévenir ; le vice , le panir pour l'exemple. La foi*

bleife eu ce eenre ett un srand défaut , & la fer*

mete une vertu neceflaire pour contenir les trou-

pes , & même pour les conî'erver.

Les officiers ne doivent rien négliger pour ar-

rêter la fureur des combats (inguliers , aujour*

d'hui plus communs parmi les (impies foldjts ,

que dans le corps des officiers ,
qui ayant plus

de politefle & d'éducation , favent mieux préve*

nir & éviter ce qui pourroit les occafionner. L'of-

ficier doit prendre des mefures pour le faire inf-

truire à temps , des difputes qui s'élcvent , em-
ployer fon autorité pour les appaifer , & en arrc*

ter les fuites. Les ordonnances l'en chargent très-

cxpreffcment ; les loix de la confcience i'y obli-

gent plus fortement encore. Le bien du fervicc

l'exige
, puifijue tous les jours on voit périr dans

ces funefies combats , l'élite des troupes , la force

du corps
,
perte plus irréparable qu'on ne penfe.

Quoi qu'il en foit , ces fortes de combats font

Refendus par toutes les loix ; ils n'ont pas même
le prétexte du point d'honneur , lorlqu'ils fe

palfent entre ces foMats ,
qui n'y font entraînés

que par la fureur , l'emportement , & plus fou-

vent encore par le vin , qui leur a fait perdre

la raifon.

Les officiers font donc rrès - coupables envers

Dieu & la patrie , lorîqu'ils tolèrent ces dcfor-

dres , & encore plus lorlque ne fe bornant point

â une fimple tolérance , ils l'approuvent , ils laif-

fent entrevoir qu'ils le regardent comme une mar-

_

que de bravoure , lorfqu'ils témoignent de l'eflime

pour ces foldats querelleurs , toujours prêts à ti-

rer l'épée , & qu'ils attirent ainfi le feu dans 1«

cœur des autres
,
que leur devoir oblige de dé-

tourner de toutes leurs krces , de toute que*
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relie & de toute dirpiite. Coll encore violer plus

e*lonnellcmcnt les loix divines & humaines ,
que

d'ordonner ces duels , deu faire une nt'ceflùc y

àc les aucoriler par ù prclcnce. H leur efl même
érrcuiernenr dépendu de dérober les fOtfp;\blcs à

la rigucjr des loix , lorlquc le duel efl bien

contUcc , & de donner de boivncs couleurs con-

rrc U vérité & leur conîcience , à une adion

qui ne peut s'excuCer. Nous ne blâmons point

les Iwtimens de compailion , ni les démarches

de l'amitié 6: de la protedion , qui ne blelFent

ni la vérité ni le bon ordre. Il t^t roo jours per-

mis de demander c^r^ce pour ks ccMipables i mat?

lorû^ue l'exemple ett nécelfaire , ceux c]ue les loit

obli.»ent de pcurluivre la vcn^etince d'un délit,

c]«c l'impunirc rond trop commun , font en
ccmrciencc obliî^cs de le faire donner , fous peine

de répondre devant Dieu dt fani; <]uc celte cri-

minelle indulgence pt^urra t.iire verler , 6c qu'une

punition exc^nphirc auroit épargne.

II. Q U E S r I O N.

Des devoirs des Soldats.

Nous en avons déjà parlé en traitant des de*

Toirs des gens de guerre en général. C'eft

la iiié'iite à leur enclavement , l'obéillancc à leurs

chefs , i'oblervancc de la difcipline militaire. U
n'y a ici de bien particulier cjue la Hdelitcà l'en-

îïa:»ement. C'eft véritablement un di^voir de conf*

cicnce , fondé lut une convention qu'on luppole

libre , & qui a du l'être ; la défertion c(t donc un
trime devant Dieu. Il efl très féveremcnt puni

par Ici hommes j la peine fuivAuc nos loix e(lt
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(buvent capitale. La févérité de cette punition eft

fondée fur le tort que font les défertions i
i".aux

opérations militaires en temps de guerre ; x". en

tout temps aux régimens qu'elles réduifent à un
moindre nombre , cju'il ne doit y en avoir ; 3". au

capitaine des compagnies qui a ergagé celui qui

a dcferté, & qui eft obligé d'acheter un autre hom-
me pour le remplacer , ou ce qui eft la même
chofe au Roi > fi hs foldats & leur engagement
font fur le compte de l'Etat ; 4°. c'eft violer la

foi proraife en matière importante -, c'eft donc

unô.injuftice véritable (a). Ce n'eft pas qu'un con-

felfeur , comme nous TavonÉ obfervé ailleurs, pour

reparer cette injuftice ,
puifle jamais confeiller a

un déferteur de fe rendre au régiment , & de fe

remettre entre les mains de Tes officiers, fous pré-;

texte qu'il fe doit à Ton capitaine, à qui il a fait en

quelque forte le vol de Ta perfonne en defertant.

Ce feroit un confeil meurtrier , à caufe de la ri-

gueur à'is !oix militaires , que le capitaine lui-

même ne peut relâ^iher. De quelque crime qu'on

foit coup.^ble , des qu'il met en danger la vie »

les loix n'obligent point de fe livrer entre les

mains de la juAice
,
quand mcrae il n'y auroit

point d'ajtre remède pour le réparer. Il n'y auroic

qu'une grâce particulière , ou une amniftie géné-

rale , qui pAt permettre ce genre de réparation. Il

deviendroit ^e nécefîité
;
parce qu'il n'cxpoferoit à

rien , & meitroit en fureté pour l'avenir, fi la grâce

n'étoit accordée que fous la condition de fe rendre

au corps. Mp.is tandis qu'il y a da danger à ren-

trer dans le fervice , le tort qu'on a pu faire par

la défertion doit être r'paré d'une îutre manière ,

mais toujours fan*; expufv^r ni faire connoitre le

foldat déferteur. Y eût - il eu de la furprife dans

(^)C>uipra:po{îtum fuuin tur. L. 3, §.utt.ff. de re

defetuerunt àut protpgere ini'it.

noluerunt, capitepledun-

Tenrolement

,
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r^irjiemrtït , Id dci'ertion ne ieroit un morcn t\\

s'ir ni permis lii.* le rcnficttre en libertv.' , p.ucc

c]i;'on ne doit point fc i.drc julHcc loi-mé -i.c , 5c

qu'on s'expoferoit par • là à la fctcrité d^rs loix ,

c]ui font trop rigoarcufcs pour qu'on pjiir.- en

confcience tn coarir les rill]ae'^. Le Ioid.it n'c(t

maître ni des armes ni des habits qu'on lui donne.

Vient -il à les vtndrc , c'efl un yoI qu'il fait à
Ton offi.icr &c au Roi i & ce vol cfl très-rigou-

reiAlement puni (a). Le larcin eft (î contraire à la

probité militaire , qu'on dégrade un foldat qui i
Yolc l'es ca-.iiarades ou des particuliers , comme
ayant dé-^honorc (m\ ciat , pour l'en punir plut

kontcarcment , non comme l'oldat , mais commt
ne l'ctant plus U indigne de l'être.

{a) Arma alicnafl'c grave • fertioni ocxquatiir. L. 14»
ciimcn c\ , à: ca culpa de-

j ff. de rc miUt. §. i.

III. QUESTION.
Des devoirs des Gens de Guerre à regard

des Ennemis,

51 ia j:tJ}L-e ftiilz doit mettre les armes à la

main , loin de ceffer d'être la règle des gens

de guerre
, qujnd ils Us ont prijes , elle doit au

contraire xeilbr avec plus de foin four diriger

toutes Us opérations militaires (a). Lors même
qu'on ejl en guerre , dit M. de Feneloi fbj , il

rejle un droit des gens
, qui eft le fonds de Chu-

m^inité même. Cejl un lien facré & inviolable

(a) Difcours fur la juf- î (b) Dirc£lion pour It

ù«c , en 177s , /y. 89. I conlcicncc du Koi , n. li.

Etats, Tome III. C
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S^crs les peuples , que nulle guerre ne peut rompre.
Autrement la guerre ne Jeroit quwi brigandage in-

humain y une fuite perpétuelle de trakijbns & de
barbaries.

Il ne faut donc pas croire qu'on ne foie tenu

à rien , qu'on puiiFe également tout , & qu'on
foit affranchi de toutes les loix à l'égard des

ennemis. Si les rapports de convention font

rompus à leur égard
> Jï les loix humaines fe tai-

fent , les rapports de la nature fubfiftent toujours ,

& la loi éternelle ne conferve pas moins Jon em-
pire (a). Il efl des bornes polies par Tcquiié na-

turelle aux opérations & exécutions militaires
,

comme le prouve Grotius {b) , par une multitude

de témoignages des fages payens mêmes. Les droits

de la guerre font à la vérité très - étendus , fur

la pcrfonne & fur les biens de l'ennemi. Ce qui

ne îeroit pas permis dans d'autres circonltances ,

Je devient alors ; mais il faut qu'il foit de nature

à pouvoir 1 ctre. Car la licence des armes ne peut

jamais jadifier , ce qui efl: intrinféquement mau-
vais , comme le viol , l'adultère , le facrik^ge ,

&c. Dans le cas d'une ville prife d'aifaut , l'ordre

du général de mettre tout au pillage , ne ren-

ferme point ces crimes , qu'un tel ordre ne pour-

roit même excufer. Dans la vérité , ces horreurs

n'ont aucun rapport au bon ou mauvais fuccés de

la guerre.

On peut tuer l'ennemi dans le combat ; c'eft

le droit & le fort de la guerre , & la trifte né-

cefTicé de la profeffion militaire (c). Le bien de

la caufe publique l'exige Ç^d) •, mais la cruauté , la

(a) Difcours fur la juf-

tice. îhid.

(b) De jure bcUi. L. 3.

c. 12.

(c) Hoftem pugnantem
neceflitas périmât non vo-

Iuntas,ita vifto 6c capto
mifericordia debetur , ma-
xime in<quo pacis pertur-
bacio non timetur. S. Aua;,

Epijîcl. 20$ ad Bonif.

{d) Nocendi cupiditas >
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ks'birif , l'erprit de vengeance , c]ui peuvent aj-

compagner ces homicii s ncceiraircs , font <i«;s

pjchés a) , dont la malice peut feulement cuî
diminuée par la fareur , oui transporte le ibld^ir.

Hors le te/nps da choc Se dj co.nbat, on doit

fc conrenter de fiire Tcnnemi prilonnicr , lorf-

qu'on cft sur de le pouvoir failir , qu'il fe rend;

parce cjii'enHn l'homicide n'eit jultific que par

la n'icoflîtc de II guerre , 8c qu'il n'y a aucune

ncccflîté de tuer un ennemi , qui met bas les

armes 6c veut fe rendre.

On iuppofe
, qu'il n'y ait point de dme^er à

s'amufer à faire des priloniiiers , que les opéra-

tions militaires n'en fuurtriront point , & que le

gênerai n'a point donné d'ordre contraire. Car
lorfque le général l'a donné , il faut bien que le

f'oldat obtilfc ; mais le général ne doit donner
«n pareil ordre , qu'autant qu'il eft nccclfiire.

Car c*eft au fond commander un homicide , Se

1 homicide ne peat être excufc que par la néce>
fité Se les loix de la guerre. Or les loix de la

guerre , au jugement des payens mêmes , ne
permettent pis de tuer des gens dclarmcs Se

fournis. Grotius ( ^ ) ne regarde point comme
un titre fuffilant pour autorifer à leur oter la vie ,

le droit de reprelailles , que la nature n'admet
que contre cejx qui font perfonnellement cou-
p.\blesi elle ne permet pas d'imiter ce qu'on blâme
dans les autres 'e). Il n'approuve pas davanta<'C

ulcifcendi crudclitas , im-
pacatus at^ue iinpl.icabilii

aniinus , fcriras rcbcllan-

di, libido dominandi ; hrc
funt qux in bcllo jure

darunantur. S. Aug. l. 2z.

contra Fjufîum. c. 74.
(ij) Milites homicidac non

fiât , Ici miaiftii icgis ôc

non ultorcsinjuriarum fua-
rum , {ed publics: Ihliitis

dcfcn "ores. S. Aug. l. 22.
contra Fau/ium. c. 74.,

b) L.i. c. II. n. 16.

(t) Ccpcndanc le droit
de rcprefaillcs peut /ufte-
ment rendre le droit de U
guerre plus rigoureux ,

Cij
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le motif d'infpirer la terreur â l'enRemi , à moins
qu'il ne fcit joint à d'autres raifons conformes à

la fin de la guerre, & qui en falfcnt un moyen
ncceifaire pour la terminer plus promptemenc. 11

rejette également le motif de punir l'opiniâtreté

de la rcliilânce de l'ennemi , i\ fa caufe n'croit

tout à fait odieafe. Ce n'tft point à nous à décider

ce qui eft du bien du fervice. Il nous fuffit d'éta-

blir les principes. Or c eft un principe de la droite

raifon dans l'art de la guerre
,
que fi l'on peut

faire à l'ennemi tout le mal , qui eft nécefiaire,

pour s'alTurer un heureux fuccès & parvenir à la

fin qu'on s'y propofe , on ne lui doit faire rue

le moindre qu'il eft polfible , relativement à cet

objet ,- mais quoi qu'il puilfe être des motifs ,

qui peuvent autorifer les généraux à défendre de

s'amufer à faire des prifonniers , ce feroit une

barbarie de les égorger de fang froid , lorfque

l'aclion eft paffée. Le droit de la guerre ne con-

noît point ces mafT^cres pleins d'inhumanité. La
loi naturelle les défend , fi ce n'eft à titre de

punition de quelque crim.e , comme celui d'infi-

délité , de foulevement
, [d'outrages violens contre

la nation vidorieufe , de la violation du droit des

gens : encore la punition ne doit tomber que fur

les coupables.

Il n'eft jamais permis de tuer des innocens.

C'cft un principe d'équité naturelle. En cette

matière , on regarde comme innocens les cito-

yens tranquilles ,
qui ne prennent point de parc

à la guerre , les fem.mes , les artifans , les reli-

gieux , les religieufes , les voyageurs , les gens

de campagne ,
qui ne prennent pas les armes ,

les miniftres de la juftice & de la religion , &c.

Nous ne citerons pas ici les canons , qui l'ordon-

pour forcer l'ennemi par

la crainte d'un pavcil trai-

tement contte le$ fiens ; à

s'abftenir des violences &
des ttuautés qu'il exerce»
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BCnt [il) ) mais l'équité naturelle ,

qui , comme le

rcmart.]ue Grotius (^) , le prefcrit i le droit des

gens & le confcntementSc rufage de toutes les na-

tions. On fLîppofe néanmoins que ces perfonnes fe

tiennent d.ns leur état
,

qu'ils confervent des

mœurs pacifiques i parce que s'ils étoient les pro-

moteurs de la querelle, des boutcs-fcux , alors ils

ne peuvent plus réclamer les droits de la paix ,

qu'ils ont rompus les premiers.

Lorfqu^il n'eft pas poflible de diftinguer les ci-

toyens paifibles de ceux qui portent les armes ,

lorfqu'on ne peut ménager les premiers , fans s'ex-

p'^fèr foi même , dans un hége
,
par exemple , où

les uns & les autres font renfermés dans la même
enceinte , leur conlîdération ne doit point alors

arrêter. Outre que tous font ennemis ; que tous

peuvent être traites comme tels , on ne peut pas
alors diriger les coups fur ceux qui portent les

armes
, que les autres ne foient expofés au même

danger i ceux-ci d'ailleurs Us aident , leur don-
nent toutes fortes de fccours ; ils trouvent un
abri dans leurs maifons , &c.

Des que le bourgeois ou le payfan s'arme >

il eft cenfé foldat , & peut être traité de la

même manière. On leur fait encore moins de
grâce

, qu'aux foldats ordinaires , parce que ce

n'eft pas leur prcfcflion , & qu'on les juge plutôt
armés par la haine & la fureur , que par la nccef-

fité. Suivant les loix communes de la guerre , le^-

pcyfans qu'on trouve armés, font regardes plaiôr,
comme des brigands

, que comme des foldats

chargés de la dcR-nfc publique. On les punit tres-

rigoureufement à ce titre, pour intimider les au-
tre';. Comme ces forres de gens (avcnt mieux les

routes , les défilés , les chemins de travcrfcs ,
qu'ils

(a) C^ip. I. de treugâ '< pacc.
{b) Giotius , ibid. n, lo.

C iij
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iont dans l'ulage de tuer en traliifon tous les fol-

ëars c]u'i!s rencontrent , & qu'ils peuvent attaquer

avec avantage 5 pour arrêter leurs attaques & leurs

embûches , les contenir dans leurs maifons , le

bTen de la caufe publique demande fouvent qu'on
n'épargne point des ennemis il dangereux. Car il

faut toujours un motif qui juftifie ces fortes d'ac-

tions , une efpece de nécelTité qui les exige. Il y
a au fond un précepte divin , qui défend l'homi-

cide i & il n'eft permis d'en commettre de propos

délibéré , que pour punir un crime , ou pour fa

défenfe particulière ou la défenfe publique (a).

Cette detenfe publique eft le cas de la guerre i ce

qui peut en ce genre contribuer au fucccs, devient

par -là permis , & cela a quelquefois bien de l'é-

lendue. Msis ce qui n'y fert de rien refte dans le

cas de la défenfe \ &: nous ne faifons cette ré-

flexion, qaepourmontrer que rien dans les loix les

plus rigourcufes de la guerre bien entendues, n'efk

conirure aux préceptes divins , & que ce qu'elles

permettent eft une exception à la loi , fondée fur

une ncccfiité publique.

Ceft peur un motif femblable , que les citoyens

les plus tranquilles, peuvent être fiits prifonniers

pour affoiblir d'autant l'ennemi , en tirer des ran-

çons , ou faire des échanges.

On voit dans l'Ecriture des exécutions terri-

bles ordonnées par Dieu mémie , & qui femblent

cnvc^Icppcr les nations entières , fans diAinclion

diiinocens & coupables ; mais e'cft comme fou-

verain arbitre de la vie & de la mort des hommes ,

que Dieu donnoit ces ordres , comme jafte ven-

geur d«s crimes d'une nation coupable \ ce n'eft

plus là le droit de la guerre , mais un droit fu-

périear 6c tout dii-Firent , l'exécution de celui que
Dieu a fur ia vie des hommes , maître de les faire

{a) Groiias , L. 3. c. 11, «. i^.
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moarir quand il lai plaîc fans dirtincllon dajje

ou de fexe. Ces guerres croient les guerres de

Dieu même , faites en (o\\ nom > & l'exercice

d'un droit , t]ui n'appartient qu'à lui ; car dans

les guerres ordinaires , contre 1(^5 peuples Cana-

néens même , Dieu avoit ordonné d'épar^^ner les

femm:s & les tnfans [a]. On ne doit donc point

tirer à conlcqucnce ces exemples pour les guer-

res de peuple à peuple , dans le(l]aelles ils n'onc

point d'aucre droit , i]ue celui de la nature on
des gens {b].

Cependant la ncccflitc de la guerre peut audî

également forcer les généraux les plus remplis

de religion & d'humanité , de traiter trcs-rigju-

iemcnt les villes , les provinces , v^ui^ oppolcnc

fans raifon une reiifkance trop opinij.tre , Se ju'oti

ne pourroit furmonter , (î l'on ufo't de '.quelque

ménagement ,- c'eft un acte de la ju.lice vindica-

tive , ô: la juile punition des dommages , c]ut2

l'ennemi a caufes par l'entreprifc d'anc guerre

injulle. Mais Sejl moins U pouvoir qu'il faut con-

fnlter alors , que U droit 6* la règle de ce pou^
voir , qtti n'ej) autre cknje que l'abjoliie nécefjité^

Le droit de détruire n'exijh , que lorfiuil fe con."

fond avec le droit de conferver i^ de défendre (c),

C'eft donc ce qui doit diriger , dans les ordres

que donnent les Rois &: les genjraux , les ra-

vages qu'ils commandent ; ces dégâts ne fonc

permis
, que lorf]u'ils procèdent de quelque lé-

fion , dont ils font en qielque forte la répara-

tion , ou qu'ils font ncctrfTaires pour forcer les

ennemis à demander plus promptement la pair

{d]. On y doit épargner les choies
,
qui n^ fervcnc

(a) Deut. 20. V. H 6*

14-

(b) Grot. Ibii, ru 9.

{cj Dilcouis fui ia juf-

rice , c. 2. p. 89 6* 90.

(d) De jure bcUi. L, 5.

c. 12. /]. I.

Civ
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tn aucune mr-niere à entretenir la guerre. Et Gro-

tiiis approuve , comme un lentiment très-vérita»

ble , celui des théologiens , qui font un devoir

trés-ctroit aux Rois & à ceux qui commandent
leurs armées , s'ils veulent pajer pour Chrétiens

devant Dieu & devant les hommes , d'empêcher y

autant qu'il leur ejï pojjihle , de faccager les villes

6» d'autres feniblables violences
, prcfque toujours

contraires à la charité , le plus fouvent à la juf-

tice , puifqii elles ne peuvent je faire fans envelopper

dans le châtiment , une multitude de perfonnes in'

noccntes , & fouvent fans en retirer aucun avan^

tage pour la fin , qu'on doit s'y propofcr , au ri{^

i]ue même d'attirer fur l'Etat de plus grands maux,

que les biens qu'on pouvoit efpérer de ces exécu-

tions deflrudives & meurtrières (a\

Les biens de l'ennemi fans diftiniflion font

foamis aax loix de la guerre ; c'efk le droit des

gens. On peut légitimement s'en emparer. Ils

font mis au nombre des juftes dépouilles. L'Ecri-

ture même en donne cette idée ( ft ). Les bietxs

forment le fonds de l'Etat , Si fournillent à Ten-

remi les moyens de continuer une guerre qu'on

fuppofe injafte. Il eft naturel de les lui ôter , au-

delà même des juftes prétentions
,
qu'on peut for-

mer contre liii ,
jufqu'à ce que la paix puilfe réta-

b.ir légalité.

Les canons mettent à couvert du pillage les

hi-'ns des marchands étrangers ,
qui ne font point

partie de l'état qii eft en guerre , les laboureurs

& l?s inftrurnens de ragricalt.ire , nécelfaires pour

fournir à la labn(l:ance de ceux qui vivent en paix,

«ies vainqueurs eux-mêmes. Ce que les canons pref-

(û) ïbid.c, iz. §. 8. n. 4.

(h) Qui depraedanrur

fcoflcra & qux per v'.olcn-

tiara in beilo acquirua-

tnr eorum ef?iciuntur

& hoc non habet raiio-

nem xapinae. 5. Jhom, i.

i. Q. 66.
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crlvcnt pfl bien dins U% principes de l'huma ni te'/

\\\\\s .Tuflî pjut foulfrir bien des exceptions. L'-jr-

d..- djnné doic tout Hxer.

Le pillage , fans ordre qui le permette
, efk

d:L idu par les loix militaires mêmes. Le ("oldat

n'a de droit à ce cju'il prend fur l'ennemi
, que

ce! li oui lui crt accordé par le foaverain , au
n .n duquel il fjit la guerre , 8c c]ui lui en tranl-
p^>rtc le dumainc \ cnr narurellemcnt ce qui s*ac-
i]viiert ?. la guerre > c'clk i U republique , c]ui en
fait les frais [a). Il faut donc pour Te l'attribuer ,
un coTrenrcment Formel ou tacite du général qui
reprc.'ente le prince , OjUC ce général en donne
l'ordre

, ou qu'au moins il le permette tacitenunc
p.îur affjiblir l'ennemi &: encourager les loldats
par IVlpciance du butin ; miis lorfqu'il eft ex-
prcncment dcrendu aux pariiailiers , comme cela
arrive onlin.ùrenvjnt , on ne peut prcfumer une
pareil'e pcrmiflion ; c'cft un vol féveremcnt dé-
f.ndu

, p.ir les loix militaires mêmes
, quelque

léger qu'il puilfc être , fouvent même puni de
mort. ITne fi grand*? pfine ne permet pas d'excu-
fer celui :ui s'r expolc.

II efl même défendu aux f)Idats de fe déta-
cher , poir tomber fur le territoire de l'ennemi ,
fans être comn-.andc pjur ces expéditions , fie

plis encore pr>ur le ravager , bruLr les maifons
& faire de femblables dégâts ; & c'eft avec grande
railon

, dit Grotius [b)y que les théologiens con-
damnent ces violences privées , & obligent à re(-

litution ceux qui en font coupables. AuHi lorf-

ou'ils font furpris , ils font punis comme s'ils

étoient feuls &: en maraude j & les ennemis ne
traitent pomt les maraudeurs, comme prifonnicrs
àc guerre

, lorfqu'ils font pris en flagrant délit ,

{a) V. Grot. de jure bcll. .' {b) Ibid. c. 1 2. n. 1 1.
I. î. c. «, n, 22,

I

C V
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exerçant des violences , ou des pillages contre Ic5

rcal-'s de b guerre.

"Les habitans des villes frontières, fans être en-

g?.2és dans le fervice ,
peuvent s'armer & courir

furies villes & villages ,
qui les ont infultés ,

ou ont fait quelques dcgâts far leur territoire &
les territoires voifins. Pour fa défcnfe , jointe à

celle de la patrie , tout citoyen devient alors fol-

dat , & par le droit de repréfailles , autorifé pit

Saint Augjllin [a) ,
peut s'indemnifer des pertes

qu'il a foutfeites.Mais de ce droit on ne peut ufer

que contre les lieux ,
qui ont fait le dommage ,

& non contre ceux c]ui fe font abftenus de cts

violences , 5c ont obfervé les règles ordinaires

de \i sxaerre , à moins r^u'il n'y ait des ordres ,

ou une permilTion contraire : fins quoi il n'effc

pas permis d'aller de fon chef en parti , & faire

ce q;Von appelle la petite guerre , c\\i\ feroit plus

ruineufe qu'avantageufe pour l'Etat & pour la caufc

publique {b).

Le droit de conc^ucte cfl un droit légitime , re-

connu par toutes les nations , lorfque la guerre

efc 'dfle. Ce 11: une efpece de fatisfadion & de dé-

donimagenient des torts ,
que l'ennemi a cauf.s >

en faifinf la guerre injurtement. En s*ea tenant an

droit de la nature , il ne devroit sctendre que

jufqu'j la concurrence des prétentions légitimes

du vivTtorieax avant la gaerre , & de ce qu'elle lui

a pu coûter en hommes £c en dépenfes {c]. Mais

comme cela ne peut gueres fe fixer , le traité de

p\ix regîe les droits refpeflifs. Et foitque le vain-

<^ue'-ir fe rdûrhe , en renonçmt à quelques - uns de

fes avantages , dont il fait le facrifice au bien de

la paix ; fcit qu'il poulfe trop loin fes prétentions.

(ri ) S. Au^. Q. II. ir.

Jofii ".

(bj l. penult. ad 1, Ju-

liara pcculat.

(0 L. j. c. II. n, ^»
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ce c]ui néanmoins peut bleffer la juftice

, Se

eue un abus Je la victoire , il cft du dn^it dc-j

gens &: du bien de Ihuminicc , c]ue \^s condi-
tions de la paix fixent l'ctat des chofes ; les

droits inicrieurs de la julHce réll-rvcs. Car le

droit da plus fort n'en cil pas pour cela meil-
leur dans l'ordre de la conlcience. Le riche peut
retncttrc de Tes prétentions

i mais il n'a pas droit
d'^'nfahir le bien d'ajirui.

Tandis c]ue le vjinoueur ell maître du pays con-

duis , ceux i]ui rhabitjnt deviennent fès fujets \ il

a même fur eux un pouvoir plus étendu cjuc fut

fes fujets naiurcls. Celui c]u'ii a dans fa con.juête

n*a d'autres bornes oue l'équité , l'huinanité & la

charité i car l'ennemi vaincu y a droit. Ces vertus
ne font point étrangères à la guerre. Le vainqueur
doit fc foavenir que ce font" des hommes Se àcs
chrétiens qu'il a dans fa puiilance , &: même après

le combat il doit , autant q l'il lui efl p.iiïlble
,

à ces litres , aux prifonniers , malades ou bielles
,

^t% recours & des remèdes , les facremcns aux mou-
rans , des alimens à ceux qui en manquent

, &c.
Agir autrement , ce feroit faire la guerre en bri-

gand & en barbare.

La foi promiîé doit être fidellcmcnt gardée a
l'ennemi , même hérérique , même iniiJellc. C'eft

le droit de la natare &: des gens. L'é^^lilb a conf-
tamment eufeigni cette doctrine (a). Oc\ rapporte
des laits contraires , mais ce font des faits parti-
culiers ,

que le corps de régliCc n'a point aatori-
fés , ou qui fuppofoient la nullité des traités , ou
bien encore que les hcréti nies ou les infidellcs les
avoient vio.'és les premiers. Si l'on permcttoit de
manquer aux traités faits avec les ennemis , ce fe-
roit détruire tous les liens de la fociétc civile

{a) Fidcs , quando pro- I vanda cft. S. Au^. Eplji,
mutitur, ciiam hofti Ici. • 205 uii fi5/j//; "^
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& le féal appui de h confiance pablicjue de nation

à nation (aj. Aufli Joîué fut - il fi délient fur cec

article , qu'il garda la foi promife aux Gabaonites ,

quoi^]u'ils eutfent furpris fa religion [b]. Et la fa-

mille de Saiil fut punie , parce cjue ce prince y
avoir manqua ^c).

Ni la dilpenfe da ferment , ni la confidcration

de l'utilité publique ou de celle de la religion ,

ni l'excufe de la crainte injalle , qu'a imprimée
un ennemi v.iinqueur fupcrieur en forces ne peu-
vent ici fervir d'excufc {d). La difpenfe du ferment
ne peut atfoiblir la nécelfitc d'accomplir la con-
vention 6c le traité fait ave; Tennemi. Ce traité

lui donne un droit acquis , dont on ne peut le pri-

ver fans injuftice , tp.ndis que lui-même ne man-
que à rien de ce qp'il a promis de Ion cô:é. L'u-

tilité publique ne doit point être é.outée , quand
on ne peut la procurer que par un crime & une in-

fidélité ; elle ne s'y rencontreroit pas même. La foi

publique étant le lien le plus fof t des choies hu-
maines , une nation qui pour (on avantaae parti-

culier y mano.ueroit
,
p^rdroit toute confiance avec

les autres nations , leur deviendroit odieule , Se

feroit continuellement expo-lce à leur relTentiment,

On ne voudroit plus traiter avec elle. Pour la re-

ligion elle confacre les traités , & ce feroit la dé-

mentir, & trahir les maximes ks plus inviolables

,

que de vouloir la lervir par un moyen qu'elle con-
damne. Enfin c'eft une maxime généraltimenr re-

çue , que dans une guerre publique , h crainte

qu'on fe donne de p:rt Se d'autre n'annulle point
les conventions qu'on fait pour régler les moyens
de la terminer j Si fi l'on n'en étoit convenu, ja-

(.;) Qui fidem îatdit op-
pugnat commune omnium
pixiii.um, & diftuibat vitx

focietatem. Ci<. pro- Rofc,

(h) C.^.V.19^& 20,

(0 II' Re§. c. II.

(d) Grot. de jure belli &
pacis. L* y.c. i9*
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mais ces guerres n\iuroienc de fin folide : il crt

néanmoins de l'intérêt du genre hjm.nn , cju'ellef

i't terminent. Ce n'cft pas «.]ae le fouverain vain-

queur puiife en (ureri , en confcience retenir dans

le cas d\.ne guerre in;ufte , ce qu'il a forcé de lui

céder. L'injullice ne peut fe couvrir par un confen-

tement cxtorouc par une ft)rcc majeure ; mais en

la ccd int , on a promis de ne pas la réclamer par

les armes ; & la promelfe oblige à cet égard (n).

C'cft violer la foi publique i]ue de rompre fans

raifon légitime ks traités de paix. On la viole en-

core lorfijuVn ne rcfpede pas les fauves - gardes »

Toit cju'elles ayent cte a:hetces par des contribu-

tions , Toit même qu'elles n'ayent cré données que

par confîdération , par des lentimens de charité ,

ou de religion. Suivant toutes les loix , c'etl éga-

lement y manquer que de donner au pillage une

ville ou un pays qui s'en eft racheré. H y auroit

en cela une inligne mauvaife foi , Se une injudice

très - odieufe.

C'ert également manquer à la foi folennellement

promifc , que de ne pis tenir fidellement les con-

ditions des capitulations des villes , de les inter-

préter dans un fens diftcrent de ce qui a été con-

venu, darrcrcr ceux qui ont obtenu des palfv-ports>

comme aufli de ne pis revenir après en avoir reçu

Tordre , lorfqu'on a été fait prifonnier & rclàs.hé

fur fa parole , ou de porter les armes durant le

temps qu'on a prorais de ne plus fervir i cVft une
maxime inviolable , dit Sr.int Ambroi.e [h ) -, on
doit garder la foi & la juflice en tout , même dans

les dilfenfions publiques fie la confulion de la

guerre.

Comment & jufqu'à quel point peut-on trom-

per l'ennemi , luivant les ioiL de la conldeatç »

(a) Ibid. n. i:.

{b) Ojjic. l. 2. c. Î9.
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c'eft ce que nous n'entreprendrons pas de difcuter.

Nous (avons que le menlbnge n'eft pas permis ,

mais les feintes (aj , les dégaifemens
, qui em-

pruntent Textérieur de l'ennemi , les rufes de guerre,

donner des ordres publiquement
, pour des mar-

ches & des adions , tandis qu'on le propofe tout
autre chofe , ce font deschofesqui fe peuvent faire

fans menfonge. C'eft alors l'ennemi qui fe trompe
lui - même ; & puifque la guerre a rompu avec lui

tous les liens de fociété , qu'elle donne même
droit de lui ôter la vie , elle donne également
droit de lui dérober la connoilîance de ce qu'on
doit faire & de lui donner occafion de prendre le

change. Mentir & cacher la vérité font deux cho-

fes bien différentes (bj.

Qii'on ne dife pas que nous reflerrons le droit

de la ejerre , & que nous lailfons de c^rands avan-

t2ges a l ennemi injalie
, qui n'aura pas la même

délicate/Te de confcience. Les querelles & les dif-

fenfions des peuples ne donnent aucune atteinte

aux droits de Dieu , & n'aftoibliirent point la

force de fes loix lapérieures à tout. Et l'hiftoife

nous apprtnd , que de grands généraux , qui ne

s'en font point écartés , & ont conferve durant la

guerre toutes les loix de l'iquiré , de l'humanité

même , ne l'ont pas fait avec moins de gloire &
de faccès.

(a) Jof. VIIT.

(b) Qjiis falli poteft ,

ex fa£to aut d'icko noftro ,

uno mono ex eo quod d'i-

citur illi falfum.... & iftad

femper cfi lilicitum , &
fie neino débet hoftes fal-

lere. . . . alio modo poteft

fal'.i , ex facto , quia ei....

intelleftucn roftrum non
aperinius ; hoc auteiTi fcai-

pe£ faceic non ccneiMur,...

multb magis ex quo ad
inipugnanduru tri;nicospa-

ramus funt eccultanda ,

undè inter estera prx-

cepta rei nvlitaris hoc prai-

cipue ponitur ... nec pro-

prie eju'rnodi occultatio

6c infidix vocantur frau-

des , n?c juftiti» repug-

\
nant. S. Tliom. i. z» Q.»

43. art, i.
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\\\ QUESTION.
Quelles fc*nt les fautes principales que

Les Cens de guerre peuvent commettre

contre Fhonneur , la probité , la juflicc

é* la religion ?

CE feroit attaquer les gens de gaerre dans

l'endroit le plus fenfiblc , que de les croire

capibies de manquer à l'honneur , à la probité

& à la juftice. Cependant , en reprenant quelques-

uns des points que nous avons dcji traites , on a

du appercevoir ,
qu'il pouvoit fê gliller dans le

fervice des fautes contre ces vertus mêmes , donc

les militaires Ibnt (î jaloux. Ce que nous ahons y

ajouter, n'eft que pour les rappeller aux vrais ptia-

cipes fur cette matière.

Nous commentons par l'honneur , lame de la

profelficjn militaire. Il faut ncce^fairement le pla-

cer dans ce qui le conftitue vérirablcment , indé-

pendamment de tout préjuge , & d'une manière

conforme à la raifon -, & dabord nous écartons

le faux point d'honneur ,
qui ne doit fa nailfance

qu'au picjugé ,
que la raifon défavoue , que la

reli^"^ion condamne , dont les loix notent d'infamie

les faites ,
qui force de regarder comme une in-

jure ce qu'on fait bi:.n n'en c^re point une , 8c

être échappé innocemment; qui oblige d'en tirer

une vengeance qui n'a aucune proportion avec

l'outrafTi! qu'on prétend avoir reçu ; qui en exige

une faiisfaclion , laquelle dans la vérité n'en eft

pas une , ne juftifie point de rimputation qu'on

a faite , ne répare point le tore c^u'oa a re^u ,
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en fait même cjuekyaefois un plus grand encore en

privant de la vie ; enfin Cjui fait violer toutes les

loix de la confraternité , de la parenté , de l'ami-

tié. Or tel eft le faux point d'honneur parmi les

militaires i ils en conyiennent , ils ne fe retran-

chent que fur le préjugé public & de rétat. Or

nous demandons, s'il eft non- feulement d'un chré-

tien , mais encore d'un homme raifonnable de

déférer à un préjugé , reconnu pour taux , aa

mépris de la vérité , de la raifon , de la religion

& de toutes les loix divines &: humaines / &
n'eft-ce pas déshonorer l'état militaire , que d'en

lier l'honneur & la gloire, à un préjugé qui dés-

honore la raifon & renferme une vraie apoftaiie des

maicimes de la religion ? Comme aous fommes

principalement faits pour décider les cas de conf-

cience , nous nous contentons de ces réflexions ,

qui montrent combien ce que nous avons décidé

fur cette matière , dins les conférences précé-

dentes , eft raifonnable & conforme aux vrais

principes de l'honneur.

Un autre inconvénient , que nous trouvons en-

core dans la déférence aux préjugés , par préfé-

rence aux loix de la religion & de la conlciencey

c'eft qu'en n'écoutant pas les loix far une chofe iî

évidente , on s'expofe à ne pas les refp.'éler da-

vantage dans d'autres matières , qui bielTent efTen-

tiellement la probité. Nous allons donner quel-

ques exemples des circonftances , où l'on peut man-

quer dans la profelTion militaire aux règles de la

jufiice , Si d'une exavfle probité , & fur lefquelles

on a Bit plus d'une fois des plaintes.

Et i". quant à la paye des troupes j on con-

"vient qu'elle eft due au foldat , fans autre retran-

chement que ceux qui font de droit -, elle eft à

peine proportionnée à fes befoins. Ceft donc

pécher contre la probité & la juftice , 8c péchec

îiès - grieYSQîent ,
que de ne pas la faire paifej
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exavilement 5c toute entière aux foldats. Cefl a la

vérité l'Etat , qui efl tenu de cette dette j mais les

fommes pa^T^Mit par les mains des officiers i &
dés qu'ils les ont reçues , ils ne peuvent ians in-

juftice ditîcrer d'acquitter l'état d*une dette fi lé-

gitime , & de l'acquitter au temps marqué , fur-

tout lorfque hs IblJats font dans le befoin .*

ce qui ell leur ficuation ordinaire. Ce péché eft

d'aut.int plus grief , que les fuites en lont plus

funeites;que de-là naiifjijt le nK-contentement d?s

troupes , leurs murmures pleins d'tmportement &
de fureur contre l'injulHce des offi;iers St la du-

reté du fervice , le d.-fcfpoir de s'y être engagé ,

la ruine de la Jifcipline miliraire , les déferrions

chez l'étranger , le goût du pillage
,
qui introduit

par CCS ncceiiitcs pair.\a,erL^s , fe perpétue , en fait

des voleurs , fans honte , & par une efpece d«

droit d'Etat : comme fi le métier de foldat don-

noit droit de ravir le bien d^autrui ; la peine du dé-

faut de paye qui vient de la faute ou de la négli-

gence de c-ux qui font chargés de la faire , ne doit

certainement p.\s être portée par le citoyen , par le

laboureur , qui n'en îbnt pas la caufe. La défenfe

cxprefie d^^s ordonnances , & les punitions févç-

res qui fe font àz ces concuffions & de ces lar-

cins , annoncent clairement que le Roi n'entend

point que les foldats prennent riea , fous pré-

texte cie retardement de paye ou d'infuffilance de

folde. ( a ). Auflî GrotiMS (h) , adopte & eftime

très-vcrirable la décifion des théologiens , qui

obligent à la reftitution , ceux par la faute def-

quels les foldats mal payés «k prelTcs par la faim
caufent du dommage aux citoyens ou aux voi-

fins , avec lef juels on n'eft point en guerre , Se

à plus forte raifon du tort qu'en fouffrent ptr-

(d) M. Fleuri, devoirs du î [b) De jur. belL & pae,

foldat. I. P. n. Z9 èffuiv, | L. s. c. 17. §. i. n. 6.
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fonnellement ces foldats. Il eft du devoir des offi-

ciers de faire les démarches néceffaires , pour faire

venir à temps l'argent nécefTaire pour payer leurs

(bldats. Ceux qui font chargés de le diftribuer ne
peuvent l'employer à leurs propres befoins ; ce
leroic y pourvoir du bien d'autrui. Les befoins des
foldats Ibnt plus preiTans , l'argent leur appar-
tient d'ailleurs ; & les officiers ont bien plus d'au-
tres relfources. Il leur eft encore moins permis de
l'expoîèr au jeu , dans i'eipérance de regagner ce
qu'ils y ont perdu. Cet argent ne leur appartient
point , ils n'en peuvent diipofer. Non - feulement
les auteurs , mais encore les complices de ces in-

juftices , & qui pouvant les empêcher , ne le font
pas , font tenus à la reftitution.

Lors même que le Roi fait remettre l'argent

avant le temps du payement des troupes , ni le

tréforier ni le major ne peuvent le faire valoir à

leur profit. Ce feroit un autre genre d'injuftice de

profiter d'une chofe , fur laquelle on n'a aucun
droit. C'eft une conduite digne de la gcnérofité

des officiers
, qui n'ont reçu que des ordonnances

fur le tréfor royal , non encore échues , d'avancer

de leur propre bourfe la folde des foldats. C'eft

même un devoir de charité , lorfque ceux - ci font

dans le befoin ; mais ce feroit déshonorer & cor-

rompre cette œuvre de charité , que d'y chercher

un profit particulier , en exigeant de chacun quel-

que légère remife fans aucun titre j cette remife cft

injufte à tous égards (a).

S'il n'eft pas perm.is de retenir & de retarder

fans raifon la paye des foldats , c'eft égjalement

manquer à la probité & à la juftice , que de rete-

nir fur cette paye plus que le Roi ne l'ordonne ,

plus que ne l'exigent les dépenfes qu'on fait pour

(a) Conf. de Paris , fur l'Ufure. t.z,l. z. 11. Conf,
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eux , ds profiter fur ce cju'on leur fournit ; le

bon marché doit néceirairement tourner à leur

avar^tage , ou à celui du Roi , (\ l'on en compte

avec lui. Cette injuftice eft d'autant plus con-

damnable , t^ue la paye du foldat eft plus modi-

que , 8i qu'elle e(t le prix de mijie travaux , de

mille dangers , de Ton lang même. Il en eft de

même des grAtifi:ations que le Roi accorde quel-

quefois à des rcgimcns , pour les encourager &
les rccompenfcr. Les oiiicicrs n'en peuvent rien

retrancher pour rendre lea» condition meilleure ,

ni rien s'en attribuer
,
que ce qui leur eft perfon-

nellement accordé.

C'eft égaleu'.ent ufîe cruauté & une injufticc

de faire de maavaifes querelles à un foldat
,
pour

avoir occsfion de faire des retenues fur fa paye;

la plus Icgere tromperie d^ns les dicomptes eft

une ftAude , & cette fraude n'eft jamais légère 4
caufe du grand nombre , Se des mécontentemens

qu'elle excite , des juremeps , des cmportemeas

qu'elle occalîonne.

L'officier ne peut profiter fur les congés qu'il

donne ; (î la paye court toute entière , elle appar-

tient légitimement au foldat :ce qu'il faut retenir

pour fon fcrvice ,
qu'il ne peut faire , doit être

donné à ceux qui le remplacent.

Les trélbiiers , qui fous le faux prétexte qu'ils

n'ont point d'argent, ou qui ont négligé exprès

d'en demander au tréfor royal , ou de faire les

recouvremens nécefiaires ,
profitent de cette oc-

cafion pour obtenir des remifes, évidemment for-

cées & Ci^Timandées par la néceffité , commettent

une injuftice manifefte i ceci n'a pas befoin de

preuve. Il en eft de même , lorfqu'ils ne donnent

que des refcriptions , où il y a à perdre, pour s'en

décharf^er , & profiter perfonnellement des fom-

mes effedives ,
qu'ils ont remues du Roi pour le

payement dss troupes.
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1^. Ceft encore blelTer la probité & la juftice

que de ne pas fournir exadement aux foldats l'ha-

billement, Se ce c]ui eft néceiraire cour les défen-

dre de l'injure des temps -, de faire attendre ces fc-

cours , lorfcjue le Roi a fait délivrer l'argent né-

cciTiire pour les leur donner. Cependant ils en

fouhn-eut : & devant Dieu , on c!t rcrponfable Se

des murmures qu'ils [ont, & des doinmages qu'on

leur peut caufer par ces injufles fiéîaiî.

3". C'cft encore un défuut de probité & une

injuftice de voler le Roi ou le fcldat , dans les

fournidemens qu'on fait aux troupes , en les

comptant à un plus haut prix qu'ils ne courent ;

ou fe contentant d'ctoâfes moins bonnes , c]uc ne

le porte l'ordonnance
, pour les avoir à meilleur

marché & en profiter au préjudice du Roi & des

foldats , c]ue ces hibits plutôt ufcs ne peuvent

bientôt plus défendre des mauvais temps & des

injures des faifcns. On doit dire la même chofe

de ceux qui préfident aux marchés des fournilfe-

mens néceluiris ?ux régimens , fe font donner ,

par ceux avec qai ils font ces traités des préfens ,

par forme di reconnoilfancc ; foit de chofes da
même efpece , foit d'une efpece diiférente , ce qui

les fait payer d'autant plus cher au foldat ou aa
Roi. L'ui'age , s'il en éroit un , ne pourroit excu-

fèr ces fortes de manœuvres. Fondé primitive-

ment fur l'injuilîce
, préjudiciable aux troupes ou

à l'Etat , quelquefois à l'un & à l'autre , il ne peut

former un titre d'excufe : le titre de préfeat & de

gratification , n'eft qu'an nom fpécieiix , fans réa-

lité ; & le confentement des autres officiers feroit

une prévarication (a).

4°. Ceft manquer à la probité & à la juftice ,

que de ne pas donner au foldat les rations entie-

(a)Confér. de Paris, fur rufare. t, z, l. z. IL Conf,
1.4.
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res , &: encore plus de proiicer perfonnellement de

ce qu'on lui retranche.
^o. C'cft cgale:neiu m.-in:]uer à h probité de

donner au folJit des rations de maavaile efpece,

fjites de blés gâtes , de farines cchàuttees , aux
dépens de la fanté & de (a rie , tandis ..^u'il l'ex-

pol'e géncreufemcnt pour la défcnfe de la patrie.

Ceci regirde moins les ortîciers que les muni-
tionnaires , les entrepreneurs des vivres , les inf^

pedeurs. Ceux qui font chargés de ces entr^^pri-

les doivent ratreinbler à temps les munitions de

b.'>iiche & de guerre , & toutes les provilîons né-

celfaires pour l'entretien des troupes , les fournir de

bonne qualité , conformément au taité qu'ils ont

fait &: à la montre qu'ils en ont donrvéj , & Us dé-

livrer Hdellement. Ces traités font cficiiticllenient

des traités de bonne foi i tromper le Roi , c'eft un
crime d'autant plus grand

, qu'il ne peut voir tout

par lui-même ; c'ell abufer de fa confcicnce , trom-
per le public & les particuliers.

6^. C'ed aufli un péché très- grave Se «ne négli-

gence inexcuCible , de ne pas prendre les précau-

tions convenables
,
pour pourvoir à temps aux

befoins des troupes , & de les expof;;r par-là à y
fappléer par un pillage ruineux & injufte , au rif-

que en:orc de ruiner &t d'affoiblir les armées par

les m.aladies & les défertions , & d'éaerver le cou-

rage des foldats ; ceujr qui ont fait ces entrepri-

fcs , & font caufe que l'armée fouifre ,
pour n'être

pas approvii'ionnée à temps , font tenus devant

Dieu de toutes les fuites , de la mort même des

foldats que la mifcre fait périr.

Les infpevfleurs qui fe laiflent corrompre par

argent , ou qui par négligence ne veillent point

fur ces objets , les officiers qui ferment les yeux

& les oreilles à la mifere 5c aux plaintes des

foliats , complices par li de ces dcfordres , en

répondent fubfidiairement devant Dieu îk devant

les hommes.
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Ce feroit aulîi une injuftice de donner fans

nécedîté en argent au fold.it , ce qu'on doit lui

donner en efpece , & qu'il nt; peut (e fournir au

prix , fur lequel on le lui compte. Il y a même
une double injuftice , lorfqu'on fe f,iit de plus

payer par le Roi au prix , auquel valoient les

chofes dans les lieuv où on devoir les fournir ,

puifque dans I3. vériti on a forcé le foldit de fe

contenter d'un plus bas prix , quoique réellement

inilifîifanr.

7°. Ceft manquer à la probité ,
que de pré-

fenter dans les re/ues des paifevolans ,
qu'on fait

pafTer pour de véritables foldats , ou la même
perfonne plus d'une fois , afin de faire croire les

compagnies complettes , & fe faire payer à ce

titre. L'injuftice eft fenfible (aj. C'eH vifiblement

voler le Roi , en lui faifant payer des foldats qui

ne le fervent point {b). Le fuence ou la conni-

vence de rinfpedeur ne peut autorifer cette con-

duite ; il eft lui - même criminel ,
puifqu'il man-

que alors au devoir de fon emploi. 0\\ s'appuie

quelquefois fur la connoilTance
, qu'a le prince de

cet ufage ; mais comment préfumer fon confen-

tement , malgré les ordres contraires qu'il donne ,

l'état exaét qu'il exige , & qui évidemment ren-

ferme ici un faux & un menibnge qui ne peuvent

donner aucun droit }

Les capitaines ne peuvent auflî Çq. faire donner

les rations des abfcns, qui n'étant point au corps,

n'ont point de titre pour les recevoir ; aufîi les

ordonnances en font- elles aux capitaines des dc-

fenfes très - féveres. Si cette pratique étoit tolérée ,

l'intérêt pourroit peut-être rendre les officiers plus

faciles à accorder des congés, dont ils ptolieeroicnt

perlbnnellement , & le fervice en fouffriroit.

{a) Conf. de Paris , fur
|

(b) Ibid» t.z. l, t. Conf,

Tufure, r. 4, /. i, c. z. §. 4. • 1. §. 4«
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Cette injuftice le commet aifcment aprcs les ac-

tions meurtrières, avant la revue du commiiraire.

Il elt alors plus ailé d'en impofer , de le faire

payer , ou donner un plus grand nombre de ra-

tions ,
qu'il ne relte de (oldats après le combat , Se

de les Faire tourner à Ion proHi. Cependant la juf-

tice n'y feroit pas blelfee , (i le Roi y donnoic

un conlente.nent tacite
,
par forme de dédomma-

gement de la perte (]u*a faite Toificier , & de ce

cju'il lui en doit coûter
,
pour recruter fa compa-

gnie. On pourroit préfumer ce confcntcment , lorf-

c]ue la cour connoïc cet ufage & le tolère ; mais fi

les ordonnances militaires s'y oppofent , ce con-

fentement ne peut gueres fe préfumer.

8°. C'eil: un monopole très- criminel dans les

commandans des corps de s'entendre avec les

vivandiers , les marchands d'eau-'"le-vie &: de via ,

& parce qu'ils fourniifent li-urs foldats de ce qui

leur eft nccelfaire en ce genre , de s'en faire four-

nir à eux-mêmes ou à leurs gens , fans rien payer ,

ou feulement à un prix trop modique , ou d'en

tirer des fommes d'argent ,
pour le droit exclu-

sif de la vente de ces fjrtes d'objets. Ce font autant

de rapines i]ui retombent fur le (bldat ,
parcs

cju'il acheté d'autant plus cher , qu'on a plus

exigé ou reçu du fournilfear. Au refte les four-

nilfeurs d'armées , les vivandiers , Sec, doivent

fuivre les loix ordinaires de la vente & de l'achat ,

fur la nature des choies , leur prix ou fixe ou
commun , &:c.

9°. C'efi: encore un défaut de probité fenfible ,

que de tromper le Roi , par de faux mémoires
de dépenfe pour le fervice , d'exagérer les frais

& les pertes , dont il eft refponfabie. Rien ne

peut excufer un faux fi marqué > il oblige à la

reftitutioD. Le menfoncre & le faux ne furent ia-

mais un titre de retenir ce quon a acquis ,
par

UQ moyen li indigne d'un homme de bien. Qu'on
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ne dife point ,
pour tolérer ces différentes m-

juilices
, qu'elles font une efpece de dédommage-

ment de ce qu'il en coûte au fer vice -, qu'on s'y

ruine & qu'il n'eft pas jufte de faire la guerre à

fes dépens. Car à la vérité ce n'elt point à leurs

dépens que les ofnciers font la guerre -, ils ont

une paye que l'Etat leur donne : lorfqu'ils fe rui-

nent au fervice , ce n'eft pas le fervice qui les

ruine, mais les dépenfes excelTives qu'ils y font.

Si les ordonnances étoient bien obfcrvées , fi l'on

s'en tenoit au limple nccellaire honnête , le fer-

vice ne ruineroit certainement pas. Il peut ar-

river des malheurs, des di ("grâces, des pertes de

bagages , &:c. mais c'effc le fort ordinaire de la

guerre. Tout au plus il peut autorifer à deman-
der au Roi de nouveaux fecours

,
qu'il ne s'eft

point obligé de donner , & non à fe permettre

des injuftices. Nous avons été furpris de l'obfer-

vation que fiit le Cà2jt &c favant auteur des con-

férences de Paris , que des offici.rs de la pre-

mière confidération fe font crus obligés par prin-

cipe de religion , de fe défaire de leur régiment,

pour n'être pas complices des injuftices qui s'y

commettoient, & qu'il ne leur étoit pas polîiblc

d'empccher. Nous n'cufîions jamais ofé penfer ,

que dans un état fi noble , la baileire de l'injuf-

tice pût -avoir accès.

10°. Q_aant aux reftitutions des gens de guerre,

il faut fuivre les règles ordinaires & communes ,

rendre à qui l'on a pris , dédommager ceiui à

qui on a fait tort ; (i c'eft au corps même du

régiment, fans favoir quels particuliers en ont plus

fouffert , c'eft au corps même que la reftitution

(e doit faire , oa à la partie du corps qui a été

léfée. On ignore fouvent qui a foufFcrt du dégât

ou du pillage , alors c'eft aux pauvres qu'il fiut

reftituer. Le malheur eft que les plus coupables

en ce genra , les foldats font très - fouvent le

pioins
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snoîns en état de le faire (j). Et ce feroit un mal-

heur encore pljs grand , li parce c]ii*ils favenc

bien qu'ils ne feront jamais en état d* rien rendre

,

& parce que leurs contelfeurs font forcés d'avoir

cj^ard à leur impuiiîance préfente , ils regardoienc

comme une chofe fans con!e.]Uince pour eux de

prendre le bien d'autrui.Il faut bien leur faire fentif

c]ue ce fentiment augmente beaucoup la gclevetc

du pcché i OjUC voler lorfqu'on fait bien qu'on ne

pourra jamais rendre , c'elt par cet endroit un

plus grand critne , qje fi l'on cfperoit de pou-

voir relUtuer i & comme la reftitution après le

larcin , erl nécelfaire de droit naturel &: divin , il

faut bien y fupplcer par une pénitence plus rigou-

reufe ; & cette vérité eft bien capable de retenir

ccjx qui font dans l'impuilfancv de remplir cette

oblii^ation.

Comme cette impuilTance eft afTtz ordinaire

chez les limplcs foldats , il s'enfuit que les officier»

tenus par état d'empêcher les pillages tk les dégâts,

trop convaincus que ceux qui en ont protîté per-

fonnellement ne feront jamais cette reftitution ,

ne peuvent fe difpenfer de la faire en leur place.

Qjoique le foldat n'emporte fouvent des beftiaux

qu'il tue
, que ce qu'il en peut porter Se cacher

,

il n'en eft pas moins tenu de tout le dommage
qu'il a caufé.

Ce qni concerne la religion mérite fmguliere-

men: notre attention , & fi nous difions qu'elle

mérite aulli également celle des officiels & des

foidats , que les devoirs ne les obligent jamais

plus étroitement que dany le temps même de la

guerre , nous ne ferions qu'exprimer le fentiment
jwturel de tous les peuples policés , de ceux-
mcmes qui n'ont pas eu le bonheur de fuivre

la religion véritable. Combien davantage , ceux

{à) Fleuri , le foldat chrétien, i. P. n, 34.
Etats. Terne III. 1>
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qui combattent Ioqs les étendards de cette religioa

fàinte. S'il s elevoit jamais dans une nation catho-
lique Se guerrière des préjugés contraires , elle fe-

roit pire & plus inconféquente que les nations in-

fîdelles j elle contrediroit cette vérité fi claire &
fî évidente , qui enfeigne que Dieu préfide à tous

les événemens de la vie , & en pirticulier à ceux
<de la guerre , lors même qu'il le fert des caufes

fécondes pour les faire réuflir d'une manière con-
forme à fes dctleins. Elle contrediroit la pratique

û ancienne , fi univerfelle , 8c de tous les temps
religieufement confervée , & d'invoquer le Dieu
des combats , & de le remercier des Çixcchs qu'on

a obtenus. Le fervice militaire n'eft point incom-
patible avec le fervice de Dieu. Il lui eft même
fubordonné , & un nouveau titre qui y attache.

Séparer la religion de la guerre , c'eft en bannir

la modérarion , la bonne foi , la juftice , le prin-

cipal rempart de la difcipîine , la fidélité , l'obéif-

fance , la patience dans les fatigues & la difette ,

& l'attachement inviolable au iérvice de la patrie.

AuiU les loix militaires en prefcrivent - elles les

pratiques , & défendent exprefTément les articles

qui y font oppoles &: qui pourroient être plus

communs dans les troupes , comme les juremens ,

les blafphemes , &c. Si l'on tenoit la main à leur

exécution , ces vices bannis aujourd'hui des (o-

ciétés honnêtes , ne déshonoreroient pas l'une des

plus honnêtes profefTions de la fociété. Ils font

malheurenfement le jargon du foldat ; il croit

par-là annoncer fa bravoure , & fe faire redou-

ter , & au f^nd il ne fait peur qu'aux femmes

& au peuple timide. Ce font - là néanmoins de

grands péchés {a) \ & pour peu qu'on s'attache à

fairi fentir à un foldat ,
qui a quelque refte de

raifon & de foi , ce que c'eft que Dieu , fa graa-

{a) Flcmi , le foldat chrétien. i,F,n,iU
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^eur , combien fon nom efl: redoutable

, qu'on

lui rappelle ce cju'il en croit , il reconnoîtra le

premier toute l'horreur de ces paroles abomi-
nables i

il ne fe défendra que l'ur l'exemple
,

l'habitude , fa prof.ffion ; comme s'il étoit de la

profefîîon de foldat d'outrager Dieu , & que
l'exemple , & une habitude qu'on peut vaincre ,

pouvoient excufer ce qu'on ne peut s'empêcher

de condamner.

La fré.]ucntation des filles débauchées leur eft

encore étroitement défendue par les loix divines

2: humaines ; & puifqu'elle perd leur corps &
leur ame

,
que leur corps elle l'cnerve & le rend

fouvent inhabile aux fonctions militaires, & moins
propre à en foutenir les fatigues , les officierg

îbnt doublement obligés , & par la loi de Dieu »

& par celle du prince , à l'empêcher autant qu'il

eft polTible,

Ceft furtout a Tapproche des opérations meur-
trières , où la vie eft expofée , qu'il y a une
obligation étroite de recourir aux fecoars de la

religion. Les officiers doivent en donner l'exem-
ple , îk procurer aux foldats le moyen de le fui-

vre : on eft alors prefqu'autant expofi au péril de
mort , que dans une maladie qui paraît mortelle»

Et quoique la veille d'une adlion , tous ne puif-
fent faire ce qu'on exige d'un malade , il faut
au moins faire ce que prefcrivent les ufages mili-
taires i & à la bénédidion au moins du miniftrc

,

lorfqu'on ne peut y ajouter la confellîon
, join-

dre le facrifîce d'un cœar contrit & h am il ié. Les
commandansferoient inexcufables, s'ils éloignoient
ces pratiques religieufes , comme contraires à la.

valeur. En les écartant , ils n'écarteroient ni la

crainte ni les terreurs de l'aveni-
,
qui malgré qu'on

en ait fe réveillent , 8t contre lef ]uelles ces pra-
tiques religieufes fortifient. Après tout il s'agit

pour plufieurs de pafler du champ de bataille aix

Dij
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jugement de Diea i 8c fi l'on n'a pas le temps

de s'y préparer avec toutes les précautions que

mérite l'importance de la chofe , au moins faut-

il apporter celles qui font pofTibles & peuvent être

iuffiVantes. Il eût fans doute convenu de s'y pré-

parer de plus loin. Ceft pourquoi nous avons die

que la religion étoit à quelques égards plus né-

ceifalre dans la profelllon & les opérations guer-

rières ,
que dans plufieurs autres états de la vie. Il

feroit étonnant qu'une mauvaife honte pût arrêter

& empêcher de mettre fon falut en alTurance ; &
où en ferions - nous , & que feroient les armées

chrétiennes, (\ on avoit honte d'y paroître chré-

tien , & d'en pratiquer les devoirs ? Un foldat in-

fîdelle ne rougit point de fa religion. Les foldats

mufulmans fe font gloire de l'être. N'y auroit - il

que la religion véritable, & l'état où on fe pique le

plus de grandeur d'ame & de s'élever au-dellus de

toute mauvaife honte , où l'on rougiroit d'être

chrétien & de vivre en chrétien ? Le foldat a alfez

à foufFrir à la guerre. Il y auroit non-feulement de

l'irréligion , mais encore de l'inhumanité & de la

barbarie , à ne pas lui procurer les fecours dont il

a befoin ,
pour fe procurer dans l'autre vie un

plus heureux fort, à ne pas même l'y encourager,

dans le temps qu'il eft prêt d'expofer fa vie pour la

défenfe de l'Etat.

Il eft une piété en quelque forte militaire , non

craintive & timide , mais noble & généreufe , qui

ient d'un fonds de foi & de religion , & rend

exad aux devoirs effentiels du chriftianifme. Cette

piété raifure l'am.e dans le danger , & le fait af-

fronter généreufement. Mais fi on en a manqué juf^

qu'au mom.ent du péril , au moins quand il pa-

roîtj faut-il retourner à Dieu , & favorifer ce re-

tour. Les officiers feroient encore plus coupables ,

s'ils traitoient de lâches & de gens qui ont peur

ies foldats ,
qui recourent aux fecours de la reli-
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gion , comme fi le courage confiftoit a mcprifer la

religion & à braver Dieu. Ce(l bien le craindre

c]ue d'invoquer alors Tes mifcricordes \ mais ce

n'eft pas appréhender Tennenn , c'elt au contraire

fè mettre en état de le moins craindre.

10. Il eft du devoir des ^ens de t;uerre de ref-

peder & d'épargner , autant «.]u'il eil poflible , les

lieux confacrcs au culte du vrai Dieu. Nous diibns,

autant qu'il eft poflible
,
parce que cela ne fe peut

pas toujours ; que ces lieux peuvent être envelop-

pes dans la delUudion des ciiiices protj.ncs ; qu'il

peut y avoir du danger pour l\rs opérations militai-

res 5 à les lailTer fubfîiler. Mais iî l'on n'en appré-

hende aucun mal , le refped qa'on doit à Dieu

demande qu'on conlerve ces édifices faints & ce

qui en dépend. On les a même toujours regardés

comme des afiles , qu'au milieu des fureurs de

la guerre tous les peuples ont relpedtés (a) , auflî

bien que ceux qui s'y retiroient. Saint Augaftin ,

au X. I. de civit. Dei , en rapporte un exemple

éclatant , de la part des barbares mêmes , lors du
iâccagementde Rome par lesGoths. Les vafcs & les

ornemcns (acres doivent ctre regardés comme des

cliofes vénérables, La profanation ,
qu'on en fe-

roit , fcroit un lacrilcge : fi l'on en dé^^ouille les

temples des villes conquifes , ce ne peut être que
pour les faire palter dans d'autres égUlVs , pour y
i^rvir à un ufage digne de leur confécration. Mais
ce qui n'y eft que dépofé eft de bonne prife ; le

lieu oùj^i eft ne le fait point changer de nature

& de propriétaire. Si Héliodore fut puni du ciel

fi rigoureufement & d'une manière fi exemplaire ,

pour avoir voulu enlever les Ibmmes dépofces dans

Je temple de Jérufalem , comme il eft marqué au
fécond livre des Machabécs , c. 3 , c'eft qu'il ne

iagiffoit point du droit de la guerre , que c'étoic

(û) Grct. /. 3. c, 12. II. «.

Diij
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en pleine paix contre tout droit de juftice , qu'il

ouloit s'en emparer , violant la foi publicjue ,

en profanant le temple , infultant à la roajefté de
Diea , c]ui y étoit adoré , & ne voulant pas mê-
me épargner l'argent confacré au foulagement de»

pauvres.

C'efi: une idée affez commune parmi les gen$

<îe guerre , cju'ils font par état difpenfés du jeûne

8c de l'abftinence. Ce n'ctoit point ce que pen-

foient les anciens guerriers. Si les gens de guerre

cntendoient feulement par-là que durant le cours

des opérations militaires , les fatigues inféparables

de leur profeffion , ne leur permettent pas de jeû-

îier-, fi même feulement ils vouloient dire , qu'alors

on ne peut gueres leur fournir des mets convena-
bles , & qu*il faut bien qu'ils mangent ce qu*oii

leur préfente , ils n'avanceroient rien que de vrai &
de raifonnable. Qu'on les excufe encore fur la foi-

bleife de leur paye , infuffifante quelquefois pour
fournir à la dépenfc néceflaire pour garder l'abfti-

nence , c'eft les excufer feulement au titre d'im-
puiiïànce & de néceflité \ mais qu'en tout temps ,

en temps de paix ou de guerre , lorfqu'ils font en
garnifcn ou en CjUartier d'hiver , ils foient affran-

chis de la loi du jeûne & de Tabdinence , que les

officiers le foient également comme les foldats».

par le feul privilège de leur profeffion , c'efl ce que
nous ne voyons autorifé par aucune loi de l'cglife.

Ils font chrétiens , catholiques , comme les autres

fidelles , 8c aifaiettis également aux loix générales

& communes. Au fonds , & cette obfervation eft

de M. l'abbé de Fleuri , dans Tcavrage cité ci-

deffus , /. Partie, , n. i8. c'eft moins la perfuafion

d'un titre de difpenfe , qui fait qu'on s*écarte des

îoix de l'abftinence & du jeûne , que le libertinage

^ui fait méprifer ces loix.

Les officiers font plus coupables qu'ils ne pen-

fent , quand ils donnent mauvais exemple. C«
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n'eft pas que les Ibldats croient avoir les mêmes

droits c|ue les officiers ; mais en fait de mœurs ,

lorfqa'ils voyent ces fupcriears ,
qu'on regarde

comme de bons militaires , allier la débauche &
le libertinage avec le fervice , ils en concluent

nue ce n'eft donc pas un (i grand mal , Se c]uc

ces deux chofes peuvent s'allier cnfemble (d).

Dans ces deux conférences , nous nous fom-

mes fîngulicrement attaches à joindre aux déci-

fions , des railons 8c des réflexions tirées de la

religion , fur les objets mêmes , cjui ne femblenc

que de difcipline militaire. Ces raifbns & ces ré-

flexions doivent paroître d'autant moins déphcces,

c]u'en liant à la religion une proRHion , dont

les principales opérations ne le tont cjuc par la

force & la violence , on montre la beauté Se

l'univerfalité de la morale
, qui trouve fa place >

.& exerce fon empire , au milieu du tumulte Se

des horreurs des combats. Son utilité s'y montra

par les ferviccs qu'elle rend à l'humanité , en ar-

rêtant la licence , en confervant le citoyen tran-

quille , & en maintenant l'ordre. Elle Fait la force

de les armées , contient les foldats fous leurs dra-

peaux , les conlérve à l'Etat , leur procure tous

les fecours pofllbles , Se fait remplir toute juflice à

leur égard , ne les cxpofant que quand il le faut.

Elle leur inlpire la patience nécelTaire pour foute-

nir les fatigues de cette profellion , au fond très-

pénible. Dans les gardes 8c les veilles de la nuit ,

elle tient le foidat ferme dans fon porte ; & fans

s'occuper du repos que prennent alors fes cama-
rades , elle lui repréfente qu'ils ont veillé pour

lui à leur tour , qu'il veille pour l'armée , pour

l'Etat i qu'il eft à fa place & à fon devoir , que
Dieu un jour lui en tiendra compte. Elle lui donne

un courage , invincible en quel'.]ue forte , dès ^u'il

{a) Fleuri , ibid» n, 20»

Diy
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cft accoTtigisnè de la confiance en I3ieu 5c du
tcmoignage d'une bonne confcience. Elle ajoute

aux réconipenfes temporelles , s'ils furvivent , la

gloire & la douce fatisfaclion d'avoir fait leur

devoir ; & s'ils meurent , elle leur allure non une

gloire dont leurs cendres ne pourront jouir dans un

monde, où ils ne feront plus, mais une gloire im--

jnorreîle dans le ciel , où il ne lient qu'à eux de

palier du champ de bataille même.
On a remarqué que les prétendus efprîts forts ,

qui ont de l'elprit & qui raifonnent , font les plus

lâches dans une aâ:ion , lorfqu'ils peuvent l'érre

fans fe déshonorer , parce qu'ils Tentent que s'ils

y périifeni , ils n'ont rien à gagner , & craignent

,

quoi qu'ils en difent , de tout perdre. On a égale-

ment obfervé que la valeur du Toliat grcflier , &
fans religion , n'efl dans la plupart qu'une va-

leur brutale , d'emportement , hardie jufqu'à la

tcmcrité ; mais qui au moindre échec fc dément

bientôt , & confomme la déroute. Ces obferva-

tions condaifent à cette confé^uence très - prati-

que j que les minières de i'églife ch-.rgés de la

confcience des militaires , doivent s'affedionner a

cet emploi , l'exercer avec zeie , Se en regarder

les fonctions comme un des plus grands fecvices

qu'ils pui^Tent rendre non-ieulement â Dieu, mais

encore à la république même , Se à cet égard ,

fervice très-important & très eltimable.

C'eil ici le lieu de parler àti aumôniers d'at-

mées Se des rcgimens i on a traité de leurs pou-

voirs dans les Conférences fur les facremens de pé-

nitence &L de maria^-e. Il s"ac:it maintenant de leurs

devoirs. Cet emploi elt plus important qu'on ne

s'iraai;ine
,
pour Tordre m.éme public , le bien àz

l'Etat, la force & la difcipline des" armées. Son

objet eft , en formant des foldats chrétiens & ver-

tueux , d'en faire en même -temps des foldats in-

trépides , fidelles
;
patient & fauiris, Il convien-
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droit qu'on ne mîc dans cet emploi , c]ue des mi-
riltres de réglife , éclaires , zélés , incapables de

prendre les vices & les dctauts , les manières des

militaires , y conlervant toujours l'efprit & la

dignité de leur état , & hors d'atteinte à la cor-

ruption du (iecie , des libertins même , au milieu

de[l]uels ils (ont obligés cjueujuefois de vivre.

La pl.Ke d'aumonier eft , à bien des égards ,

un office de palpeur. Ce n'eft point un vain titre y

une place feulement lucrative. L'aumonier a la paye
d'officier > mais c'cll pour en remplir les devoirs /
& comme Tofficier ell payé pour ion fervice >

l'aumonier l'eft pour faire le (len. S'il étoit bien

fait , les corps ieroient bien mieux compofés ,

qu'ils ne font. L'emploi de l'aumônier cit une
efpece de million continuelle ; miflion d'autant

plus difficile que les troupes ne font pas certaine-

ment l'clite de la nation. C'eft un conipofé de dif-

férentes peifonnes de divers pays , qui s'engagent

fl^uvcnt moins dans le delfcin de fervir la patrie ,
que par libertinage , dans une partie de débau-
che , par dégoût pour les autres profcflîons , oa
d'autres motifs de mcme efpece. Il y a bien à
travailler avec ces fortes de perfonnes , mais c'eft

un devoir , qui a pour objet un état qui mérite
toute forte de confidération. La profefîion , le
nom même de foldat e(t refpeclable. Il eft vrai

qu'on l'a raalheureufement avilie
, par l'ii^no-

rance grofliere de la religion & des principes-

des mœjrs , qu'on y a lailfé s'y introduire, par
les défbrdres qui y régnent & y font impunis , Se
ridée générale où l'on efl , qu'il y efl très-difficile

d'y mener une vie chrétienne ; en forte qu'on re-
garde fouvent comme perdus \ts jeunes gens qui
s'engagent.

Si les aumôniers fe donnoient les foins, auxquels:
ils font tenus , pour maintenir les mœurs des fbU
dat5 ^ cette profeflion feioit plus sure pour le

D V
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falut , & reprendioit Ton premier lullre. Or td$

font leurs devoirs .*

Ceft i". de fe conduire , de manière à pouvoir

mériter Tapprobation des évêques , fans laquelle

ils ne peuvent exercer les fondions les plus avan-

tageufes aux foldats -, d'acquérir pour mériter cette

approbation , le degré de fcience & de vertu né-

ceffaires , pour mériter cette approbation & la

confiance des prélats. Dans les garnifons & les

quartiers d'hiver les foldats ont les pafteurs & les

confelTeurs ordinaires du lieu ,
qui peuvent fup-

plcer aux aumôniers ; mais quoiqu'ils puiffent

alors être remplaces , cela n'empêche point qu'ils

ne foient tenus d'ofEce de remplir une partie de

ces fondions , à l'égard des foldats , qui ont en

eux de la confiance , pour lefquels ils font établis

,

qu'ails peuvent mieux connoîcre & mieux conduire,

ïl faut bien qu'ils les rempliffent dans les cam-

pagnes , & lorîque d'autres prêtres ne veulent pa$:

i€ charger de la confcience des foldats.

z^. Un aumônier à la fuite d'un régiment eft

chargé pat état de travailler au falut de ceux

qui le compofent. Tout Prêtre eft établi de Dieu

même ,
pour travailler au falut des âmes i & il

doit fingulierement fes foins à celles avec lefqueU

les il a des relations particulières , & auxquelles-

ion état rattache. On ne demande pas qu'un au-

mônier falfe des prônes , & des exhortations pu-

bliques. Il feroit édifiant qu'il y pût raflembler aa

moins une partie du régiment ; mais il peut y fup-

pléer par des exhortations particulières à la vertu ,.

& en en-'jgeant à fe trouver aux inftrudions pu-

bliques, '^Sc aux divins offices , lorfque le fervice

De permet.

5°'. Il eft du devoir de Taumônier de vifîter de

temps en temps les chambrées d^s foldats , à-peu-

grcs comme un curé doit vifiter fes paroiifiens. lï

k geut £lus EàlemÊHt eotore^ U. doit tâcher d'y
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maintenir le bon ordre

,
par rapporta la religion ^

d'y introdaire Tufage de 1a prière du matin & du
foir , d'exciter les loldais à s'approcher des facre-

mens dans les temps convenables. Il pourra dans

les commencemens y trouver des obftacles ; mais
avec du zèle , de l'adreiTe 8< de la patience , on
vient à bout de tout. Il n'en j^agnera peut-être

d'abord c]u'un très-petit nombre i mais n'en ga»

gnâc-il cju'un feul , c'cft toujours un grand avan-

tac;e. On a vu des aumôniers
,

par ce moyen >

cjui fembloit ne promettre que trcs-peu de fruits >

en produire de trcs-grands , 8c fans furcharger de
pénitences des gens coupables , fouvent des pè-

ches les plus énormes , impoCant à celui qu'ils

avoient gagné pour principale pratique de s*inii-

nuer dans l'efprit de l'un d'enir'eux , & de le lui

amener feulement , venir à bout fuccefTivement

par le mfime moyen d'en convertir un grand nom-
bre. C*eft à nous minières de l'c^Iife à courir après

les brebis égar .es , & un grand nombre de foldats

font de ce riombre. Ovi a toujours éprouvé que le

zèle ne tomboit point à pure perte , & avoit avec
pluficurs fon efiicarlté i & que d'un bon foldat >

il étoit aifé de faire un boa chrétien. roL]rv]uoi

tant de gens de guerre font-ils livrés à tant de dc-
fordres , croupilfent-ils dans le vice •, c'cft qu'on
les abandonne comme des malades incurables , 8c
des gens avec lefquels il n'y a aucun bien à faire »

tandis qu'ils reftent dans le fervi:e. On ne s'en

occupe qu'après qu'ils s'en retirenr. C'eft ce qui
fait que dans les corps , on voit toujours des crcns

fans moeurs , 8c que les anciens corrompent fouvent
les nouveaux venus. Mais combien meurent avant
de pouvoir le retirer ? Combien après avoir vieilli

dans l'oiliveté & le libertinage , confervent jufqu'à

la mort leurs anciens vices , continuent A l'oidi-

naire de ne fe plaire que dans les cabarets & dans
la crapule , s'imaginent fuivant le préjugé ordi*
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naire des foldars , c]u'il;IeQr iuffira pour fe (au.-

ver , de bien iiioiirir , & qu'alors ils feront tout

ce c]ui eft néçelTaire pour fe procurer cette bonne
mort , qu'ils croyent très-facile..

4". Ce devroit être une attention des aumôniers

de tâcher de s'emparer de l'efprit des nouveaux en-

gagée , de les vifiter , d'adoucir leur chagrin s'ils

en ont , de g^g'^^r leur cœur par des offres de fer-

vice. Ce moyen feroit fouvent efficace pour les pré-

munir contre le mal & le mauvais exemple , &.

entretenir en eux les fentimens de relig^ion., qu'on,

kur a infpirés dans la première jeaneffe.

5°. Ce feroit un grand fervice , qu'on rendroit

à la patrie , (î on venoit à bout de faire aimer leur

érat aux foldats. Le Roi & la république en fe-

roient mieux fer vis. Mais il arrive allez fouvent,

que l'état militaire , qui de loin fl:,tte par la liberté,,

que s'y promet une jeunelTe imprudente , eft re-.

gardé de près avec de tous autres yeux.: de- là les.

îsagrets trop tardifs 8c très - inutiles de s'être en-,

gîgc ,• di-là cette mauvaife humear , ce chagrin ,^

cette diipofifion à^ colère qui s'enflamme fî aifé--

ment , fouvent mcm^ jointe à une efpece de dé-

fèfpoir , fî commune parmi les foldats , qui n'y

Houvent fouvent d'autre confolatipn que dans,

l'ivrognerie & la débauche. C'eQ: bien pis encore?

en temps de guerre. , lorfqu'il fiut ibutenir les

fatigues Aqi marches fouvent forcées , les difettes ,,

le niaïKjue de fub:ÎLlan;.e , l'abandon dans les che-.

iTiins quand on ne peut fuivre le gros de l'armée 3

les injures des faifons , les maladies , les incom--

modités des hôpitaux militaires , cùd^ multitude
fait que plafieurs font long-temps , fans qu'on.puiffe?

leur- donner les foulagem.ens les plus néce/Taires ,,

les douleurs des membres , calîés , coupés, &c..

Veut-on faire aimer fon état, à un foldat , ou. aU;

Jlioins lui en faire fupporter les peines avec pa--

t^ence y, 'i\, ne. faut qu'en faire un. fol^çit.chrétien,.
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San^ cela on n'y réuflira jamais au moins parfaite-

ment.

t>^. Les foldats malades font envoyés dans les

hôpitaux. Dans ces màifbns , il y a des prêtres

chargés de les adiriiùArer. Nous croyons , cjue

l'aumonier les doit néanmoins vifîter i il en a eii

£bin tandis c]u'ils étoient en fantc v il ne doit pas

les négliger malades, encore moins mourans. Leurs

camarades ne manv]uent point à ce devoir de con-

fraternité ; l'aum nier doit y manquer moins en-

core. Rien ne fera plus capable de lui {çaj^ner le

cœur des foldats , que cet intérêt , qu'il prendra

à leur confervation ik à leur falut. tn temps de
guerre le foin des malades , & après, les opéra-

tions meurtrières , celai des blelfés , eft encore

d'une obligation plus étroite poar les aumôniers.

Eux feuls en font alors chargés ; perfonne ne peut

les fuppléer. Ceft pour eux un devoir du premiec

ordre de leur donner tous les fecours , qui dépen-

dent de leur miniftere , de les exciter à la patience

dans les amputations &: les opérations douloureu-

fcs , de les encourager & de les difpofer à bien-

mourir , lorf.jue les maladies ou les blelfures font

mortelles , de les armer contre le defelpoir , de les

confolcr , de les adminiftreu

Lorfjue la gaérifon eft longue , c'eft une belle

Qccafion de les occiper à fiire une revue de Icuc.

confcience , dont ils ont fouvent grand befoin ;

à leur faire goûter les avis falutiires
,

qui dans

d'autres temps ne prodairoicnt rien , & encore:

à s'inflruire des vérités 5c des règles de la reli-

gion
, qu'ils ont fouvent oubliées , ou négligées^

C'eft même un moyen de les diltiaire de leur

mal , & d'adoucir le chagrin qu'ils ont fouvent ^

de s'être réduits par leur faute au trirte état où;

ijs fe trouvent.

Les aumôniers doivent profiter des quartier^

d'hivej & de rafiaîjhifiement après les fatigues.
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Se les opérations des campagnes
, pour porter les

foldats à mettre ordre aux affaires de leur conf-
cience. La mort imprévue de leurs camarades , &
les circonfUnces de cette mort leur fourniront des
motifs de converfion, très-capables de frapper ceux
qui courent le même danger.

Comme les aumôniers des régimens feront d'au-
tant plus de bien , (qu'ils feront plus appuyés des
officiers

, il eft de leur prudence de s'efforcer de
fe ménager cet appui , non préciftment en fe ren-
dant agréables

, prenant part à leurs fêtes , leurs
jeux , leurs plaifîrs & leurs feftins , mais en con-
certant avec eux toutes leurs œuvres extérieures

& publiques , & s'en faifant confidérer par la régu-
larité de leur vie , & la pureté de leurs mœurs , &
un zelf modéré

,
plein de fagefle & de difcrétion.

Au refte les officiers font étroitement tenus de fé-

conder les aumôniers dans leurs fondions de zèle.

Ce feroit leur faire une mauvaife querelle eue de
prétendre

, qu'elles dérangent les exercices militai-

res : un aumônier prudent trouve du temps de refte

pour fes fondions fpirituelles , fans rien prendre
fur le fervice. L'oifiveté des foldats en temps de
paix , on dans les quartiers d'hiver & les garni-
rons , eft un des plus grands inconvéniens de la

profefîion militaire. Les officiers doivent voir avec
fatisfadion

, le zèle d*un aumônier
, qui fîit met-

tre à profit ces mom.ens vuides , fouvent mal em-
ployé?. Les devoirs de chrétien s'allient parfaite-

ment avec ceux de foldat. Quand un homme de
guerre prend à cœur fon falut , ce n'eft point foi-

blement & à demi ; il devient un excellent chré-
tien , 5c fait honneur à la vertu. Il n'en devient
alors en même temps que meilleur foldat. Il faut
même avouer

, que la difcipline militaire bien fou-

tenue eft très-propre pour contenir , former, ôidon-
aer des-moeurs & de la religion.
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V. QUESTION.
De la Milice.

Omme la milice occaConne , fartout dans le*

„^ campagnes , bien des murmures , & jufque»

dans les villes un grand nombre d'injuftices , il

nous paroît à propos de ne pas négliger abfolu-

ment cet objet \ & nous ne pouvons avoir une

occalîon plus naturelle d*en parler , c]ue celle que

nous fournifTent les devoirs des gens de guerre >

dont nous venons de nous occuper.

Les murmures au fujet d;; la milice ne s'cIeYC-

roient point , ou cefferoient bientôt , fi on etoit

bien inftruit que les loix ,
qui prefcrivent de la ti-

rer, font non-feulement juftes , mais encore d'une

équité fondée fur le droit naturel de la fociété po-

litique , & moins onéreufes encore ,
que la ma-

nière , dont ce devoir a été long-temps rempli par

les diverfes nations.

1**. Loix juftes , non-feulement eu égard à Taii-

torité , dont elles émanent; c'eft l'autorité fuprê-

me du fouverain , à laquelle tous les fujets font

en confcience obliges d'obéir ; mais encore en ce

qu'elles prefcrivent. Elles ordonnent que chaque

paroiiTe donne à la république un certain nombre

de foldats , à proportion du nombre des habitans»

La république a droit de l'exiger ; elle a befoift

de défenfeurs , pour foutenir fes droits & la dé-

fendre. Elle n'a droit de les chercher ,
que dans

fon fein, & parmi fes fujets. Elle ne le peut faire

d'une manière plus conforme aux règles de la

juftice diftributive ,
qu'en fuivant la proportion da

lombie à&s habitans des paroifles , en dtat de £ot-
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ter les armes , fans rompre les liens du mariage^
& en y confervant le nombre faffifant pour les tra-

vaux & la culture des terres. Et c'eft de cette ma-
nière , & dans cet efprit

, que les ordonnances (jut

prefcriveni de tirer à la milice fant conçues.

i", Loix juftes dans leur exécution & d'une

équité fondée fur le droit riaturel.Les Rois n'exi-

gent que ce qui eft dii à l'Etat par la nature même
des chofes. Les citoyens font non-feulement tenus

de le fervir de leurs biens , & par des contribu-

tions pécuniaires , mais encore de leur perfonne,

en s'armant pour fa défenfe dans le befoin. Ils

font tous elTentiellement intérelTés à fa conferva-

tion i mais tous ne peuvent pas marcher & s'ar-

mer en même-temps. Les autres devoirs de la fo-

cicté civile ne feroient pas remplis ; un très grand

nombre par cette raifon font difpenfés à jufte titre

du fervice militaiie. L'Etat n'a befoin que d'ua.

certain nombre de foldats. Il s*agit d'une obliga-

tion commune ; perfonne peut - être ne voudroit

prendre perfonnellement fur fon compte de l'ac-

quitter. Le fort en décide i c'eft la voie la plus na-

turelle , & qui ne donne à perfonne aucun fujet

légitime de fe plaindre.

3°. Cette manière de f.irmjer des armées , &
de donner à l'Etat des foldats , eft beaucoup,

moins onéreufe que celle qui fe ptatiquoit au-

trefois. On fait que chez les anciens peuples les

mieux policés , les armées ne fe formoient que
par le moyen des milices , & très - peu étoient.

difpenfés d'y fervir à leur tour. Chez les Romains,,

par exemple , tous les citoyens étoient de droit

obligés de faire un certain nombre de campa-
gnes i «Se lorfqu'il ne s'en préfentoit pas afiez.

de bonne volonté , on les enrôloit d'autorités

Parmi nous , avant l'établifTement des troupes

réglées
, qui n'efi: pas d'une très grande antiv]uité ,.

ks gtÂûis feig^neurs étoient grimùivemen: tenus.-
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au fervicc militaire. Ceux-ci conduiroîent leurs

valfiux à la guerre , c]ui de leur côté choillf-

foienc avec uncf pleine autorité , ceux de leur

dép.Midance , pour les y accompagner. Tout fe fait

aujourd'hui d'une manière plus régulière , moins

oncrcufe , & fujette à beaucoup moms d'incon-

Ycniens. Ainfî les ordonnances , c]ui prefcrivent d€

tirera la milice , Ton: des loix juftes, qu'on doit

refpeflcr , en (e conformant exadement à leurs

dilpoluior.s.

Ces ordonnances établifTjin clairement ceux

qu'elles afTij étrillent à tirer à la milice. Ils ne

pe ivent légitimement fe iouftraire à cette obli-

gation. Elles dcfignent aufli ceu.^ qui en font

exempts i on ne peut jugement attaquer ces

exemptions , accordées par le fouverain lui - mê-

me , & toujours fondées fur de juftes motifs.

Dans le tirage , on doit obferver exadement

toutes les loix prefcrites pour le fort , en forte que

tous courent le même rifque , & qu'une égalité

parfaite foit gardée. Ceux qui prcfident à cette

opération ne peuvent favorifer un particulier ,

fdns grever les autres , & leur faire une vraie in-

juftice i ils n'ont pas droit de faire grâce à per-

fonne ; ils ne font chargés que de faire exécuter

les ordres du prince. C'eft un péril commun , que

tous doivent également courir ; 8c comme c'eft à

titre de jurtice
,

que tous doivent le fervice a

l'Etat , tous au même titre font tenus de courir

le rifque de le rendre effectivement , lorfque le

fouverain en a porté la loi. On ne peut donc

en exempter un ,
qui ne l'eft pas légitimement,

fans blclfcr le droit des autres , en augmentant

leur rifque perfonnel ,
qui devient d'autant plus

grand qu'il ne devroit être ,
qu'on en exempt©

davant^.ge , fans titre légitime.

Celui qui fe cache & s'enfuit , ou trompe fut

fon âge , eft coupable de la même injuHice , puii:
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qu'il augmente également le nique des autres ,

cjue par droit de juftice , il devoir partager avec

eux.

On doit juger de même , a plus forte raifon ,

des perfonnes privilégiées
,
qui pouvant en exemp-

ter d'autres , ou par les emplois qu'ils leur don-
nent , ou à titre des fcrvices c,u'ils en reçoivent

en qualité de domeftiques , abufent de leur privi-

lège , en le communiquant à des gens
,
qu'ils reti-

rent dans leur maifon comme s'ils étoient à leur

fervice, leur en font porter les marques, quoi-

qu'ils n'y foient pas véritablement , & qu'ils n'en

reçoivent aucun gage. Vers le temps de la milice ,

par exemple , on en voit quelquefois , prendre

extérieurement à leur fervice des particuliers qu'ils

protègent , leur conférer certains emplois , oui

font de vains titres , uniquement p:ur éluder la

loi , & faire illulion au public. Ils abufent vilible-

ment de la grâce que le fouverain leur accorde

d'exempter leurs vrais domeftiques. Or c'eft une
maxime de droit , prife dans la raifon & l'équité

même , que ce qui fe fait en fraude de la loi , eft

vicieux , & ne produit aucun effet légitime.

Mais quelle reftitution faut-il faire alors ? Si la

paroiffe a acheté un milicien , on doit payer au-

tant que l'ont fait les particuliers du mêm.e état ,

que celui qui s'eft foulhait au tirage. Les ordon-
nances défendent pour l'ordinaire ces arrangemcns,
qui pourroient faire un obftacle aux engngerrens

volontaires ,& aulTi pour ne point donner atteinte

au droit , qu'a le Roi de faire tirer au fort. Ce-
pendant le gouvernement tol?re aiTcz fouvent ces

fortes d'arrangemens
, qui ont leurs avantages ,

donnent à l'£tat des foldats , dont il eft plus sûr

& qui le fervent plus volontiers. On évite par -là

les plaintes , les murmures des familles
,
qui réel-

lement font quelquefois privées par le fort du fer-

vice d'ua enfant , qui leur eft cher & nécelTaire ,
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aînfi que le chagrin qui a t'ait plus d'une fois pé-

rir des malheureux , auxquels le mauvais billet

croit échu , 8c .qui d'ailleurs étoient quelquefois

peu propres au lervice.

La rertitution cft plus difficile à fixer , lorfque

le fort en a décide : voici ce que nous pcnfons. Si

dans une paroifTc , on a fait une contribution en

faveur de celui qui eft devenu milicien par le fort,

le paroillien qui a élude la tirage par la protec-

tion ou la fuite , doit d'abord pays^r fa quote-

part , comme les autres. Il eft également obligé

de rembourfer les dépenles qu'on a faites pour le

chercher ; il a eu tort de fe dérober à la loi com-
mune. La pareille ou les perfonnes intéreiTées de

la paroilfe , ctoient en droit de faire cette recher-

che. Si on vient à le découvrir , le reftitution

eft toute faite ; il eft de droit milicien , & celui

qui l'étoit par le fort cfl déchargé : c'eft la dif-

pofition formelle des ordonnances. Lorlqu'on ne

le trouve pas , le dédommagement doit Te faire ,

«f «quo & bono , à proportion du ri.'que qu'il

étoit obligé de courir , «5c auquel il s'eft fouftrai»

injuftement. Plus le nombre des garçons affujettis

à la milice eft grand , moins le rilque du fort l'eft

pour chacun. L'ellimation la plus jufte fe prend de

ce qu'on donne communément à quelqu'un , pour

faire tirer pour foi , lor(t]ue cela fe peut pratiquer.

Mais comme le prix n'eft point uniforme, il faut

avoir égard aux circonstances des perfonnes , des

lieux , du tort qu'a pu caufer au milicien & à fa

famille le malheur qui lui eft arrivé , & de tâcher

de lui donner une farisfac^ion convenable , cepen-

dant proportionnelle feulement , au rifque qu'on

couroit foi-même , d'être à fa place. On fuppofe,

par exemple , que la perte que fait un milicien ,

en le devenant par le fort , foit eftimée cinq cents

livres , & qu'il y eut vingt garçons ,
qui dûlTent

courir ce rifque , celui qui l'a éludé fans aucun
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droit, doit donner le vingtième de lalbmme, qui

répond exaderaent aa rifque qu'il coaroit , & au-

quel il s'cft injuftement fouftrait. Il peut fe join-

dre encore ici des titres particuliers de dédomma-
gement , par rapport au tort , qu'a fait au mili-

cien & à fa famille , le malheur qu'il a eu d'avoir

eu le mauvais billet. Il ne lui feroit peut-être pas

moins tombé , s'il y avoit eu un billet de plus ,

& C\ celui qui a cherché à échapper à la loi com-
mune l'avoit fubi , comme les autres. Mais peut-

être aulli cette circcnfrance Peut fauve •-, & le rif-

que du fort étoit évidemment proportionnelle-

ment moindre. Celui qui s'eft fouftrait à l'obliga-

tion de la loi a eu tort ; il eft donc de l'équité na-

turelle , furtouf s'il eft riche j de le faire entrer

dans la confidération de ces dommages , relative-

ment aux règles de la probité.
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TROISIEME
CONFÉRENCE.
Sur les devoirs des Médecins & des

autres Profejfwns qui ont rapport

à la médecine.

NOus fuivrons pour guide dans l'examen de
cetie conférence Paul Zacchias , fi célèbre pac

fon ouvra _^e , intitule : QiusJJiones mcdLo Icgales,

Et nous cirerons aulîi volontiers fes décifions cjue

celles des théologiens & des cafuiftes ; il en a com-
munément la jullefTe & l'exactitude. C'eft une au-
torité cjue les médecins & les autres cjui ont rap-

port à cette profefiion ne pourront recufer -, celle

d'un homme du métier très- habile dans fon état ,

trés-inftruit des devoirs qu'il im.pofe , & c]ui a (ii

y trouver des motifs particuliers d'attachea-ient à
la religion , & de fidélité à fes maximes & Tes

pratiques.
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PREMIERE QUESTION.

Des devoirs des Médecins,

IL y a dans rEcdéfîaftique un chapitre très- ho-

norable aux médecins. L'origine divine de la

médecine , la gloire de cette profeilion , les avan-

tages qu'en retirent les hommes , les avantages par-

ticuliers qu'en peut retirer le médecin lui - mê-

me, la confidération qu'il mérite lorfqu'il fe dif-

tingue par Ton habiletc j y Tont dépeints fous des

traits qui donnent une très - haute idée de cet

art falutaire , & des fervices qu'il rend à l'hu-

manité {a).

Mais pour foutenir dignement la gloire de

cette profeffion , & mériter tous c&s éloges , il

faut dans un médecin bien des qualités , de la

fcience , de la prudence , des mœurs , de grands

ientimens de religion. On a dit quelquefois que

pour favoir bien guérir , il n'étoit pas necelTaire

d'être un faint , cela eft très- vrai ; mais il ne l'eft

pas moins que, toutes choies égales , plus un mé-

-clecin a de mœurs & de religion , & que par les

fentimens de la confcience il s'intérefTera à la

guérifon de fes malades ,
plus auflî il aura de zele

& d'attention pour leur rendre les fecours de fa

profeffion , il employera tous Tes foins , & ne né-

gligera rien pour réaiîîr ; & ce qui eft' fouvent

d'une extrême conféquence pour le faccès , on
parlera pour s'ouvrir avec lui avec plus de con-

( a ) Honora Medicum
propter ncceiritatem ; ete-

nim illum creavit altiflîmus.

A Deo eft omnis medela, ôc Ecd, c. ii

à rege accipiet donatio-

nem. Difciplina Medici

exaltabit caput illius , ôcc.
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fiance. Un médecin qui n'auroit ni moeurs ni re-

ligion , eft c.ipible cie faire , dans l'exercice de Ton

art , bien d.-s fautes très-préjudiciables à la focié-

té , & à ceux qui fe mettent entre Tes mains. Ajou-

tons encore que le médecin ne doit pas fi conten-

ter d'avoir des moeurs communes Se ordinaires 9

mais encore très-pures ^ très-chaftes. Ceft une

obfcrvation de Zacchias ; & la nécelTité en eft

fenfible , à raifon des confidences que les per-

fonnes des deux fexes font obligées de lui faire i

de la manière dont il doit traiter certaines mala-

dies , & de ce qu'il eft oblige de liie , de voir &
d'entendre ,

pour le mettre en état de le faire

avec fuccès.

La fcience & l'expérience font deux chofes

que le médecin doit joindre enfemble ; mais ce

n'eft pas à nous à donner là - detfus des leçons.

Tout ce qu'il nous convient d'établir , c'efl cette

maxime gcnérale
,
que perfonne ne doit entre-

prendre d'exe^r la médecine s*il n'a acquis les

connoillauccs nécefTaires pour le faire d'une ma-

nière avantageule à ceux qai lui donnent leur

confiance j c'ell-là une de ces premières Tcritcs ,

communes à toutes les fciences , & plus encore

aux fciences pratic]ues. Elle a dans cette matière

d'autant plus de fjrce ,
qu'il ne s'agit de rien

moins que de la vie. Ces connoiiTinces ne doivent

pas être médiocres , foit qu'on confîderc les dif-

férentes parties qui compofent la f;ience de la

médecine , les diffcrens objets auxquels elle s'é-

tend ; foit qu'on falfe attention à cette multitude

de maladies , dont le corps humain eft: afdigé ,

à leurs fignes fouvent équivoques
,
qui demandent

la plus grande fagacité , pour en bien difcerner

le principe , à cette variété étonnante de tempé-

ramens , de fituations , d'accidens ,
qui , dans

des maladies , les mêmes en apparence , exigent

un traitement différent. La médecins eft certaine-



p^ Conférences (^Angers
,

ment une fcience qui a les axiomes , les principes

infaillibles ou certains j mais il s'en faut de beau-

coup que tout ait ce caradere , & Tapplication

des principes n'efl: fouvent ni sûre ni taciie.

On ne peut pas à la vérité demander dans un
jeune médecin cette expérience qui ne s'acquiert

qu'avec le temps ; encore moins le condamner à

une inadion oilive , préjudiciable à la focictç ,

& qui l'empêcheroit de Ce rendre plus habile par

l'ufàge de là proftfll^n. Mais ce qu'on en peut

juftement exiger , c'eft qu'il ne l'exerce qu'après

avoir acquis le fonds ordinaire de connoilîances

qui lui eft nccelîaire i que lors même qu'il l'a

acquis , à moins d'une nccelfité abfolue , il ne le

hafarde point à traiter des maladies , fur lefquelles

il n'a pas afiez de lumières , & qu'alors il fe falfe

accompagner , s'il le peut , de médecins plus ex-

périmentés , ou qu'au moins il les confuhe. Cette

conduite
,

pleine de l^.gelTe , ne peut qu'augmen-
ter la confiance & l'accréditer

i Ôc^Jacchias en fait

une obligation trés-etroite (fl\

Pour ne pas expofer le public à être trompe
dans une matière fi importante , les loix ne per-

mettent d'exercer la médecine
, qu'à ceux qui ont

donné des preuves authentiques de leur capacité.

Suivant l'ordonnance de Blois , article 85 , nul

ne peut pratiquer la médecine , à moins qu'il ne

foit docteur en cette faculté. Il eft un temps
d'ctudes prefcrit par les ordonnances , & des

examens rigoureux , qui doivent précéder. Ceux
qui font chargés d'admettre les afpirans , ne peu-

vent , fans blefler les droits de leur confcience ,

& manquer à leur ferment , recevoir perfonne ,

«n qui ils ne reconnoifTent les lumières nécelTaires,

pour mériter le titre de médecin &: en remplir

les obligations ; & ils répondent devant Dieu &

{a) I. 6. <2. 2. n, t.

devant
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(deraat les hommes des faites d'une réception ac-

cordée à la faveur , aux foUicitations & à la com-
plaifance , & ces faites fcroient d'une con(é]Uc;nce

infinie (j;. Les loix d'ailleurs , foutenucs de la re*-

ligion du ferment , ne connoilfent point les récep-

tions de faveur. Il feroit avantageux qu'il fût éta-

bli parmi nous , ce qui fc pratique ailleurs , qu'a-

près le cours d'étude les jeunes médecins , fans exer-

cer d'abord feuls & en chef, s'atrachaff^r.t i quel-

que médecin expérimente , & le fuivilfent quelques

années dans l'exercice de la pratique pour mieux

apprendre la manière d'appliquer aur cas particu-

liers les principes qu'ils owi appris d;.ns les éco-

les , & à traiter îk luivre les diverfes maladies.

S'il n'eft pas permis d'admettre au rang 'de doc-

teur ceux qui n'ont pas une fcience fufftfante ,

audi ne peut - on rejetter ceux qui joignent aux

talens les qualités nécclTaires ,
pour remplir cette

profcffion d'une manière utile à la fociété. On ne

préfame pas que la jaloufie pour des ralens naif-

fans , l'envie de fe conferver des pratiques , faf-

fent écarter de bons fujets qui fe préléntent, &
capables de rendre fervlce à la patrie. C'eft un fe-

cours de plus ,
qui tourne véritablement au profit

des pauvres , auxquels , pour s'exercer , ces efpeces

de i'urnuméraires fe dévouent ordinairement. Ce
feroit une efpece d'inhumanité de préférer un vit

intL-rêtau fecours de la partie de la fociété la pluç

abandonnée dans fes infirmités.

Qijoiqu'on ne puilîe pratiquer la médecine (ans

être docteur , cependant , au défaut des per-

(û) Medicus fit peritus

in arte , ita quod a pciitis

talis tacultatis.... reputetur

idoneus. Ncc fufficit quod
fît dodioratus , cùm multi

bodic in omni facultate

magiftrcniur , & do£torcn-

Etats, Tomi III,

tur indigni , in damnatio>
ncm fui & promovcntium
eos , allas ubi ex ignoran-

tiâ notabili nocent infirmis

incuris fuis , fempet pec-

cant moitalicer. S,Ant. 3*

P. r. 7. c. 2.
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ibnnes qui ont ctitte qualité , ceux à qui letudtf

& des expériences ont donné quelques connoif-

fances fur Ifs maladies , ou fur certaines maladies

€n particulier , peuvent propofer 8c confeiller ce

qu'ils croient pouvoir contribuer à la guérifon ou
au foulagement des malades , indiquer les remè-
des qu'ils ont vu réuiTir. Ce n'eft pas là pratiquer

la médecine , mais une œuvre de charité. Néan-
moins il faut beaucoup de prudence pour ne point

expofer la fanté , encore moins la vie du malade ,

en s'avançant trop , en propofant des remèdes

dangereux ou peu convenables à fa fituation. La
bonne volonté n'excufe point , lorfque rien n oblige

d'agir , & qu'on n*a aucun titre pour s'ingérer de

donner des confeils en cette matière , à moins
^u'il n'y ait rien de mieux à faire : & alors on
ne fe doit pas donner pour plus habile qu'on

n'eft.

Au nombre des connoiifances néceffaires aux

inédecins , celle des maladies & des remèdes qui

leur font propres , tient le premier rang. Tant
qu'il leur eft poiTible , ils doivent connoître la

nature de la maladie qu'ils entreprennent de guérir.

Sans cette connoiiTance ils ne pourroient réulïit

que par hafard. Nous ne parlons que de celles

qu'ils peuvent connoître & diftinguer ; car il en
eft fouvent qui palfent les connoifTances humaines,

d'autres qui ne font pas d'abord aftez caradérifées
,

& qu'on ne peut bien démêler , à caufe des fymptô-

mes compliqués &: fouvent oppofés, qui en voilent

la nature. Alors tout eft abandonné à leur pruden*

ce \ & s'ils font attention à ce qui en paroît au-

dehors , on ne peut leur faire un crime de n'avoir

pas pénétré plus avant. Il y a prefque toujours

dans cette matière une certaine obfcurité , fouvent

même dans les maladies les plus com.munes , qu'on

ne peut attendre du médecin le plus habile , que

4'tieu;eu(es conje^uxes. Mais 6 i^n§ le détail & U
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prtticjae , îl cft pour le médecin des erreurs in-

fiocentcs ; oe l'croit en lui une ignorance condam-

nable , s'il ne hivoit pas ce que ion art enleigne

en général des diverl'cs maladies dont les hom-
mes^ peuvent être attaqués , au moins dans le lieu

où il exerce , des fymptô.nes qui les caradlérifent,

&: de la marche ordinaire de la nature dans les

maladies
, pour les étudier , les fuivre , les fé-

conder , & prévoir les accidens , ceux au moins
c]ue la f'cience de la médecine apprend à prévoir.

Un médecin doit également connoître les remè-

des propres aux ditlérentes maladies ; il n'eft mé-
decin que pour les appliquer. Cependant il fuffic

qu'il connoiire ceux avec lefquels il peut parvenir

à la fin dj fa profeflTion , qui eft le foulagement

& la guériibn des malades qu'il a à traiter. Un
médecin ne doit point ordonner de remède, dont
il ne connoilTe bien l'efficacité & la vertu , foit

par l'expérience qu'il en a faite , foit par l'épreuve

que d'autres en ont faite avant lui ; & ce n'eit

qu'à leur défaut ou à caule de leur inefficacité
, qu'il

peut avoir recours à des remèdes , dont la vert*

n'ell pas aflez éprouvée.

On ne demande pas que les médecins remplif-

fent , dans toute l'étendue , ce qu'on regarde com-
me la perfection de l'art de guérir , cito , tuto , /«-
cundè. Mais auffi s'obligent - ils â procurer aux
malades la gaérifon la plus prompte & la plus

sûre ; & conléquemment les remecies & les foins

les plus propres à cette fin (a). Il fut un temps
où plufieurs théologiens permettoient de fuivre

l'opinion la moins probable (t) ; mais ils ont tou-
jours excepté les médecins , entre lefquels & les

malades , il y a une convention toute oppofée. Les

(a) Zacch. l. 6. tlt. i. Q.
7. n. z.

ib) Layman, /. i,traci.

I. c. S' «• 15. Navarr, c»

z$. n. 60.
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raifons foibles d'ailleurs , dont ils s'appuyoient ;

n'ont aucune application à la guérifon des maladies.

Paul Zacchias propofe ici une queftion , & il

la décide de la manière du monde la plus noble ,

la plus conforme à l'efprit de charité ,
qui doit

régner dans une profeflion toute dévouée au lervice

du prochain : c'eft à favoir (\ un médecin , qui

a découvert un remède plus efficace dans certai-

nes maladies ,
que ceux qui étoient déjà connus

,

peut en faire un myftere , & s'il eft obligé de^ le

rendre public , ou au moins de le faire connoître

à fes confrères ; & fur cette queftion il prononce

affirmativement ,
parce qu'un médecin fe doit par

état à la fociété , & qu'il n*eft pas de fa probité

de cacher ce qui peut lui être utile , ni de la

dignité de fa profeffion de faire un myftere par

cfprit d'intérêt de ce qui peut la tendre plus utile.

Tout remède d'ailleurs doit être éprouvé j & ce

neft qu'après une épreuve réitérée qu'on peut

juger de fa bonté & de Ton efficacité , des cir-

conftances où il convient. S'il eft bon, il eft de

l'intérêt public qu'il loit connu. Si fon efficacité

eft bornée , il eft important qu'on en foit inftruit,

pour que le public ne foit pas trompé. Zacchias

trouve également dans cette découverte l'intérêt

particulier du médecin qui l'a faite , & à qui elle

ne peut manquer de faire honneur , & de lui

mériter des récompenfes.

Cette morale de Zacchias n'eft pas bien exade-

ment fuivie dans la pratique ; cependant elle eft

bien conforme à la fin qu'on fe doit propofer

dans l'exercice de la médecine. On peut s'y enri-

chir ; mais ce n'eft pas -là la fin de la profeffion ,

mais l'utilité des malades & la guérifon. On croit

tout concilier , & l'utilité publique & fon intérêt

particulier , en répandant par-tout le remède dont

on garde le fecret , ce qui fenablc fuffirc aux befoins

de la fociété.
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Mais le fervice n'eft pas à beaucoup près fi par-

fait -, il refte toujours un nuage fur ces remèdes ,

dont la compofition eft inconnue , & un danger

de l'appliquer à des circonflances où il ne con-

vient pas , ou de n'ofer y mettre fa contiance loiC-

(]u'il feroit le plus utile. Qiiant à ceux qui ne

ibnt pas médecins de protVilion , ils n'ont pas

Us mêmes engagemens de communiquer les fe-

crets utiles dont ils font les inventeurs. Apres les

avoir fait approuver par les maîtres de l'art , lorf-

que l'autorité publique ne leur ordonne point de

les communiquer , ou que l'intérêt public ne l'exige

pas , ils peuvent Te conferver le fecret de la compo-

fîtion i mais ils doivent à la fociété d'en perpétuez

la connoiflance i c'eft une œuvre de charité. S'ils

ne fe la réfervent pas durant leur vie , ils peuvent

le vendre , ou bien ils ont droit à une récompenfe

convenable.

Il arrive quelquefois que les fecrets & les nou-

velles découvertes font contredites dans leur naif-

fance , foit par préjugé , foit pat attachement aux

opinions ou pratiques anciennes > foit aulTî quel-

quefois par jaloufie. Aucun de ces motifs n'eft

excufable ; mais aucun ne peut être légitimement

foupçonné dans le corps entier des médecins. On
ne peut attribuer les oppofuions qu'à la crainte que

le public ne foit abufe , au defir d'avoir de plus

grands éclairci/Temens , & de conflater la bonté du
remède par des épreuves plus décifives. Cependant

un médecin habile , afTuré du fucccs de fa décou-

verte
, peut, malgré ces oppcfitions, en faire ufa-

ge i car quoiqu'en général , il fait pins vraifembla-

ble qu'un feul fe trompe que tous , & qu'un méde-
cin doive plutôt fuivre les idées générales que (q5

lumières particulières , néanmoins , s'il voit ce que

les autres ne voient pas , s'il eft sûr , autant qu'on

le peut être , de ce que les autres conteftent , rien

n*empcchc qu'il ne puifTe s'élever au-dciTus des

E iij
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fentimens établis dans les écoles , & qu'il ne fulve

ce que Tes méditations & fes expériences particu-

iiercs lui ont appris : il le doit même pour le bien

de l'humanité (a) , & ce n'eft que par ce moyen
^ue la médecine a acquis , dans les derniers temps,

tant de nouvelles lumières , & qu'on y a fait tant

de découvertes. Les préjugés ont difparu , la vé-

rité s'tft fait jour. Ce n'eft point véritablement

s'écarter des règles de l'art , que de s'éloigner des

principes reçus , lorlqu'on peut faire quelque chofe

de mieux pour un malade 5 car la première de

toutes les règles efl fa guérilbn. Ce qui , dans

le genre des chofes licites , y contribue le plus

furement , eft dans les bonnes règles -, & lorfqu'on

examine les chofes de plus prcs , n'y eft jamais

contraire. Nous fommes bien éloignés d'autori-

fer ici les expériences imprudentes , les pratiques

nouvelles fans diftini^Lion ; nous difons même
^u'un médecin

, qui agit ainfi di fon chef, cft

beaucoup plus refponfable des événemens,& qu'on

a bien plus de droit de lui en imputer les fuites

mauvaifes {h).

Un médecin peut-il ordonner un remède dou-

teux , & qu'il a autant fujet de craindre deroir

être préjudiciable au malade , qu'il a droit d'ca

attendre un effet favorable ? Quelques théologiens

penfènt qu'un médecin ne doit point rifquer un

tel remède ;
qu'il faut alors tout laiifer faire à la

nature , & abandonner entièrement le malade au

foin de la divine providence. Cette décifion a

befoin d'explication U) > & 1°. il ne feroit pas

raifonnable d'affujettir les médecins à ne donner

que des remèdes certains. Ce feroit fait dg la

médecine , réduire fouveni ceux qui l'exercent

l'impolTible. Il eft peu de remèdes , dont l'effet

(a) Paulus Zacchias

«juaeftiones Medico-legales.

L, XI. q. 7.

(h) Navarr. in Man. c»

(c) Navari. ibid.
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Toit infaillible, i". Un médecin ne peut ,^ dans la

TUC feule d'éprouver un remède , en ellayer fur

un malade , dés qu'il y a du danger qu'il ne

produire fur lui de mauvais effets. Il cH: permis

de faire des expériences , mais jamais au rik]uc

de la vie ou de la fanté de ceux qu'on traite. Otï

en peut faire de plus pcrilleufes , lorfqu'il n'y a

point d'autre moyen de lauver le malade ; on

peut aufli edaycr la propriété d'une drogue , dés

qu'on a feulement à craindre qu'elle ne produife

rien , & qu'on en cfpere de bons eftets. On peut

également tenter de nouvelles opérations , qui

abrègent ou perfedionnent les anciennes , lorfquc

celui ,
qui s'y foumet , n'en peut rcfllntir aucuri

inconvénient contîdérable. Le bien public doit

diriger toutes ces différentes expciiences ; mais

on ne peut fe les permettre dans aucun des cas ,

où elits peuvent être notablement préjudiciables à

la famé de ceux fur qui on les fait : quels qu'ils

puiffent être [a] j leur vie eft toujours d'un prix

ineftimable. Ni eux ni les médecins n'en font

les maîtres -, & l'cfpérance d'en guérir d'autres

ne donne pas droit de caufer à un particulier

une incommodité ou une maladie confidérable*

3°. Lorfqu'un Médecin n'a pour réuffir à fa dif-

pofition qu'un remède , dont il craint autant qu'il

n'en efpere , c'ell à fa prudence à pefer ce qui
peut ctre le plus avantageux au malade ou d'a-

bandonner fon fort au cours de la nature [b) ,

ou d'aider la nature par un remède qui peut aufli

(<2) Dare alicui occafio-

nem pcriculi vcl damni
femper eft illicitum. S. Th.
2. 2. Q. ii.a-t. 3.

( 6 ) Si dubitat de Me-
dicinâ , quia non conftac

ci fccundùm artem Medi-
çïnx uuîim debeat no-

cere vcl prodeflc , malè
facit dando

,
quia in du-

bio potins débet dimittcrc

infirmum in manu Crea-
toris , quam exponere Mé-
dicinal de qua nefcit. S*

Ant, P. 3. tit. 7. ç, a,

E'iy
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l'accabler ; & après avoir bien balancé les efpc-

rances & les craintes , fe décider & fe ranger du,

côté qu'il croira le plus convenable à la fîtuatiôn

préfente. Dans les cas déferpérés , il eft très-permis

de rifquer, & ces témérités néceflaires peuvent être

ieureufes. Le danger qu'on fe.it courir au malade
de mourir plutôt par l'effet du remède , cft biea
compenfé par l'efpérance de lui rendre la vie &
la fanté. Si par malheur le malade périt dans l'o-

pération j ou ne peut s'en prendre au médecin ,

%{\xi n'avoit intention que de le fauver , & n'en

imaginoit pas d'autre moyen.
De favoir maintenant fî , en pleine fanté , on"

peut prendre ou confeiller des remèdes qui met-
tent la vie en danger , pour prévenir des maladies

avenir , incertaines quant au temps où Ton pourra
€n être attaqué , ôc dont peut-être on ne le fera

jamais ? C'eft ce femble une queftion qui prife

dans cette généralité , ne rnérite pas d'être pro-

pofée , & fur laquelle il n'v'â pas à Kéliter , 8c

qui porte fa dccifion dans fa proportion même.
11 eft très-perrais de prendre des remèdes de pré-

xraution , quoiqu'il en réfuite quelquefois des in-

convéniens y mais ce font des accidens étrangers

à ces remèdes préfervatifs
, qui viennent , ou de

la mal-adrelfe de celui qui les a adminiftré , ou-

d'une difpciltion intérieure 8c inccS'nnue ,' qui a
fait tout le danger d'une chofe bonne en elle-

Blême. D'ailleurs , on ne prend cqs remèdes de

précaution que pour prévenir des maladies pro-

chaines , ou fe mettre Hans une fituation à ne pas

pouvoir les craindre i mais prendre un remède
de la nature 8c dans les circonftances dont nous
parlons , c'efl ce femble expofer fa vie gratuite-

ment , ou au moins témérairement , ce qui eft

contre tous les principes.

On fent où nous en voulons venir , & que

ftous fâifons alluûon â l'inoculation -, pratique
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aujourd'hui fi cclebre & fi répandue , fur laquelle

nous ne devons pas nous taire , 8c nous craignons

de nous explivquer ; il nous fera môme afTez diffi-

cile de le faire d'une manière entièrement fatis-

failante , faute d'autorités & de guide. Il eft alfez

diificile de la concilier avec le principe
, que nous

avons établi , d'après les médecins eux-mêmes [a).

Mais ce principe , qui n'eft pas conteftc , doit-il

ctre applique à cette pratique
, y cft-il au fonds

contraire ? C'eft une queftion très-controverfee.

Des médecins très- habiles de toutes les nations

ne le crèvent pas. On peut mettre de ce nom-
bre tout le collège de médecine de Londres/, &
on fait que la médecine y eft pratiquée avec la

plus grande intelligence & le plus grand fucccç.

Dans les autres parties de l'Europe on trouve des

médecins qui fe font fait la plus grande répu-

tation , très-décidés pour l'utilité de l'inoculation,

& qui j agent le danger fl peu confiiirable
, qu'il

ne mérite pas d'attention , en comparaifon d'un

danger plus éloigné à la vérité , mais bien plus

grand , Se qui décime en quelque forte les hom-
mes , tandis que l'inoculation tout au plus les

miltéjïme , moins encore par elle-même que par

la mauvaife dirpofîtion du fujet inoculé. Il eft

pourtant vrai que ce remède fingalier n'a d'effi-

cacité qu'en donnant réellement la maladie mê-
me , dont on veut qu'il préferve pour l'avenir ;

81 il n'en ote pas tout le danger
, puifque quel-

ques-uns en font les vidimes.

Nous fouhaiterions avoir les fecours ordinaires

pour décider cette queftion. Elle peut être confi-

dérée en général , ou en particulier quant à la

pratique & à la conduite , qu'il faut tenir dans les

fonsftions du miniftere. Prife en général , elle a été

propofée par l'autorité publique aux ^àcukés de

(fl) Paulu« 21acçhia5 , L, ^. ». tit, z, u. 4 & 20,

£ V
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théologie & de médecine de l'univerfité de Paris >

les deux corps les plus capables d'en juger , relati-

vement a l'objet de chacune de ces facultés. Celle

de médecine a été partagée ; il n'en eft point

émané de décifion pofitive. Celle de théologie ,

qui ne devoit prononcer qu'après que la faculté àc

médecine auroit donné Ton avis , fur une matière ,

qui efl (îngulierement du refTort des médecins ,

inftruite de cette indécifion , a gardé le filence

& n'a pas cru devoir porter un jugement doc»

trinal. Dans cet état de caufe , on n'attend pas

de nous que nous décidions nous-mêmes. Nous^

n'avons ni titre ni caradere pour le faire. Notre

décifion ferait hafardée , imprudente , déplacée ,

deftituée d'ailleurs d'une autorité fuffifante , & ca-

pable de faire impreffion. Mais comme l'inocula-

tion fe pratique publiquement , & qu'au tribunal

de la pénitence fe piéfentent les médecins qui

croyent l'inoculation avantageufe , & les perfon-

nes qui s'y diîpofcnt , ou fe font déjà fait ino-

culer eux ou leurs enfans ; en laifTant indécis ce

que les deux célèbres facultés n'ont pas jugé à pro-

pos de décider , il nous convient d'examiner com-

ment l'on doit fe conduire dans ces fortes de cir-

conftances. A prendre les chofes en ginéral > l'ino-

culation a-t-elle les avantages que lui attribuent

fes partilans , renferme- 1- elle aufli tous les dan-

gers qu'y croyent fes adverfaires , fon introduction

feroir elle un bien pour la fociété générale, ce bien

eft- il atfex grand & alfez conftant pour compenfer

îe danger perfonnel qu'y court chaque particu-

lier •> ce bien prétendu n'eft-il pas détruit par des

înconvéniens , même publics ,
qu'occaflonneroic

cette pratique , fi elle devenoit commune ; c'efi:

far quoi nous ne nous expliquerons pas. Qui-

conque voudra s'en inftruire , peut confulter l'ex-

cellent mémoire c^u'a publié la faculté de médeçjjoe

de Paris.
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. "Mais malgré cela , on inocule , S: on fe tait

inoculer. Quelle eft la conduite cjue nous devons

tenir à cet égard ?

Notre réponfe fera courte. Et 1°. nous cfti-

mons , c]u'il n'eft pas de notre état d'autorifer

une pratique , c]ui , fuivant d'habiles médecins ,

n'ert pas fans dani^r : ce danger , lî l'on veut,eft

moindre que celui de la petite vérole naturelle ;

mais il eft prochain 8c prélent , l'autre incertain

&peut-crre dans un très-grand cloignement. Peut-

être même on n'y fera jamais expofé. Les mau-
vais eftets de l'inoculation fonc rares , ils peuvent
aulU venir d'autres caufes -, mais c'eft clic qui

les développe ; 5< ces- mauvais elbts
, pour être

peu fréquens , arrivent réanmoins afîez pour al-

larmer. Et il ne s'agit de rien moins que de la

vie.

1^. Si l'on peut quelquefois autorifer la pratique

de l'inoculation , ce ne peut jamais être que locl-

qu'elle eft conduite par un médecin habile & expé-

rimenté , bien au fait de cette pratique
, qui fait

faire un bon choix des fujets
,
prendre le temps

& les circonftances convenables , y joindre les

préparations nccellaires, &.traiter les malades de
manière à prévenir , autant qu'il eft pofiible, tous
les rifques. Car il y en a toujours quelqu'un fous

la main même du plus habile homme. Mais fi des
gens fans favoir & fans expérience , fc mêloient
d'inoculer , l'inoculation pourroit dégénérer en
abus très-préjudiciable , & à la focicté , & aux par-

ticuliers. Ceux-ci s'expoferoient témérairement au
danger , ce qui ne peut jamais être permis , & ils

. s'y expoferoient dans des circonftances particuliè-

res , qui feules & par elles mêmes fuffiioient pour
rendre l'opération dangereufe

, privés encore des
fecours nécelfaires en pareille Situation.

3". En nous abftenant de donner aucun confeil

fur cette matière , il nous lemble que nous pou-
Evj
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vons auflî , fans trahir notre miniftere , laifTer des

médecins habiles & expérimentés , fuivant leurs

lumières, & leur prudence juger de ce qu'il convient

de faire dans les cas particuliers. Et voici les railbns

qui nous décident dans le plan de conduite , c]ue

nous propofons ; c*eft i°. que nous miniftres des

(acremens , nous (bmmes bien les juges des con(^

ciences ; nous devons connoître & favoir appliquer

les principes de la morale chrétienne ; mais lorfque

cette application dépend d'une fcience étrangère ^

nous pouvons nous en rapporter à* ceux qui fai-

fant profefllon de cette fcience , fbnt mieux inf-

truits que nous , de ce qui peut juftifier ou empê-
cher l'application du principe.

1^^ C'eft que rinoculation fe pratique publique^

ment: les uns la condamnent , 1er autres l'approu-

vent j mais il n'eft rien émané deTautotité publi-

que , qui tende à la prcfçrire; Au contraire , elle

eft foutenue des exemples les plus refpeclables , &.

les plus capables à^en impofer.

3**. II eft vrai que Je parlement de Paris a défendu

d'inoculer dans cetce capitale & dans la banlieue v

& rien c'ett pJu5 fage que cette drfenfe. Chacuti

peut prendre les précautions qu'il croit néceflàirés

pour fa confervation , mais ce ne peut être aux
dépens des autres citoyens. Or la petite vérole

eft naturellement contagieufe •» elle devient même
quelquefois épidémique > & il feroit à craindre que

des inoculations trop commun'es dans une ville fi

peuplée , n'y communiquaflent le venin de la pe-

tite vérole , n*en rendiiTent les attaques plus fré-

quentes , n'en augmentaient la communication 8c

les dangers. Cette précaution eft fi jufte & fi nécef-

faire , qu'avant même l'arrêt du parlement > les par-

tifans les plus décidés de l'inoculation , s'en fai-

foient un devoir , & ne permettoient d'inoculer qae
^ans des lieux écartés , 8c fans communication , 6c

tn prenant tous les foins poflibUs >
pour ne pa&
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•éparvdrc la petite rcrole par l'inoculation , dans ur>c

contrée , où cette maladie ne règne pas {a). Mais

comme il peut être avantageux pour le bien de

l'humanité de conilater davantage la bonté de cette

méthode , d'en perfedlionner la pratique
, pour en

aflurer le fuccès , & en prévenir les dangers , le

-parlement ne dcfend point défaire ailleurs ce qu'on

'jugera nécellaire pour la lurcté des particuliers , &
l'utilité publique.

4°. C'cft que les cvcques , qui font les pre-

miers pafteurs ôc nos maîtres , témoins depuis

long -temps de ce qui Te palTc , n*ont pas cm
devoir s'expliquer , ni nous prefcrire une con-
duite contraire.

5*'. C'eft que nous pouvons préfumer , que des
médecins pleins de lumières & de prudence

, ja-

loux de leur réputation , & intércflcs à faire va-

loir l'inoculation , ne le déterminent à inoculer

«jue les fujets , à l'égard defquels ils ne voyent
aucun danger vraifemblable : il cft aulli des per-

fonnes li frappées de la crainte de la petite vé-

role , & Ç\ affectées de certains événemens , qui
redoublent cette frayeur , que c*eft pour eux ua
danger plus confiiérable d'attendre cette mala-
die , que de la leur communiquer dans un temps
favorable

, par une opération , dans laquelle elles

ont confiance. On fait que de faints miiJlomiaires

n'om point trouvé d'autre moyen pour fauver la

foi & la vie de leurs néophytes , tandis qu'ils

voyoient les peuplades voilines , où on rve l'a-

voit pas employé , dcfolées par cette cruelle ma-
ladie y dont le plus grand nom,bre éroit la viâli-

me. Le refle que julques-U elle avoir épargné >
prenoit la fuite , au rilque de ne pouvoir plus

îcre lafTemblé j & de voir ainfi périr le fruit

(al Analyfc de l'inoculation , ^ai U D> KiiVjatrik
j, ï^
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des travanx de ces hommes apoftoliques. Nous
ne détruirons point d'une main, ce c]ue nous avons

élevé de l'autre. Nous n'avons permis , en nous

tenant aux vrais principes , d'ufer de remèdes

douteux , que dans le cas de néceffité , au défaut

d'autres, & en prenant toutes fortes de précautions

-Or ici nous ne parlons que de cas particuliers , Se

l'îious fuppofons que le médecin eftime ,
qu'il n'y a

aucun danger , ou que la crainte en eft il légère*,

qu'elle ne doit être d'aucune confidération , dans

l'appréhenfion d'un mal beaucoup plus grand y que

Pempire & la force de l'imagination peut encore

augmenter.

Nous fuppofons ,
par exemple , que dans les

contrées voifmes il s'élève une petite vérole épidé-

mique & meurtrière ; & que pour fe mettre à cou-

vert de la contagion , & de la crainte qu'on en a

conçu , aufli dangereufe quelquefois que la maladie

elle-même , des particuliers aient recours pour eux

& leurs enfans , comme à un remède préfervatif , à

l'inoculation ; il eft vifib'c que c'eft moins alors

s'expofer au danger ,
qu'en éviter un plus grand , &

bien moins donner la maladie à un corps qui en eft

exempt , que de cKoifir le temps & la manière , la

plus favorable , d'exciter celle dont on porte le

germe , & qu'on a alors fujet d'appréhender , qu'il

ne fe développe d'une manière plus dangereufe. Et

comme on ne blâme pas les pères qui dans le temps

d'une petite vérole bénigne , foukaitent que leurs

enfans l'aient alors ,
pour en être déformais à l'a-

bri , dans ces circonftances où l'inoculation produit

le même effet , nous ne croyons point devoir con-

damner un père comme coupable d'avoir expofé la

vie de fon enfant ,
par un préfervatif, donc miille

expériences ont prouvé l'efficacité. On voudra bien

obferver que nous ne décidons point la queftion gé-

nérale , & que pour les faits particuliers, nous

croyons pouYQir nous en rapporter «tU¥ Uii^iç^es ,
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à la confcience d'un médecin vertueux & éclairé ,

fuivant ce principe de droit , Medicis in arte fiia

Jlandum ejl (a).

Un fécond devoir du médecin eft d'avoir un foin

de fes malades proportionné à la nature de la ma-
ladie, & le plus propre à leur procurer une siire &
prompte guérifon. C'eft encore une obligation qu'il

contrade en fe chargeant de les traiter ; obligation

étroite & de juftice. Déjà nous avons parlé d'un des

principaux objets de ce foin , cjui eft le ch'-ix des

remèdes convenables. Il demande bien d'autres at-

tentions , l'étude du tempérament du malade, Texa-

men de fes forces préfentes , des progrès de la ma-
ladie } de fes différens accidens , les informations

nécelfaires pour s'inftruire des effets des remèdes

cju'il a ordonnés, de l'état du malade dans fon ab-

fence, ce c]ui demande des vifîtes afTez fréquentes,

proportionnées au befbin, autant que fes autres oc-

cupations le lui permettent, & faites dans le temps

au.]uel il Us juge plus utiles (b). Quelquefois il

doit porter l'attention jufqu'à faire compofer de-

vant lui les remèdes qu'il ordonne , quand il n'eft

pas sûr de l'habileté ou de l'exaclitude de l'apothi-

caire , à qui il les adrelfe , Se que ce font des remè-

des fufceptibles de dangereufes méprifes. Obligé à

un foin afîidu , un médecin ne peut fe charger d'un

plus grand nombre de malades qu'il n'en peut trai-

ter ; ou s'il eft furchargé, il doit prévenir ceux qui

l'appellent de ce qu'il peut faire pour eux , afin

qu'ils le fiffent fuppicer d'ailleurs , & veiller en
même-temps fur la manière , dont la maladie eft

conduite en fon abfence. En général, un médecin
ne peut fe refufer, dans les maladies graves , à ceux

(û)DedfionesRot3£Ron3.
Deci r. i s • apud Paul. Zacch.

(è) In his curans miti-

gabit dolorem , & unguen-
taiius iidec pigmenta > 5c

confîcîet unftiones fanîta-

tis, & non confuramabun-
tur opéra e\us { hoc ejî )
adhibebit omnem operaïc*

Ecc, i%»v, 7,
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qui ont confiance en lui. L'humanité & la charité

lui en font une loi , pourvu c^u'il puilFe fournir à

tout. Il doit les traiter en perfonne ,
parce que c'eft

fbn habileté & fa capacité qui ont fixé le choix

cju'on en a fait. Ekcia ejl ejiis iiidujlria.

La confiance dans un médecin ell quelquefois le

meilleur des remèdes , 8c le plus capable de donner

aux autres leur efficacité i
cependant un médecin

peut très-légitimement refufer de fe charger de plus

de malades qu'il n'en peut traiter utilement , ou

iàns s'expofer à s'incommoder lui - même ; mais

comme il efl par état dévoué à l'utilité publique ,

il eft de fa charité de ne pas refufer les confeils qu'il

jugera avantageux aux malades mêmes , qu'il ne

peut vifiter. Û en cft d'un médecin comme d'un

prêtre; à quelque heure qu'on l'appelle , de jour

ou de nuit , lorfqu'il y a une vraie néceiïité , l'un

fe doit au falut de Tame , l'autre à la fanté du corps

& à h eonfervàtion de la vie. L'obligation du prê-

tre eft plus étroite ,
parce que fon fecours eft plus

néceflaire ; celle du médecin peut néanmoins être

.très-grave, & lecre d'autant plus que le fecours

qu'il peut donner favorife fouvent les fecours spiri-

tuels , 8c met en état de les recevoir & d'en profiter.

Plus la maladie eft confidérable ,
plus le danger

cft prefiant
,
plus le mal parok extraordinaire ,

plusaufli un médecin eft oblig.^ d'apporter de foins,

d'application & d'étude , fur tout lorf:]uM s'agit de

maladies épidémiques. A l'attention , fur ce qu'on

a fous les yeux , il faut pour Tordmaire joindre

l'étude des auteurs ,
qui ont parlé des maladies à-

peu-près femblables. Ce qu'on n^a pas vu depuis

long-temps , a communément paru dans les fiecles

précéiens , 5c fouvent on trouve dans les livres ce

que la pratique & une expérience perfonnelle n'au-

roit pas fait imaginer. Auffi le célèbre Zacchtas

blâme très-fortement ks médecins qui ,
dans ces

çircoalbnces , s'en tiennent ûmplemçût a ce qu'ils
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favent & ce qu'ils voient ; ne veulent pas remonter

plas loin, en recourant aux auteurs, où ils trouve-

roient des lumières fur les cas qui les embarralTentî

lumières fondées fur une expérience qu'eux-mêmes

ne peuvent avoir.

Cette expérience ancienne , & en quelque forte

traditionnelle, épargne bien des fautes aux médecins,

& fauve la vie à plusieurs malades
,
qui , faute de

cette précaution ,
périront certainement. C'efl une

pratique très-fagement établie dans les circonftances

critiques 8c difficiles de ne pas s'en fier uniquement

à fes propres connoilfanccs , 8c d'appeller du fecours,

toutes les fois qu'on le croit utile pour la conferva-

tion de la vie du malade & le rétablilTement de fâ

fanté. Et Zicchias ,
que nous fuivons ici pour guide

(a), ne balance point à taxer de péché mortel fes con-

frères
, qui ,

par trop de confiance en leurs lumières,

regardent comme une injure la demande qu'on leur

£ait d'appeller un autre médecin , la rejettent, foit

par mauvaife honte, foit par jaloulle de métier, foit

par crainte de perdre leurs pratiques, ou de donner

atteinte à la réputation qu'ils fe font faite.

Zâcchias (h) n'excufe point aullî les médecins ,

qui , chargés d'appeller quelqu'un pour confulter

avec eux , écartent ceux de leurs confrères dont ils

craignent d'être effacés, en choifilfent de moins ha-

biles & de moins expérimentés , au rifque de ne pas

procurer au malade les fecours les plus propres 8c

les plus efficaces pour fa guérifon. Nul motif ne

doit être ici écouté. Le defir de procurer ce petit

avantage à quelqu'un de fes amis , qui , dans l'oc-

cafion
, pourra le lui rendre à lui-même , efl un

motif trop bas pour pouvoir être écoute. Ces con-
fultations font une communication de lumières

entre plufieurs gens habiles dans leur profeflion: la

fântc ou la vie des malades en dépend quelquefois;

ià) L. 6. Q. i.n. lo & i (b) Zacch. L. 6, tit, i. QC
2 If \ i*n. 10,
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elles fè font pour lai & à Tes frais , & fon. utllitç

feule doit préfider au choix des médecins qu'on y
appelle ; c'eft un engagement de confiance & dé

juftice c]ue le médecin a pris.

Dans les confultations , & le traitement des mala*-

dies, un médecin qui s'apperçoit , ou à qui ion

prouve qu'il s'efl: mépris , ne peut , fans fe rendre

très- coupable, foutenir par opiniâtreté , ou par une

niauvaife honte , ce qu'il a fait. C'eft encore la dé-

cifion de Zacchias {a) : le malade courroit trop de

rifques , fi le médecin prenoit ce parti. Des fâcheu-

fes conféquences contre fon habileté ne feroient pas

une excufe. On auroit néanmoins le plus foûvenr

tort àe. s'en prendre à lui. La marche de la nature

cfl trop cachée pour qu'on puiiTe toujours deviner

jufte, & aucun médecin ne peut afpirer à la gloire

de ne fe tromper jamais. Suivant le prince de la mé-

decine , le plus habile eft celui qui fe trompe ie

moins.

C'eft dans un médecin une efpece d'infidélité d'a-

bandonner un m.alide avant fa guérifon,ou au moins

avant qu'il foit tiré hors de danger, tandis qu'il a

encore befoin de fon fecours {h). Cet abandon pour-

roit être nuiiible au malade . être caufe de fa mort

,

ou d'une rechute dans un nouveau péril , rendre fon

rétablilTement plus long ,
plus équivoque , & faire

dégénérer la maladie dans une maladie de langueur*

Plus les effets en pourroient être fun.eftes
,
plus ie

péché feroit confidérable. Dès qu'il s'eft engagé de

traiter la maladie . il s'eft obligé à la fuivre tant qu'il

lepourroit & que fon miniftere feroit nécelfaire (c).

Les loix civiles même font au médecin une très-

grande faute d'abandonner un malade. Le défaut

de payement , fuivant Zacchias {d ) , ne feroit

ia) îbid. n. ii.
|
Inflh. de L. Aquil. & l. 8.

\h) Si Medicus..,. cura- 1^'. ihid.

tlonemdereliquerit , ôc ob
id fervus tuus mortuus fue-

lii j^culpâ leus crit. ^.^ 6,

(r) Navarr. c. 2$. n. 6i,

\d) Ihid» C" ^« "• ^«
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point une raifon légitime d'excufe ; cette raifon

ne feroit point digne d'une profefiîon fi diftin-

guce ; & une telle conduite feroit contraire à la

charité. Un médecin a d'ailleurs des moyens au-

torités par les loix de (e faire payer de fes fervices.

Cependant fi un malade ne vouloit rien faire de

ce que lui ordonne fon médecin , celui-ci pourroit

fe retirer , comme lui étant devenu abfolument

inutile : il le peut ée,alement , lorfqu'il juge que

fes fervices ne lui font plus ncceffaires , ou fc

faire fuppléer , lorfque le malade n'en peut fouffrir >

&ciu'il eft obligé d'aller quelquefois au loin fecou-

rir d'autres perfonncs , qui ont plus befoin de fou

fecours. Les médecins feroient les premiers à taxer

d'avarice ceux de leurs confrères ,
qui , unique-

ment dans la vue de faire un plus grand profit ,

abandonneroient des malades qui ont befoin de

leur préfence & de leurs foins.

Un médecin peut traiter une maladie qu'il juge

lui-même incurable , & au-delTus de tous les re-

mèdes i mais il n*en peut ordonner d'abfolument

inutiles pour favorifer les apothicaires. Il pourroit

feulement condefcendre auxdeiirs du malade , lorf^

qu'il n'en craint aucun rifqiie. Il ne doit pas le flat-

ter alors d'une guérifon qu'il juge prefque impollî-

ble i néanmoins il peut lui donner de la confiance ,

en lui repréfentant les reflburces de la nature 6c

les guériibns furnrenantes des maladies dcfefpérées,

que l'art opère quelquefois. Lorfque ni fes vifites >

ni fes remèdes ne peuvent fervir de rien , il eft de fa

probité d'en avertir , pour ne point confommer le

malade en frais inutiles. Si celui - ci d'ailleurs riche

exige néanmoins qu'il le voie auffi fréquemment ,

il peut y condefcendre & recevoir les mêmes ho-
noraires. Les vifites des médecins peuvent être uti-

les à ceux qui font atteints de ces fortes de mala-

dies. Leur préfence les confole , adoucit leurs pei-

nes , difiipe leur mélancolie, empêche que leur ima-

gination ne s'irrite. Des remèdes > qui ne peuvent
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gutérir ,
peuvent diminuer ks douleurs & prolofl-*

ger \ts jours. Ainfi dans les maladies mêmes qui

doivent certainement fe terminer par la mort , ce

feroit faire une querelle injufte aux médecins, d'at-

tribuer à des vues intéreilées les vilîtes ,
qu'ils con-

tinuent de faire au malade. Elles ne peuvent nuire,

& elles peuvent fervir , dans le temps même qu'on

a perdu toute efpérance.

Si la juftice oblige les médecins d'avoir foin

des riches , de qui ils attendent une récompenfe

proportionnée à leurs foins , la charité exige d'eux

«gaiement qu'ils ne fe refafent pas au befoin des

pauvres ; & ils y font d'autant plus obligés que

les befoins des pauvres font ordinairement plus

pre/fans , qu'il» font moins en état que les riches

de le procurer les fecours qui leur font nécelTaires ,

& que de leur prompt rétablilTement dépend fouvent

la vie de leur famille ,
qu'ils foutiennent par leur

travail (a). Tl faut rendre cette jullice aux méde-

cins , qu'ils font les premiers à rendre hommage à

cette vérité , & que pour rendre ce devoir plus ref-

peélable , ils l'ont confacré par la religion du fer-

ment qu'ils font à leur réception. Cette obligation

eft très-étroite , & fous peine de péché mortel (b) ,

lorfque la néceflité du fecours du médecin eft con-

£dérable, & que fans ce fecours le pauvre fe trou-

vera en dan«Ter de perdre la vie , ou l'ufage de fes

membres , ou d'être long-temps malade ; ce qui

entraîne toujours la ruine de fa petite fortune 5c

la mifere extrême de fa femme & de fes enfans.

Tous les médecins d'un lieu font tenus fclidaire-

ment du foin des pauvres malades (c) '> à moins

{a) Archiatros.,.. honefté

obfequi tenuioribus malim
quàra turpiter iervtre di-

vitibus ,
quos etiam ea pa-

timur recipere qux fani of-

ferunt pro obfequiis , non

faliite promittunt. L, 9,

Cod. de prof. & med.

(6) Paul. Zaceh. L. ^.

tit. I. Q. 8. n. 12.

(c) Paupetibus non va-

lentibus folvere gratis me-
cti^mquccpericUtaatespre |deii débet, Ôc non fe ab
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que l'un d'eux n'en hit Ipécialeinent charge par le

corps , ou par la focicté , qui lui donneroit des

gages pour cet emploi : ce qui formeroit une obli-

gation d'état Se de juftice. Au défaut de cet enga-

gement de juftice , l'obligation de charité renaî-

troit pour tous , & fpécialement pour celui dont

les pauvres réclament le fecours. Lorfqu'un méde-

cin ne peut lui-même remplir ce devoir de charité,

il doit les renvoyer à un de Tes contreres moins

occupe ; en forte néanmoins que le pauvre foit fe-

couru , &: par lui-même s'il eft nécellaire [a). Cy^
une charité qu'il doit , en faifant même le lacrifice

de quelques pratiques lucratives qui peuvent plus

aifemcnt fe palferdelui. Si quelque perfonne pieufe

vouloir payer fes foins , il pourroit légitimement

en recevoir le prix , furtout quant aux remèdes.

Il n'en feroit pas moins cette charité ,
qui efl pro-

pre de fon état
,
par fes vifites &: le traitement de

la maladie du pauvre. Sous le nom de pauvre , on

entend tous ceux qui ne vivent que de leur tra-

vail
,
puifque la maladie les empêche de travailler ;

& ceux mêmes qui , à raifon de la modicité de

leur fortune , n'ont pas de quoi payer les hono-

raires d'un médecin.

Les honoraires font dus aux médecins par ceux

qui peuvent les payer {b) & cela au titre le plu«

jufte i titre exprefTément reconnu dans l'écriture ,

corum cura fubtiahere ,

quia hoc cflet inditcftc oc-

cjdcrc , niortem enim pro-

batur languencjbus infcric,

quicumpotcft, non exclu-

dit. S. Ant. 3. P. tït. 7. c.

I. 5. I. Quin imo& pro his

xnedicinas foivcre.fi valcat

& ipfi infirmi facultatcm

non habent. 162^. §. 5.

(a) Non autem tenctur

omnibus Mcdicus infirmis

paupecibus iimflicites £c

indiftinftè providerc , fed

pro loco ôc tempore iibi

occurrentibus
,
proui& di-

citur de aliis operibus mi-
rcricordiï. •S'. Atit. z, P,
tit. 7' c. 4. §. 3.

(b) Mercedes etiam çis

( Medicis ) ôcfalarios reddi

jubemus , quo faciliiis..,,

memoratjs artibus alios

inftituant. L. i. C» de pro»,

fejjbr, 6" med»
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& confirmé par toutes les loix («j.Nous avons déjà:

cité ce célèbre texte de reccléiiaftique, honora Me
dicum ; car c'eft moins dans cet endroit de l'hon-

neur qui eft du à cette profeflîon , vraiment ho-

norable , qu'il s'agit , que de la récompenf e & du
/àlaire que méritent les foins & les peines qu'ils

fe donnent & les fcrvices qu'ils rendent. Ces
fervices , en grande partie fpirituels , ne peuvent

a la vérité s'apprécier } & aucune récompenfe tem-

porelle ne peut les égaler. C'eft pourquoi la récom-
penfe

, qu'ils en retirent , fe nommt plutôt ho-

noraire que falaire. Audi eft-il de la dignité de la

médecine d'être exercée avec le plus grand dédn-

téreffement , comme étant d'un ordre plus élevé

& plus fublime que les avantages temporels qu'on

en peut retirer j c'eft ce qui failoit dire à Hypocrate,

le héros de la médecine , aux citoyens d'Abdete ,
qui

lui vouloient donner des gag^s : Garde:^-\'ous , mes

concitoyens, de me forcer d^accepter ce que vous

m^offrei y mon art eji libre. Souffre:^ que je l'exerce

parmi vous librement ^ fans intérêt. Agir autrement,

ceferoit l'avilir & le dégrader. Ce ferait même une

efpece de facrilége de vendre un don , que j'ai reçu

du Ciel (b). Cependant , comme le prêtre doit vivre

de l'Autel, quoique toutes Tes fondions foient plus

faintes & plus fpirituelles encore , ainfî le méde-

cin doit dans fa profeflîon trouver une fubfiftance

honnête & honorable (c). Il eft vrai que fuivant la

coutume de Paris , art. 125 , l'adion des méde-

cins fe prefcrit dans l'an depuis la dernière vifite ,

& fur ce point on en croit le malade ou fes héri-

(a) Q:aipercu{rerit....im-

penfasin Medicosreftituat.

Exod. 21. V. 19.

(Jb) Neque viri Abderirae

argentum mini per vim ob-

trudatis ; fed liberae artis ,

libéra fînite elfe opéra , &
non modo indecens , fed

res impia medicinam mer-
cède facere.

(c) Pauper is eft qui folâ

fuâ induftriâ vivit , infirmi-

tas enim impedit ne utatur

fuâ induftrià ,
pauper eft

crgo ad effeftum. Zaccfi»

ï,6.tit,ï. Q. 8.
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tiers ; maïs cette prefcription n'a lieu que pour le

for extérieur. L\ complaiùince qu'a eue un médecin

de ne pas poutfuivre & intenter l'adion , dans le

temps marqué , ne peut lui nuire dans le for de la

confcience i c'eit de fa part même un égard qui mé-

rite de la reconnoifîance. Dès qu'on fait que ce qu'il

demande lui eit légitimement du , il feroit indigne

& înjafte de fe détendre par le droit de la prel'crip-

tiorî. Ce"tte prefcription manquant de bonne foi

n'ell plus une prefcription vraiment légale , & qui

puilfe anéantir une dette confUntc ; aullî malgré

cette fin de non-recevoir , lorfque les médecins ne

forment leur demande qu'après l'année, les juges

ne renvoient pas de la demande fur la feule pref-

cription, mais fur l'affirmation que font ceux aux-

quels les vifites ou confultations font demandées,

que le médecin a été payé ; & ils exigent cette af-

firmation. C'eft une nouvelle preuve de ce que nous

avons dit ailleurs , que ces prefcriptions légales n é-

leignent point l'obligation naturelle. On en peut

conclure encore
, qu'elles ne (ont admifes que fur

la préfomption que la dette a pu être acquittée (a).

Quoique les fervices que rend un médecin , à

les confidérer en eux - mêrnes , & quant au bien

qu'ils produifent , ne foient point de nature à

pouvoir être appréciés à l'égalité ; cependant il

eft , à l'égard de quelques - uns , un certain prix

fixé par les ftatuts & par l'ufage , dans lefquels

ils doivent fe renfermer. Il en efl: d'autres qui

font abandonnés à leur difcrétion ; cependant fut

ceux-là même, ils ne peuvent en confcience le

faire payer arbitrairement ; & ils doivent établir

eux - mêmes une proportion raifonnable & con-

venable aux circonftances , entre la récompenfe

qu'ils demandent & les foins qu'ils fe donnent ;

& Saint Thomas les oblige à la reftitation , lorf-

qu'ils palfent ces bornes , fuivant le principe com-

(a) Denifatt , K, Médecin , art. 14.
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mun à toutes les profeflions. Le prix peut ne pas

être uniforme \ & le corps ou les particuliers peu-

vent fe relâcher en faveur des perfonnes peu accom-

inodées des biens de la fortune , & exiger davan-

tage des riches , dans les cas où il n'y a rien de

£xé par Tufage ou par la loi : Pro condhione pcrfo-

narum , dit S. Tliomas (u). Ils peuvent aulli avoir

égard à l'élcignement lorfqu'il eft confidérable i

aux vifites plus alTidues , plus longues , a une ap-

plication plus grande , à caufe de la gravite dé la

maladie ou de la difficulté d'une opération c^u'il faut

diriger , &c.Les honoraires font dus aux médecins

pour les vifites qu'ils font les jours de fête , au mê-

me titre que celles qu'ils font les autres jours (t).

Ces vifites ne font point des œuvres ferviles , ni

même la compofition des remèdes & les opérations

de chirurgie , aciuellement néceffaires.

Un philo fophe moderne voudroit, qu'il fut établi

de ne payer les médecins qu'à proportion de leurs

fuccès î cette loi ne feroit pas jufte. Le fuccès eft

fouvent indépendant du médecin & de Ton habi-

leté ; ce n'eft pas la guérifon qu'on paye, mais \ts

foins , l'afliduité & les peines du médecin , qui

<jueIquefois ne peuvent opérer la guérifon ni \ts

ïbulagemens qu'il en attend , fans qu'il y ait de

la faute. Auflî ,
quoiqu'une maladie foit incu-

rable , les foins que prennent les médecins de ces

fortes de malades , méritent également leur récom-

{a) Eadem cft ratio de

Medico opem ferentc ad

fanandum ac de omnibus
aliis perfonis hujufmodi >

pcccant contra juftitiam 5

undé Auguftinus dicit ad

Macedonium , quod ab eis

extorta p«r immoderat.'in

dummodo raoderaté acci- improbitatemrepetifolent,

piant confideratàconditio-

ne perfonarum , negotio-

lum, laboris , & conluetu-

dine patrix. Si autem im-
jnoderatè aliquid per im-

piobitâiem excor^ueâtic ,

data per laudabilem con-

fuetudinem non folent. 5",

Thom. 2. 1. Q. 71- ûf'* 4»

(/?) Zacch. L. 6. Q. 8. n,

i6.Debeturmercespro vifi-

tationibus eiiam diei fefti.

penfe t
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fcnfc ; cependant Zicchias noù décider fi les mé-
decins peuvent rcxiv;er , lorlqa'ils ont négligé d'a-

vertir , c]ue la maladie n'cll pas fafceptible de giic-

lilon. Sms doute il ne parle que de ceux qui ne

continueroicnt leurs vilites que pour multiplier

leurs honoraires > mais s'ils le propofent une fia

droite , telles que celles que nous avons expofées »

i! efk fans diflîcultc que leurs peines & leurs foins

méritent d'être p.iycs {a).

Il n'y a que des charlatans , au jugement de

Paul Zacchiis , qui puident compolcr pour U
traitement & U guérifon des maladies \ ces for*

tes de march'-s font iniécens pjur de vrais méde*
cins. La rccompenfe qui leur eft due eft un hono*
faire , &: non un prix j & des qu'il y a une con*

vention , un traité , la fomme promife devient un
prix véritable i & c*c(l-là vendre (es fervices. Les

Joix Romaines condamnent ces conventions (h).

Cependant , s'il n'y a rien d'injufte &: d'excellif

dans ce qu'érige celui qui fe mêle de médecine ,

relativement à les peines , fes dépenfes , aux cir-

coniUnces & à la qualité de la maladie , ces

conventions ne renferment abfolument rien coa-

(û) Ces reflexions font

de Zacchias , de elles nous
dcciJcnt. Midicus , dit

Saint Antonin , non illi-

cite rccipit falarium pro

t'if.rmUdtibuf , quat fcit in-

fMiahilcs, Kjliû cji quia

Midiui ÎKVCf.tus efl ad
Inflru^nintum njtwx , tam-

diù irtflrumenîum naturct

non efl fubflr:ihciidam q-uam-

diù ricJtwa non fuccumbit.

I^itur non ^cccat Mcdicus

qaandô accipit ftipcndlum

pro curdtionc <xo;-itudinis....

incurabilis > nifl forte , rna-

titi&iè itor. indicando illis » ,

Eut:. Tome lll.

qui curam illius habetit »

\cl fuprrfluoi fumptui fa-
cieiido , vcl eum cwa'-e om-
n:n<) promittendo ; fij m-
dicatâ vcrhute quant novit

de <x0ritudi}iis curii , tani"

dià ju/lè potejl cxi^ere fli-

pendium fuum , quanidiù éx-

kibult in cura flatûi fat mi-'

niflerium.

(6) £c patimur accipere ,

aux fani oiVerunc pro ob-
fequiis , non qux péricli-

tâmes pro falutc promit-
tanr. L. p. Cod, de' Profcff,

6" Mid.



111 Conférences (TAngers ,

tre la confcience. Comme c'eft une efpece de mar-

ché à forfait , elles obligent à traiter le malade

jufqu'à parfaite gaérifon, Une guérifon momen-
tanée & de peu de jours , n'eft point une guérifon

éritable. La rechute ne peut alors être regardée

que comme la continuation de la maladie,. 8c

l'honoraire ne doit pas être augmenté , à moins
que cette rechute ne vînt d'une faute bien marquée

du convalefcenr.

' Lorfqué le malade vient à mourir beaucoup

J)îutôt qu'on ne l'attendoir, le médecin a-t-il droit

à la récompenfe entière , réglée par une efpece

de traité? Tout dépend de la nature de la maladie

& de la convention. Si cette convention s'eft faite

rfe bonne foi de part & d'autre , le médecin courant

autant de rifque de fe faire payer au-deflbus du mé-

rite de fes foins qu'au-delTus, par l'événement d'une

mort plus prompte , il^fe rencontre alors une par-

faite égalité , & it a droit à toute la récompenfe.

•Mais fi lui
,
plus éclairé que le malade , étoit à-

peu-près sûr de l'événement , l'égalité ne fc ren-

contreroit plus ; & il n'a droit qu'à une récom-

penfe proportionnée à fes foins , à moins que le

traité fait ne portât autrement , & qu'il fût de

ïiature , eu égard aux circonftances des perfonnes

.& des fituations de porter cette condition.

...Quand la fanté du malade s'eft foutenue aflez

ide temps pour le regarder comme parfaitement

vuéri , une rechute doit être jugée une maladie

nouvelle , qui donne droit à des honoraires pro-

portionnés , foit qu'elle foit arrivée par l'impru-

dence ou le mauvais régime du malade , ou par

quelqu'âutre accident que ce puifle être , à moins

qu'elle ne vienne du fait & de l'imprudence de ce-

lui qui a, entrepris le traitement & la guérifon

du malade. Au réfte , les conventions que font

les médecins de. traiter une maladie jufqu'à par-

Êiite guérifon , ne renferment certainement point
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la gaérifon même. Un médecin n'cft point cenfc

s*enga^er à une chofe qui ne dépend point xle

lui , & que mille accidens impoflibles d préve-

nir , ni même à prévoir , peuvent taire mamjuer.

Ces expreffions ne (ignifient naturellement cjue lai

durée de la maladie , à moins qu'il n'y ait quel-

<]ue chofe de plus précis. Dans ce dernier cas..

Je médecin doit s'imputer d'avoir promis plus qu'il

ne pouvait tenir ; il ne peut alors rien exig,er. Il

le poarroit néanmoins , (1 la continuation de la

maladie , ou la mort , ne veuoit que de la faute

du malade ,
qui a rcfufé fans raifon de prendre

les remèdes ordonnés , ou de s'alTujettir au régime

prefcrir.

Un médecin peut très - bien , fans manquer â

la dignité de fon état , recevoir une penfion an-

nuelle d'une perfonne ou d'une maifon
, pour les

iervices de fa profeflion , dont ils peuvent avoic

befoin. On peut voir fur ces articles Zacchias

L. 6. Tit. I. (^. 8. n. 4. 6. 12.. & à la troifie-

me partie T. 7. c. 8. §. 6.

Si un riche ctoit aflez déraifonn^ble pour ne

pas vouloir payer les médecins , ils font , dit

Zicchiâs ( a ) ) aifez généreux pour ne pas lui

refufer dans un vrai befoin leur fecours ; c'eft

même , faivant cet auteur , un devoir de charité

chrétienne > femblable à celui qui oblige de fecou-

rir un furieux ou un infenfé , incapable d'avoir au-
cune reconnoiirince du fervice ,

qu'on lui rend.

Le médecin ne peut donc , fans blelTet la cna-

{/£) Sed quid fi in€rmus
dives eft , fie nihil vult

dare Medico ? Nuniquid
tenetur gratis euin mcderiî
Videtur quod non. Glojja,

in cap. I. dijî. li. V. in-

fets. Dico quod tenetur

cum ciuaie fuis iicpenUs >

8c fi convaluerit , répétât

impcnfas , quia utiliter

geHit negotium ejusjetiam-

fi moriatur aeger , poteft

repetere impcnfas , qui*

fufficit fi utiliter cœpit

gerere, licet cventus noE
fie feeutus.
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rite , refufer même alors Tes fervices , lorfqu'oa

les lai demande , & qu'il les juge utiles & né-

ceflaires.

C'cft encore une obligation des médecins d'a-

vertir les malades , qu'ils traitent , du danger de
mort, auquel il les juge expofés , Se de la nécef-

fîté où ils font de recevoir alors les facremens.

Indépendamment de la loi naturelle , & de celle

de la charité qui le prefcrivent , il cft une cé-

lèbre décrétale d'Innocent III , confirmée depuis

par Clément V , renouvellée & expliquée par Pie

V
, par Grégoire XIII, & plufieurs des fuccelTeurs

de ces fouverains pontifes. Cet article mérite une
explication plus étendue. Nous allons donc ici

examiner ce que prefcrivent ces différentes conf-

titutions des Papes ; quelle eft leur autorité dans
le royaume ; de quelle nature eft l'obligation

qu'elles impofent ; dans quelle efpece de mala-

die ce devoir a lieu , 8c comment on le doit

accomplir.

Nous avons déjà indiqué ce que prefcrivent à

cet égard la loi naturelle & celle de la charité.

Ce qu'ordonne Innocent III , ne va point au-delà.

Ce grand Pape y ajoute feulement cette obferva-

tion , que les maladies ibnt quelquefois la peine

& la fuite du péché , & que la caufe étant ôtée ,

il y a lieu d'efpérer qu'il fera plus facile de faire

celfer l'effet ; c'eft pourquoi il ordonne aux méde-
cins , appelles auprès des malades , de les avertir

foigneulement , & de les preiTer fortement d'avoir

recours aux médecins des âmes , & de mettre or-

dre aux affaires de leur confcience.

La Bulle de Pie V y ajoute la défenfe de vifiter

les malades plus de trois jours, fans leur faire rem-
plir ce devoir ; & s'ils ne le font pas , ces trois

jours une fois paffés , le Pape veut que les "méde-
cins fe retirent & les abandonnent ; à moins que
le confeifeur ne juge à propos de remettre plus
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loin leur confeiTion {a). Le décret d'Innocent III

eft univerfellement reçu : les ftatats de tous les

diocefes y font viliblement allufion. Il a été pu-

blié dans celui d'Angers , ainlî qu'on le voit dans

nos plus anciens flatuts , f . i^ , renouvelles par

M. Jean de Rely en 1494, f. 151 {h), Auffi ce

décret fut-il porté dans le concile général de La-

tran, tenu en iii^ , le même qui a prefcrit la

confeflion annuelle & la communion pafchale, tou-

tes deux de difcipline générale.

Pour la conftitution de Pie V , elle n'a point été

publiée dans le royaume; mais la difcipline qu'elle

établit a été adoptée dans plufieurs diocefes , &
en particulier dans celui d'Angers. Nous avons à

cet égard deux ordonnances , l'une de M. Fouquec

de la Varenne en 1617 (c) , l'autre de M. Arnaud

en 16^1 , auxquelles il ne paroît pas que leurs

fuccelTeurs aient dérogé. Il y a aulfi une décla-

ration du Roi du 3 Mars 1711 >
qui défend aux

médecins , après la troilîeme vifite , de retourner

chez le malade , fi on ne leur repréfente pas un

certificat du conftfTeur , à peine de 300 livres

d'amende pour la première fois ; pour la féconde

d'être interdits pendant trois mois ; fir pour la

troifieme d'être déchus des degrés (d). Une déclara-

tion poftérieure du 3 i Mai 1714 , art. 8 , con-

firme les difpofitions précédentes , fans néan-

(fl) Omnes Medici , cùm
•d «gros in Icdo jacentcs

vocati fucrjnt , antc om-
nij iplos moneant , ut

idoneo Confcflori.... pec-

cata fua confiteantur , ne-

que tertio die ultra eos

vilîtcnt , nifi longius tcm-
pus infirme Contefl'or ob
Icgitiraam caufam conccf-

ferit. Bull, fupcr Gregem.

5. 3 ^ 5.

( 6 ) Cet article y cft

marqué tiré du Concile

Ci.;njral ; ainfi que dans

ceux de M. de Hely,

( c ) M. Fouquct or-

donne de plus aux Mé-
decins, d'avertir dès leur

première vifitc. Stat. de

l6i-j. p. j-s 6- 37<>.

(i. Code des Curés , t.

Z. p, j8o.

F iij
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moins exiger que ce foit dès la troifieme vlute ,'

qae le médecin avertiiTe de recevoir les facremens,

mais feulement lorfqu'il juge que la maladie peut

être dangereufe (a). Elle lui enjoint , non d'avertir

nommément & d'abord le malade de l'on état ,;

mais le curé ou le vicaire , far la paroiire du-

quel ils demeurent , ce qui produit le même effet.

lUe ordonne , fous peine d'amende , aux parens

ou domeftiques d'en donner avis au curé ou vi-

caire , de l'introdaire auprès du malade , & ce les

jecevoir avec la bienféance due à leur caractère

& au fervice qu'ils viennent rendre ( 6. 5. ). Les

Proteftans ont été à la vérité l'occafion de ces

déclarations ; le zele pour leur converfion les a

infpirées \ mais leurs difpofitions ne font point re(-

traintes aux feuls proteftans.

L'obligation impoiee aux médecins par le con-

cile de Latran , eft une obligation générale ,
6c

qui a force par - tout ,
puilqu'elle vient moins

d'une loi humaine & pofitive que d'une loi di-

Tine 8c naturelle.

Cette obligation efl: très-étroite , comme il pa-

loît par les termes même de la loi ,
dijlriclè m-

hibemiis , par Us peines qu'elle prononce contre

les infrâileurs , l'interdit & l'exclufion de l'entrée

de l'églife (h). Pie V y ajoute la note d'infamie

& la dégradation de la qualité de dodeur^ ,
&

d'autres plus fortes encore au choix de^ ^'^^'^^'

iiaire (c) i ce qui a donné occafion à nos évê.pes

(a) Ibid. t. 3. p. s«3'

(&) Si quis autem Me-

ëicoium hujus conftitutio-

îiis- tranfgreftor extiterit ,

poftquam per Prcelatos lo-

corum fuerit publicata ,

tamdiu ab Ecclefiae in-

greflu arceaiur , donec pro

uanfgreflione hujufmodi

fatisfecerir competenter.

C. \3. de Pxnit. & rt-

( c) Perpetub fint infâ-

mes , & gradu medicinx

quo infigniti erant, omnino
priventur , & à collegio

medicorum arccantur, Bull,

fupcr Gregem,
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d'y joindre la menace de l'excommunication ( a ).

Mais la note d'infamie dans l'ordre politique y Hc

la dégradation du degré de docteur , n'étant point

du rellort de la feule puiiFance fpirituelle , ne pa-

roît point dans leurs ordonnances.

Une défenfe fi politive , ioutenue de peines fi

f
raves , ne permet pas aux théologiens d'excufer

e péché mortel un médecin qui manque à ce

devoir ( 1? ) : aufli M. le cardinal de Noailles

,

dans une ordonnance du 9 Mars 1707 , rcpré-

ftrntc cette obligation comme très-grave , & Iç

(îlence des médecins comme un très-grand "péché

qui Lai[fc dans une fnuffd confiante , par laquelle

un très-grand nombre font précipités par une mort
imprévue dans la mort éternelle. Il ajoute , que
Dieu demandera compte un jour aux médecins
du fang de leurs frères , qu'ils ont laide perdre

par leur lâche filence. Cette ordonnance de 1707 ,

renouvellée en 1711 , elt confirmée par la déclara-

lion du Roi du S Mars de la même année
, qui

a été donnée pour en ajfurer l'exécution , ainfi que
celle des ordonnances femhlables i que Us Evéques
ont faites ou pourront faire.

Dans quelle cfpecc de maladie les médecins
font-ils tenus d'avertir les malades de penfer à
leur confcience y &c de k confclfer ? La raifon
de douter fe tire des termes de la conftitution
même d'Innocent III

,
qui femblent renfermer

tous les malades détenus au lit , œgros jacentes
in lecio. C'cfl; ce qui a fait penfer à quelques
théologiens {c) , qu'il falioit donner cet avertif-

fement a tous ceux qui fe trouvoient dans cette

(a) V. les Statuts de M.
Fouquet de la Varenne

,

& ceux de M. Arnauld./?.
^3<s 6- 637.

(Jb) In hoc cafu tenetur
pci le vel pcr aiium mani-

feftare infirme ex praecepto

charitatis, & non faciendo
peccat mortaliter. S. Ant.

}. P. ///. 7. c. 1. §. 4.

(c) S. Ant. t. i. tit, z. c.

2. //. 4.

F iy
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jfttuation. L'intention dii légiflateur leur paroît fa>

vorifer cette interprétation , parce qu'en voulant

cjue l'avis foit donné au plutôt , & pour le plus

tard le troifieme jour , il fait entendre que le

but de la loi eft de faire avertir le malade dans un
temps , & d'une manière qui ne foit pas capable

de le troubler. Or , en le donnant à tous ceux

qui font détenus au lit , foit que leur maladie foit

mortelle , foit qu'elle ne le foit pas , c'eft le meil-

leur moyen de prévenir tout trouble & toute crain-

te. Aulfi voyons-nous que dans les hôpitaux où il

«ft d'ufage de faire confedér les malades dès les

premiers jours , la confefSon qu'on leur demande-

ne leur fait aucune impreffion , parce qu'ils U
iàvent indépendante du danger de mort.

Mais ,
quoiqu'il y ait quelquefois de l'avantage

à fuivre cette pratique par rapport à certaines

perfonnes , cependant nous ne voyons point de

laifon à en faire une obligation générale ; ce

a'eft point l'efprit de la loi. On peut être détenu

au lit pour une maladie légère •, & , comme
robferve Saint Antonin

, parler alors de confef-

iîon , ce feroit s'expofer à faire rejetter avec mé-

pris ,ce .qu'on en diroit. Il faut donc une maladie

grave , avec péril & danger , comme l'explique M,
Jouquet dans fon ordonnance , une maladie qui

donne quelque fuje: de crainte. Cependant , com-

me l'obferve Zacchias (a) , bon juge en cette ma-,

tiere , il faut craindre de fe lailfer féduire par le«

apparences. Des maladies qui paroilfent légères ,

peuvent néanmoins renfermer ce danger. Des fie-

(a) Etiamlî morbus Ic-

vis appareat , ôc Medicus

ex magnitudine apparatûs

roorbofi & exigui & pro-

grcflîone caufaium , aliif-

que conjefturis
,
ptobabi-

lùci timcc. . . . giavieiem

futurum , etiamli fperaret,

ut opportune aliquo medi-
camentcpoflet raorbi gra-

vitas evitaii , tenetur om-
ninb in principio confef-

lioncm fuadere, l,, 6, Q. 4»
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res intermittentes ne font (quelquefois que les

annonces d'une fièvre continue , c]ui , des les

commencemens porte au cerveau ; les médecins

doivent faire attention aux fymptomes qui en
Ibnt les avant -coureurs.

Pour remplir le devoir c]ue fa profcflîon &
Tcglife lui impofcnt , un médecin ne doit pas

attendre que le danger loit préfent & abfolumenc
déclaré , & la mort inévitable -, 8c c'eft bien - là

au moins que conduit l'intention du légiilateuc

& la fin de la loi.

Car il eft très- certain que c'eft pour difpofer

les malades à recevoir les (acremens avec plus

de rranquillitc , à erre moins troublés alors par

la crainte d'une mort prochaine , c]uc l'églife

veut c]ue le médecin fe hâte de les fjire admi-
niftrer. Ce feroit donc rentrer dans l'inconvénient
que réglife a voulu éviter , que d'attendre un
danger trop marqué , pour avertir les malades de
penfer à leur confcience. Ainfi des que la ma-
ladie eft grave & qu'elle peut aller à la mort ,

foit par elle - même , foit par les acciicns qui
peuvent s'y mêler , avant même que le néril

d'une mort inévitable foit déclaré , c'eft - la le

temps naturel Se convenable de placer l'avis que
Téglife preicrit de donner. On ne peut le regar-
der comme prématuré : l'ordre public 5c le bien
fpirituel & temporel du malade l'exio^cnt. Il n'en
recevra les facremens qu'avec plus ^d'avanta^re

,

moins de crainte & d'inquiétude , & avec des
dirpofitions plus chrétiennes [a) : les remèdes opé-
reront avec plus d'efficacité. Les devoirs de la conf-
cience étant remplis , le médecin n'aura plus qu'à
penfer au rétabliflTement de la fanté j les opérations
de fon art feront moins dérancrées

, Se

(a) Exquoinfirmi fcient

Mcdicos id ex précepte di-

çcrc in omni in£rmiiatc

raortnli & non
cefTabittimor&f

Bened. XIV . inj

F'
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ront être fuivies plus affidument avec moins d'in-

terruption , & plus de fuccès , comme le mar-

<5ue exprefTéraent Innocent III dans fa confti-

tiition.

L'avis doit être donné à tous les malades atteints

d'une maladie confidérable & dangereufe j aux per-

fonnes de piété qui le confefTent fréquemment

comme aux autres. Car quoique la confeflion ne

leur foit pas alors fi nécellaire qu'à ceux qui vi-

vent dans Péloignement des facremens , cepen-

dant ils font également obligés , ainfi que les au-

tres , de les recevoir à la mort. Il eft même de

rédification publique qu'ils foient plus attentifs

à fe les procurer , & l'on doit craindre , en dif-

férant , fous prétexte qu'ils vivent d'une manière

crirétienne & régulière , de les expofer à mourir

fans facremens pour ne les a^oir pas avertis à

temps,, & les avoir trop flattés : ce qui n'arrive

que trop fouvent. D'ailleurs les médecins n'ont

communément pas beaucoup de peine à les en-

gager à remplir à la mort un devoir , dont du-

rant la vie ils s'acquittent fi volontiers. On con-.

•vient qu'il faut beaucoup de prudence d^ns la ma-

nière de porter les malades à penfer à leur conf^

cience : qu'il eft des perfonnes qui ont une trop

•vive appréhenfion de la mort ,
qu'il faut ménager i

que fi l'on peut parler naturellement & fans rien

difiimuler à ceux qui ont la tête forte & qu'on

•voit bien di'pofés , il en eft un plus grand nom-

bre avec qui il faut ufer de plus de précautions ,

& qu'il faut foutenir par l'efpérance ; c'eft aufli

précifément ce que veut l'églife , toujours fage

dans fes réglemens , en exigeant qu'on s'y prenne

de bonne heure
,
pour porter les malades à fe

confeifer.

Plus il y a de danger dans une maladie , plus

Pcbligâtion d'avertir le malade de recevoir les

facremens eft étroite. Plus le danger eft prelfant
;>
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moins on doic attendre ; 5c fi l'églife marque
cju'on peut différer jafqu'au troifieme jour, ce

n'eft c]ue lorftju'il n'y a point de rilc]ue à différer

jufques-li.

Quel que foit le caradere du malade , cjuoi

qu'il en foit de la manière dont il recevra l'avis

qu'on lui donne , dût - il même s'en ficher , le

rejetter avec hauteur & avec mépris , comme on
ne peut en être abfolument sûr , le fût-on même ,

il n'en faut pas moins l'avertir de fonger à fa

confcience : s'il ne fait pas de cet avis tout le

cas qu'il mérite , feul il en portera la peine , 8{

le médecin fe fera acquitte de ion devoir. Un
malade de ce caradere eft dans un danger vifible

de fe perdre , s'il ne reçoit pas les facremens
dans l'état où il fe trouve : il y eft obligé par
le précepte divin &: naturel. Le même droit

charge le médecin , qui peut mieux juger qu'un
autre de Ton état , de le lui repréfenter , la cha-
rité le prefcrit , l'églifc l'ordonne ,• 5( quoiqu'il

en puiffe naître quelques inconvéniens , le plus

grand certainement eft qu'un tel malade meure
ians conf.^flion 'a;. Le trouble que l'idée d'une
mort prochaine peut lui caufer , & le redouble-
ment de la maladie ne doivent point arrêter.

Après tout , un médecin habile fait prévenir tous
ces inconvéniens , en prenant bien Ton temps ,

en faifilfant une circonftance favorable , en adou-
ciHant ce qui pourroit frapper trop fortement le

malade , en fe fervant du miniftere d'autres per-
fonncs

,
pour inlinuer ce que celui-ci doit faire.

Car
, quoi qu'en dife Zacchias {b) , nous croyons j

avec Saint Antonin
, qu'un médecin peut (e fer-

vir d'un miniftere étranger , pour infinuer la né-

{a) S. Ant. au lieu déjà
cite.

{b) L. 6. tiî. i.Q. i. n.

lo. Cependant il permet

d en charger le Pafteur ,

mais non de s'en fier aux
parrns, ou aux gardes du
malade.

Fvj
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celfité de recevoir les facremens , que ce parti

eft fouvent le plus prudent , parce que dans la

bouche d'un médecin , l'idée de la néceflité de les

recevoir femble annoncer ,
qu'il n*y a gueres d'ef-

pérance de guérifon. Mais fi les ménagemens ne

îuffifent pas , il faut bien s'expliquer clairement ,

& que le médecin parle lui-même : & fouvent cette

Toie moins timide réufEt davantage
, parce que

ceux-là même qui avoient le plus d'éloignement

des facremens , avertis du danger , & qu'il n*y a

point de temps à perdre , prennent leur parti , &
donnent alors d'autant plus de confolation qu'oQ

en avoit eu moins d'elpérance (a).

Quelques loix de l'églife prefcrivent de ne pas

attendre plus de trois jours , fans avertir ceux qui

font au lit attaques de maladies , au moins con-

fidérables , & prefcrivent aux médecins de fe reti-

rer & de cefler de vifiter le malade , s'il ne fe rend

point à ce qu'ils lui ont propofé. Mais cet article ,

dans l'intention du légiilaceur , ne fe doit pas

prendre à la rigueur {h]. Un médecin, qui eft affuré

que rien ne prelTe, & qui croit que fes remontran-

ces feront mieux placées à un autre moment , peut

l'attendre ; Telfentiel eft qu'elles fbient utiles au

malade , & c'eft ce qu'il faut principalement con-

fidérei-. De même encore > fi les fervices du me-

[à) Si raorbus adeb gra-

vis eit , ut fine ope Medici

periculum mortis immi-
neat , ira Pontificis decre-

tum explicare polie Thco-
logi , canonum interprètes,

& Medici unanimes faten-

^ur , ut tune vim non ha-

bca: , videlicei ut xgroto ,

il forte convalefcat, ad me-
liorcn-; frugcmredcundi lo-

cusrelinquatur.Ffn«<i.XJF.

(h) Pizauthus , Aci. L 2,

c. 2. Q. 4 «. lo.Quodquan-
documque immineat peri-

culum , fi Mcdicas défé-

rât infirmum , non débet

delerere , imo peccaret de-

feiendo. In aliis autem
cafibus , quandb videret

pcrtinaciam infirmi , credo

qubd omnino tçnetur de-

f'erere , maxime fi adlit

copia alioium medicoiuoi*

Ihïd.
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dccin lui font nccelTaires , & que s'il les retire , le

mal.ide fe trouve dans un danger de mort , dont

ies l'oins pourront le tirer , il peut , il doit même
les lui continuer ,

quoiqu'il rcFule de fe confclfer :

reffentiel ici ell d'avertir. La rerraite ordonnée au,

médecin n'eft qu'un moyen accelToire prefcrit
,
pour

donner plus de Force à l'avertillement. Ainfi , lorf-

que le médecin prévoit que fa retraite ne produira

aucun etfet
,

qu'elle ne fera au contraire que ré-

volter le malade , irriter fa tamille , il peut con-

tinuer les viiites. En tenant cette conduite , il mé-
nagera TeTprit du malade , & pourra peut - être

trouver un moment plus heureux , où il iera

mieux écouté. Les impies eux-mêmes , il ne faut

pas les laiffcr périr fans fecours. La loi de la cha-

rité qui l'ordonne , & à laquelle toutes les autres

doivent céder , eft la première loi ; & comme ce

font eux qui rifquent le plus en mourant , ce font

aufli en quelque forte eux qui ont plus befoin ,

qu'on les empêche , autant qu'on peut , de

mourir.

Au refte , l'obligation d'avertir les malades 6.(z

la néccffitc de recevoir les facrcmens ne cou-

cerne pas le médecin feul ; il y eft primitive-

ment tenu i car les loix d^ l'cglife l'en chargent

nommément , comme étant celui qui peut mieux
connoitre le danger : mais la loi de charité y
oblige également ceux qui approchent le malade :

c'eft un article important dans le genre des fec-

vices qu'ils lui doivent.

Les médecins font tenus au fecret à l'éeard de
bien des choies qu'on leur découvre , & des con-

fidences qu'on eft obligé de leur faire (a). L'obliga-

tion de ce fecret eft C\ inviolable , qu'elle l'emporte

fur celle de révéler , prefcrite par un monitoire,

{a) ^grorum arcana , art. 19. Le ferment de ré-

ception porte cette obli-

gation.

viCa y audita , intellccta

ncmo cUminet. Statut. Fac,
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fous peine d'excommunication (a). Elle eft indé-

pendante de la demande du fecret qu'on leur peut

taire , & fondée fur la nature des cbofes, lorfvju'ils

ne peuvent les découvrir fans blelfer la réputation

de ceux c]ui les leur ont conSées , ou leur caufer

quelque dommage.
Dans les rapports qu'ils font , & les atteftations

qu'ils donnent , les médecins doivent refpeder en
tout la vérité , ne faire ces rapports & ne donner
ces atteftations qu'en connciifance de caufe. La
fociété & l'églife s'en repofent fur leurs lumières

& leur probité : ces rapports font foi en juftice ;

ils en répondroient s'ils n'y apportoient pas toute

l'attention nécefîaire , ou s'ils atteftoient des cho-
fes dont ils ne font pas alfarés.

Il eft aifé de juger , d'après ces principes
,

des fautes que peuvent commettre les médecins
dans l'exercice de leur profeffion. Il en ell qui

ne font pas des fautes théolcc^iques , & qui n'ont

pour principe que la foibklTe des lumières hu-
maines toujours très-bornées. On leur f^iit aufli

quelquefois un crime de quelques événemens
funeftes , dont ils font tris - innocens. Il n'eft

point du tout étonnant qu'un hom.me , mortel

de fa nature , meure par la violence de la ma-
ladie dont il eft attaqué 5 que dans des maladies

,

en apparence légères , il furvienne des accidens

qui en falfent des maladies graves ; que les re-

mèdes prefcrits par le médecin , faivant toutes

les règles de l'ait , produifent des effets direc-

tement contraires à fon intention Se à fes efpc-

rances.

Les médecins ne doivent aux malades que leurs

foins , & des foins éclairés par la fcience , dirigés

par la prudence ; & ils ne font coupables devant

{a) Nullo modo quis ! e:iana ex praccepto fupe-

tenetut ea quîe fub fé-
j
rioris. S. Tkcm. i. z, Q.

creto continentu: pio^lçiç
j
7°. i^rt. i, ad i.
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Dieu , & ils ne devroicnt l'être devant les hommes,

que lorfqu'iis ont manque à ce devoir. Ain(i toutes

les fautes dont les médecins font refponiables, doi-

vent être rapportées à ces différens principes , la

fraude & la malice , Timpcritie & l'ignorance ,

rindifcrétion & l'imprudence , le défaut d'atten-

tion & la négligence [a).

On ne peut gueres ordinairement foupçonnec

les médecins de fraude & de malice dans le trai-

tement des malades dont ils le chargent , & de

donner avec connoiilance des remèdes nuifibles &
contraires à la maladie. Ceft un crime trop odieux,

dans un art furtout dont la fin eft de foulager

& de guérir. Mais ce qui mérite notre attention ,

ce font ces brigandages ,
qui fe font fous le voile

de la médecine par les charlatans & les empyri-

qucs. Ce n'cft pas que nous mettions ces fortes

d'impolleurs dans la clalTe des médecins i mais

comme ils en prennent queicjuefois le nom , nous

fommes obliges de placer ici bs fraudes dont ils

fe rendent coupables , & par lefquelles ils abufent

de la crédulité du public -, 1". en vantant des fècrets

qu'ils n'ont pas ; 1°. en donnant aux fecrets, qu'ils

peuvent avoir ,
plus d'étendue qu'ils n'ont réelle-

ment, les appliquant à toutes fortes de maladies ,

contre les lumières de leur confcicnce ; 3". en

rifquant trop la fanté ou la vie des malades , à

caufe du peu de rifque qu'ils courent eux-mcmes

s"ils ne réufTiiTcnt pas -, plrce que n ayanr point de

domicile fixe , en cas d'accident , ils délogent au

plus vite ,
pour fe mettre à couvert des juftes

reproches qu'on leur pourroit faire ; & s'ils réuG-

[à) Sicut Mcdico impu-

tari eventus mortaliratis

non débet , i:a quod per

impcritiam comniifu ei de-

bec impuiaii, prstextufra-

gilitatis humanae deliftum

decipicntis in periculo ho-

mines innoxium efie non
débet. L. 6. §. -J. /• de

off. prxf.
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fiffent par hafard , ils font Tonner bien haut cette

preuve de leur prétendue habileté , qui leur donne

occafion d'en tromper bien d'autres i 4°. en pro-

mettant plus qu'ils ne peuvent tenir , en entre-

prenant la guéiifbn de certaines maladies , fans

en avoir de jultes efpérances , & uniquement pour

tirer l'argent des malades , & s'enrichir par cette

voie ; 5°. en troriipant le public par des remèdes

inefficaces , fans vertu ,
quelquefois dangereux ,

qui amufent les malades , & les font ou les laif-

fent à la fin périr i
6". en vendant très-cher des re-

mèdes foibles , communs ,
qu'ils font palfer pour

rares, parce qu'ils font dégrulfcs fous une autre for-

me , pour attraper l'argent de ceux qui veulent

bien être leurs dupes ; 7°. en faifant valoir de

fauffes approbations de leurs remèdes , ou de leur

capacité , & en leur donnant beaucoup plus d'é-

tendue qu'elles n'ont réellement. Toutes ct% ef-

peces de fraudes , & bien d'autres encore , font

àts fautes extrêmement gtieves , dont quelques-

unes entrent dans l'ordre ies crimes punilfables ,

non-feulement au tribunal de Dieu , mais encore

a celui des hommes.
Il eft peu de profeffions , où les fautes d'igno-

rance foient plus dangereufes , puifque fouvent

il ne s'agit rien moins que de la vie ; & plus

difficiles à connoître : l'événement même n'en

inftruit pas pour l'ordinaire ,• on ignore fi le ma-

lade eft mort par la force de la maladie , ou

par l'iniiabileté du médecin ; le médecin l'ignore

lui - même : ces fautes font auiîi naturellement

les moins imputables , à raifon de mille incer-

titudes qui accompagnent fouvent l'exercice de

cette profçfîion. On ne doit donc imputer à un

médecin que les fautes d'ignorance , qu'il eut pu

éviter avec plus d'attention 8c de pr^idence. C'en

ef; une de ce genre , fuivant Paul Zacchias , & une
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faute grieve (a) , d'entreprendre (ans néccffité de

traiter certaines maladies graves qu'il n'a point

fufHramment étudiées , & fur le('c]uelles il n'a

pas acquis les connoiflances néceffaires pour les

bien conduire : & , fuivant cet auteur , cela

peut arriver à des médecins daillcurs trcs-habilef.

il cft en ettet des maladies qui demandent des con-

Doilîances particulières , qui ne font pas données

à tous : l'art de les traiter & de les guérir , n'eft

gucres connu que de ceux qui en ont fait une

étude finguliere & approtondie. 11 eft alors de

toute néceflité , qu'an médecin s'abftienne de ce

qu'il ignore \ plus nccellaire encore qu'il ne dé-

tourne point les malades qui voudroient fe mettre

entre les mains de ceux dont il fait
,
que la prati-

<]ue eft plus sûre & les lumières plus étendues à

cet égard : & il feroit très-coupable fî , pour fe

faire valoir , & dim.inuer la confiance , il décrioit

les fucccs ou h vertu de certains fecrers qu'il n*a

pas , d'une manière qui fût préjudiciable au public

ou aux particuliers.

Nous ne demandons pas que les médecins ne

traitent que les maladies qu'ils connoilFent déjà:

les lumières des hommes font trop bornées pour

tout connojtre en ce genre ,• mais feulement que
dans l'occaHon ils renvoient aux médecins qu'ils

(avent expérimentés dans un certain genre de ma-
ladie , ou au moins qu'ils les confaltent quand ils

ignorent la manière de la traiter ; qu'ils en étu-

dient le caradere pour ne rien faire au hafard i

que, lorfque fa nature ne fe développe pas adez,

ils donnent l'attention nécelfaire pour ne pas fe

méprendre.

Comme nous avons remarque ,
qu'un médecin

doit joindre enfemble la fcience & l'expérience ,

(a) Suivant Zacchias »

qui ultra fujm capacitattm

aliquid opiratur injirmorum

damtio 6" exit'u , doîo mapt
quàm ignorantiû pcccat, L*.

6. tit. I. Q.. I. $t 14*
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conféquemment à ce principe fi raifonnable , Zac*

ctias décide que les médecins
, qui fe livrent en-

tièrement à la pratique , & négligent abfolument

l'étude néceifaire pour acquérir de nouvelles con-

collfances , toujours utiles dans un art û étendu ,

ou conferver celles qu'ils ont déjà acquifes , font

dans un état habituel de péché mortel (a). La
grieveté des fautes d'ignorance que peuvent com-
mettre les médecins , ou en s'écartant imprudem-
ment & fans raifoh des principes & des règles , ou
en ordonnant des remèdes dont ils ne connoident
pas allez les propriétés & les vertus [h) , eft plus oa
moins grande , fuivant que l'ignorance eft plus

ou moins grolîiere , &.que les effets en ont été

plus ou moins faneftes ^c).

Zacchias fait le détail d'un grand nombre de fau»

tes d'imprudence , dans lefqueiles les médecins peu-

vent tomber, & qui ne font rien moins à fon ju-

gement qu'autant de fautes mortelles {d) ; & il met
de ce nombre , dans les maladies graves ,

1". la

précipitation qui empêche de les bien connoitre ,

de faire attention aux indications, & fait ordonner

des remèdes peu convenables à la maladie ou à la fi-

tuation préfente des malades ; i°. dans les maladies

aiguës & critiques, la lenteur qui donne le temps au

mal de s'aigrir & de s'élever à une violence qu'il

n'eft plus poiîible d'arrêter , & fait enfin périr un
malade , qu'on eût pu fauver , en le traitant avec

plus de vigueur ; 3°. l'opiniâtreté qui , malgré l'é-

preuve de l'inutilité & du mauvais fuccès de la mé-
thode qu'on a fuivie, refufe d'en changer , & né-

(u) QujcJÎ. Med. Ug, l. 6.

tït. i.Q. s- ". 14.

(è) Imperitia culpx an-
numeratur, velutifilervum

tuum Medicus , ideo occi-

deric , quia raalé eum fe-

•uciit t auc ferpeiàm ei

medicaraentum dederit. I»

7. Injîit. de lege Aquiliâ.

(f) Medicus culps latae

reus eft cùm peccat in arte

fuà per ignorantiam, Zacc»

ihid. Q. 3. n. 6.

C^) Ibid, n. Il,
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glîge d'en ciTayer une plus convenable , indiquée

par la nature , ou par un confrère.

Les médecins font coupables de négligence ,

non-feulement lorfqu'ils négligent de vifiter les ma-
lades , mais encore lorfque leurs vifites font trop

fuperficielles , qu'ils n'examinent pas affez la mar-

che , les fymptomes des maladies ; & fi , faute de

cette attention , le malade venoit à mourir ou en

foufFroit confidérablemenr , la faute feroit évidem-

ment très-grieve (a). Elle le feroit auffi fi , par

l'effet de cette négligence , le mal duroit beaucoup

plus long-temps (h) \ mais eî". feroit encore plus

marouée , fi c'ctoit par avarice & pour gagner da-

vantage , c]u'ils eulfent prolongé le traitwitient , en

n'y employant cjuc des remèdes palliatif & moins

efficaces. Ce ne feroit pas faire le métier de méde-

cin , mais de charlatan , entretenir le mal plutôt

«^ue de travailler à le guérir : aufli Zacchias , /. 6,

tit. I. Q. 6. n. lo , traite cette pratique intéreifée

de péché mortel.

Ce feroit , dans un médecin , manquer à tou-

tes les loix de la confcience & de la probité ,

que de confeiller des remèdes contraires aux
bonnes mœurs , tels que feroient ceux que les

libertins pourroient demander
,

pour fatisfaire

leurs infâmes p:\flions. Ils ne peuvent pas mê-
me , comme robfcrve très - bien Zacchias , les

leur indiquer d'une manière générale & indé-

terminée , leur en faire connoître l'tfficacité ;

par cette crainte Ci jufte & fi bien fondée, que

cette connoiifance ne les portât à y avoir re-

( A ) Magna negligentia

culpa eft , magna culpa
dolus cft. L. 226. ff. de

verb. Jigti.

(6) Débet Medicus quàm
ciiiiis poteft curare infir-

œum , undè fi ex induf

tria omittit debitam me-
dieinarn , & cito curati-

vam ut dimittendo in in-

fîrmitate ampliiis lucretur ,

graviter peccat & futatur.

S. Ant. 3. P. tit. 7. c. 2.
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cours & en faire ufage. Le defîr de fàuref la

réputation d'une perfonne , à qui il cft arrive

une foiblefle , ne peut jamais excufer cette indi-

gne conduite. Ce (croit vouloir couvrir un crime
par un crime encore plus grand {a).

On ne pourroit aufîi excufer de prévarication

un médecin qui , fans hcceflité , multiplie les or-

donnances , prefcrit des remèdes d'un trop grand
prix

, par préférence à ceux qui font bien moins
coûteux , & également ou plus efficaces ; cepen-

dant il faut ici confidérer la condition des per-

Ibnnes. Ces remèdes rares & très-coûteux peuvent
quelquefois convenir aux grands , qui y ont plus

de confiance que dans les remèdes communs î

mais les perfonnes ordinaires , celles principale-

ment qui ont une fortune médiocre , doivent ab-

fblument être traitées conformément à leur for-

tune , lorfqu'avec beaucoup moins de frais on
peut également les tirer d'affaire & les guérir.

C'eft , fuivant Paul Zacchias , une judice. Un
malade , en fe mettant entre les mains d'un mé-
decin , confent bien à faire toutes les dépenfes né-

cefTaires pour fa guérifon , mais non celles que le

médecin fait bien devoir n'y contribuer en aucuns
manière. Ce favant médecin , dans les décifions , ne

(a) Mortaliter peccant

Medici , n danc aliquod

confilium vel rcmedium
pro falute corporis in pcri-

culum anin32 , faciendo

aliquid contra divina prx-

cepta 1 puta quod cognof-

cat mulierem extra ma»
trimoaium

,
quod inebrie-

tyr bc ijujulViodi j ôcquam-
vis hoc prohibeatur per jus

canonicum f'ub pœnâ ex-

cpirmunicaiionis. Cap. 13.

de punit* 6" remijf* Ta-

mcn abfque illo prscepto
& medico & infirme ,

quia eft contra ordincm
charitatis, fecundùm quem
prxponenda eft falus ani-

mx corpori ; ncc cxcufa-
rct ignorantia î nec licet

dicere non confulo , fed
fi accederes ad aliquam
mulierem fanabereris. , . .

ne ex aflîgnatione caufae

infirmiîatis ille incitetut

ad aliquod maluin agen*
dum. Ibid,
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ménage point fes confrères. Il décide poficivcment

que les fautes qu'ils commettent contre les règles

de l'art fciemment , ou par une ignorance ou une

négligence qui ne font pas excufables , entraînent

après elles la néccfïïcc de reltituer , parce que ce

Tont des fautes contre l'état (a) , Se qu'ils étoient

tenus d'office d'empcjhet le dommage qu'elles ont

caufé
(J>).

Il y a en effet entre le médecin & le malade

une cfpecc de convention tacite qui donne droit

au premier à des honoraires convenables , & au

fécond aux fecours que la méd^'cine peut tournir.

Cet engagement eft mutuel , & de juflice réci-

proque i la guérifon ou le foulagement en eft la

tin ; les ("oins 5c les remèdes en (ont les moyens ;

le médecin les doit au même titre que le malade

doit les honoraires j & il ef^ tenu du dommage
qu'il peut caufer par impéritie ou par négli-

gence Çc).

C'eft un péché non, à la vérité , contre la juf-

tice , mais contre la relii»ion , de donner des attef-

rations trop légèrement pour obtenir des difpen-

fes du jeûne ou de l'abl^inence. Cette matière eft ,

*fans doute , du relfort de la médecine , mais elle

n'efl pas arbitraire. Il s'agit d'une loi géncnle de

réglife , loi très - refpedable. Le motit de la dif-

(d) Qui occafîonem dam-
ni dac dâiinnum dediffe vi-

detur.5'. Thom. z. i.Q. 77.

art. 3. 6" cap. fi culpâ tua

de injur. tf damno d<:to,

( 6 ) Qaicumquc facit

contra dcbicum juflitis

pcccat mortalitcr. S. Th.

2. i. Q. 69.

{c) Ubi ex ncgiigentii

notabili in curis fuis no-
cent infirmis , fcmpcr pcc-

caAt mortalitec > facientes

contra pracceptum , non oc-

cides. Nec excufantut ex eo

quod non intendant, quia

voluntarièdantopcram rci,

ex quo hoc fequitur. Im6
fi fcquatut fanitas, non cx-

cuCantur à pcccato ,
quia

Ce cxponunt periculo pcc-

cati mortalis , ci fcilicec

operi , unde potefl fequi

notabile nocutnentum pro-

ximo. S» Ant* p. 3. '''• 7»

c. 2,
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penfe eft abandonnée à leur décifion & A leur ju-

gement : mais ce jugement doit être nécelfairement

appuyé fur des railons luffifantes , c*eft à quoi Saint

Charles engage les médecins de faire bien atten-

tion j de crainte de fc trouver chargés des pé-

chés des autres {a), La difcipline de 1 eglife Grec-
t^ue eft bien plus févere , on n'y connoît point ces

fortes de difpenles , même dans les maladies les

plus graves {))). L'églife Latine eft plus indulgente:

la nécelîité eft , à fon jugement , un titre légitime

de difpenfe i mais elle n'en juge pas elle-même ;

\zs médecins en font les juges naturels (c) : elle

s'en remet à leurs lumières & à leur prudence ;

c'eft à eux à examiner la nature de la maladie ,

& i". fi véritablement les mets de carême y font

contraires , ce qui , fuivant M. Hecquet , très-

habile médecin , n'eft p.^s toujours vrai \ i°. le

caradere des tempéramens qui paroiflent ne pou-
voir fupporter les mets maigres , & li un certain

régime ne pourroit pas obvier, même avec avan-
tage , à cet inconvénient \ 3°. la crainte des ma-
dies qui n'exiftent pas encore, & fi cette crainte

eft bien fondée ; car , en cas de doute , il fau-

droit prendre le parti le plus sûr , & clfayer fi le

{a) Mcdici mcmlnerint,
ita fuarura efTc partium cor-

porum incoluinitati piof-

picere , ut ne oblivifcan-

tur potiorem haberi de-
bere animarum falutem *,

quamobrem caveanc ne ni-

xniâ facilitati aliorum cul-

px participent , in fide fa-

cicndi neceflîtatis utendi
cibis vetitis. In Edici. pro

obferv. Quadrag. P. 5. acî.

Eccl. Mediol.

. (b) Non permittitur cui-

quam in magna quadrage-

fîmâ , ctiamfî extremum
agat fpiritum , carnibus

vefci. Vidimus enim hoc
divcrfis temporibus , fyno-

dice petitura, & non clTc

conceflum,

(c) St. Grégoire, Epifi,

iS. /. p. exempte du jeûne

Maxiraien , Evêque de Ra-
venne , pat cette laifon ,

quia eruptionem fanguinis

patientibus
,
jejunia Medici

dicunt ejfe caiitraria, Voye^
audî Saint Thomas , in 4.

diji» 13, Q. i.art, 2.^-4.
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choix de certaines nourritares ne pourroit pas

fhppléer à l'ufage de h viande , ain(i c,iie l'a dé-

cide Clément Xi dans une bulle fur cette matière.

Saint Ambroil'e condamne très - fortement & les

vaines inquiétudes des £;ens trop attcniifs à leur

fanté , &: la trop grande Eacilité des médecins à

les juger dil'penlcs des loix de l'églife {a).

Les médecins ne peuvent , fans fe rendre cou-

pables , abandonner les villes où ils exercent leur

profeflîon , lorfqu'elles font attaquées de la perte

ou d'autres maladies contngicufes : ils s'y font dé-

voues au fcrvicc du public , & ce fervicc e(l alors

plus nécelfaire que jamais : leur retraite pourroit

avoir les plus mauvaifes fuites \ le bien public

doit alors l'emporter fur les foins de fa conferva-

tion particulière (b).

( j) Contraria funt prx-

cepta medicinx divinx cog-

nitioni \ à jejunio revo-

canc ab omni in-

tentionc mcdita.tionis ab-

ducunt , itaquc qui fe Mc-
dicis dcderit le ipfum ab-

ncgit. S, Ambr. in Pfal.

ni, Serm. 22.. relatas Can.

-I. difl. s. de conf.

(t) Muncra publica fuat

in duplici diffcrentia ; ali-

qua habcnt ncccflitatem

adjunttam cxerccndi mu-
ncra perlbnx comreii((a, ut

patet in Epifcopo.... Pato-

cho , Milite , ncc non in

Medico à publico con-

dué^o i alia verô... con-

férant tantam dignitatem

de habilitatem ca exei-

ccndi ; in priori cafu , di-

cenduin invitum pofl'c

cogi hominem ad muntis
cxerccndiim. ... in poftc-

riori non polTc , nid ne-

ccllitnte urgente tcncri

autcm tune Medicum cul-

cuinque xgroto in pcriculo

exiAcnii , non exiilentc

alio , qui curam afl'umat,

mederi legc prxcepri ; ali-

ter inortalitcr peccaret

Ubi plures in loco vigente

peftc , nec ullus corum
vcllei , pefte intedos cu-

rare , débet res loiti dc-

mandari , renuentes Mc-
dici omnes fièrent rci mor-
tis pereuntiuni. PauI. Zacc»

C-. 71. n. J5 } 36 & 38,
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II. QUESTION.
Quelsfont Us péchés particuliers aux Chi-

rurgiens & aux Apothicaires ?

LEs apothicaires & les chirurgiens ont les mê-
mes obligations générales que les médecins :

Jeur état a la même rin , & ils doivent travailler

de concert pour y arriver. On ne difpute point la

prééminence à la médecine : elle doit fouvent di-

riger les deux autres profeiTions dans ce qui eft de
leur reifort. Toutes trois fe trouvent ainfi intime-
ment liées enfemble, ne font même au fonds qu'une
manière différente d'exercer la médecine j ain(î

tout ce que nous avons dit des devoirs des méde-
cins , a fon application naturelle aux chirurgiens

& aux apothicaires.

Comme toutes ont le même objet , la confèr-

vation & le rétabliflement de la (ànté de l'homme ,

que , dans le befoin , elles fe fuppléent mutuelle-
lement , ceux qui les exercent doivent avoir quel-

que connoiffance de celles même qu'ils n'exercent

pas par état ; car quoiqu'une de ces profeflions

ne doive point empiéter fur l'autre , qu'il foit

défendu aux chirurgiens de débiter des remèdes
qui entrent dans le corps humain , de figner des

ordonnances pour être exécutées par les apothi-

caires (a) i il faut bien que , lorfque quelqu'une

inanque dans un lieu , comme cela arrive fouvent
dans les campagnes , celle qui s'y exerce feule

réuniffe les fondions des autres. Mais auflî ceux
qui font ainfi obligés d'étendre leur ptatique juf-

ia) Arrêt du 12 Avril 1745, an. i,

qu'à
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ifu'i l>.xerci:e d'une partie de la médeciiu* ,

doivent-Us acquérir , au même titre , les lamic-

rcs néceflaires pour s'en acquitter de la manière

la plus utile c-ju'il leur f^-ra pofTible , fe renfc^rmer

dins les bornes dj leurs connoi'Jances , confaher

dans le befoin , lorf^ue les ciiconftances le leur

permettent , & n'agir de leur chef c]ue dans Icç

cas de ncccfliié où le délai fcroit plus dangereux

c]ue ce c]u'iU rifcjue.it. Car , fans cela , iîs H^roicnt,

comme les méiecins , refponfables de leur igno-

rance 8c de leur témérité. Ils doivent furtout avoir

les connoifTinccs qui font propres à leur état ;

les chirurgiens , des opérations c]ui fe font de la

main , félon le befoin du malade ; les apothi-

caires , de la préparation des remèdes , des dro-

gues , d:s lîmples qui y entrent , de leur vertu

,

de la dofe fouS he^uelle on les peut donner , de
la minicre d'en faire ufage. Pour acquérir ces

connoilîances , il eft un temps d'apprentilfage &
des examens prefcrits par les llatuts & les rcgle-

mens (aj ; & les maîtres fcrnient très-coupables

s'ils en recevoient qui n'culTent pas la capacité

néceffaire , quand même ils auroient accompli en-

tièrement le temps d'apprentiifige, qui n'eft fixé

que pour la faire acquérir.

Les réglemens exigent , q-ie tous foient ds
bonne vie S" d'honnête converfation ; c'eft que
la pratique de leur art peut fouvent expofer leur

vertu , furtout celle de pureté. Zacchias leur re-

préfenre très - fortement de veiller beaucoup fur

eux-mêmes , dans le traitement de certaines ma-
ladies , dans différentes opérations ; de ne riea

donner à la curiofité , encore moins à la paTîon ;

de s'en tenir purement à ce qui efl néce/faire

ou utile : les tentations où leur indifcrétion \ts

(a) Edit de Henri III , art. ^ Icj. t:. Edit de Blois,
ait. 87.

Etats, Tome JIL G
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expoferoit , l'eroient certainement volontaires Cil

leur caufe , & ils en feroient refponfables devant
Dieu. Il leur efl permis de voir , d'entendre , &
de faire des chofes qui ne font pss permifes à d'au-

tres •> la nécefiité de leur profc-fîion l'exige ; mais
cette nécelficé ne peut juititier que ce qui eft per-

mis à ce titre. Tout ce cjui fe fait par paflion ,

tout confentement à un plaifir déshonnête , n'en

cft pas moins un péché dans un chirurgien , com-
me dans tout autre , quoique cela fe pafTe dans

l'exercice de fa profellîon. Les chirurgiens doivent

fe comporter avec la plus grande rélerve avec les

filles ou femmes grolTes qui fe retirent chez eux ,

pour éviter l'éclat d'un accouchement public : ce

feroit un crime horrible s'ils abufoient de leur état

& de la dépendance de ces fortes de perlonnes ,

pour fatisf^iire leur pafTion avec d'autant plus de

fureté ,
qu'ils n en ont rien à craindre. L'exiger ,

les y folliciter , ou même fe rendre à leurs delirs ,

ce feroit violer le droit des gens , Se tromper in-

dignement la confiance publique.

Les apothicaires doivent bien prendre garde de

donner de mauvaifes drogues fophirtiquées , de

vieux firops qui ont perdu une partie de leur

vertu ; & A la cire entre dans la compohtion d'un

temede , comme effeclivement elle fait le fonds

de la plupart des onguens , il leur efl cxprelfé-

lïient défendu par les réglemens d'en mêler de

vieille & de la nouvelle. Toutes ces fraudes font

prohibées , fous peine de punition exemplaire ;

fans préjudice de l'obligation de reftituer & de

réparer les dommages : ce qui peut aller fort loin

en pareille matière par l'inutilité du remède , le

retardement de la guérifon , l'augmentation de la

maladie , qui peut-être eît devenue incurable , ou

a conduit à la mort , parce Qu'un remède mal

conditionné n'a pas produit d'effet dans un temps

ciiti<jue & déciûf. Ceft pour prévenir cet incon-
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"énlent très-con(idérable en lui-même 8c en les

fuites , c]ue fuivant l'ordonn.ince de lUois , an,

87. (rt) , il fe doit faire djux viiites chaque mois

dans les boutiques dis apothicaires.

C'cft un principe de Siint Thomas {h) ,
que

tout homme , qui vend une m\rchandiic , eft

obligé d'en découvrir les vices cachés qui peu-

vent être nuilibles à l'acheteur i que fans cela

la vente eft frauduleufe , & qu'on cft tenu des

fuites. Le vice des drogues qui entrent dans la

compolltion d'un remède , ell certainement un
TÎce caché pour celui qui s'en fert. Le lui ca-

cher , lui en vendre de cette nature , c'td donc
faire une fraude , d'autant plus criminelle qu'elle

peut être plus préjudiciable, & qu'on s'en dé-

lie le moins , ôc que par - là on la peut moins
prévenir.

Dans les villes , où le choix des drogues ne
dépend p.is ordinairement de l'apothicaire , il eft

tenu de fuivre ce qui a été ordonné & pr^fcrit par

le médecin (c) , fans pouvoir en fub!\ituer d'autres,

fous prétexte qu'elles font équivalentes. S'il y a

néanmoins dans l'ordonnance une erreur mani-
fefte , l'apothiciire ne peut légitimement Texécu-
ter i mais il doit en avertir le médecin pour qu'il

y falfe le changement nécelfiire. Il doit tenir la

même conduite , lorfqu'il a fujet de douter , s'il

n'y a point quelque autre méprife qui pût être

préjudiciable au malade.

Il eft extrêmement défendu aux apothicaires

de vendre des poifons , finon à ceux qu'ils (ont

sûrs n'en pouvoir faire mauvais ufage. L:s ré-

glemens font très - précis , & fous peine de

(a) Edit de Henri III ,

Mars IS7S. art. 6.

(6) Si vitia fint occulta
,

& ipfe non detegat , erit

Ulicita ii dolofa venditio ,

5c tenetur venditor dam-
num rccompenfare. S.Th,
2. 2. Q. jj. a t. î.

ic) Ord. de Philippe IV

Gij
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répondre des accidens j ils ont été depuis peu
renouvelles. La confcience des apothicaires y eft

eflentiellement intéreflee. Eux-mêmes ne doivent

pas fe permettre d'en mêler dans des remèdes
pour les rendre plus efficaces , fous prétexte de
la petite quantité qui ne peut nuire , à ce qu'ils

prétendent , & qui effedivement a nui plus d'une

fois.

Nous ne dirons rien du prix des drogues : les

mémoires des apothicaires font un peu fufpecls

& fujets à réduction : il peut y avoir du préjugé.

Il y a toujours ici le même principe de confcience j

le prix doit être proportionné à la valeur de la

inarchandife ; mais il y a de plus la compofi-

tion , des peines particulières à payer > qui font

certainement eftimables à prix d'argent.

Un apothicaire peut travailler le Dimanche
a préparer les médecines qu'on lui demande pour

ce jour - là ( a ) , & quelquefois pour le jour

iuivant lorfqu'on doit les prendre le matin [b) \

8c cela eft d'autant plus permis , que les méde-
cines

, pour être utiles , doivent fouvent être ré-

cemment faites.

Ceux qui font auprès des malades ont auflî àts

devoirs particuliers de charité , même quelquefois

de juftice , d'en avoir tout le foin qui peut dé-

pendre de leur miniftere ; & ils fe peuvent ren-

dre très - coupables devant Dieu en y manquant.
Ils doivent être fermes pour ne pas fe rendre au
goût dépravé , £4 aux defirs indifcrets des ma-
lades , furtout dans le choix des nourritures >

{a) Ne quid ematur aut

vendatur , nifi quod sgro-
to ad iUius diei s'idcwm ne-
ceffarium eft. Conc, Aquen.

l'i%K,, de feji. dier. cultu.

(Jb) Opus corporale quod
oidinaLU£ ad falutcmcoi-

poralem alterius non eft

contra obfervantiam iabba-

ti , undè dicitur. Joan. 7.

mihi indignaminiquod ho-
minem falvum feci in fab-

bato ? S. Th. z. 2, Q. 122.

art, ^. ad 3,
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lorfqu'ils ont fajet de craindre qu'elles ne leur

fbient nuifibles -, prendre à cet égard les avis des
médecins pour n'avoir rien à le reprocher ; être

cxacls à fuivre les règles du traitement 8c du
gouvernement qu'il leur a données ; donner les

remèdes à propos & au temps marqué. Ce n'efl

pas à eux à le rendre les arbitres des ordonnan-
ces du médecin , qu'ils ne doivent qu'exécuter,
avec cette lagelfe néanmoins 8c cette prudence
qui peut quelquefois autorifer à.ts changemens ,

que le changement d'état du malade exige. Tout
cela peut être la matière de fautes conlidérables >

puifque de là dépend fouvent le rétabUlfement ou
la vie même du malade (a). Une bonne intention

peut diminuer les fautes d'imprudence , fans les

excufer entièrement. Ceux qui font dans l'ufage

de foigner les malades , fans avoir affez de con-
noiffance des maladies & des remèdes , doivent

s'en tenir aux foins qu'on leur demande ; & fous

prétexte qu'une chofe aura réufli , fous leurs yeux

,

dans une circonltance qui paroît femblable, ils ne
peuvent fe permettre de rien rifquer , qui puirtc

avoir des fuites fâcheufcs. Il arrive alfez fouvent

,

que ce qui a autrefois réufïï produit un effet touc

contraire.

{a) Quiinfirmisaffident,

tut miniftrant. . . . omit-
tentes ea qux Melici ju-

bcnt , aut facientcs ea quae
vctuerunt. . . . unde argri

pluriraa damna perpetiun-
tur , & intcrdum ctiara
vitam cutn morte com-
muiant. . . . |raviicr pec-

cant maxime mulierea

in vidûs ratione, qux prae-

cipientc medico vi6tum tc-

nuem pleniorem exhi-

bent.... aegti debilitatem ,

nunquàm plenitudinem
pertimefcentes. L. 6. t. i,

Q. 10. n, X. 6" /e^.

G -i
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I I i. QUESTION.
Des Sâges'Femmes.

LEs devoirs des fages-femmes fe préfentent na-

turellement à la fuite de ceux des médecins

& des chirurgiens. La fondion qu'elles exercent

tient de près à ces deux profeilîons \ & cette fonc-

tion efl d'autant plus importante , que de-là dépend

ibuvent la vie des mères & des enfans , quelque-

fois le falut des uns 8c des autres , principalement

des enfans i & que les fautes qu'elles peuvent faire,

peuvent avoir , & ont pref-jue toujours , les fuites

les plus terribles. U eût été à fouhaiter qu'il ne

leur en fût pas échappé d'afTez notoires & d'afTe^

confidérables pour forcer les femmes d'un certaia

état de fe faire accoucher par des hommes. Cette

pratique eft affez nouvelle ; & dans les fiecles

pafies on clevoit les femmes dans des principes

de modeftie & de pudeur , qui les auroient révol-

tées contre une pareille propofition. Ces feniimens

leur permettoient à peine de céder à la néceflité

la plus extrême. Mais cette pratique cft aujour-

d'hui établie , trop de triftes événemens y ont con-

duit , pour que nous puifîîons la condamner.

C'eft un établiifement très-louable , 8c qui mé-

riteroit d'être plus répanda , que celui que nous

vcyons dfjà dans quelques villes principales, pour

l'intlrudion de celles qui fe deftinent à la pro-

felTion de fages-femmes. Plus éclairées & plus

univerfellement habiles , l'ancien ufage , fi con-

venable à la pudeur du fexe , pourroit reprendre

tous fes droits : du moins celles qui l'exercent

cwv.-o
. fartout dans les campagnes , où les an-
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tiennes maximes font dans toute leur vigaear

,

s'acquitteroient de leur emploi d'une manière plus

utile pour la fociété , moins périlleufe pour celles

c]ui s'en fervent , & plus sûre pour leur confcience.

Les devoirs particuliers des fages- femmes font

renfermes dans le ferment cju'elles font devint les

curés c]ui , dans les campagnes , ont droit de les

recevoir {a). Les curés doivent avoir la plus grande

attention à n'en laiffer aucune s'inçiérer dans cet

emploi c]ui ne loit en état de l'exercer, & cju'ils

n'aient fait examiner par des perfonncs habiles

en ce genre , c]ui lui atteitent leur capacité. Lui-

même il doit s'alfurer de leurs vie &: mœurs , de
lei-ir foi & de leur probité

,
qu.ilités bien nccef-

faires dins un emploi où une feir.me , o^tii ne ks-

auroit pas , pourvoit fe rendre complice des plus

grands défordres 8c des plus grands crimes , ou les

commettre direélement elle-même.

En général ce qu'une fage - femme doit fa voir ,

c'eft tout ce qui eft néce/Taire pour r-flifter les

femmes dans leurs couches. Celles qui n'ont pas
ces connoirtances , relativement aux cas ordinai-

res , pèchent mortellement en s'ingérant dans un
emploi fi délicat & fi important , 6c font également
coupables de tous les accidens qui arrivent par
leur impéritie , ou leur négligence , dont aucune
ne peut fermer une faute légère , dans une matière

où tout eft de fi grande conféquence. Aullî eft-ce

ce qu'elles promettent dans le ferment qu'elles

font , de ne permettre jamais que les mères &
les enfans encourent aucun mal par leur faute ;

& où elles verront quelque péril éminent , d'ufec

du confeil 8i de l'aide des médecins & des chi-

rurgiens &: àcs autres femmes
, qu'elles connoî-

tront entendues 5c expérimentées en cette fondlion.

Un ferment fi précis donne une nouvelle force à ce

{a) V, les Riiaels , au titre de ohjîetricibus,

G 17
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qui , de fa nature, étoit déjà une obligation étroîtft

Cependant on en a vu aflez fouvent qui ,
pour (c

faire valoir & s'attribuer une habileté qu'elles n'a*

voient pas , & même qu'on n'attend pas d'elles ,

de crainte de fe laiflet enlever leurs pratiques ,

& de les voir tranfporter aux chirurgiens ,
pour

ne les avoir pas appelles à temps , ont fait des

. fautes énormes , diffimulé celles qui leur étoient

cchcippécs , dans le temps qu'on y pouvoir re-

médier encore , & caufé par-là la mort des mères

& des erfans. Rien de plus capable de décrier

leur miniilere , & de plus oppofé aux vues mê-

me qu'elles peuvent fe propoler , d'autorifer &
d'au^^menter la conho.nce qu'on doit avoir en

elles. On fe remet plus volontiers entre leurs

mains , lotfqu'on eft petfuadé qu'elles favent dou-

ter à propos , fentir le danger , & qu'elles font

incapables de rien rifquer. On ne les en juge

que plus habiles dans leur art , parce que ce

qu'elles ne peuvent faire alors fuppofe des étu-

des qu'elles n'ont pu faire , & que c'eft beau-

coup de connoître le befoin d'un fecours étran-

ger. C'eft encore un article qu'il faut examiner ,

& favoir fi elles ne conh^illent point de prati-

ques fuperftitieufes , ou fi elles n'emploient point

de pareils moyens pour favorifer les accouche-

mens , 8c ce qui les peut fuivre. Il fe forme

quelquefois , entre ces fortes de perfonnes , fou-

vent fimples , une efpece de tradition qui les

abufe, & leur fait prendre pour des moyens per-

mis & naturels des pratiques abiurdes Se pleines

de fuperftition.

On ne peut aufli regarder qu'avec horreur celles ,

qui favorifent la débauche des perfonnes fcdaites

3c libertines ,
qui , dans leur métier , s'en font

une efpece de profeflîon particulière, font connues

pour leur donner afile , & par-là les entretiennent

dans le libertinage. Il eft vrai qu'une fille , à <^ui
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il €(l arrive une Foiblcife , m«rite non-feulement
les mêmes l'oins qu'une époufe légitime , mais en-
core des précautions particilicres

, pour couvrir
la faute du voile de la charité ; & c]uc v]uelques-
unes ont même befoin alors de confolations. Mais
c'eft s'écarter eirenticllement des devoirs de la pro-
fclîion des fagcs femmes , fous prétexte de fecours
& de charité

, de les entretenir dans le crime ,
de leur fournir les moyens d'y pcrfévérer

, par
l'ciirarance d'une retraite en cas de rechute ; de les
autorilerainfi dans leur délbrdre , de leur faciliter
des rendez - vous avec leurs fcducleurs , rendez-
TOUS qui ne peuvent que forrifîer des inclinations
criminelles i de leur faire cette indigne prome/Ic
de réparer les brcvhes faites à leur virginité , de
manière qu'on ne puifTe jamais découvrir qu'elles
ont été corrompues : voyez Zacchias , /. 6. Ç). 1 1.
71. 7. Tout ceci mérite un examen férieux dans le
tribunal de la pcniience

, & aucun de ces articles
ne peut former de petites fautes.

Ceft encore en elles , non-feulcment un crrand
péché

, mais encore un crime puniiTable
, que de

contribuer aux avortemens , d'en indiquer les
moyens

, de faire périr les enfans
, pour iau-

ver la réparation des mères , de favorifer les fup-
pofuions de part , &c.
Comme les accouchemens mcrircnt une atten-

tion
, une prudence & des précautions fiiK^ulieres,

les fages - femmes qui man.^uent en cc'poinr
'

violent le ferment qu'elles en font, font r.-fpon-
fables des fuites / & quand même tout réuffiroit

,

elles feroi-nt toujours coupables d'avoir expofé
au danger les perfonnes qui les ont appellées
pour les fecourir.

Les fages-femmes font, a un titre particulier,
obligées de favoir bien la matière Ôc la forme
du baptême & la manière de baptifer , à caufe
des cas de néceffité d'adminillrer ce facrement , où

Gv
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elles peuvent Te rencontrer fréquemment : c'efl - Il

un des objets des interrogations que leur doic

faire le curé qui les admet i 8c les fautes ou'elles

pourroient faire à cet égard auroient les fuites

les plus déplorables , fi elles étoient effentielles.

Les rituels leur défendent de baptifer elles-mêmes

s'il fe trouve un prêtre ou un homme prefent ,

a moins que les règles de la modeftie ne per-

mettent pas â ceux-ci d'exercer ce miniftere ; c'eft

ce qui arrive prelque toujours. En général même

,

furtout dans les campagnes , il vaut beaucoup

mieux que ce foit elles-mêmes qui adminiftrent

le baptême ,
parce quMles font plus au fait que

les autres , & plus accoutumées à le faire dans

ces circonftances embarralfantes. Mais ce qui feroic

bien à fouhaiter , c'eft que ce fût en préfence de

ceux témoins, qui pullent conilater la manière

dont elles fe font acquittées de cette fondlion :

les curés ne feroient pas û fouvent obligés de

b.iptifer de nouveau fous condition les enfaus

qui l'ont été à la maifon. Quoi qu'on en puilfe

dire , on ne peut abfolument fe fixer à leur feul

témoif^nage dans une matière de cette nature i

il ne peut faire preuve {a) ; c'eft leur propre fait.

Elles peuvent avoir des raifons de fe flatter elles-

mêmes dans le récit qu'elles en font , & d'expofer

plutôt ce qu'elles ont dû faire que ce qu'elles ont

fait rée'.lemenr. Orcupées du danger où eft la

mère Si l'enfant , & peut-être de la trifte idée

de les y avoir rais par leur faute , elles n'ont pas

toujours la préfence d'efprit né:efraixe pour bien

s'acquitter de ce qui au fond eft facile , mais qui ,

à raifon de la iituaticn où elles fe trouvent, ne

(ci) Plaçait de infantibus 1 fcrupulo eos efTe bapti^an-

ouotiès non inveniuntur
j
dos, ne ifta trepidatio eos

certitluiii teftes ,
qai ecs faciat facramentorum pur-

bipci-ratos eiïe fine dubi- gatione privari. Can, 212,

uaone tefrentur , abfquî
[ de confier. d'JK 4»
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fc prtTcnte pas alfez clairement à lear mémoire
dans un temps , où elles ne (àvent queLpcfois
ce i]u'eiles font. Nous n'ignorons pas (uic le

Pape Bïnoit XIV. dont nous fuivons volontiers
,

non-feulement les décifions , mais encore les fen-
timcns

, ell ici d'un autre avis (a) \ & qu'après
avoir bien difcuté la quelHon & vu & pelé les
raifons au contraire , cxpofces dans les confulta-
tions canoniques de M. Gibert ( 5 ) , il pré-
tend c]u'il eft de toute règle en cette matière de
s'en tenir au témoignage d'une perfonne prudente
& expcrimentce

, qui certifie ce i]u*elle a fait elle-

même. Nous le croyons volontiers du miniftre
ordinaire du facrcment , ou bien encore de ce qui
fe p-ilTe dans une circonftance tranquille & fans
embarras. Mais malgré notre déférence pour ce
favant Pape

, jamais nous n'avons pu nous rc-
foudre dans la pratique à nous en tenir à la feule
dépofition d'une fage - femme ordinaire quelle
qu'elle fut. Nous avons balancé les deux rifiues
qu'il y avoit à courir , ou de laiffer périr un en-
fant fans baptême , ou de réitérer ce fièrement .•

& ce fécond rifque que la formule condition-
nelle fait difparokre , ne nous a paru d'aucune
conlîdération , en comparaifon du premier (c\

Nous croyons au(Ti que les cures ne doivent
point rendre trop timides les fages- femmes fur

{u)DeSyn. t. z. l. j.c. 6.

(t) T. 2. Confulr. i6.

qui cite^ un SynoJc d'E-
rcux de i$7<5, un Con-

cile de Rouen de 1581 ,

d'Aix de I s8s i de Rheims
IS83 , les rtatuts fynod. de
Rouen de 161 8

,
qui décla-

rent pornivement que le

témoignage de la Sage-
femme ne fuffit p:s. Er

combien d'auties qui font

entendre la mcMie choCè,
en exigeant qu'elle appell»
alors des témoins qui puif-
fent attefter comment elle
a verfé feau , comment
e'ie y a joint les paroles ,

& que'les paroles elle a
prononcées.

(c) Non poteft in itera-
tionis ( a.iptifmi ) crimen
devenirc

, quod omninb
fa^um efTencfcitur, c. 112,

G vj
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i'^dminiftiation du baptême , dans le cas d'une

ncceflité urgente ; il eft vrai (qu'elles ne doivent

l'adminiftrer que dans ce cas- là feul ; mais il vaut

encore mieux qu'elles fe trompent , en donnant

trop d'étendue à la nécefiité d'un baptême pref-

fant ,
qu'en manquant de le conférer à des enfans

qu'on n'auroit peut - être le temps d'apporter à

l'églife. Il faut néanmoins les inftruire de ce

qu'elles peuvent & doivent en ce genre , Se que

la néceflité feule , au moins vrailemblable , les

autorife à baptifer.

Benoît XiV ordonne auffi aux curés d'avertir

les fages- femmes de la manière dont elles fe doi-

vent comporter dans les accouchemens difficiles ,

par rapport au baptême. Dés qu'il y a le moindre

lieu de craindre que l'enfant ne meure avant fi

naitTaiicc , elles ne doivent pas manquer de le

donner foas condition fur la première partie de

fon corps fur laquelle elles pourront faire tom-
ber Teaa ,

pouv le baptifer néanmoins après en-

core fous condition ou à l'églife o'i à la mailbn
,

fî l'accouchement etl plus heureux qu'on ne l'ei-

péroir.

C'eft encore un article très-eiTentiel d'apprendre

aux fages temmes de ne pas fe laiifer f-duire par

\qs apparences , & de donner le baptême fans

difficulté à ce que leur imagination leur fait re-

garder comme des monllres. Nous mettons en
note une obfer%adon de Zacchias

,
qui nt nous

fut jamais venue dans refprit {a) , & qui paroîc

très - i:p portante.

Il nous paroît îraportapit d'entrer fur cette

matière dans un plus grand détail qu'on n'a

(a) Scîoobfteîrîces , fœ-

tus cùtn n:fcuntar monf-
tiosè > à parenùbas petere

tus non vivat. . , . ia efs

cifibus eas tanquàm homï-
cidas efl'e puniendas non.

anumbilicuslit alligaadus,
|
eft dubium. £., 6» tiu l»

\t\ ût ptrmitteûdiui ut foe- 1 Q. li. 0. 7,
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coutume de le Faire d-ins les traités thcologi-

ques. De nouveaux ouvrages onr réveillé notre

attention. ITn furtout c]ui , (bus le titre d'£Vn-
bryologîe Jîicrée , a paru en Italie en 1749 , y a
fait la plus grande fenfation ; il y a été même
reçu avec beaucoup d'applaudiffemcnt , ainfi que
dans une grande partie de l'Europe. Benoît XIV ,

en parle avec éloge dans Ton iavant traité des
Synodes (a) , il en a même fait compliment à
l'aiNteur. Les évéques des deux Siciles ( c'eft

dms cette partie de l'It.Uie cjue s'eft faite la

première édition de l'ouvrage , dont nous par-

lons ) ne (e font pas contentés de l'honorer de
leur approbation , ils ont encore fait des man-
der.. ens exprès , pour exhorter les curés à fui-

rre les regL^s de pratique
, qui y font établies,

M. de Fieury , archevêque de cette métropole,
dont tout le monde connoît la piété & le zèle

,

aujourd'hui archevêque de Cambrai , en a fait

imprimer à Tours un extrait abrégé pour l'inf-

trudion des curés de fon diocefe. Nous craignons
qu'on ne regarde comme déplacées , p?u corv-

venables , capables de troubler les confciences ,

les obfervations que nous allons faire d'après

notre auteur ; & qu'on ne juge indifciettes les

attentions Ôc les recherches qu'il exige , & que
jufqu'ici on ne s'eft point cru obligé de faire.

Mais on nous doit pardonner d'expofer ce qui

a mérité les attentions de la vigilance paftorale

de tant de grands prélats. Nous nous efforcerons

d'y porter cet efpcit de modération & de dif-

crétion qui refpecle les vues nouvelles , utiles ,

praticables , décentes , & qui ne font que le dé-

veloppement des pratiques anciennes > fans ofer

aller plus loin , & abandonnant le refte aux foins

de la divine providence.

(a) L, II, c. 7. II. 11.
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Ce qui a fixe fur cet ouvrage l'attention publi-

que , & lui a fait faire un li grsnd éclat , c'eft

que jamais l'objet qu'il y traite n'avoir été fi bien

développé , ni fi favamment difcuté. L'importance
de la matière a reveillé tous les esprits : il ne
s'agit de rien moins que du falut éternel d'un
grand nombre d'enfans , de la manière & de la

néceffité de leur adminiftrer le remède de la ré-

génération , & cela dans des ciri-onftances oii

quelquefois on ne s'y croit pas tenu , ou on ne
le juge pas même convenable ou pcffible. Eft-ce

que l'Eglife n'a pas toujours eu l'attention nécef-

faire pour faire adminiftrer le baptême à ceux à

qui il pouvoit être utile ; elle l'a eu fans aucun
doute dans tous les temps ; elle a enfeigué les

vrais principes. Mais dans le détail des cas parti-

culiers , on peut n'avoir pas toujours eu les con-

noilfances néceiTûres pour les bien appliquer.

Toujours on a cru dans l'égUfe que les enfans
,

dès le momicnt de l'animation & de l'union du
corps avec l'amie , contradloient le péché originel j

que le facrement de baptême étoit néceflaire de
néceflité de moyen pour être délivré de la tache

de ce péché ; que ce facrement de régénération

avoit été établi par Jefus-Chrift pour les enfans

mêmes , incapables de le demander & de le con-

noître
; qu'il pouvoit leur être adminiftré utile-

ment 8c efficacement -, qu'on devoit même le leur

conférer en cas de néceflité dés qu'on le pouvoit
faire , & qu'il ne s'y rencontroit aucun obftacle.

Mais à tel enfant , en telles & telles circonftan-

ces , eft-il poffible de donner le baptême ? Peut-il

être utilement conféré ? C'eft un dérail de décifions

que l'Eglife n'a pas jugé à propos de donner ,

& dans lequel il ne convenoit pas qu'elle: entrât.

Quelques - unes même des queftions dépendent
de certaines connoilfances phy(îqLies qu'on n'a

pas toujours eiies ,
qui ne s'acquièrent que par le
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temps & rexpérlence i c)ui font moins du relTorc

de la théologie que de la chirurgie & de la

médecine ,
&^ dont les principes ne font pas

d'ailleurs toujours aif^r^s : de- là eft née une

grande diverfité d'opinions. Il n ell point de no-

tre objet de difcuter ces opinions controverfées ,

ni de prendre parti pour aucune ; mais il eft

nécelTaire que nous les connoillions & oue nous

les fafiions connoître ,
parce que de-là naît la rè-

gle de pratique qui concerne le devoir j & nous

en parlons ici ,
parce que cet article regarde par-

ticulièrement les figes-femmes. Que ce devoir ne

foit pas un devoir étroit dans pluiieurs circonftan-

ces , parce que jamais on ne leur en a tait une

loi
,
que bs règles qu'on leur donne n'y condui-

fent pas , fi c'cft néanmoins un bien & un grand

bien qu'elles peuvent faire , il eft à propos de le

leur indiquer , & de leur enfeigner la manière de

le procurer.

Et 1°. nous avons déjà autrefois infinué {a)

que le moment de l'animation elt un fecret que

Dieu s'eft réfervé ; que les théologiens , d'après

les fentimens des méfiecins , l'avancent plus ou

moins , fans néanmoins le reculer beaucoup ; ce

qui fait même aujourd'hui penfer aux perfonnes

plus éclairées que nous en ces matières ,
qu'il

ne faut point aller chercher par des expériences

ce qui eft imperceptible \ & que la conception 8c

l'union du corps & de l'jime doivent être jugées

fimuhanées &: fe faire en même-temps. Cette idée ,

nous la trouvons dans Snnt Bafile même ( h
)

{a) Copf. fur les cas ré-

fervés. T. 2. 2. P. 6. Conf.

2. Q.
(i/) Pofteriorem efle ori-

gincm animarum , ipfaf-

que elTe recentiores corpo-

lujn compoliLiOiic , nemo

fanae mentis in animum
indu.'^^rit. . . . rclinquitur

ego ut purenius idem ôc

animx & corpoiis princi-

piura cfTe. S. Baf. DiaU

de anima & corp. vefiU»

nciione»
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& dans Saint Céfaire d'Arles (a). Au fonds cette

obfervaiion n'eft point étrangère à la théologie,

puifqu'elle a rapport au péché originel & au cri-

me de l'avortement , &c. M. Gangiamila , auteur

du traité que nous avons cité
, y infifte beaucoup ,

& la juge de très-grande conféquence au fujet de

l'adminillration du baptême. Nous ne iuivrons pas

tous Tes détails & toutes fes obfervations , mais
il eft bon que nous rendions attentifs à cet objet

,

& fingulierement à un fentiment autrefois à la vé-

rité peu fuivi , mais qui ne renferme rien d'in-

digne du créateur des hommes, réunit aujourd'hui

de tres-illuftres futfrages , & qui , dans une ma-
tière très-obfcure , lailTe les chofes telles qu'elles

peuvent être dans ce qui ne dépend pas de nous j 8c

dans ce qui en peut dépendre , ne peut infpirer

que plus de précaution
, plus de foins & d'atten-

tion. Il en peut naître un très - grand bien pour
arrêter un ciime horrible , qui le paroît infiniment

moins dans le commencement d'une stoiïelfe , lorf-

qu'on s imagme que ce n'eft: point une créature hu-
maine déjà formée & capable de falat qu'on fait

périr : opinion trop répandue , & , comme on le

voit , qui n'ell rien moins que certaine. Il en peut
naitre auffi le bonheur du baptême pour ces petit-S

créatures ,
qu'on néglige quelquefois trop , comme

incapables de le recevoir.

z". On convient que les enfans , encore renfer-

més dans le fein de leur mère , ne font pis en état

de recevoir le baptf me , tandis qu'il n'ell pas pof-

fîble d'y faire p-ifT^r l'eau qui en efb !a matière.

Mais peut-on les baptifer avant leur naiffance ,

lorfqu'aucune partie de leur corps ne paroît au-
dehors , & que naturellement , ou par le fecours

de l'art, on peut faire paiTer jufqu'à quelqu'un de

(d) Longé ab ilh rece- i pore fît pofterior anima,
das opiaione , quod cor- [ L. i. in Joaii»
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^f urs mfmbres l'eau du baptême , c'eft non-feule-

ment une chofe très - controverfce (a) , mais en-

core nous voyons un nombre confidérable de thco-

Icg'ens habiles qui eftiment qu'on ne le peut ni

qu'on ne le doit pas faire. Ils s'appuient même fur

des autorités très-refpedlables qui leur font pren-

dre un ton très-afïîrmatif ; fur celle entr'autres

de S. Augaitin (h) ,
qui alTure pofitivement qu'on

ne peut renaître en Jefus-Chrijl ^ qu autant quon

tjl né en Adam ; & que tandis qu'un enfant elt en-

core dans le fein de fa mère , il ne peut être ré-

généré par la grâce de l'Elprit llint. Cette con-

trovcrfe a bien des branches qui forment autant

de doutes particuliers : on les a expofces dans les

conférences fur le baptême.

Sans entrer dins une plus grande difcu/Tîon

de cette diverfité d'opinions , qu'il nous fuffira

d'indiquer dans la fuite , nous en venons à l'ef-

fentiel , à la règle qu'il faut fuivre ; ou plutôt

comme il ne nous appartient pas de prévenir le

jugement de l'Eglife , nous allons expofer les vues

& les raifonnemens de notre auteur , afin que

chacun les pefc , & en falfe ufage fuivant les

circonftances , fr.ns prétendre faire une loi à per-

fonr.e de s'y rendre que fous la diredion des

premiers palleurs.

M. Gan^^iamila fuppofe donc ,
que les fenti-

ment étant (i partages , des qu il ne s agit que a«

donner les règles de conduite , il fuffit , fans pren-

dre aucun parti , d'eximiner ce qu'il y a de douteux

en cette matière , pour décider ce qu'il faut faire

dans la pratique
,
puifqu'il y a une règle générale

pour ces fortes de circonftances. Or de favoir Ci

l'on peut baptifer un enfant encore dans le fein

(^) Bened. XIV de Sy-

nod. l. 1- c. ^. n. i.

(/>j Nccicnarci<iuifc|uam

poteft antcquàm natus*

Epi/i. 187. ad Dardan. n*

31) 3S.
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de fa mère , c'eil tout au plus ce qu'on peut re-

garder comme une chofe ,
qui n'eft pas certaine ;-

& quoique quelques - uns de ceux qui foutiennenc

l'opinion la moins favorable à l'enfant & au bap-

tême , femblent ne former aucun doute , on a

néanmoins d'autant plus de raifon de douter de

la vérité de leur opinion , qu'on la fait com-
battue par des théologiens très eitimabks (a) y de

qui paroilfent avoir examiné les chofes de très-

près & fans préjugés. Benoît XIV , très - jufte

appréciateur de ces fortes d'opinions , regarde

celles - ci comme très-problématiques , & même
peu fafcepiibles d'une vraie certitude. Dans ces

circonftances , il faut donc , dans les principes de

M. GangiaiT.ila , raifonncrr & agir , comme il con-

vient de le faire dans les cas douteux.

Il convient que les théologiens (b) , commu-
nément d'après Saint Thomas paroifTent raifonner

différemment, & décident allez généralement , que
lorfque l'enfant n'eft pas encore forti du fein de

fa mère , quoiqu'il laifle même paroître quelqu'un

de fes membres , on ne doit pas le baptifer : ils

fe fondent fur le rituel Romain , fur l'autorité de
Saint Auguftin , &c. Il ne blâme pas les anciens

auteurs , d'avoir fuivi un fentiment très- commun
en théologie ; mais il croit qu'on doit aufîi ob-
ferver , qu'il y a plufîeurs ihéolcgiens , qui pen-

fent différemment. Le fentiment des. premiers

peut être mieux appuyé , mais celui des féconds

l'eft aflez pour faire naître un doute bien fon-

dé , & très-favorable. Us répondent même d'une

manière Ci fatisfaifante aux raifcns contraires ,

qu'après avoir tout bien pefé , des auteurs dans

(a) Viftorla , Suarcz >

de Valentia, Chapeaville ,

Tlorent le Coq , Gabriel
Gualdo , dans une dilTer-

tation expreffc , imprimée

à Padoue en 1710 8c

1 7 i 2 , &c. V. Benoi: XIV.
Ibid,

(b) Conf. de Mai 171^.

4.(2.
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tous les genres , fe font déclarés depuis pour

eux , & font même de leur fentiment une règle

nécc (Taire de pratique.

Car un des principaux appuis de l'opinion ,

qu'ont faivi les anciens théologiens , eft l'auto-

rité de Saint Auguftin , autorité fans doute trè^

refpedable} mais comme il rapporte une raifon de

fon fentiment , elle peut fervir pour expliquer fe$

textes. Et li cette raifon n'a pas une certaine force

dans toute l'étendue , s'il l'applique à une hypo-

thefe différente , on peut fans bleifer le refpeâ: >

qui lui ert: dû , ne pas prendre dans (à généralité

ce qu'il enfeigne fur cette matière (a). Or , Saint

Augdftin , dit M. Gangiamila , ne raifonne de

la manière qu'il le fait , qu'à l'occaiion de certains

hérétiques ,
qui enfeignoient qu'en verfànt de l'eau

fur la mère , y joignant la forme du baptême >

l'enfant qu'elle portoit dans fon fein étoit réelle-

ment baprifé : & c'eft ce qui lui fait dire , qu'on

ne peut régénérer en Jefus-Chrift ceux qui ne font

pas encore nés en Adam. Or ce n'eft pas ce que

prétend cet auteur , & ceux qui fuivent fon opi-

nion [h] ; ce n'eft pas la mère qu'ils veulent qu'oa

baptife , mais l'enfant même , quoi qu'il ne foit

pas encore né abfolument , à prendre ce terme

dans (a fi^rnification étroite. On le fait bien , lors-

qu'il lai(fe fortir un de fes membres , quoique ren^

trant enfuite dans le fein de fa mère , on ne peut

pas dire qu'il foit déjà entièrement & véritable-

ment né. Il eft encore fuffifamment né en Adam ,

pour avoir contradé le péché originel , pourquoi

ne le feroit il pas fuififamment pour être régénéré

en Jefus Chrift ,
pourvu qu'on puKfe lui admi-

niftrer le remède que ce divin Sauveur de tous

( a ) Nous fuivons ici

Benoît XIV. à l'endroit

déjà cicé. ri. 2 ôc j.

{b) Daelman , de Bapt,

Q. 2. obferv» IX,
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ks hommes , des enfans mêmes qui font encore
dans le fein de leurs mères , a établi pour effa-

cer ce péché ? Le remède fl efficace , des qu'on
peut l'appliquer extérieurement , feroit-il moins
étendu que le mal ? Saint Paul n'enfeignc-t-il

pas
, qu'à quelques égards , il a encore plus d'é-

tendue {a). L'Ecriture prend quelquefois d'ailleurs

le terme de né dans une (ignification moins étroi-

te, qu'on ne veut lui donner ; puisqu'il y eft dit de
Jefus-Chrift même , avant fa nailTance, qu'il étoit

né en Marie {h).

Nous pouvons donc , fuivant M. Gangiamila ,

regarder les deux opinions comme douteufes. Or ,

ajoute-t-il , dans le cas de doute raifonnable , ce

qu'on peut & ce qu'on doit faire , n'eft pas dou-
teux. Car dans une nécellîté fi prenante , & véri-

tablement extrême , dès qu'on n'eft pas abfolu-
ment certain que le fujet à qui il s'agit d'adminif-
trer le baptême , eft incapable de le recevoir , ou
dans une fituation à n'en pouvoir profiter , on peut
fans difficulté , on doit même le lui adminiftrer,
C'eft un principe univerfellement reçu en morale ,

autorifé par les conciles , configné dans les rituels,

foutenu de la pratique de l'églife \ elle a introduit
pour cet effet une forme conditionnelle (c). Elle
en prefcrit l'ufage dans divers cas , où elle re-

connoît cette efpece de doute. La règle eft géné-
rale , & peut avoir fon application aux cas mêmes,
fur lefqueis elle ne s'eft pas expliquée , dès que le

même doute s'y rencontre. Et c'eft d'après cette
règle

, qu'il faut entendre fes divers réglemens, &
même les y réduire.

Il conclut conféquemment i ce principe
, que,

(<a) Ep'ijl. ad Rom. c. 5- I eft , de Spiritu fané^o eft.

V. î s. 6'y^<7î.: & ilconclut,

uht abu'iddvit delicium fuper-
abur.davït gratia.

{b} Oiiod in ea natum

Matth. I. V. io,

(c) Si tu es capax fi tu
es homo fi tu non es
baptifatus, &c.
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Quoiqu'un enfant ne (bit pas abfolument né , quoi-

cju'il ne laiiFe paroître aucune partie de Ton corps ,

des Cju'il le trouve en danger de périr avant la

nailîance , (\ on peut faire palfer jufqu'à lui l'eau

du baptême , on peut fans difficulté le baptifer fous

condition , & «.]u'on doit mcme inftruire les fages-

femmes
,
qui dirigent ces accoucherucns laborieux,

de la manière de le faire dans cette extrémité. Be-

noî: XIV n'a pas dédaigne de l'expoler (a) , il in-

di^juc l'ufage d'un Typhon ou de cjuelqu'autre in(-

trament femblable , pour faire palier jufqu'à l'en-

fant l'eau bapnlmale , & ce o.u'il en dit donne un

nouveau poids à la pratique ,
que nous expoibns ,

qu'il ne conieillcroit pas . li elle n'croit prudente ,

convenable
,

po/fible, & fi l'on ne pouvoit en ef-

pérer aucune erflcacité [h).

Et qu'on ne dife pas , pourfuit le même au-

teur , que l'eau du baptême ne peut parvenir jus-

qu'à l'enfant
,
parce qu'alors couvert d'une enve-

loppe , elle feule peut en être touchée. Car i".cela

n'ell pas toujours véritable dans cesaccouchemens

laborieux ; cette enveloppe ell fouvent déchirée

ou percée en divers endroits , £v l'eau peut tou-

cher immédiatement l'enfant ; z°. cette enveloppe

ne doit pas pas alors être regardée comme quel-

que choie
, qui en foit différent \ elle en fait en

quelque forte partie -, elle croît avec lui & lui

lert de fauve-garde , fe proportionnmt naturelle-

ment à fon étendue (c) : on ne doit pas ici rai-

fonncr du phyfiqueau moral. Il faut (ans difficulté

faire en forte , que l'eau touche immédiatement

(a)Bened.XIV.I^.n. s-

(6) Ad P.irochos verb
pcrtincbii obftctrices inf-

trucrc , ut ciiin cafus cve-

necit in quoinfantem nuUâ
fui parte cditum , mox
decciluruin pcudentcr ti-

meant,illum baptifent fub

conditione , fub quà eric

iterum baptilandus, fi pro-

deat & pcriculum evadar.

Ihïi. l. 7. c. 5. ". <5.

(<r) Daelman cft de même
avis. Ib'id,



l66 Conférences d'Angers
,

le corps de celui qu'on biptife , le lave en quel-

que forte y mais nous n obérions prononcer , que
loi'fqu'elle le lave médiatement , par le moyen
de quelque chofe qui lui elt auili uni que la mem-
brane qui couvre un enfant , le baptême ell cer-

tainement nul. Telles font les railbns , far lef-

quelles M. Gangiamila appuie la pratique qu'il

recommande (a). Il ne diffimule pàs que les rituels

lui donnent moins d'étendue; mais il croit , qu'on
peut les entendre des cas où l'enfant eft totale-

ment renfermé dans le fein de fa mère , en forte

que l'eau du baptême ne puilTe parvenir jufqu'à

lui. Il n'eft pas poflible alors de le baptifer (b) ;

mais il n'en eft pas de même du temps de l'ac-

couchement , où tout fe difpofe à fa naiflancc

prochaine.

3**. En quelque temps qu'arrivent les fauffes-

couches , les fages-femmes ne doivent point négli-

ger les fœtus , lorfqu'ils y remarquent une figare

humaine & quelques lignes de vie ; aucun rif-

que à les baptifer fous condition. Elles ne doi-

vent pas même les juger légèrement fans vie.

De très-habiles médecins & chirurgiens ne con-

noilTent point d'autre figne certain de mort , que
le déchirement des parties , ou une putréfaction

univerfelle. Un auteur très- habile déclame avec

beaucoup de force contre la ncjjig^nce des fages-

femmes & des mères dans ces triltes circonftan-

ces. Nous rapportons le texte {c') : il efl trop éner-

gique , pour que nous oiions le traduire. Et c'elt

{a) Nous ne faisons que
propofer , fous le nom de
M. Gangiamila ^ane prati-

que qui nous paroît digne
d'être adopté,^ : mais l'Egli-

fe n'ayant pas prononcé ,

îïousne pouvonsnousavan-
€çi davantage. ^^fz-(i, XIV,

l. 'j, c. s. n. 6.

{b) S. Thom. 3. P. Q.
68. art. II .

(c) Q.uot foetus abortivos

ex ignorantiâ obftecricuni

5c macrum excipit latrina ,

quorum anima , û baptif-

mate non fiaudaiecur ,
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nous curés-pafleurs, prêtres 6c confefTeurs, que cet

autear plein d^ zèle charge de dlfliper à cet égard

les p^^j'^g^s ik rignorancj. Il nous en fait uneol)!!-

gatioQ grave i ^ etf. divemenr , ces foetus font de

vraies créatures hamaiaes , douées d'une ame rai-

nable , nées à leur manière, quoique d'une façon

extraordinaire
, qui ne les rend capables que de

quelques initans de vie. Il en faat donc profiter.

4°. Il eit lans d lH:ulté , que s'il y a plufieurs

fœtus vivans , on les doit biptifer tous , fous la

formule générale , ego vos baptijb , lorfju'on ne

peut fans rifque les baptif^r (eparémenr. Ce font

autant d'êtres ^iftingués , tous capables du baptê-

me. Les rituels prefcrivent des biptêmes fcparés ,

dans tous les êtres humains
,
qui , quoiqu'unis en-

femble, font lutft \mment dirting.ics pour être re-

gardés comme ay.jnt autant d'à nés diverfes , ou en

cas de njcffliti , un baptême commun. Ceft ici un
cas p.ufiit«:m>.'nt femblable,

5°. Lorl jue la m.re meurt dans le travail,

avant d'être délivrée de fon enfant, la fage-femne

doit Kiire , le plus promptement qu'il lui eft polîi-

ble, l'opération ccfarienne , pour donner le baptê-

me à l'entant
, qji peut (urvivre à la mère , même

affez long - temps (a). Nous ne nous attacherons

pas à prouver une obligation univerfrllement re-

connue (3; , appiîyie fur l'autorité de plufîeurs

conciles. Mais il faut auparavant s'alTurer de la

mort de la mère , qu'il n'eft pis permis d'avancer

Dcum in acternum videret

,

& corpus licet infonne dc-

centius effet tumulandum ,

fed quibus fub gravi culpà

primùm compent expel-

lere hanc ignorantiam }

NoTînc paftoribus. Ron-
caglia, t. 2. Traci, n» c.

4*

(a) Bcned. XIV. L. h.
c. 7. n. 13.

( t } Si tamen mater
mortua fuerit , viventc

proie in urero dcbec ape-

riri ut puer bapùfetur. S,

Thnm i. p. Q. 6%. art. II.

ad i . Les Fwitucls le prcf-

ccivent»
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même de quelques inllans , pas même de Ton cofl-

fentement, peur procurer le baptême à Ton fruit.

On peut la juger certainement morte , lorfque
les yeux font flétris & que la cornée ctiT^ d'être

tranfparente ; c'eft-à-dire , de pouvoir faire l'office

de miroir , & de repréfenter les objets. Et c'eft ,

dit-on , le ligne le plus caradériftique. La couleur
duvifage, la pefanteur du corps, la roideur &
l'inflexibilité des membres , lorfqu'elle n'eft pas
convuKive

, peuvent aufTi en fervir de preuve. Saint
Charles marque qu'il faut tirer le corps du fein de
la mère pour le baptifer (a). Ce qui peut s'enten-
dre de la néceflité de faire l'opération dont nous
parions , & aulll d'ôter le corps de l'enfant du lieu,

iju'il occupe avant de le baptifer , lorfqu'on le peut
faire fans danger ; mais comme il peut y avoir du
rifque à le déplacer , à raifon de la foiblelfe&de
ce qu'il peut avoir fouffert , il eft fouvent plus pru-
dent de le baptifer d'abord , dès qu'il eft décou-
vert , puis pour éviter tour fujet d'inquiétude de
le baptifer une féconde fois fous condition , après
l'avoir tiré du fein de fa mère.

Il eft des circonftances
, où la mère vivant

encore , peut s'offrir à l'opération céfarienne , la

demander, le doit même , lorfque l'accouchement
naturel eft fans cela impoflible. S'il ne s'agiftbit

que de fa propre vie , elle n'y feroit peut - être

pas tenue ; mais il s'agit alors du falut de cet
erifant. C'eft un bien d'un ordre fupérieur à tout ;
s'il lui refte allez de force pour foutenir l'opéra-

tion , & quelque efpérance de le baptifer , la loi

de la charité l'oblige de faire le facrifîce de tout
ce qui lui en peut coûter

, pour procurer à fon
enfant un bien (î grand & fi nécelTaire. Le fuc-

cès a plus d'une fois paffé les efpérances , & rendu
la vie à la mère elle-même.

(a) Inftru^, aux Conf.

Mali



flir les États, i6()

Mils s'il t\\[\ jamais permis d\ivanccr la mo.c
de la mère , fous prétexte même de lauver Icti

i^JTuit
, & pour le corps & pour l'ame , il l'ell

encore moins de le faire p^'rir
,
pour la lauver ,

diiis quel-]ue iituation que foicnt les chofes,

C'ed dans les fag.-s-femmes une barbarie Se un
homicide très -criminel , de tirer de force Se de

mettre en pièces le corps d'un malheareax enf«int

,

tandis qu'elles ne font pas pleinement alTurccs qu'il

eit déjà mort : ce qui ne peur gueres iè connoîtrc

que p.ir la putréf.iclion de toutes les parties de fou

corps , ou du moins des principales , Se dans lef-

quelies réiide le principe de vie.

Les fages - femuies fe méprennent aufll trcs-

fou/ent lur ce qu'elles regardent comme à^s
montres, Se qu'elles jugent parce motif inca-

pables de recevoir le baptême. Cet article a mé-
rité l'attention des évcv]ues dans les rituels : &
voici les règles qu'ils donnent. Us propofent trois

cas j lé premier efl celui où il eft certain que le

monllre n'eft pas une créature humaine; le fécond,
qui alfure à ce prétendu monftre la qualité de
créature humaine ; le troifieme, où l'on ne fait

qu'en penfer. Dans le premier cas , le baptême
n'eft pas tait pour un monftre qui n'a aucun des
caraderes de l'humanité ; il n'en a pas befoin , 8c

il ne Icrviroit de rien (a) Il ne nous conviendroit
pas d'entrer dans l'examen du fait , ni de ce
qui peut l'occafionnet , &c. Tout ce qu'il nous
convient d'en dire , c'eft que la queftion des
monftres fut difcutée avec beaucoup de foin fur

la fin du dernier {îecle , dans les univerfités de
Louvain & de Douai (b) ; que les dodleurs des
trois facultés s'afTemblerent

j que toutes d'après

(d) Daelman , de Baptlf.

Q. 2. obfer. 9.

(tj V. La diflertation de

M. Collet, a la fin de Con
Diftionnairc abrégé de
Fontas.

Etats, Tome JII. H
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les principes de médecine , de jaiifprudence 5{ de

théologie ,
prononcèrent uniformément , que ce

devoit être la pratique ordinaire de baptiièr ce

qui paroifToit un monftre ; qu'il ne falloit pas

fe lailler féduire par les apparences ; cjue com-

munément fous ces dehors impofteurs étoit cachée

une créature humaine : que l'examen qu'on en

avoit fait , l'avoit prefcue toujours démontré ou

donné fujet de le penfer. Ils entrent à cet égard

dans des détails , dans lefquels nous ne devons

pas les fuivre , 8c font des hypothefes , que nous

ne voulons pas même lailTer entrevoir. Ainfi au

jugement de ces dodeurs , ce premier cas n'exifte

guercs, & ne doit pas même fe fuppofer fans exa-

men ; l'on doit s'en afTarer \ il eft même allez dif-

ficile d'artigner des marques bien sures , auxq; elles

on puilie reconncîcre ,
que ce qui vient d'une

femme & qu'on croit un monftre animé , n'eft:

pas une créature humaine.

Dans le fécond cas , le baptême doit être con-

féré abfolument. Dans le troifiem.e , il le doit

être fous la formule conditionnelle ,Ji tu es capax.

Comme alors il fe trouve quelquefois que les par-

ties de plafieurs corps humains ne font qu'un

tout & font réunies enfemble , on doit baptifer

la portion qui a plus de traits de la figure hu-

maine , & la baptifer fur la tête , d'une manière

ûbfolue ; où s'il y a plufieurs têtes , les baptifer

féparément , & le refte fous la condition , fi tu

es capax &• non es baptifatus , ainfi que les rituels

le prefcrivent.

On fera peut - être furpris , que dans cette

queftion nous nou3 foyons fervi du nom de

M. Gangiamila , fans ofer y mettre le nôtre.

Ceft que nous n'avons pas dû préfenter comme

la dodrine du diocefe , ce qui n'a pas même été

propofé dans les conférences ,
qui s'y font te-

nues. Mais cette précaution ne diminue en rien la
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fo^^:e des rai-fonnemens de ce refpe^table aiucui: ,

ni l'impreiljon qu^ doivent Faire les illaftres faf-

Irages
, c]ui approuvent la pratique qu'il propofe ,

donc il fait même un devoir i & piûlque Benoîc
XIV enjoint aax paftears d'inftraire les lages-fem-

mes, de la manière de fe conduire dans ces fortei

de circonftances embarrafrantes ; que les cvêques
des deux Siciles ont recommande aux curés de
fuivre la pratique que nous indiquons ; que de
grands prélats du royaume ont cru devoir fuivre

C£t exemple , fouhaitcr même que cette pratique

devienne plus univerfelle & plus autorifée , nous
culîîons manqué à notre devoir , fî nous avions
négligé d'expofer les mêmes principes , & d'en

montrer les conféquences , qui ne peuvent tendre

qu'au bien de l'iiumanité & au falut des âmes.

IV. QUESTION.
Des devoirs des Nourrices,

L'Etat des nourrices efl un des plus împor-
tans pour la république £c la religion. On

leur confie refpérance de l'une 8c de l'autre , les

enfans , très-chers à l'Etat , qu'ils doivent fervit

un jour , remplaçant à leur tour > i cet égard ,

leurs pères & mères , que la mort enlere fuccef-
fivement ; très-chers aufli à l'églife , dont ils font
devenus les enfans par le baptême. Auflfi l'une &
l'autre puilHmce ont fait des loix très-fages

, pour
les diriger dans l'exercice de loffice , dont elles Ce
chargent.

Il eft de deux fortes de nourrices i des mères
<\\ii font en même-temps nourrices de leurs en-
fans , & des nourrices à ga^es & mercenaires.

Hij
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Il feroit à fouhaiter que les mères pnir;fnt clles-

inêcnes le foin de nourrir leurs enfans , au moins

quand elles le peuvent faire ; c'eft le vœu de la

nature. Elle l'annonce par le lait ,
qui remplit

leur fein , auffi-tot q-i'elles deviennent mères , Jk

eue l'enfant peut en profiter : ce hit les incom-

mode & Us charge , lorfqu'eiles ne le lui donnent

pas 5 eft pour elles une vraie maladie , ou leur

en occafionne quelquefois même de dangereu-

fes , qui ont été plus d'une fois jufqu'à leur ôter

la vie. Il faut ,
pour les délivrer de ce lait rendu

inutile , le challer avec violence , & par des re-

mèdes qui ne réuflilTent pas toujours. Aufli durant

bien des fîecles , les mères fidelles au vœu de la

nature , ne fe dilpenibient point de ce qu elles

lec^ardoient comme un devoir. Elles ne s'imagi-

noient pjs méfies qu'elles pullent s'en dilpenffr,

lorfqu'elleç le pouvoient remplir. Les perfonnes

les plus dilHnguces nourrilToient leurs enfans , de

même que les femmes les plus pauvres , & qui ne

pouvoient fe procurer un fecours étranger , parce

qu'elles fe regardoient comme également mères

& tenues aus mêmes devoirs. On fait que la

Reine Blanche nourrit Saint Louis (on fils , &
eu elle ne fouffrit jamais qu'on lui préfentat un

lait étranger. On fait que les peuples fauvages ,

qui ne connoilTent gaeres d'autre loi que celle de

la nature , écoutent encore aujourd'hui fa voix fur

cet article. On pourroit en donner bien des rai-

fons & phvfiques & morales , tirées de l'intérêt &
de l'avantage de la mère & de l'enfant ;

mais

comme nous ne pouvons faite un devoir^ abfolu

d'une pratique , fur laquelle nous n'avons à invo-

quer que la voix de la nature & de l'humanité i

que dans plufieurs conditions de la vie ,
l'ufage

•contraire a prévalu ; nous en avons dit alTez pour

exhorter les mères à nourrir elles-mêmes leurs en-

fans î û nous allions plus loin , nous pafle-
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rions les bornes , & nous ne ferions pas écoutés

fur une chofe , à l'égard de laquelle nous n'a-

vons point de loi potitive à alléguer , mais feu-

lement des confcils à donner , à titre d'un bien &
d'un plus grand bien.

Le premier devoir des nourrices , mères ou

étrangères , elt de veiller avec tout le foin pof-

fible à h confervation de la vie des enfans.

Mères , Dieu Se la nature les en chargent. Mer-

cenaires & étrangères , cet engagement (Iicré efl:

fourenu d'une convention ,
qui impofe l'obliga-

tion la plus étroite , & leur aiTure un falaire, qui

les récompenfe de leurs peines. Celles-ci tiennent

lieu des mères naturelles j elles fe chargent de l'o-

bligation que la nature & la religion impofent

aux mères ; elles doivent en avoir les attentions

& !es fentimens. Dieu les imprime dans le cœur

des enfans à leur égard. Devenues nourrices ,

les enfans incapables de pouvoir détourner les

mouvemens de la nature , leur tranfportent l'af-

fection
,
qu'ils doivent à leurs mères , parce qu'elles

en exercent l'office. Les bonnes nourrices éprou-

vent involontairement les mêmes imprelTions ,

qui les avertilfent continuellement de leur devoir.

Ce qu'ont donc à faire les pafleurs & les confef-

feurs , c'eft de réveiller & d'entretenir dans les

nourrices mercenaires les fentimens de la nature ,

de les confacrer par la religion i
d'empêcher que

la voix de l'intérêt , la négligence & U ftupidité

ne les étouffent. Or la négligence leur fait fouvenc

commettre des fautes graves , foit parce qu'elles

lailîent trop long - temps les enfans feuls , les

croyent endormis , & ne devoir pas fe réveiller

fi-tôt ; foit faute des précautions né.elfaires pour

que ces enfans ne demeurent expofcs à des ani-

maux voraces , dont ils ne peuvent fe défendre ;

foit encore faute d'attention à bien fermer les

portes du lieu ou ils font placés , à biea appuyer

Hiij
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les berceaux , &c. Lorfqu'il arrive quelqu'accî-

«lent aux enfans , qu'ils viennent a mourir , ou
qu'on les voit languiiîans , on ne doit point man-
quer d'interroger les nourrices. Car s'il y a de

Jeur faute , ce qui arrive afTez fouvent (a) , on

ne peut traiter cet article de faute légère i l'im-

portcince en eft fenfîble. Il faut encore moins les

croire légèrement fur les excufes
,

qu'elles appor-

tent & qu'elles inventent. En fe chargeant de cet

emploi , elles ont promis tous les foins poflîbles »

que mérite l'importance de l'objet , la delicatcfl©

d'an enfant , que les moindres chofes peuvent

bîeiîer & incommoder notablement , incapable de

fe procurer à lui-même aucun fecours , & de faire

coanoître quel eft le mal qu'on lui caufe & qu'il

foaftre , fi ce n'eft par des cris. Ces cris mêmes ,

qui ne font point entendus , & les agitations qui

Jes accompagnent & qui ne font point apperçues

d'une nourrice , trop long-temps abfente, peuvent

lui être très- nuifibles. Auffi c'eft la pratique des

confefleurs attentifs , de s'informer de l'état , de

la fanté , des incommodités des enfans ; & s'ils

trouvent la nourrice en faute , ils ne manquent

point à lui faire des repréfentations très - vives >

fur fa négligence dans une matière grave , & qui

n'eu pas fuiceptible d'excufe.

Il eft défendu très - rigoureufement aux nour-

lices , à peine du fouet , & pour le mari de cin-

quante livres d'amende , de privation du falaire ,

d'avoir en même-temps deux nourrilfons étrangers,

parce qu'elles ne pourroient donner à chacun une

nourriture fuffifante , & des foins conformes à fes

befoins. Dans quelques hôpitaux ce règlement

n'eft pas obfervé avec alTez d'exaditude ; la

pauvreté de ces maifons , les foins qu'on prend

(n) De
enti'autxes

grands Prélats,
|
EvêquedeToul, en ontfait

; feu M. Begon , ;
d^s plaintes publiques.
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dVilleurs ,
pour empêcher cju'il n'en arrive aucun

inconvénient, peuvent abfolament excufer. C'eft

néanmoins une ^efpece d'ab.us , & c^ui mériieroit

une réforme.

Les nourrices , «qui par leur faute fuftoquent

l'enfant qu'elles allaitent , font coupables d'un

véritable homicide , d'autant plus criminel ,
que

c'efl: un devoir de leur état de veiller à leur coii-

fervation. Si ce crime étoit prouvé , il pourroit

leur attirer des peines corporelles & infamantes ;

& s'il y avoit de la malice , ou une volonté

pleine & entière , elles léroient punies de mort.

Ceft pour éviter un fi grand inconvénient ,
celui

de la fuffocation d'un enfant , fi facile dans le pre-

mier â^e , qu'il leur eft fi étroitement défendu ,
de

mettre^les enfans qu'elles allaitent , coucher avec

elles dans le même lit , fous quelque prétexte que

ce puilfe être j
que c'efl: même un cas rélervé dans

plufieurs diocefes ,
pour la nourrice & pour les

autres i que dans d'autres , la fuffocation ,
qui ar-

rive dans cette circonrtance ,
quelque involontaire

qu'elle puilfe être , eft un cas rélervé : ce qui mon-

tre que ce qui en eft la caufe eft jugé piché mor-

tel ,
puifque l'effet eft fuppofé involontaire. On

peut confulter , ce que nous en avons dit dans

les conférences , fur les cas réfervés.

Dans la capitale & à Verrailles , on a pris

des précautions très - fages ,
pour la confervation

de la vie des enfans , & leur procurer des nourri-

ces dignes de la confiance du public 8l de celle

des pères & mères. Il y a des recommanderelTes-

jurces (a) , reçues & autorifées par le magiftrat ;

elles doivent être âgées de quarante ans au moins;

leurs mœurs 8c leur religion font certifiées pan

(a) Arrêt de réglo^îient

du 29 Juillet 1705. Edit

de Juillet 1729. Déclara-

tion du 29 Juillet 171 5 •

1er. Mars 1727 , 24 Juillet

1769 , ôcc.

Hiv
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le curé de leur paroiire ; "elles font obligées d'a-

voir dans leur maifon tout ce qui eft nécelTairc

pour recevoir les nourrices & les enfans , avant

qu'ils puiflfent être tranfportés (a). Il n'eft point

permis d'en arrêter ailleurs que dans ces bureaux i

celles qui prétendent à le devenir , doivent s'y

faire infcrire , avec les certificats de leur curé ,

ui attefte leurs vie & mœurs , leur nom , leur

emeure , le nom de leur mari , l'âge de leur

dernier enfant, &c. Il eft aufll des meneurs &
Àes meneufes : ce font des gens de campagne ,

qui amènent des nourrices chez les recomman-
derelTes ; & on exige à leur égard les mêmes cer-

tificats que pour les recommanderefîes. Ces me-
neurs ou meneules ne peuvent tranfporter les

enfans ,
qu'étant accompagnés des nourrices fur

la route, pour que l'enfant puilTe être allaité dans

le befoin. S'ils reçoivent diredement les mois
de nourriture de la main des pères & mères ,

tout doit être infcrit fur un regiftre authentique ;

& pour ne point faire attendre à la nourrice foa

payement , ils font tenus , fous peine de cin-

quante livres d'amende , de le lui faire pafler dans

la quinzaine. Les droits des recommanderelîes 3c

des meneurs ou meneufes font modiques. Des
infpe<5leurs vifitent les nourriffons. Les meneurs

ou meneufes venant à Paris , vont chez les pères

& mères , leur font connoître l'état de leurs en-

fans , les demandes des nourrices , & rappor-

tent à leur retour aux nourrices les ordres des

pères & mères (^). Rien de plus fage que cette

police i elle annonce l'intérêt que prend l'Etat

à la confervation des enfans , & l'attention qu'on

doit avoir pour engager les nourrices dans les

campagnes , où elle n'eft pas établie , à prendre

(a) Ibid. art. 4. {
Meneurs & Meneufes , ÔC

(b) V, Denifart , art. ; RecommandcrelTes.
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tontes les précautions néceifaircs

, qui en y lup-

plécînt , tendent à la même fin.

Les nourrices font obligées , fous le? peines

énoncées ci de (Tas , d'avertir les pères & mères ,

des empèchemens qui ne leur permettent plus

d'en continuer la nourriture , & notamment en cas

de grolfefle , d'en donner avis du moins dans le

deuxième mois {a) , où leur lai: peut plus con-
fidérablement commencer à le corrompre , & à
celTer d'être propre à la nourriture de l'enfant ,

quelquefois même peut lui être tr(}<;-picjudiciable.

Il leroit allez, convenable , que les femmes , tan-

dis qu'elles font nourrices , n'cullent aucun com-
merce avec leur mari. Ceft ce que marque ex-
prelfiment Saint Grégoire le Grand , en répondant
aux demandes , que lui avoir faites S. Auguftin

,

archevê-;ae de Cantorbery : Vir accederc non débet y

donec ablacietiir infans (b). Mais comme c'eft une
chofe , qu'on obtiendroit diffi.ilement des nour-
rices de campagne Se pauvres

, qui n'ont qu'un feul

& même lit , au moins doivent- elLs être fidelles

lorfqu'elless'apperçoivent de leurgrolfelfe, à avertir

de leur fituation les pères & mères de l'enfanr.

Une mauvaife honte , & le chagrin de perdre un
fecours temporel

, qui peut leur être néceffaire >

ce peuvent les arrêter juftement. Il y a trop à
rifquer pour l'enfant (c). Ce feroit une infidélité

d'y fuppléer au défaut de leur lait , foit quant
à la quantité, foit quant à la qualité, par celui
de chèvre ou tout autre. C'eft leur propre lait ,

qu'elles fe font engagées de donner, & dès qu'il
manque & o;a'ell-s ne peuvent plas accomplir à
cet égard leur engagement , c'eit une fuite na-
turelle de cet engagement , reconnue & prefcrite

(a) Déclaration du 29
Janvier 171 5.

(fb) Can. ad ejus 4.

Dift.
Y.

Ce) Pontas , V. dcvoil
cenjugal , cas 51,

H V
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par les ordonnances , d'en donner avis aux peff

ibnnes incérefTées.

Le changement de nourrice & de lait étant

dangereux pour les enfans , il n'eft pas permis de

renvoyer un nourrifTon fans un ordre exprès des

pères & mères. Le défaut de payement ne leroit

pas une raifon , qui put être écoutée. Les ordon-

nances ont pourvu à ce payemenr, de la manière

la plus avantageufe , qu'il étoit pofTible. A Paris >

c'eft une affaire fommaire & de police ; il y a con-

damnation , même par corps > fur un fimple pro-

cès - verbal du commilTaire.

Il fe commet de grands abus au fujet des enfans

cxpofés : l'expofition feule eft un crime , une ef-

pece d'homicide ,
puifque la vie de l'enfant y eft

en danger , qu*il eft expofé aux injures de l'air ,

à toutes fortes d'accidens , & quelquefois privé

de toute nourriture une nuit entière > &c. j aufS

plufieurs ne vivent pas long-temps , pour avoir

trop foufFert. Ces enfans tombent de droit à la

char-^e des felï^rieurs de fief haut-iufticiers. Ces

ieigneurs ont d-s droits > mais aufîi ils ont quel-

ques charges , & celle-ci en eft une ; c*eft pour

eux un devoir de les faire lever > & mettre à coii-

vert aulTi-tôt qu^ils en font avertis. Les moindres

délais font quelquefois dans cette matière d'une

très- grande conféquence. C'eft aufli aux feigneurs

confequemment à pourvoir à la nourriture , à la

fubfiftance & à l'éducation de ces enfans. Pour

épargner la dépenfe , ils les euvoyent quelquefois

au loin dans les hôpitaux , où l'on s'en charge ,

moyennant une fomme alîez peu confidéraole.

Nous ne blâmons pas abfolument cet ufige : ces

maifons de charité font érigées dans cette vue.

Mais ce qui eft très-condamnable , c eft qu*on ne

prend fouvent aucune des précautions néceftaires >

pour la confervation de ces créatures infortunées.

Oa ne permet pas à Paris de mener un enfaQt
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dans une paroifle de campgnc , fans être nccom-
pagnc de fa nourrice ; & on fait fouvent faire à

ces enfans de longs voyages , fous la conduite de

ces meneufes , fans autre nourrice que celles qu'el-

les trouvent au hafard dans les bourgs & les villa-

ges. Ces perfonnes , âmes viles & vénales, fouvent

barbares ,
guidées par le feul intérêt, en conduifenc

le plus qu'elles peuvent. Chaque feipneur y trou-

ve fon profit. Or il eft de notoriété que plufieurs

meurent en chemin i il y a toute apparence, qu'au

moins quel.jues-uns d'entr'eux mieux foignés, n'au-

roient pas eu ce malheur. Plus d'une fois on a con-

vaincu ces meneurs ou meneufes , d'infanticide ,

caufé par impatience , par avarice
, par cette ef-

pece de négligence & de faute grofliere , trcs-équi-

valenteàla malice & à une volcnré déterminée^ 8c

c'eft cependant à de telles gens qu'on confie la vie

précieufe &: fi fragile de ces enfjns.

S'il eft quelque chofe , qui mérite l'attention des
feigneurs , c'eft un tel objet. Car puifoue c'eft pour
eux un devoir étroit de pourvoir à la fubfiltance

des enfans , expofés fur leur fief, c'en eft un éga-
lement de veiller à leur confervation. Ces défor-

dres arrivent contre leur intention \ mais ils font

tenus de prendre les précautions nécelTaires pour
les prévenir. Il leur en coure moins d'envoyer ces
enfans aux hôpitaux , que de fe charger eux - mê-
mes de la nourriture j on n'empêche pas qu'ils pro-
fitent de l'avantage que leur procurent ces maifons
de charité -, mais ils ne le peuvent fiure qu'autant
qu'ils ont une aflurance morale, qu'il n'y a point de
rifquepourla viedeces enfans, dont ils répondent î
que rien à cet égard ne leur manquera fur la route.
Les enfans expofés font , Ç\ l'on veut , les fruits

du déibrdre de ceux qui leur ont donné le jour ;
mais ils n'en doivent pas être la viclime. Et ce
font les feigneurs que l'Etat {a) & confcqaemmeoC

(û) Anêt de B^égleinsni du 3 Septerubre 767,

Hvj
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la charité , la religion & la jaftice chargent, d'em-

pêcher qu'ils ne le deviennent > Se de leur fauver

& conlerver la vie. D'ailleurs c'eft quelcjuefois la

itiifere , plus que le libertinage , qui fait expofer

les enfans, & refpérance qu'ils trouvèrent dans la

charité publique des fecours ,
qu'on ne peut leur

donner. AulTi les enfans - trouvés font jugés parmi

nous enfans légitimes , & ont tous les droits atta-

chés à la légitimité. M. d'Hericouri en fait un

principe conftant de notre jurilprudence (a) , &
on Ta fuivi dans nos conférences fur les irrégula-

rités , même par rapport aux ordres & aux béné-

fices. Comme il n'eft pas certain , qu'ils ne font

pas nés d'un légitime mariage ,
c'eft une queftioa

d'état ,
qui rend leur caufe favorable. Le crime ne

fe préfume pas»

(a) P. -. Sacrement de I réponfe à robfervaiion it

rordie. t, 2. îi, 6. 5c à la
i
de M. du Perraù
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<^ U A T RIE M E

CONFÉRENCE.
Quelles font les obligations des

Maures & des Difciples ?

NOus ne pouvons mieux commencer fcette
cjucfiion

, ni donner une plus haute idée de
l'importance de ce qui en eft l'objet

, qu'en rap-
portant ce qu'en a penfé celui de nos Rois , doat
le règne a été le plus long & l'un des plus ctIq-

rieux. Ce grand prince long- temps occupé à^des
guerres qui ne laiffoient que d a/Tez courts inter-
valles de paix , jouiiïant enfin du repos , crut de-
voir donner Tes premiers ioins à la police des éco-
les publiques , deftinées à rinftrudion des jeunes
gens.

Dans une de Tes ordonnances
, qui fe trouve

à la tête des ftatuts de l'univerfué de Paris (a) >
la plus célèbre des écoles du royaume , il déclare
authentiquement , qu'il regarde cette ififtrudion
comme l'un des moyens les plus propres &l les
plus efficaces pour remédUr à tous les maux paf-
fés & Us yré\enir dans la fuite. Il ajoute ces
paroles remarquables

, que la félicité des royaii-

(û) Siatats 4c i'Univeriité de Paris.
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mes & des peuples , fiirtout d'un Etat chrétien ,

dépend de la bonne éducation de la jeunejje ,
ou

Von a pour but de polir l'efprit encore brut des

jeunes élevés ; & de le porter & le plier à la vertu

& à rhumanité ; de les difpofer ainfi à remplir

dignement les différentes places qui leur font def-

tinées , fins quoi ils feroient inutiles à la républi-

que , & incapables de la fervir : enfin , de leur

apprendre à rendre à Dieu le culte qui lui eft dû ,

à leurs parcns le rcfpect & robéiffance , & à la

patrie les fervices qu'elle a droit d'en attendre. Un
maîtie de morale ne pourroit mieux repréienter

les devoirs de ceux qui font prépofés à l'éduca^

tion de la jeunelFe , & ce qu'ils doivent s'y pro-

pofer. Ce que nous allons dire n'en fera c]ue l'ex-

plication , le développement & l'application.

Nous parlerons féparément des obligations des

maîtres & des difciples , & nous ferons un article

particulier des maîtres &: des maîtrefTes d'école ,

le feul qu'on eût touché dans h première édition

des conférences , peut - être parce qu'il injéreiîe

de plus près le miniftere des curés.
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PREMIERE QUESTION.

Des devoirs des Profejfeiirs £' des R/gens.

LEs profefTeurs & les régens font fîngulicremenc

obligés d'avoir des mocais & de la vertu , du
2;:le pour en infpircr l'amour , de la fcience Sc

des connoiirmces relatives à la partie qu'ils enfei-

gncnt , le talent d'enleigncr , 8t de la vigilance

Ibr les études de leurs dilciples.

D'après l'Empereur Juflinicn , nous mettons à

la tête des devoirs des regens & des maîtres
,

les mœurs & la vertu (n). Plus d'une fois , en
parlant des devoirs d^i diverfes profellions , nous
avons fixé l'attention fur cet article : nous aurions

pu le dire une feuL' fois pour toutes i mais co.nme
il y a dans certaines profanions des titres parti-

culiers qui y obligent , nous avons du rappeller

CCS motifs , les préfenter , 8t donner plus de force

p.ir-là à cette obligation générale. Or , r.ous trou-

vons ici des motifs trcs-particuliers & très- forts

qui impofent aux régers & aux maîtres l'obli-

gition d'avoir des mœurs pures, 5c de pratiquer

la vertu (b). Car dans les écoles publiques , un
maître ne fe doit pas propofer feulement d'en-

feigner les langues , les belles-lettres & les fcicn-

ces , mais encore de montrer l'ufage qu'on en doit

( a ) Magiftros ftudio-

lum , docioref'que excel-

Icre oporret inoribus pr:-

miim , deindè facutidiâ. L.

I. ccd. de Prcf.'0\

{b) Sit magifîer in fer-

mojse vciax , in juiicio

juftus , in confilio provî-

dus , in coinmifTo fidelis ,

Cûnftins in vulru
, pius

in aftatu , virtutibus infig-

nitus , boniiaic laudahilis,

Bo'ét, de dijiifl. fckdar. c.
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faire , & de former refprit Se le cœjr des jeunes

gens : ces deux chofes doivent marcher d'un pas

égal. L'étude des belles - lettres même & des

fciences humaines doit tendre à la vertu (a) ,

& être rapportée à Dieu , la principale &: la der-

nière fin de tout. Un profelleur peut être très-

favant & très - habile dans l'art d'enfeigner \ fous

lui les écoliers peuvent faire de grands progrés

dans les fciences ,
quoiqu'il n'ait pas des mœurs

bien pures & qu'il néglige celles de fes difci-

ples ; mais avec cela il ne remplit qu'une partie

de fon devoir.

Les ftatuts de toutes les univerfîtés {h) , les

réglemens de tous les collèges chargent les

régens & les profelTeuis des moeurs de leurs

élevés comme de leurs études ; & , outre la ca-

pacité , exigent , au même titre, des moeurs chré-

tiennes & vertueufes : ces réglemens font cer-

tainement loi. Les conciles , qui ont parlé des

devoirs des profclîeurs 8c des régens , ne man-

quent jamais d'infifter far les mœurs & la re-

ligion \ 8c entre leurs principaux devoirs , fur

celui de veiller fur la conduite de leurs difci-

ples. Nous avons montré par un illuftre témoi-

gnage j au commencement de la queftion , que

fuivant les inftitutions politiques même , la fin

de l'éducation qu'on donne dans les collèges &

(<i) Quod in philofophiâ

abfoliîtum eft , id eft , vir

tus quafi perfedio naturaz

,

omniumque rerum quas

in animis ponunt una res

oprima. Ciccr. in paradox.

c. 6. Ne us préférons cette

aurorité, à celle des Mcra-

liftes ; car quelle force ne

doit pas avoir à cet egaid

dansle chriftianifme, tout

dévoué à la vertu , le ti-

moignage d'un fage payen ?

(i) Ad docendam 5c re-

gendam juventutem paeda-

gogos de magiftros , pro-
bata: virs Se dodrinae ad-
mittcre neceflarium eft..,.

quorum niorcs imprimis

Ipeftandi , ut pueri ab eis

& litteras fimuî difc:.nt &
bon s moribus imbuantur.

Sîat. Fiicuit, artium Pari^

ficnf.
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les écoles aux jeunes gens ejî de polir leur ejprit

encore brut , & de le plier à la vertu & à l'huma-

nité.... de leur apprendre à rendre à Dieu le culte

qui lui eft dû , à leurs parens le refpecl & l'obéif-

fance y & à la patrie les fervices quelle a droit

d'en attendre. Et comment un régent & un pro-

felfeur pourra-t-il remplir cette fin , s'il n'a lui-

même des mœurs, du goût , du zèle même pour

la vertu ?

Le défaut de moeurs & de religion dans un

profelfeur & dans un régent ,
peut avoir les

plus grandes fuites (a). On connok la facilité de

la jeuiielfe , l'afcendant qu'ont les régens fut

leurs difciples i & dans un âge où l'on elt fuf-

ceptible de toutes fortes d'imprelfions ,
quel poids

n'auroient pas , pour entraîner vers le mal , les

difcours ou les mauvais exemples d'un maître ,

c]u'on ert accoutumé de croire aveuglément , d'é-

couter comme un oracle, & qui tient abfolument

fous fa dépendance ?

Tandis que le pa^anifme a été la religion do-

minante j les paycns ont toujours exigé dans les

maîtres , charges de l'éducation de la jeunelfe ,

cette probité , ces vertus morales
, qui font l'hom-

me de bien dans l'ordre de la nature, inlpirent

la confiance , & font capables de ralTurer les fa-

milles & la république. Combien , fous l'empire

de la religion chrétienne , ces qualités font-elles

encore plus néceffaires ? Elles ne peuvent même
fuffire i car dans le chriftianifme , le genre de

vertu & de probité doit être conforme à cette

religion divine qu'on profelle , & dans laquelle

il s'agit d'élever les enfaus qu'on doit inftruire.

(a) Inquirendi filiis prs-

ccptores , quorum vita

ruUis obnoxia crirainibus ,

irreprehenll mores , 2; op-

timum expcrimentum. Ho-

neftaris fiquidem fontem
atque radicem effe iiquet

legitimam confequi dilci-

plinam. Plutarch. de edu»

cund. liber.
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Or , les maîtres font chrétiens & font profef-

fion de Pétre : ce font des enfans chrétiens , 8c

dans un royaume catholique , des enfans catho-
liques qu'on leur donne i inftruire. Ce ne font

donc plus feulement des vertus naturelles , mais
encore des vertus chrétiennes qu'on exige , &
«ju'on a droit d'exiger dans un maître & un ré-»

gent / & c'eft à quoi doivent faire linguliere-

ment attention ceux qui ont droit de nommer
à ces places & préfident au gouvernement des

collèges & des univerlîtés. Ils doivent chercher

des talens , de la capacité , & ce mérite exté-

rieur
, qui puilfe rendre un collège célèbre , en

rendre les études florilfantes , & y attirer un grand
concours d'écoliers j mais il faut auffi dans les

maîtres des mœurs , des vertus & de la religion.

Les maîtres doivent l'exemple à leurs difciples.

Dans le befoin & Poccalion , ils y doivent join-

dre i'inftruclion , des avis > des exhortations 5 &
fî leur vie n'eft pas édifiante , s'ils voient tran-

quillement leurs élevés s'égarer au gré de leurs

deiîrs & de leurs pafîîons naiifantes , s'ils n'ont
pour les contenir & les corriger de leurs défauts
ni zèle ni attention , que deviendra cette jeu-

nefle , fouvent très - brillante qu'on leur confie ,

fur les mœurs de laquelle ils ne veilleront pas >

& qu'ils fcandaliferont & pervertiront peut-être.

Ceux qui ont la diredion des collèges , peuvent ,

s'ils le jugent à propos , ne pas choifir des maîtres
dans les congrégations & les états , où l'on eil

(îngulierement tenu à la pratique de la vertu j ce
qui donne une cfpece d'aifurance fur cet article

à la fociétè. Il y a même en cela un avantage
Singulier , c'eft que ceux qui prèlident aux clafTes ,

& ceux qui font fpécialement chargés des mœurs ,

des exercices de piété , de la confcience , étant
de la même profeiîion , & intimement liés enfem-

ble , fe foutienaent mutuellerasnt , & ont le
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inéme zele pour la partie dont ils ne font pas
Ipeculement charges

i & par la pieté , encoura-
gent à l'étude i «Se par l'étude , infpirent la piété.
Nos pères s'étoient trouvés très - bien de cette
c/pece d'éducation : il y a même eu des temps
où les plus célèbres monafteres ont été dos éco-
les publiques, & c'ell par-là que le goût des fcien-
ces a commencé à ie répandre dans b nation

,
a s7 étendre & à s'y maintenir. Mais i\ l'on
choilit des laïcs & des gens mariés , il elV au
moms de toute néceflicé , cju'on falfe beaucoup
d'attention à leurs rr.crurs.

Qu'on ne dife point , c]iie les profelfeurs ne
/ont faits i]ue pour enfeigner les fciences & ki
belles - Itttres , c]ue c'cft la feule partie de l'édu-
cation cjui leur eft confiée

, que c'eft dans cette vue
feuie c]uon a érigé les univer/ués & les collèges.
Nous avouons c]ue c'eft la fin la plus direde de
Jeur inftitution

, & que ce doit être là , dans une
claiTe, l'occupation principale des maîtres i mais
aufli fdut-il convenir que ni l'cglife ni la répu-
blique ne veulent pas qu'ils fe bornent unique-
ment a cet objet

, qu'elles leur donnent une fuf-
. intendance fur la conduite de leurs élevés, qu'elles
leur font uniformément une loi d'y veiller. Nous
lavons qu'il eft un temps dans les études où [t%
ecohers

, peut-être trop maîtres d'eux-mêmes, ne
lont plus gaeres à la charge des profeiTeurs , (î
ce n'eft pour leurs progrès dans les fciences. Leurs
obligations fur la conduite de leurs difciples font
alors plus bornées. Mais au moins doivem-ils rem-
V^^^ ^'Mïg^ûon commune par l'exemple d'une vie
édifiante

, & les autres moyens que leur place &
leur autorité peut leur fournir ; car l'article à^i
mœurs leur e/t également recommandé par les
mêmes loix

, qui les chargent de l'inftrudion ,« demandent dans leur profeiîion des talens &
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de la capacité ( a ). Ce n'eft pas feulement des

citoyens habiles qu'on veut qu'ils forment , mais
encore des citoyens vertueux & chrétiens : on le

demande avec d'autant plus de juftice , que l'ex-

périence apprend que , fans les mccars , les plus

grands talens de l'efprit & les lumières les plus

étendues font fouvent trcs-préjudiciables à la Re-
ligion & à l'Etat.

Nous favons encore que ce (ont les fupériears

& principaux des collèges , les pafteurs , les

conte'feurs
, qui font plus fpécialement chargés

du détail des mœurs i mais les régens des collè-

ges doivent y concourir à leur manière. L'article

des mœurs n'eft étranger à aucure partie de l'inf-

titution ; le concert entre tous ceux qui y préfî-

dent doit être parfait. Nous ne demandons au

refte aux régens que ce qu'ils peuvent & ce

qu'ils doivent , ce qui eft néceffaire pour le bon
ordre de la clalfe ,

pour empêcher la corruption

des mœurs , la fidélité aux pratiques de piété ,

prefcrites par les réglemens , fuivant les différen-

tes daffes j l'attention à faire en forte qu'on s'en

acquitte d'une manière religieufe , la vigilance

nécelfaire pour faire obferver les loix établies fur

la fréquentation du facrement de pénitence , Texac-

titude à faire les courtes inftrudions qui font or-

données j 8>c à les faire avec ce zèle capable d'inf-

pirer de l'amour pour la vertu. Ils doivent re-

(a) Legibus difcipUnaE I eft hâc îEtate ftudiofoium

coërceri debent ftudiofi , j
ruina , dùm effrsni juven-

non tantùm quoad mo- j
tuti fu.t relinquuntur , &

dum ftu-iiorum , fed etiam
|
tanquà:r> pulli equoruin

quoad honeftareui moriim, indoniiti , permittuntut

& viitutum exercitiuîii , ac 1 fuis ferri paflionibus , ÔC

malorurr morum propulfa- 1 in omnia vitia luere.

tionem , fine quibus Tcbo- I March. in trib. pœnit, t.

\x & academiae parvum
j
3. traci, 4. tit, 6. ^. 9>
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, dit M. Rollin , leurs écoliers comme un
dépôt facré que Dieu leur a confié , pour veiller

à la conjerwuion du précieux tréfor de l'innocence
qu'il a rétablie en eux par le baptême ; pour les
rendre dignes de l'adoption divine Sr de la glorieufe
qualité d'enfans de Dieu , à laquelle il les a élevés ;
pour les injîruire des myjUres de fa vie & de fa
mort

, (Sr des merveilles qu'il a opérées en leur
faveur. Ci ne font point- là leaiement des reflexions
pieufes

, mais dw^s vérités lices elil-ntiellement à la
religion

, à hcjuelie tour doit être ramené dans
ledjcation de la ieunelFe j & ce c^ue l'illuftre
M. Rollin expolè & recommande dans un traité
des études , conlidérées principalement Tous la
vue du bien public , ne p^ut être étranger dans
un traité de morale, où il s'agit unic]uement d'ap-
prçndre à les rapporter à la religion & au falat
des maîtres & d^s élevés : ces fentimens doivent
être ceux de tous les maîtres chrétiens. La manière
d'y conformer la conduite peut être différente ,

fuivant le plus ou moins de dépendance des jeunes
cleves, les relations plus ou moins t"ré.]uentes avec
leurs inllituteurs

, la part plus ou moins étendue
que donnent les réglemens à la vi'^ilance des
maîtres fur les moeurs & la conduite. Mais aucun
ne doit avoir à cet égard de l'indifférence , in-
différence coupable, qui peut devenir très - grave
dans fes fuites , 6c qui l'ell lîngulicrement en elle-
même

, lorfqu'elle va jufqu'a négliaet les avis
qu'on leur donne du dérangement de leurs difci-
pies

, & d'employ.-r avec prudence l'autorité de
leur place pour arrêter les défordres

, pour prévenir
la communication du mal, & de faire ufige du
crédit qu'elle donne fur les efprits

, pour regagner
les cœurs à la vertu.

Mais combien font plus coupables encore les

prokffeurs & les regens qui
, par leurs difcours

& leurs mauvais exemples
, pervertiffcnt i'efprit
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& le cœur de leurs difciples , leur donnent da
dégoûc pour les pratiques de la piété chrétienne ,

<^ui font le feul moyen qu'on puilTe efficacement

employer pour former les mœurs de la jeunefTe ,

pour les maintenir dans la crainte & l'amour de

Dieu , & leur infpirent du mépris pour ces pra-

tiques : ce ne font point-là des maîtres , mais des

fédudeurs. Que faut -il ? Un mot , un ton de

mépris , &c.

Que les régens ne fe perfuadent pas , que
leurs exemples fuient fans conféquence ,

que le

refpeâ: & la crainte ftrme les yeux de leurs difci-

ples fur leurs défauts. Au contraire , cette crainte

donne alTez fouvent un efprit de malignité , qui

découvre avec latisfadion ce qu'il y a de repréhen-

iîble dans la conduite de quelqu'un qu'on redoute,

qui exerce un empire & exige un affujettilTement,

dont la liberté , qu'on aime , eft gênée. Rien
n'échappe aux difciples par rapport à leurs maîtres:

il faut qu'ils foient bien parfaits , pour qu'ils leur

rendent pleinement juftice. Les enfans mêmes ,

plus éclairés & plus pénétrans qu'on ne croit, ap-

perçoivent ce qu'on n'imagineroit pas. Naturelle-

ment , malgré la corruption de la nature , ils ont

,

à bien des égards , l'ame droite , lorfqu'elle n'eft

pas gâtée par des paflions perfonnelles. Ce qui eft

mal les frappe , fouvent avant même qu'ils puif-

fent dire le motif qui le leur fait juger un mal :

rien ne leur échappe. Ils ne peuvent auffi ignorer

que ceux qui font leurs maîtres doivent les furpaf-

fer en vertu , comme en connoilTances. S'ils ob-

fèrvent en eux des foiblefTes & des vices , ils les

faifilTent avec empreifement , les relèvent dans

leurs entretiens , & viennent bientôt jufqu'à mé-
prifer leurs regens ; ou fi ce font des chofes en

quoi ils les puilTent imiter , l'exemple les gâte ; ils

ne s'en font fouvent aucun fcrupule.

Il eft vrai qu'il eft une efpece de régence oft



fiir les États, 191
cet objet eft d'une plus grande conlîdfration

,

telle que celle c]ui ell clidrgée de l'inftrudion

des jeunes per Tonnes de cet âge , où Ton ne voit

gueres que par les yeux de Tes fupérieurs & de
Tes maîtres : mj.is pour être d'une moindre con-
lidération rians d'autres circonftances , c'eft néan-
moins toujours un article important. Sins le bon
exemple des maîtres , les plus belles leçons de
vertu

, que les jeunes gens recevront , même d'ail-

leurs
, perdront une partie de leur force. A CQt

âge , on e(t moins en état de fentir le poids des

bonnes raifons
,
que la force des bons exemples ,

c]ui font une preuve parlante & fenfîble de la

nécelîitc de la vertu (a). Des exemples contraires

dans une perfonne , que fon état rend refpedable,

font une imprefîion toute oppofce , & rendent

conféi]uemment coupable du péché de fcandale ,

& contre la charité commune , & contre le de-

voir propre de fon état , genre de fcandale , & le

plus efficace & le plus contagieux. Qu'on ne nous
demande pas h le péché efl grave : il peut l'être ,

même dans de petites chofes , par leur continuité

& leurs fuites {h).

On a vu des régens , même d'humanités , ver-

tueux & zélés , faire de trcs-grands biens , & qui

ont influé fur tout le refte de la vie de leurs éle-

vés i & la négligence des autres, produire de très-

grands maux , faute au moins de les prévenir , oa
d'y apporter du remède. Ce qui produit de tels

effets j
peut il n'être pas jugé une matière impor^

tante, foit en bien foit en mal?Et fi cette attention

fur les mœurs e(t un devoir
,

pent-il être négligé

fans rifque & fans conféquence ? Or , c'en eft un ,*

c'eft même le vœu des familles , de la nation ,

(û) Longum iter pcr pra:-

eepta , brève per exempla.

(6) Nulla rcs eft magis

pcriculofa vitâ magiftri

contumeliosâ. Boetius , dc

d'ifcipl, fchçl, c. 4.
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de Ton fouverain , une des fins de l'emploi de ré-

gent ,
que cette attention fur les mœurs & la con-

duite des difciples.

2°. Un maître doit avoir une fcience fuffifinte

& proportionnée au genre particulier de fcience

c]u'il eft chargé d'enfeigner 5 car comment pour-

roit-il bien inftruire les autres d'une chofe qu'il

ne fauroit pjis bien lui-même ? H rie doit rien né-

gliger pour fe mettre en état de bien remplir fon

devoir à cet égard ; c'eft-là une première vérité, qui

n'a befoin ni de preuve ni de développement.

30. Ce n'eft pas encore affez , il faut avoir encore

le talent alfs^z rare d'enfeigner les autres. Il eft des

gens qui font d'ailleurs favans
,

plus qu'il ne faut

même , & n'ont pas les qualités propres pour

l'enfeignement , foit par le vice du caradere , fo;t

par défaut de netteté dans l'efprit , foit faute de

méthode 5c de règle dans la manière d'inftruire. Les

caraderes durs , colères , emportés , s'ils ne font

des efforts pour fe vaincre , ne font pas propres

pour élever 8c inftruire les jeunes gens i ils les re-

butent bientôt par une rigueur excelTive & une du-

reté qui les fait haïr ; & de l'averfion que ces dé-

fauts infpirent pour le maître , les jeunes gens paf-

fent aifément à l'averfion pour l'étude & la vertu

même ,
que de tels maîtres préfentent fous des

traits , 8c d'une manière qui ne peut les faire ai-

mer. Les caraderes oppofes , mous , timides , foi-

bles, ne font pas plus propres à être mis à la tête

,

8c d'une éducation , 8c d'une clalîe. Ils fon: inca-

pables de ce zèle , de cette activité & de cette fer-

meté néceifaires pour enfeigner avec fruit. Ils ne

favent point fe faire refpeder , ni fe conferver

cette autorité , qui maintient tout dans une bonne

difcipline , foutient l'émulation , & prévient ou

arrête les défordres.

Entre les talens nécefiaires pour enfeigner ,

nous mettons celui de bien connoître les jeunes

gens
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g!^s qtt'on confie à Tes ibins. C'eft un devoir
d'ctudier leur cuadere , leur genre d'clprit , Isjrs
inclinations bonnes ou mauvaises pour en tirer
parti

i de fe faire en quekjue forte tout à tous ,
de fe rendre utile à tous , en les inrtruifant de
la manière la plus propre à les faire profiter des
leçons qu'il leur donne , encourageant ceux cjiû

font trop timides , animant & aiguillonnant les
parelTeux & Ui indolens , humiliant les pré-
fomptueux

, & ceux c]ui s'en fjnt trop accroire.
Ce ne font pas- là feulement des règles de facrelFc

& de prudence
, mais d^s règles de confcience »

parce c]ue tout devoir d'état , & ce qui eft nécef-
£àire pour le bien remplir , ne peut être étrangec
â la confcience.

H eft aufli des règles à fuivre dans la manière
d'enfeigner (û). On a beaucoup écrit dans cas
derniers temps fur la méthode de le faire : celles
qui font en ufage ont été féverement difcutces ,-

peut-être il y auroit quelque réforme l y faire.
Il ert néanmoins certain qu'elles ont formé hs
plus grands hommes en tout genre , furtout dans
le dernier fiecle. Mais , quoi qu'il en foit , oa
convient de la nécelllté d'une bonne méthode ,
qui abrège le travail , autant qu'il eft convenable

,

l'applaniiTe
, mette de l'ordre dans les études ,

prélente les idées avec clarté , les explique avec
netteté

, & les proportionne à la portée de ceur
qu'on enfeigne. On convient également que ceu^c
qui enfeignent fans règle & fans ordre , fuivant
leur caprice

, & que les chofes fe préfentent à leur
imagination

, font de mauvais maîtres , & font
p.\'-dre le temps à leurs difciples.

(d) Tria funt prjBcepta
magis lediani necelTaria :

primura uc fciat quifque
quid l€gcre feu docere
debcat , fecundùm quo

Etats. Tomi IIL

ordine. ... id eft quid
prius , quid poftcrius ,

tertiîim quomodo légère
debeat. Hugo , L. i. Dlf"
cal. c, i.

I
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Les défauts des deux dernières qualités que nous

Tenons d'expofer , quoique feulement relatives à

l'enieignement des fciences profanes , peut être

dans un tel degré où l'on ne puilfe en confcience

fe charger de cet emploi : & cela arrive toutes

les fois que le temps qu'on pafle fous de tels

maîtres tombe à pure perte , & qu'il n'eft pas

pofîible de faire fous eux aucun progrès ; ou

qu'on n'en fait que de fi médiocres , qu'on doit

les compter prefque pour rien. Ici l'on pourroit

appliquer les paraboles du ferviteur inutile , des

talens infructueux ; car le maître eft bien alors un

ouvrier inutile, quoique peut-être il fe fatigue

beaucoup , & les talens des enfans ,
qu'on lui con-

fie , demeurent fans fruit ; ce qui en foi eft , com-

me oti voit 5 une matière très-confidérable& d'au-

tant plus confidérable, que le mal qui s'enfuit eft

fouvent irréparable , & qu'elle a pour objet l'une

des plus importantes fondions dans l'ordre de la

ibciété civile , & dans l'ordre de la religion. C'eft

pécher contre Dieu , en fe jettant dans un état où

il n'appelle pas ; contre l'églife , dont ceux qu'on

inftruit font les enfans , & dont plufieurs font

deftinés à la fervir dans la fuite ; [contre les pa-

ïens des jeunes gens , dont on trahit la confiance j

contre les jeunes gens eux-m.êmes ,
qu'on amufe ,

& à qui on fait perdre une partie du temps le

plus beau & le plus dccifif de la vie ; contre

Tordre public , dont on viole les règles les plus

fages ; contre l'état & la fociété , qu'on prive au

moins en partie des avantages que l'un & l'autre

euifent retiré dans la fuite d'une bonne , fage &
favante éducation.

Si ceux qui font chargés de nommer les maîtres

& les régens pèchent , com.me nous l'avons dit ,

lorfqu'ils font le choix de gens fans mœurs , 8c

dont la vie n'eft pas édifiante ; ils ^pèchent égale- *

ment lorfqu'ils choifilTent des maîtres de mœurs
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d'ailleurs excellentes , mais qai n'ont pas une ca-

pacité fuffifante , pour s'acquitter bien de cet em-
ploi. Il eft de leur devoir , avant de les nommer >

de s'alfarer de cette capacité. Le Père Befbmbe dan»

fa morale , r. 1. tract. 3 . c. 3 , fait un péché mor-
tel du choix même du moins digne , en concur-

rence de celui qui l'eft davantage -, 8c cela eft en-

core plus certain des places qui fe donnent au
concours , dont la loi inviolable eft

,
que le plus

digne doit l'emporter. Mais, quoi qu'il en puiifc

être de la gravité du péché , en certaines circonf-

tances , le choix le plus libre eft toujours fubor-

donné au bien public
, qui adjuge au plus digne

la préférence ; & c'eft un péché & un vrai déîor-

dre , de s'écarter de cette règle. Cependant tout

doit être ici pefé .• ce n'eft pas feulement la fu-

périorité des connoiifances qu'il fmt envifager ,

mais , comme nous l'avons dit, le talent d'enfei-

gner, le caractère, les mœurs , la conduite , quel-

quefois les qualités du corps néceiïaires pour foute-

nir la fatigue , la facilité de s'exprimer , l'extérieur

impofant , fans avoir néanmoins rien qui rebute &
qui révolte. Dans la difette des fujets , il faut bien

s'en tenir à ce qui fe préfente j & ne pouvant trou-

ver mieux , on ne peut faire un crime , ni à celui

qui choifit , ni à celui qui fe ch irge , au défaut d'un
autre plus capable, pourvu qu'il n'ait aucun défaut

qui puiffe être pernicieux à ceux , dont on lui ccm-

fie l'éducation. Avec tous les talens du monde, en-

trer dans cet état par brigues
, par ambition

, par

intérêt, pour fe faire connoître & s'avancer , c'eft

fe charger d'une occupation très-louable , & d'une

fondion très-fainte , par des moyens vicieux , ou
des motifs contraires à la fin de cette profefîion ;

c'eft cette fin qu'on doit envifager, premièrement

8c par préférence à tout. Nous favons que les

peines doivent être payées , & qu'il y en a beau-

coup dans remploi de maître Jk de profeffeur ;
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que les talens doivent être récompenfés , & qu'il

cft naturel de le defirer i
qu'il faut même fe faire

honneur dans un état , où l'on fait d'autant plus

de bien , & Ton eft beaucoup mieux écouté , l'on

eft plus craint ,
plus refpecié ,

qu'on s'eft fait une

certaine réputation. Mais tout ceci ne doit mar-

cher qu'en fécond , & dans la vue de ce bien ,
qu'a-

vec cette réputation & ces fecours , l'on peut fe pro-

curer , & qu'on doit premièrement fe propofer.

On doit faire extrêmement attention à ce que

les maîtres foient d'une dodrine faine &: ortho-

doxe -, & qu'on ne penfe pas que cela eft fans

conféquence pour les belles - lettres & les fciences.

On fait le mal que cauferent au royaum.e ces

favans d'Allemagne, que fit venir François I,

uniquement pour enfeigner les langues favantes ,

& combien ils pervertirent de catholiques , en pa-

roilfint être encore catholiques eux-m.êmes. Ceux

nui donnent dans l'erreur & la nouveauté, ont

toujours un zde fanatique ,
qui cherche à fe ré-

pandre par-tout ; & une dalTe où on eft maître ,

cft un lieu bien favorable. Quel écolier oferoit con-

tredire i On ne fe doute pas même que ce qu'un

maître enfeigne puifTe s'éloigner de la vérité •.on

cft habitué à le croire fur les autres objets de l'en-

feignement , & on éprouve qu'à cet égard il ne

îctte pas dans l'erreur : on eft porté à penfer qu'il

en eft de même fur le refte ,
qu'il propofe avec la

même affurance. On ne peut dire quel mal fe peut

faire en ce genre ,• le poifon de l'erreur fe gliffe

imperceptiblement dans les efprits ; l'attachement

fi naturel pour fes maîtres difpofe favorablement

pour leurs fentimens , les fait goiiter -, & le mal

qui a pris fa naiffance dans la fimplicité & l'ign»-

rance de la jeunelfe , influe fouvent fur tout le

refte de la vie , à raifon de la force immenfe des

préjugés , infpirés & conçus à cet âge. Malheur à

ceux qui tombent fous de pareils maîtres > 6c 9
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Tctat où ils s'introduifcnt : ils n'enfeignent pas

,

mais ils perverciffent l'enfeignement. Les parcns

ne peuvent en confcience confier l'éducation de

leurs enfans à des perfonnes ,
juftement fufpec-

tes fur cette matière.

Les profelFcurs doivent faire attention aux louan-

ges qu'ils donnent à certains auteurs , dont ils re-

lèvent le mérite littéraire. Il en eft plusieurs qui, à

cet égard , méritent les plus grands éloges^, mais

qui font d'ailleurs très-dangereux pour les mœurs
& la dodlrine. Les jeunes gens ont naturellement

beaucoup de curiofité ; c'eft pourquoi les régent

doivent être fur leurs gardes , fur les éloges qu'ils

donnent dans l'ordre de la littérature, à Tefprit

& au ftyle de certains ouvrages dangereux , de

faire naître dans l'efprit de leurs élevés le defir de

fe les procurer &, de les lire ; ce oui ne pourroit

que pervertir leurs mœurs ou leur toi. Ils doivent

également appréhender de faire palTer une jeunefle

imprudente de l'eftime dej* auteurs 8c de leurs ta-

lens , à une prévention favorable pour leurs fen-

timens ; car c'efl une idée qui peut venir très-aifé-

xnent dans l'efprit àits jeunes gens , que des hom-
mes de génie , en qui on reconnoît tant de talens ,

de connoiflances , font au^ croyables , que ceux
qui penfent ditFéremment.

Le troisième devoir des maîtres , c'eft de veiller

fur les études de leurs difciples ; c'eft pour cela

qu'ils font maîtres, pour inftruire & faire étudier:

fans quoi ils enfeigneroient en vain. Ce devoir

concerne toutes fortes de régens & de profef.

feurs , tous ceux qui fe mêlent d'enfeiener , de-

puis les premiers élémens jufqu'aux plus hautes

fciences , celles furtout qui entrent le plus dans

l'ordre de l'éducation nécelfaire pour les difïerens

emplois de la fociété , 8c fans lef]uelles on ne peur

bien les exercer , ou qui du moins y font une pré-

paration prefcrite pjr les loix ; c'efl le devoir de

I iij
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l'état. Un maître doit veiller fur les études de tous

fes difciples , fans exception & fans acception de

perfonnes : tous ont droit à fes foins , relative-

ment néanmoins à leurs différentes capacités & à

leurs différentes difpofitions. Il en eft fans doute

qui , par leurs qualités perfonnelles , méritent la

préRrence •, mais aucun ne doit être négligé , &
cette préférence ne doit point être une préférence

intérelfée , aveugle , achetée par des préfens , des

baffelfes , des flatteries , mais donnée au mérite,

& capable de piquer l'émulation. Ce n'eft point

encore feulement ici un devoir économique , de

politique, de bonne difcipline , mais un devoir

de jufiice. Un maître eft payé de tous , ou gagé

par le public pour l'inflruiàion de tous.

Nous croyons donc coupables de péché , 8c

ils le font vécitablement , les m.ûtres qui ne s'at-

tachent qu'à un certain nombre de leurs difciples ,

qui leur peuvent faire honneur dans les ades

publics , & qui laiifent croupir les autres dans

rignorance : ceux-ci peuvent également être ap-

pelles a des emplois , placés dans des bénéfices

importans dont ils auroiènt pu devenir capables ,

/î de bonne heure leur efprit avoit été cultivé ";

& ils y font devenus bien moins propres , parce

qu'ils ont été négligés dans leurs premières études ,

qui leur a infpiré du dégoût pour les autres. Un
maître ne peut pas donner de l'efprit , ni créer des

talens i on ne lui demande que de les cultiver.

Pour celui qui n'en a qu'un , encore très - médio-

cre , on ne peut que lui demander de faire valoir

ce talent unique , que fon élevé a reçu de la pro-r

vidence , & d'y apporter les foins convenables

,

qui doivent être d'autant plus grands que les foins

ibnt moins partagés & s'étendent fur moins de

perfonnes. Ceux des précepteurs bornés à un ou
deux enfans doivent évidemment être plus afliduis,

^ plus applicjués à leur égard.
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On doit regarder comme très - coupables dans

l'exercice de leur emploi , ceux qui ne le rem-

pliflent cjue par manière d'acquit , & fe mettent

- fort peu en peine cjue leurs difciples profitent de

leurs leçons. Nous n'ignorons pas qu'il eft des

genres d'études où l'on croit devoir moins fe gê-

ner , & où l'on fe flatte de n'être pas étroitement

tenu de veiller fur les études & les mœurs des dif-

ciples , déjà d'un certain âge. Nous ne difons pas

encore ce que nous penfons de cette pratique par

rapport aux difciples ; mais nous difbns aux maî-

tres qu'ils ne font point entretenus par l'état, pour

porter un vain nom -, que la fondion d'enfeigncr

ne peut être une iimple formalité ;} que nous ne

pouvons nous imaginer qu'il n'y ait aucun moyen
pour contenir les jeunes gens , Se leur fiire accom-

plir ce qui eft pour eux un devoir ; & que les maî-

tres nous paroiffent tenus d'employer tous les mo-
yens qui dépendent d'eux pour les contenir & re-

trancher les abus : ils font maîces , profelîeurs

,

chargés de l'emploi d'enfeigner , & conféquem-

ment en droit de faire étudier , autant qu'il leur

eft poflible ; fans quoi l'enfeignenient fera fans

fruit & n'inftruira de rien.

Nous difons encore que ce relâchement de dif-

cipline & cette efpece de connivence , infpirés par

l'intérêt , eft la caufc du défordre de la jeunefl^ ,

qui , devenant oifive , 8t n'étant plus occupée dans

le temps où elle auroit plus befoin de l'être , fe li-

vre à Tamour du plaidr & aux pallions naiffantes.

Le remède à un fi grand mal , feroit d'exiger in-

difpenfablement l'aflidaité , l'attention , l'applica-

tion que les loix & les réglemens prefcrivent de la

manière du monde la" plus exprelfe. Ces réglemens

font certainement des loix de confcience j leur ob-

jet fuffit feul pour leur affurer ce titre.

1". Nous croyons aufli coupables d'un péché

trcs-grief , ceux qui donnent des atteftations d'af-

I iv
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iiduité aux étudians qui n'ont pas été alîîdus ; êit

capacité à ceux qui ne favent rien ; d'étude & d'ap-

plication à ceux qui n'ont fait rien moins que
d'étudier. C'eft un faux dans un ade public & in-

téreflant pour la fociété : l'ufage contraire ne peut

c|u être un abus. Il n'eft permis d'attefter que le

"vrai , furtout dans les témoignages qu'on donne
à^i:)^zt , & comme revêtu d'un emploi public. On
ne peut dire

, qu'on fait bien à quoi s'en tenir i

que ces atteftations ne trompent perfonne. Ce fe-

roit aggraver le mal , & annoncer qu'il eft pafle en
ufage , de certifier ce qui n'eft pas , & que la

chofe eft fi commune que perfonne n'ignore la

valeur de ces atteftations : ce feroit dire , que ce

qui eft de droit public , & a la force de preuve ju-

lidique & légale , & eft par-tout reçu à ce titre ,

n'eft qu'une vaine formalité qui ne prouve rien.

Qu'on fe donne la peine de confulter Pontas au
mot gradués j cas 5 , on y verra 8c une décifion

formelle & des loix précifes fur la nccelTité de l'af-

fiduité , fur fa nature 5c fes caraûercs : ces loix font

autant de preuves de ce que nous avançons.

Nous ajoutons encore , que les études ayan*
pour fin d'inftruire , & qu'un certain temps ayant

été jugé néceifaire pour acquérir des connoiflances

convenables , & faire des leçons utiles , c'eft un
péché grief de ne pas donner aux inftrudions 8c

aux leçons le temps prefcrit pir les rcglemens ; à

jnoins qu'un ufage contraire , connu & approuvé
^es fupérieurs , n'y ait apporté quelque modéra-
tion. Quelques jours de plus ou de moins ne fe-

îoient pas à la vérité d'une grande conlidération i

jnais an mois
, peut- être moins encore , formeroit

un objet important. C'eft principalement par rap-

port à l'avancement & au fuccès des études Seaux
chofcs qu'on eft tenu d'enfeigner , qu'on doit ju-

ger fi le temps , qu'on en retranche , mérite plus

OU moins d'attention. Si , par exemple , dans les
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hautes fclences
, â raifon du peu de temps qu'on

y confacre
, malgré les ordonnances contraires

on ne pouvoit donner que des traités fuperfjciels

'

tronqués Se imparfaits , ce feroit caufcr aux études
un préjudice confidérable.

Le temps deftiné aux leçons , doit être employé
d'une manière conforme à l'efprit des inftruaions
publiques

, & à la matière qu'on eft charcré d'en-
feigner. Un maître , qui n'en retranche "aucune
partie^, peut avoir de juftes reproches à fe faire ,
lorfqu'il s'attache à des chofes étrangères

, & né-
glige celles qui font de fon objet i qu'il s'occupe
de quedions inutiles, pr préférence i celles qui
font plus néceiîaires

; des fubtilités plutôt que d.'S
vérités folides ; qu'il cherche plutôt ce qui lui peut
faire honneur, & montrer fon habileté, quecequi
peut fervir à l'inflrudion 8c à l'avancement de k^
difciples.

Les maîtres font auffi très-blâmables
, lorfqu'ils

font leurs leçons fans préparation
, par trop de

conhance ou par pareffe
i & que par cette railon

,

elles (ont beaucoup moins utiles
, quelquefois tom-

bent a pure perte & n'apprennent rien , finon que
le maître ne fait pas bien ce qu'il fe mcle d'enfei-
gner. Nous aurions ici bien d'autres réflexions à
iaire

;
mais nous ne devons pas manquer d'ob-

ferver
, que les devoirs des maîtres

, que nous ve-
nons d'expoler

,
ne fonr pas feulement des de-

voirs d'honneur
, des devoirs de confcience

, mais
encore de juftice & de juftice étroite , des de.
vous d'état & d'emploi , & d'un emploi qui , à le
prendre en général , a pour objet l'élite & l'efp^-
rance d'une nation

, dans l'âge le plus dérlfîf de
la vie

, 8c 011 l'éducation qu'on y reçoit eft une
cfpece^ de préparation aux différens états de la
focicte

: ces devoirs font récompenfés par des ho^
notaires

, des émolumens aux juels les maîtres
ne peuvent avoir aucun droit , qu'autant qu'ils

Iv
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s'acquittent bien de leurs fondions ^ dont ces émo«,

lumens font le prix. Mais comment eftimer & ré-'

parer les torts qu'ils font à ceux qu'ils enfeignenc

fans fruit ; aux familles qui entretiennent dans les

études ces difciples qu'ils négligent ,* à l'état, à la

fbciété & à la religion qui fouffriront d^.ns la fuite

d'une éducation msnquée, principe d'ignorance ,

de dégoût du travail , & d'une mauvaife adminif-

tration dans les différentes profeflions , com.me

nous l'avons déjà obfervc. Et nous y infiftons,

parce que nous en fommes vivement frappés. ,

IL QUESTION.
Des devoirs des Ecoliers ^ ^ de la ma-

niere dont fe doivent conduire à leur

^gard ceux qui ont foin de leur conf-

cience.

NOus avons déjà indiqué les principaux de-

voirs des écoliers , en traitant de ceux des

maîtres. Nous aurons encore néanmoins bien des

chofes à dire ; mais comme cette matière efl trop

étendue, pour abréger nous renfermerons tout"

dans les règles que doivent fuivre ceux qui ont

foin de 11 confcience de ces fortes de perlbnnes :

la plupart de ces arti.les regarderont encore les

maîtres. Les directeurs de confcience , à qui la

providence adrelfe de jeunes perfonnes > poar les

conduire dans les voies dj laljt , doivent re^ar-

der cette fon-ilion comme bien imporrante, 8c.

pat être celle qui eft d'une plu? grande confé-

qaence dans le miniftere. Ils doivent s'attacher^

1°. à remontrer aux jeunes gens, que fi tout le

Blonde eft obligé de fervir Dieu , que H c'eft-Ji"
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Vhomme tout entier , Ton unique fin , on doit
pon-feulement le fervir dans tous les âges , mais
encore que Dieu leur en a fait un précepte parti-

culier : Sou\ene\'\ous de \otre Créateur , dans l&

temps de votre jeimejffe (a). Il ne seft pas contenté
d'en faire une loi , il a marque la raifon qui la

lui a flic porter i c'ell qu'on fuit communément
dans un âge avancé la route qu'on a prife dans les

premières années {b).

2". Ils ne doivent rien négliger pour leur infpi-

rer du goût pour la piété , de l'exacflitude pouc
les pratiques de religion , leur "apprendre des les

premières années à craindre le Seli^neur (c) , & à
éviter tout ce qui peut lui déplaire. Ces bonnes
inftrudions ne manquent jamais de produire du
fruit dans leur temps : ce ne font point là de fîn-
ples exhortations , c'eft l'expolîtion d'un devoir
réel ; le confelfeur ne peut fe diipcnfer d'y infîfter,

ni le pénitent de le remplir. 11 e(l bon d'intéref-

fer à fon accompliilement les jeunes gens fenfibles

àl'.mulation par le fuccès de leurs études , 8c ea
leur faifant envilager , que le fecours de Dieu peut
fervir beaucoup à développer les talens , & à leur
donner plus d'efficacité.

3°. La fréquentation des facremens , telle qu'elle
cft prelcrite par les réglemens , eft d'une obliga-
tion proportionnée à la nature de ces réglemens
& fondée fur la néceffitc de cette fréquentatioa
pour conferver la grâce de Tinnocencc

, ou em-
pêcher lue les chutes ne dcgénerent en habitu-
des. Il re fat pcùnt paif-r légèrement far cet
article , que les écoliers ne peuvent négliger , fans
s'expofer à couvrir leurs fautes par des fauffetés

(t) Mémento Creatori's
tui in die juvcntutis tua:.

Thrc. i.

nuerit non recedct ab eâ,
Prov. 2 2,

( c ) duem ab infantia
(t) Adolefcens

, juxta
^
Deum timere docuir. Tob^

Tiamluam, etiaiu çnin i'c- 1 i.
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ou par le menfonge. On doit principalement leu^

faire un grand fcrupule des faux billets de confef^

(îon. Quoi qu'on puilFe dire , & quelque excu(«
qu'on puifTe apporter pour diminuer leur faute , à
raiTon de la légèreté de leur âge ; c'eft un faux : la

matière eft importante j elle intérelTe les bonnes
mœurs \ ce faux peut entraîner les plus grands dé-
fbrdres , affermir leurs vices nailfans , & empêcher
Tapplication du remède , que des loix fages y
•voient apporté.

4°. Les confeiTeurs ne peuvent fans prévarica-

tion être indalgens fur le défaut d'aflîiduité & d'at-

tention aux leçons de leurs maîtres , cVft un de-
Toir d*état : les maîtres doivent les leçons & Tinf^

trudion : les difciples
,
pour qui elles fe font , l'al^

fidaicé , lattention & l'application , ce font des
obligations correfpondantes : la parefïe efl mil»
au nombre des péchés capitaux. La parefTe , en
matière d'étude , eft l'une des plus dangereufe*
dans Tes fuites [a). La feule perte du temps ,

fuivant l évangile , ne peut être innocente i com-
bien celle du temps le plus précieux eft-elle plus

condamnable {h') ?^ Outre qu'elle entraîne prefque-

toujours le dérèglement des moeurs.

Quand même les chofes ne tomberoient pas
^ufques dans l'oifîveté abfolue , & que les jeunes
gens s*occuperoient de chofes bonnes ou indifFé-

zentes , ils feroient néanmoins coupables de ne
pas s*cvccuper de ce qu'ils doivent faire dans leur

fituatîon préfente : ce qu'ils pourroient faire de
moins mal alors , ce feroit des ledures de eurioGtc,

ou qui auroient un autre objet. Or ces ledures
ciéplacces > qui les dégoûtent de i^étude , du de«
fDÎT > ne peuvent être de nature à être tolérées >
4cs qu'elles tournent au préjudice de ce qu'oa

(a) Qui évitât difcere , cepta fufcipît.... qui a4)jicit

àncidet in mal:. Pfov. ij. infelixeû. Proy, lo. éf Sa^^

{J>)
Sapiens coide piaf- [.j*
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^oit apprendre. Il ell du minirtere du confelTear ,

c]ui en eft inflruit , de les défendre , & de les

condamner plus fortement , lorfque ce font des

Icdures purement amufantes , & encore plus celles

qui font dangercufes , telles que font les contes ,

les romans , les pièces de théâtre , c]ui font la

caufc la plus efficace de la perte de la ieuneHe , de

la ruine des mœurs «Se du dégoût pour les études

folides. On doit fe fouvenir c]ue la curiofité eft

naturelle à la jeunelTc , évirer de la réveiller &
de la piquer par la connoiffince c]u*on leur don-

neroit de ces fortes d'ouvrages. Les précautions ne

font jamais efficaces \ la curiosité fera toujours plus

forte , & quelquefois la dcfenfe même la rend plus

TÎve.

Ce n eft point à lui - même feulement qu'un

écolier qui n'étudie pis fait tort (a) , mais en-

core à fa famille , qu'il jette dans des depenfes

inutiles dont il abule , 8c dont il fera obligé un

jour de tenir compte , comme d'un argent perda

par û faute : il l'a réellement dérobé , en ne rem-
ployant pas à Pufage pour lequel il lui avoit été

donné ; c*eft une efpece de brigand tge & de vol

continuel. Les frais faits pour les études ,
jufqu'aux

livres qui y font nccelfaires , ne font pas (ujrts â

rapport
,
quoiqu'un des enfans foit fouvcnt par-la

trés-av.intag' , & coûte quelquefois plus feul que

tous les autres. Ces dcpenfes , le père les doit

au même titre que l'éducation dont elles font

partie. Comme cette édacation intérelfe la répu-

blique qui en doit profiter , elles font cenfécs faites

pour le bien public , & les loix ne veulent pas qu'a

l'ouverture àe la fucceffion du père les enfans

en comptent enfemble. Mais ces loix ont un mo»

tif i les dépenfes privilégiées pour l'éducation oat

Ene fin : celui qui ne fe la propofe pas , n'a pas

(û) Labor improbus cnsoia viacit»



io<5 Conférences d'Angers]
droit aux- moyens pour y arriver : le rapport ^

foiidé fur l'inégalité naturelle , eft de droit naturel

dû par celui qui a été avantagé , à moins qu'il ne

l'ait été légitimement , & qu'il n'ait rempli la

condition portée par la loi. Ceux qui s'en écartent

dans • l'eflentiel n'ont pas droit de profiter du

bénéfice qu'elle accorde. Tels font ceux , par

exemple , qui ne fuivent point les écoles , ou y
Tont fi rarement qu'on eft oblige de leur faire

reprendre le temps perdu , ce qui fait un dou-

ble emploi : ceux encore que les pères envoienç

dans l'univerfîté pour prendre des degrés , qui

par leur faute y mettent des obftacles ; & au lieu

de s'en occuper , réfolus quelquefois de n'en rien

faire , ne s'éloignent ainfi , lous ce prétexte , de

la maifon paternelle , que pour fatisfaire leur goût

pour le plaifir , &c.

Nous ne pouvons pas fixer préclfément jufqu'oii

doit aller la n gligence Se la pareffe , pour former

un péché mortel : mais nous ne pouvons la regar-

der comme légère , lorfqa'elle empêche de profiter

de cette partie de l'inftitution publique ou particu-

lière , Se à laquelle on eft aclaellcment appliqué ;

à moins peut-être que fe Tentant appelle à un état

au ]uel elle n'a point de rapport , on ne s'applique

à des objets qui y conduifent & y difpofent. On
doit regarder encore comme plus coupables ceux

qui ne fe contentent pas de perdre leur temps ,

le font perdre aux autres , & ne voulant pas fe

fervir de la clef de la fcience , empêchent encore

les autres d'en faire ufage.

40. On ne doit point excufer le défiut de

refpeCt envers les maîtres (a) -, ce reJped eft dû à

{a) Voici les rentimcns

d'an Payen : DifcipuH. . .

.

pn^cept'^res fuos non n-.inùs

^udm Jiudia ament j 6* pa-

rentes qu'dcm e(fe non quU
de n corporum , fed men-

tiu-n credaiitt duintil. 1. Z,
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leur place , nécdfaire pour maintenir le bon or-

dre & profiter de lears inftrudions. Il faut faire

fentir aux jeunes gens le prix des fervices que

leurs miiîtres leur rendent , Its obligations qu'ils

leur ont , les avantages qu'ils en peuvent retirer ,

les peines que ces maîtres prennent à les inltruire;

ces reflexions (ont très - capables de leur inipirer

les fentimens de refptCl & de reconnoiïïance qu'ils

leur doivent. On ne peut jamais tolérer le mé-

pris qu'ils en ftroient , les médifances & les mai^

vais propos qu'ils tn tiendroient , & qui ne peu»

vent avoir que de tres-mauvaifes luites ; on fait

le trait de ThcoHofe , & le refped qu'il vouloir

que Ion fils ,
quoiqu'afTocié à l'empire , eût pour

Arfeiie fon précepteur.

A ce refped , il faut leur apprendre à joindre

cette dorilité , ^mi efl: la vertu propre des étu-

dians, & les dTpcfer à fe laiUer conduire dans leurs

études par leurî;-m îtres , à bien recevoir leurs avis

& à les mettre en pratique [a].

{a) Débet difcipuU fub-

^eftio in tribu<; coniirtere ;

inatrenMone, benevolen»

tiâ Se do.ilitate. Attentas

«xciciiio , docilis ingenio

,

benevolus animo. Attentus
ad audienduin , docilis ad
intelligendum , benevolus
ad retinendum. Boèt» d^
difcipl.fchol.c, l.
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III. QUESTION.
Des Maîtres & des MaîtreJJes d'école.

ON a quelquefois mis en queftion , s'il étoit

avantageux qu'il y eût des maîtres & des

maîtreires d'école dans les campagnes. Ce qui a

fait naître des doutes , c'eft l'abus que font quel-

quefois les gens de campagne de petites con-
coiffances ,

qu'on leur donne dans les écoles.

Dès qu'ils favent lire & écrire , ils s'imaginent

tout {avoir ; ils veulent tout régler : ils s'érigent

en confcillers publics : & comme ils fe mêlent

de lire dans les titres & les papiers , quoique
fouvent ils y lifent alfez mal , ils y trouvent

toujours des raifons de fufciter des procès , 8c

répandent ainfi dans les paroilTes le goût ruineux

de la chicane.

D'un autre coté , les maîtreffes d'école , ont
Ibuvent formé des divilîons dans les paroilfes ,

des ligues , des parti? , même contre les curés y

qui ne vouloient point donner dans leurs pe-

titelTes , & favoient garder avec elles la décence &
les bienféances de leur état.

Mais les abus ne doivent point décrier , encore

moins empêcher les bons établiiremens ; & de
quoi n'abufe-t-on pas ? L'établifTement des maî-
tres , & de? maîtrefles d'école , efl: en (bi un éta-

blilTement très-fage & très-avantageux : il eft lôu-

tenu de l'approbation de l'Eglife & de l'Etat. Les
conciles recommandent aux curés de fe procurer

ce fecours.

La néceffité de cet établiiTement & Ton utilité

fe firent fingulierement fentir , lorfqu'on travailU
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a la réanîon des proteftans fous le régne de

Louis XIV. Un des moyens c]ue ce religieux

Monarque jugea les plus efficaces ,
pour faciliter

& avancer cette réunion , fat la création des pe-

tites écoles dans les paroiifes : il publia même
une déclaration où il ordonne formellement >

qu'on établijjc des maures & des maitrcjT^s d'école >

dans les endroits oh il n'y en avoit pas , pour

donner aux enfans rinjîruction dont ils ont be*

foin , les conduire à la mejfe , même les jours

ouvriers , & s'il eft pojjihle , aux offices de la pa-

roife les fêtes & dimanches , apprendre à lire ,

même à écrire , à ceux qui en auront bcfoin ; fir

il veut qu'au défaut d'autres fonds , on puiffe im-*

pofer fur la paroijfc jufquW la fomme de 1 50 livres

pour le maître , & 100 livres pour la maùrejfe.

Pour faciliter cet étabUlFement , il ordonne , quë

les lettres-patentes à ce nécejfaires foi\int expédiées

fans frais , fur les avis des évêques & intendans :

& if donne des ordres très - exprès eux pères &
mères , tuteurs & curateurs , tj nommément à

ceux de la religion prétendue réformCe Renvoyer

leurs enfans à ces écoles ; à moins qu'ils ne

fuient (\'un rang à pouvoir faire inftruire leurs

enfans dans leur maifon. Il enjoint encore de

pourfuiyre & de punir ceux qui feroient réfrac^

taires'à cette Ordonnance (a). Louis XV renouvella

cette difpofition en 1714 (b). Il feroit à fou-

haiter qu'elle eût été par tout exécutée : elle a

procure les plus grands biens , & elle les pro-

cure encore dans les lieux oîi l'on tient la main
à Ton exécution : les proteftans & leur conver-

fion en furent l'occafion j mais les difpofitions re-

gardent les catholiques eux-mêmes. Indépendam-

ment de cet avantage , dans la vérité très-grand ,

(a) Dedar. da 11 Dec. 1 (.b) Dédar. du 14 Mai

l69i, art, lo. • 17x4. art. s»
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qu'ont produit les petites écoles , la converflon
d'une multitude de familles ptoteftantes , elles en
procurent un plus général

, par rapport aux en-
fans catholiques , furtout des pauvres , des arti-

fans & des gens de la campagne , dont la plupart
ne font pas en état de leur donner une bonne
éducation , ni de les bien inftruire. Outre des
leçons de religion qu'on leur y donne , leurs

mœurs qu'on forme , leurs inclinations qu'on rè-

gle & qu'on corrige , les bons principes qu'ils y
reçoivent j c'eft un grcnd avantage pour ces fortes
de perfonnes de favoir lire & écrire ; c'eft un
moyen très-propre pour diffiper la grofîiereté &
l'ignorance , fourcc de bien des vices , pour con-
ferver les connoilFances qu'ils ont acquifes dans
leur enfance , ^ que fans cela ils oublient bien-
tôt ; un moyen encore d'en acquérir de nouvelles,
proportionnées à leur (îtuation : ils y trouvent mê-
me leurs intérêts cemporeh , par l'ordre dans leurs

affaires ; cm conncLTances les mettent en état de
les régler nvec plus d'intelligence. En général

,

ceux qui favent lire & écrire , font moins grolliers,

entendent mieux raifon , ont plus d'honnêteté &
de probité , fentent davantage le prix de la vertu

ta la honte du vice.

Quant aux inconvcniens qu'on exagère , on ne
manque pas de moyens pour les prévenir : le

fonds de la chofe eft excellent , & furpalTe de
beaucoup le mal qu'on en peut craindre , 5: qui
lui eft très-étranger.

Déjà nous avons par avance tracé une partie

<les devoirs des maîtres & maîtrelFes d'école : tout

ce que nous avons dit en général des maîtres &
des régens , concerne également les maîtres 8c

mucrefles d'école , puifqa'ils font appelles au mê-
me emploi , celui d'inftruire & d'enfeigner ; quel-

ques-uns même des articles font encore plas né-

ceiTaiies à ceux-ci , & l'obligation cju'ils ont à cet



fur les États. m
égard paroît plus forte , comme nous le montrerons
dans le détail des devoirs de cet état.

La première obligation d'un maître & d'unô

maîtrelfe d'école eft d'avoir une miflîon légitime.

Nous ne parlons pas feulement de la vocation
de Dieu , que nous fuppofbns , & c'eft la pre-

mière chofe qu'il faut examiner en tout emploi ,

mais d'une million extérieure. Il feroit à foahai-
ter que ce fut le curé qui eût le droit de nomina-
tion aux écoles de fa paroilfe. Comme le maître

& la maîtrefle d'école doivent travailler fous fes

yeux & fon autorité , le concert feroit plus grand,
s'ils étoient de fon choix , & la fubordination ,

fî e/Ièntielle pour le bon ordre
, plus facile i

maintenir.

Un curé connoit mieux d'ailleurs , que tout
autre , ce qui convient à fa paroiiTe. Mais comme
ces places fon: quelquefois fondées , & que la

fondation en donne la nomination à un autre ,

il faut s'en tenir au titre & à l'afage. Quoi qu'il
en puille être, perfonne ne peut s'insérer de fon
chef dans cet emploi : il faut pour le remplir la

nomination du fondateur, ou des autres qui y
ont droit , & au moins l'approbation du fupé-
rieur eccléfiaftique. Régulièrement cette approba-
tion devroit venir des évéques prcpofés de droit
divin à l'inftrudion des fidelles : auflî c'eft ce
qui eft ordonné par plufieurs conciles , entr'au-
tres celui de Narbonne en 1551 (a) i de Mali-
nes en 1570 j de Milan en 1571 & 1573 j de
Tours en 1583 , &c. Dans quelques diocefes les

évêques fe font déchargé? de la diredion des
écoles fur d'autres ecclcfiaftiques en dignité , 8c

{^] .Ne quis fcholaruni 1 jute vel confuetudine inf-
adminiftrationi praeficia- I titutio pertinet , oblatus
tur

,
nifi prias Epifcopo I fuerit à confulibus , aut ab

feu ejus Vicario , aut alii 1 aliis quorum çft offeilC,
viio Ecclefuftico, ad quem \c, ^^,
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aifez fouvent fur leurs archidiacres , qui font a

cet égard leurs vicaires - généraux nés : à Paris

c'eft le chantre de l'églife métropolitaine qui

régit les écoles -, dans d'autres c'eft l'écolàtre qui

en a le gouvernement. Quelques univerfités font

ftufli en polTelIion de choifir 8c de révoquer les

maîtres & maîtrefTes d'école ; mais toujours faut-

il que ceux - ci , dans les lieux mêmes où les

gages font payés par les habitans , prennent des

lettres d'inftitution , foit de Tévêque , foit de tout

autre fupérieur eccléfiaftique , qui a droit de les

donner [a). Pour les écoles purement de charité >

les curés en ont la diredlion ; & s'il faut des

lettres , ce qui n'eft pas ordinaire , elles fe don-

nent gratuitement à fa réquisition , ainfi que cela

fe pratique à Paris par le chantre de l'églife mé-
tropolitaine.

Cependant , malgré ces droits particuliers , les

évêques ont toujours une autorité direde & une

furintendance généra!^ fur les écoles { b ). De
droit commun , c'eft à eux qu'il appartient de

donner l'approbation & la mifiion aux m.aîtres &
xnaîtrefTes. Ils n'ont point befoin de prouver qu'ils

aient ce droit ; il eft attaché à leur caradere & à

leur dignité. Pour les autres dignités eccléfiafti-

ques , qui en font en pofleflion , c'eft un privilège

& une exception au droit commun , dont il faut

qu'ils adminiftrent la preuve. Les difpofitions des

conciles fur ces matières font pofitiyes en faveur

I

(a) Dift. Can. de M. de

-Maillanne. V. Ecole.

(i) Les Ordonnances ,

Déclarations & Arrêts re-

connoilïent conftamment

ce droit des Evêques & de

la puilfance Eccléfiaftique ,

à raifon des inftru6tions

chrétiennes, qui fe font bi

fe doivent faire dans ces

écoles ; inftrudions qui
font conftammeht du ref-

fort de la puiiTance Ecclé-

fiaftique. V . le tome I. des
Mémoires du Clergé, p. 976
6- fuiv. l'Edit de 1606. art,

14. la Declar. de Fev. i6^1%

ait. ^l , Sec.
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des évêqucs : ce font eux qu'ils chargent d'en

ériger dans leur diocefe , & leur recommandent

en mcme-tenips de veiller fur les mœurs & IVn-

feignement des maîtres. La déclaration du 1 1 Dé-

cembre 1^98 , en ordonnant d'établir des écoles

dans les lieux où il n'y en a point , & à quoi

les maîtres doivent s'y occuper , ajoute : le tout 9

ainji qu'il fera ordonné par les Archevêques fîr

Evéques. Suivant ledit de Décembre i6c6 , art.

14 , lorfqu'il y a plainte contre les maîtres d'é-

cole & régens , c'eft aux évcc]ues à y pourvoir

chacun dans leur diocefe. Un arrct célèbre , donné

pour le diocefe de Meaux le 8 Odobrc 1^81, fait

très- ex pre (Tes inhibitions aux maîtres Se maîtref-

fes d'ccole d'enléigner au préjudice des défenfes ,

qui leur en feioient faites par révêquc> fous peine

deti'e déclarés inhabiles à cet emploi , & de 800

livres d'amende.

Les Rois Louis XIIl & Louis XIV dans des

lettres adrcfTées à différens prélats (a) , au fujct

de la difcipline des petites écoles , s'en remet-

tent à cet égard à leur prudence ,
parce que c'eft

une chofe , qui , dans leur diocefe , regarde leur

foin , puifque cefl de-là que les âmes & le falut ,

defquelles ils font chargés , doivent recevoir la pre*^

tniere teinture du bien.

C'eft donc une maxime adoptée par notre ju-

rlfprudence
,

que les évéques ont une infpedion

générale fur les maîtres d'école , conformément
à la difpofition des conciles. L'approbation ne

vient pas toujours d'eux immédiatement : d'autres

fupérieurs eccléfiaftiques font dans l'ufage de la

donner ; & les curés en particulier pour les écoles

des petits villages (/>), fuivaut l'article 15 de l'édit

(rz) A l'Evéque de Poi-

tiers , le 15 Dc'C. 1640. aux

Hvêques de Qhâlons ^ de

Bayeux en 16^7 & ï<y6%,

[bj Sans obligation de
prendre des lettres d'4tta«
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de i^^5 (a) : mais l'autorité de l'évêque fur ces

écoles eft toujours réfervée : il a droit de deftituer

les maîtres & maîtrefTes , lorl'qu'il y a des plaintes

bien fondées far leur dodrine &: fur leurs mœurs ;

c'eft la difpoûtion du même article de cet édit.

Ce que nous avons dit de la capacité & des mœurs
des régens , a fon application naturelle aux maîtres

& maîtrefTes d'école. Une grande fcience n'efl: pas

à la vérité néceflaire pour cet emploi : il fuffit de
favoir lire & écrire, & fuivant les lieux y joindre

le calcul & l'arithmétique. Mais au moins faut-il

bien favoir tout cela , & le favoir en maître , au
point de pouvoir le montrer aux autres. Dans la

néceffité , on fe contente d'une capacité médio-
cre , parce qu'on efpere que l'exercice de l'emploi

donnera plus de facilité , & alors le maître ou la

maîtrefle doivent travaillera fe peifeélionner, dans
ce qui eft de leur état. La négligence en ce genre
peut devenir une grande faute , rendre les travaux
infrudueux , retenir trop long- temps dans l'école

Aqs enfans mal montrés , au préjudice de leur fa-

mille , qui en a befoin , les en laiffer fortir par la

faute du maître ne fâchant prefque rien, après plu-
fleurs années & des dépenfes toujours très-à charge
aux perfonnes du commun. Et quel droit a un maî-
tre alors à un falaire qu'il n'a pas gagné ? La perte

dû temps eft encore ici £brt à conCdérer , & d'un

che des Ecolâtres, Arrêt
du 3 Janv. 1680.

(a) Les Régens , Précep-
teurs, Maîtres & Maîtrefles

d'école des petits villages
,

feront approuvés par les

Curés , ou autres perfon-
nes Eccléfiaftiques qui ont
droit de le faire , & les

EvêqUes ou leurs Archi.
diacres dans le cours de
leurs vifîtes

,
pourront les

interroger.... fur leur caté-

chifnie , en cas qu'ils l'ap-

prennent aux enfans du
lieu , 6c ordonner qu'on
en mette d'autres en leurs

places , s'ils ne font pas
fatisfaits de leur dodrine
Se de leurs mœurs , & mê-
me, en d'autre temps que
celui de vif! te , lorCqu'ils y
donneront lieu pour les

mêmes caufes.
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temps qui (îngulierement ne le retrouve pour les

pauvres & pour les gens de la campagne , qui
ne lavent jamais en ce genre que ce qu'ils ont
appris dans le premier iig^ : heureux encore s'ils

l'entretiennent & s'ils ont foin de le conferver.
Rien d'ailleurs ne dégoiite davantage des écoles
les gens de campagne & les artilans

, que lorf-
qu'on y retient trop long - temps leurs entans ;
quelquefois , fans qu'ils en retirent beaucoup de
profit.

Quant aux mœurs , il faut être très-attentif 8c
très-délicat lur cet article , & la conféquence en
e(l encore plus grande que pour les regens SC
profelieurs des collèges : ceux-ci ne font ordinai-
rement Ibus les yeux de leurs écoliers que dans les
clalfes

, & n'ont rapport qu'à leurs écoliers. Les
maîtres & maîtrelfes d'école , dans les paroilles
de campagne principalement , ont rapport à tout
le monde : ils font continuellement fous les yeux
des habitans

, qui ont pour eux une certaine con-
lideration

, & les regardent comme plus éclairés
que les autres. Leurs fautes & leurs défauts , dès
qu'ils font extérieurs & fendbles, ne peuvent échap-
per

; 8( ce qui eft une fois connu dans uneparoilfc
de campagne y eft bientôt public. Le fcandale fe
forme aifément 5 & de mauvais exemples, dans un
état où on elt fpécialement tenu de n'en donner
que de bons , font capables de faire beaucoup de
mal. Rien de plus facile que de perverrir les gens
fîmples

, grolfiers , & principalement une jeuneffe
fans lumières & prefque fans éducation.

Ajoutons encore
, que les maîtres & maître/Tes

font des efpeces d'aides du curé dans quelques
fondions de fon miniftere ,• & s'ils fcandalifent ,
loin de le féconder , ils détruiront par leurs mau-
vais exemples une partie du bien

,
qu'il veut & doit

faire. Une vie édifiante eft donc fingulierement
nécelfaire dans ces emplois publics de maître 6c
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de maîtreffe d'école : elle peu: feule leur attirer

& leur mériter la confiance des parens & des
enfans. Car la vertu n'a pas encore perdu fes

droits dans les campagnes : la piété y eft honorée
en ceux qui y ont un engagement d'état. Ce n'eft

donc point trop exiger d'une maîtrefTe d'école ,

qui doit donner l'exemple aux perfonnes de fon
iexe , qu'elle foit folideroent vertueufe , fidelle aux
pratiques de la piété chrétienne , qu'elle foit un
modèle de décence , de modeftie , de réferve &
de chafteté. Cette dernière vertu fait la gloire de
fon fexe & de fon état : elle lui doit être fîngu-

lierement chère ; & il lui convient d'avoir à cet

égard la même délicatelTe , de prendre les mêmes
précautions que les minières de l'églife eux - mê-
mes , éviter toutes les liaifons

, qui non - feule-

ment ne feroient pas innocentes , mais encore de-

"viendroient fufpedes.

Une fille , maîtrefTe d'école
, peut fe croire

appellée au mariage : il eft bien difficile que cela

fe pafTe fans quelques inconvéniens. Il eft mê-
me à craindre , qu'à cette occafîon il ne fe

forme une efpece de fcandale
, qui la déshonore

elle & fon état. Nous ne lui faifons pas un crime
<le Çts nouveaux fentimens : Melius ejî nubere

,

quàm uri. Mais dans ce temps-là même , c'efl

une fuite des devoirs de fa profefîîon , d'apprendre

P^ ^on exemple aux filles de la paroilTe , dont elle

a été l'inftitutrice , la manière dont il faut traiter

un mariage chrétien ; de fe comporter encore avec
plus de leferve \ de ne rien laifler entrevoir qui
refTente la paffion. Nous la croyons étroitement
tenue de quitter alors fon emploi , lorfqu'elle ne
peut plus l'exercer, fans donner occafîon à des pro-
pos 3 toujours pleins de danger dans les paroifTes ;

& les pafieurs, qui ont été témoins de tout ce qui
fe palfe alors , fentiront l'importance de nos obfer-

.\ations fur cet article , ôc concevront aifément ce
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fjUe nous voulons faire entendre 5 c'ert; même dans

leur adminiftrition une de ces conjonduresqa^on
ne prévoit pas , où ils ont befoin de plus de vigi-

lance , de termeté & de prudence.

A la qualité de maître d'école, peuvent être aulïï

joints des titres dilïcrens , qui font un nouvel engi-

gement à une vie exemplaire, lors par exemple que
le foin de la facriftie & de l'églife , & le chant

des divins offices eft uni à leur emploi ; comme il

arrive ziïcz fbuvent dans les campagnes , où ils

tiennent au chœur la place des eccléfialliques
, qui

n'y font pas pour l'ordinaire en nombre ruffifant ,

pour bien faire le fervice divin. Placés en quelque

forte au rang des minières de l'églife , ils doivent

en avoir les moeurs 8c la vertu.

Les maîtres & les maîtrefTes d'école doivent
maintenir avec foin les enfans dans le refpcd du
à leur pldce : ils ne peuvent faire de bien , qu'au-

tant qu'ils s'attirent ce refped , non par une gra-

vité pédantefque , qui rend ridicule ; non par un
air d'empire & de hauteur , qui rebute j mais par

un maintien grave & modefte
, par une douceur

qui ne connoiiîe jamais les écarts de l'humeur &
de la colère , & qui évite les petitefTes & les fa-

miliarités
, qui font méprifer. Tout ce qui eft né-

ceflaire pour bien remplir fou état n'eft point in-

différent dans l'ordre de la confcience, ôc nous de-

vons le propofer à titre de devoir , & quelquefois
plus important qu'on ne penfe.

Nous difons la même chofe de la patience ,

dont un maître a befoin
, pour fupporter les dé-

fauts & la groHTiereté des enfans. On n'eft maître
que pour les en corriger , c'eft un devoir , & ce
n'eft pas en fe laiflant bleffer de ces défauts

,
qu'on

corrige les enfans , encore moins par l'humeur 8c

par la colère , mais par l'efprit de patience & de
douceur. Oferoit-on prétendre que c'eft- là feule-

itient .un mieux & une perfedion qui ne mérite
Etats. Tome IIL K
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pas l'attention de nos conférences ? Ce qui fait at-

teindre la fin de l'état , ell quelque chofe d'au-def-

fus d'une (impie perfection ; & des défauts qui font

manquer cette fin , font de vrais péchés.

On réuflîra encore plus furement à corriger le?

enfans , & dans tout le refte , fî l'on s'en fait

aimer. En général , les maîtrelTes d'école ont ce

fecret plus que les maîtres , dont les manières font

plus dures i & c'eft une des raifons pour lefquel-

ies elles font plus de bien. Mais quoi qu'il en foit,

& les uns & les autres doivent s'étudier à fe faire

aimer , non par une molle complaifânce , ni par

une indulgence meurtrière qui foufïre tout , mais

par la douceur , par de bonnes manières , en tâ-

chant de gagner le cœur des enfans très-fufceptibles

de s'attacher.

Ceux qui font à la tête des écoles de charité

ne doivent point manquer d'intérelFer les pères

& mères en leur faveur , & des exercices de leur

emploi. Ceux-ci allèguent fouvent bien de mau-

vâiles raifons , tirées de leur pauvreté , ou du be-

foin qu'ils ont du fervice de leurs enfans
,
pour le

difpenfer de les envoyer à ces écoles. Ils gagneront

furement les pères en les prévenant par des vifites>

par des manières honnêtes , en prenant un intérêt

lincere à ce qui les regarde. L'attention qu'ils au-

ront pour ceux qui leur confient leurs enfans , la

correfpondance qu'ils auront avec eux pour s'inf-

truire de leur caractère , de leurs inclinations , de

la manière de les corriger de leurs défauts , une

fois connues dans une ParoifTe , auront la plus

grande efficacité pour piquer les autres d'émula-

tion , dans l'efpérance d'obtenir les mêmes égards

& les mêmes fervices. C'eft , pourroit - on dire ,

3uêter de la peine & de la fatigue i on en a alTez

'autres : mais on eft fait pour cela , on fe doit

à toute la parollfe. Si l'on ne porte pas jufques-la

le zcle , on ne doit au moins rien faire, qui puiiïe
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dfgoilter les pjrens d'envoyer les enfans aux éco-
les , ni les enfans de s'y trouver.

Rien ne réiifîira fi on n'établit dans l'école une
bonne difripline , foit pour l'heure de la tenir ,

ibit pour le (ilence ou la manière de la faire.

Chaque école doit avoir des réglemens ; & les

maîtres 8c les maîtrelFes doivent y être fidelles
,

comme à une loi particulière que les fupéricurs

leur ont faite , & à laquelle ils le font fournis en
acceptant l'emploi.

Un des réglemens le plus important pour ie

bon ordre des écoles , c'eft la féparation des deux
fexes. Les école? des filles ne doivent être que
pour les filles , &: aucune fille ne doit être reçue
dans l'école d'un maître & des garçons ; cec
objet a mérité l'attention de l'une & l'autre

paillance ; & de triftes événemens ont réveillé

plus d'une fois cette attention. Il n'eft peut-
être point de diocefe , dont les rtatuts ne pref-

crivent une féparation fi nécefiaire pour la dé-
cence 5c le maintien des bonnes mœurs. La plu-
part des conciles , qui ont été tenus depuis le

concile de Trente pour la réformation des mœurs
& de la difcipline , en ordonnant dans cette vue
l'éredion des petites écoles, défendent exprelTé-
meni aux maîtres d'enfeigner les filles , & aux
maîtreffes d'admettre également des garçons à leur
école.

Les ftatuts d'Orléans font un cas réfervé de la
tranfgreflion de cette défenfe -, ceur de Grenoble ,
de Verdun , de Châlons , 8cc. prononcent la peine
d'interdiaion / ceux d'Angers (a), d'Amiens

,

{a) Nous enjoignons aux
Curés dans les Paroiffes
defqucls il n'y a point de
petite école , de travailler

à y en établir où les en-
fans foicnt ÏRftiuits fépatç-

ment ; favoir , les garçons
par un maître, & les filles

par une femme ou fille

capable , & d'une probité
& honnêteté reconnue ,

avec difenfes, fous pciac
Kij
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d/Cahors , &c. vont jufqu'à la cenlure d'excom-

manication. Tant d'ordonnances (I multipliées ,

lî uniformes , & qui ne font gueres différentes,

que par des peines plus graves prononcées en

quelques églifes , annoncent la grande importance

de l'objet. Le gouvernement ,
qui a le même in-

térêt que l'églife , à maintenir la décence & les

mœurs
, y a donné une attention finguliere. Ow

a , à ce fujet , trois ou quatre lettres de Louis XIIÏ

& de Louis XIV déjà citées , adrefTces A des évê-

ques particuliers , à l'occafion de très-grands Jcau'

dales dans les écoles , oh le précepteur recevroit des

filles. Ces religieux monarques ordonnent que tou-

tes les écoles des garçons feront tenues par des hom"

mes d'une capacité & probité requife pour enfeigner

là. jeunejfe ; 6* que toutes les écoles des filles /è-

ront également tenues par des filles ou femmes ,

fans que les garçons & les filles puijfent jamais

être reçus aux mêmes écoles , fous quelque prétexte

& quelque caufe que ce puijfe être. Et les évêques

font exhortés d'y avoir la plus grands attention ,

dans toute l'étendue de leur diocefe.
^ ^

Ainfi le concours des deux puiflinces établit a

titre de règle inviolable ,
que dans les écoles des

garçons les filles ne foient point admifes ,• que

ces écoles ne foient tenues que par des hommes i

& que les écoles de filles ne foient régies que

par des perfonnes de leur fexe , & qu'on n'y ad-

mette auffi que des enfans du même fexe. Aucun

prétexte n'eft écouté : le défaut d'un certain âge

dans les enfans n'eft pas une raifon. Dans le

diocefe de Rhodez , des ftatuts de 1^77 y avoient

d'excommunication , aux-

dlts Maîtres & Maîtrefles

d'admettre jamais les en-

fans des deux fexes , même
à heures différentes , dans

une même école ,
pour

quelque caufe & fous quel-

que prétexte que ce f(»it.

Ordonnance de Monfeigneur

VEvêquc d'Angers , publiée

au Synode de ijil» c, i.

art, 6.
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eu quelque égard , & avoient excepté de la défeh-

fe , les enfans au-delFous de huit ans. On reconnue

bientôt rinfuffifance de cette précaution , même
par rapport aux enfans enfeignés dans les maiibiis

des pères & mères , fous leurs yeux , ce qui étoit

le feul objet de l'exception : cette reftridion fut

ôtéeen 1^78. Nous convenons que les règlement,

que nous avons cités , ne concernent que les éco-

les où plulieurs enfans fe rallemblent ; mais on

voit qu'il y a du danger jufques dans les enfeigne-

mens particuliers.

Dans quelques endroits , on croit pourvoir aux

inconvéniens du mclange des deux fexes , en fai-

fant l'école des uns &: des autres dans des temps

dirFérens , & afTez ditférens pour qu'ils ne fe

rencontrent point en chemin , ni en s'y rendant,

ni au retour ; ou bien encore , en tenant dans

l'école les garçons & les filles , féparés & placés

fur des bancs ditférens. Mais c'efl s'écarter vé-

ritablement des réglemens que nous avons cités ,

qui défendent abfolument aux filles & femmes ,

d'enfeigner les garçons , & aux hommes de tenir

école de filles. Ainfi dans les diocefes où ces

réglemens fages font en vigueur , cela ne fc peut

permettre ; & dans ceux où la loi n'efl: pas Ci

rigoureufc , c'eft toujours un abus qui n'eïl que

toléré. La nécr-flît;^ v contraint , p^rce que ces.

lieux font trop petits pour occuper un maître ôc

une maîtrelfe d'école , & trop pauvres pour four-

nir à la fiibfiftance de l'un & de l'autre. Au moins
faut-il ajouter cette précaution

, que lorfque c'eft

un maitre qui fait l'école à des filles , une femme
vertueufe éc prudente foit préfente dans tout le

temps de l'école. On voit par ce que nous avons
dit

j qu'on ne peut prendre trop de précautions

en ce genre.

Dans les villages de la paroifTe , où les écoles

font établies , trop écartés pour pouvoir s'y ren-

K iij
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dre , on permet quelquefois à des hommes oh
femmes qui favent lire , de ràfTembler les enfans
du voifinage , fans diftinftion de fexe

,
pour les

enfeigner. C'efl même afTez fouvent une œuvre
de charité. Ce ne font pas là des écoles publi-

, 9«e«; , & il y a moins d'inconvénient entre des

enfans qui fe voyent tous les jours , font tou-

jours enfemble , & dont les pères & les mères
voiiins du maître ou de la m^aicrelTe ,

peuvent
remédier plus aifément aux abus qui pourroient
en réfulter. Mais nous ne pouvons approuver
que des pères ou des mères faiTent enfeigner ,

même en particulier , leurs filles par des maî-
tres , & leurs garçons par des maîtreHes , fî*ce

n'eft peut - être au défaut de perlbnnes du même
fexe : encore ce doit être fous leurs yeux , ou
de perfonnes de confiance , comme on le fait

pour des maîtres à chanter ou de danfe , aux-
quels pour les mêmes raifons , & de plus for-

tes encore , il eft défendu de tenir des écoles

de danfe & de chant , où les deux fexes fc réu-
lïi/fent.

Il eft des devoirs refpeâifs des curés , & àzs
maîtres & maîtreffes d'école. Les curés doivent
foutenir les maîtres & maîtrefles , les protéger
dans leurs fonélions , les encourager , veiller fur

^°'^r conduire , vifiter de tr^^^r m temns les éco-

les-, pour examiner la manière dont elles fc font,

ies progrès des enfans , fe faire fouvent rendre

compte de leur afliduité , de leurs talens & de

leur application. Ce que nous avons dit de la pru-

dence avec laquelle ils doivent fe comporter à l'é-

gard des perfonnes du fexe , regarde encore plus les

maitrelles d école que les autres , a caule des fré-

quentes relations qu'ils ont enfemble. C^oique

le motif en foit louable ,
quelles foient même

néceflaires , ils fe doivent défier de la foiblefie

humaine , & être encore plus attentifs qu'avec



fur hs Etats. ^^3
d'autres , à ne rien faire qui puifTe rendre ces

'liailbns fulpedes ; & encore plus û les maîtreffes

d'école font jeunes.

Les maîtres & maîtrefles d'école font tenus

de refpeder le curé , de lui obéir , il eft leur

fupérieur \ de le féconder dans les fondions de

fon miniftere, ils font fes aides. Ils doivent ta-

cher de mériter fa confiance , non en entrant dans

Tes querelles & fes différends avec quelqu'un de

fes paroifliens , fi par malheur il en arrive ,
mais

par leur fidélité à s'acquitter de leur emploi ',

leur déférence à fes confeils , & tous les fervices

qu'il a droit d'en attendre. Miis pour les diffé-

rends ils ne doivent jamais y entrer i & fans

prendre la liberté de condamner le curé , lors

même qu'il a tort , ils doivent fe concilier tous

les efprits pour conferver la confiance de la pa-

roiiïe & l'autorité fur les enfans. Ils doivent

moins encore alors , sinformer des enfans de ce

<]ui fe pafie dins les maifons , de ce que font

les pères & mères
,

pour le rapporter au pafleur

mécontent \ et qui ne pourroit que l'indifpofer

davantage , entretenir le feu de la divifion, fcroit

regarder les maîtres & maîtrefies d'école , comme
des efprits dangereux dans les paroiffes , toujours

vendus aux curés & leurs efpions. Ce feroit

d'ailleurs un abus très-condamnable de la con-

fiance qu'ont en eux les enfans , & de l'autorité

de leur place.

Les uns & les autres doivent furtout aider les

curés dans l'enfeignemcnt de la doctrine chrétienne

ou du catéchifme ; c'eft un des devoirs de l'état &
l'un des motifs de l'inftitution. C'eft ce qui eft

reconnu non-feulement par les loix eccléuafti-

ques , mais encore par les ordonnances & les

loix civiles. Clément XI dans fa feptieme conf-

titution, n. 31 , leur en fait une obligation. Mais
au lieu d'un bien , il en naitroit un grand mal

,

Kiv
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il les maîtres ou maîtrefTes n'étoient d'ane cîo(f-

trine faine & catholique. On y eft quelquefois

trompé i le faux zèle a fait plus d'une fois ra-

baifîcr à cet emploi obfcur , des perfonnes dont

la foi n etoit pas pure , & qui joignant à beau-

coup de talens un extérieur très-édifiant , & d'au-

tres qualités -très-impo(antes & très- engageantes ,

ont furpris la religion des pafteurs les plus at-

tentifs. Le diocefe d'Angers l'éprouva dans le der-

nier fiecle. II fallut toute l'autorité de Louis XIV
pour dilîjper & détruire ces écoles pernicieufes. Les

maitrelfes d'école rendent encore un autre fer-

vice particulier aux paroiffes & aux curés dans

le foin des malades , d'une obligation plus étroite

pour elles encore , fi c'eft un devoir de fondation

ou attaché à leur établi/Tement , ce qui demande
des connoiflances particulières proportionnées à

leur obligation.

C'efl d'après ces différens devoirs qu'il faut

rondaire les maîtres & maîtrefles d'école , & le-s

examiner dans le tribunal de la pénitence :

i°.5ur leur capacité &.fur la manière dont ils

font entrés dans cet emploi.

1°. Sur la manière dont ils s'en acquittent

,

cxadement pour l'heure , y donnant tout le temps

marqué , une application fuffifante & générale

pour tous fans exception. La négligence peut

être une faute confidéra'o^e x oC s'ils reçoivent un

falâire , être contre la jaftice & obliger à refti-

tution. Celui qui fait l'œuvre ds Dieu négligem-

ment eil m.audit , & i'inftra6tion des enfans porte

le caraélere d'oeuvre de Dieu.

3°. îl faut fingulierement examiner , s'ils ne

donnent point mauvais exemple aux enfans ,

principalement dans l'école , par leur humeur ,

leur em.portement ; leur faire fentir en même-
temps , comment de petites chofes à l'égard des

enfans peuvent avoir les plus gcande? fuites , U
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tombien le mauvais exemple cft un grand mal ,

dans ceux qui par état font tenus d'édifier. Car
fi les enfans les voyent s'emporter , fe mettre
en colère , fuivre leur humeur , agir par pafïion j

s'ils voyent le maître aller dans les cabarets ,

s'ils l'entendent jurer , &c. il n'eft pas poflible ,

qu'avec de tels exemples , ces enfans s'appli-

quent à éviter ces fautes & ces défauts , & qu'ils

en fentent la nécelfité. Les vices des maîtres <S:

maîtrelfes deviennent ainfi contagieux , fe per-
pétuent dans une paroifTe ; tk un mal qui prend
fa fource dans leurs mauvais exemples , ou qu'ils

n'ont pas arrêté , comme ils dévoient , leur fera
juftement imputé.

4". Si par des préférences injuftcs ils n'aigri(^

fent point l'efprit des enfans.

5**. S'ils ont foin de bien les inflruire de la reli-

gion , & de les former à la vertu ; & fi pour ren-
dre leurs inftrudions plus fruclueufes, ils ont l'at-

tention de fe concilier leur amitié. Nous infîftons
fur cet article

, parce que les inflrudions qui
viennent de la part d'une perfonne que Ion aime,
s'impriment bien plus aifément dans les cfprits

& dans les cœurs. Pour gagner l'amitié des enfans,
il faut leur témoigner de la bienveillance

, leur
parler avec douceur , ne les point trop char'^er
de travail , & leur donner volontiers de temps
en temps quelques momens de relâche. Il faut
cependant que cette douceur foit accompagnée
d'une fermeté

, qui ne fouffre jamais aucune flûte

. propo.
tionnee au caractère d'efprit , infpirce & diricée
par la charité

, & dans laquelle ni pafïion ni riea
ne fe mêle

, qui puilTe en empêcher l'efFer.

6°. Si particulièrement ils font le catéchifme
,

ce qui fe doit faire , au moins une fois la femaine'

K V
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Si le maître ou la maîtrefle en ont le talent 8c îi'

capacité , ils doivent joindre au texte quelques

courtes explications , ou quelques pieufes réfle-

xions. Au moins faut-il qu'ils le fâchent & l'en-

tendent bien , & mieux que le commun des fi-

delles de même efpece , pour pouvoir l'enfeigner.

Il eft de leur devoir qu'aucun des enfans , auquel

ils auront appris à lire , ne forte de leur école ,

fans fayoir du catéchifme ce qui convient à foa

âge.

Aux inftructions du catéchifme le maître d*ccoIe

joindra des leçons courtes 8c touchantes , fur quel-

ques vertus chrétiennes , félon le befoin de fes

difciples , ou par rapport à l'occurrence de quel-

que fête. Ce qu'il doit fouvent leur inculquer ,

c'eft l'obéilTance à leurs parens , & une horreur

infinie pour le menfonge ,
qui les rendroit coupa-

bles devant Dieu Se odieux à tous les honnêtes

gens. îl doi: encore bien prendre garde de les

iaiiTet s'accoutumer à profêfec des paroles dilTolues

ou des juiemens. Il ne faurait trop s'attacher , à

leur inipnev de Phorreur pour tout ce qui feroit

le mojns. du monde contraire à la pudeur , foit à

j'égard d*eax mêmes , foir par rapport à des fa-

miliarités avec les perfonnes dun autre fexe.

Ce n'eft pas feulement par àts in ftrunions pré-

parées , que le zèle d'un maître ou maitrelTe d'é-

cole . réuflira à former l'efprit & le cœur de leurs

difciples. Ils feront plus de fruit encore par des

;iverti(femens charitables , donnés à propos en par-

ticulier ou en public ,
par les louanges ou les ré=

comp^jife? accordées à ceux qui fe diftingaent , en

témoignant du mépris pour ceux qui s'écartent

de leur devoir. Les enfans fe tiennent pour loi-

dinaire , en quelque façon , en garde contre les

infvru^^ions en forme , & celles qu'on ne leur

rWnne que par occalîon çntrens plus aifémetis
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Les mauTC^Tes d'école doivent s'attacher fîneu-

llerement a inciilc]uer aux jeunes nlles , certains

principes de vertu qui leur conviennent
j par

exemple un amour du travail c]ui les porte à ne
pafTcr aucun moment de la journée fans occupa-

tion , un grand éloignement pour la fréquenta-

tion des perfonnes d'un fexe différent , cette pu-

cleur innocente ,
qui fait l'un des principaux mé-

rites de leur fexe , & cette modeftie extérieure, qui
eft la plus siuc gardienne de la pureté.

L'éducation des filles de la campagne & des
plus badjs conditions, efl beaucoup plus intéref-

fante ,
qu'on ne l'imigine. Elles deviennent pref-

que toutes mères de famille , ou entrent en con-
dition. Si dans les écoles on les forme à une vertu
folide , on élevé leurs fentimens i devenues mères
de famille , & toujours chargées diredement Se

presque feules de l'éducation des enfans , elles leur

infpirent des principes de religion , de dé.ence &
probité , que nous avons vu plus d'une fois fe per-

pétuer dans les familles , les diftinguer , & ne de-
voir leur origine qu'à une ayeule vertucufe

, qui
les y a tranfmis , comme par droit d'héritage. En-
trant en (ervice , on place ces filles auprès des jeu-

nes perfonnes de leur fexe
i incorruptibles, pleines

de zèle , attentives , vigilantes , elles maintiennent
les mœurs de celles qu on leur confie ; & on ne
peut exprimer les biens qu elles font , & les avan-»

tages qu'elles procurent à U focicté.

^

K'j

m.
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'^T-^^^ S3r^'^ 5^0^^' u

iffir^afJai
CINQUIEME

CONFÉRENCE.
Des obligations des Financiers , &

de ceux qui font prépofés a la

recette & à Vadminiflration des

revenus publics.

No u s n'entrerons point dans le détail des

diverfes impofitions , foit réelles , foit per-

fonneiles , ni de la différente maniera dont elles

font levées , réparties & adminiftrées. Les unes

font miles en ferme ou en parti , moyennant une

certaine femme qu*on en doit payer chaque an-

née , ou à une feule fois d'avance j d'autres font

levées immédiatement pour le compte du Roî.

Cette diverfité eft importante ,
parce que dans

ce fécond cas , les receveurs tant généraux que

particuliers , n'y peuvent faire d*autre profit lé-

gitime ,
que par leurs appointemens & leurs ga-

ges , &: en comptent de Clerc à Maître : les autres

étant véritablement fermiers ont droit aux fruits

&. produits quelconques , & ne font tenus qu'à

payer le prix convenu.

A cet ée^ard fe préfente ici naturellement une

queilion préliminaire : favoir , fi les compagnies
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qui prennent à ferme les revenus publics , & qui
par la régie qu'ils en ont faite , ont une pleine

connoiflance de leur produit
, peuvent le tenir

fecret , & en le cachant au gouvernement
, y faire

ces profits exorbitans , d'où naiiient ces fortunes

immenfes , qui ont étonné , & qui ne celîent d'ê-

tre furprenantes
,
que parce qu'elles ont été plus

comnnmes.
Nous pourrions réfoudre cette queftion par les

principes communs des fermes. Ce font des con-
trats de leur nature de bonne foi ; c'efl même le

nom qu'ils portent dans le droit ; & il doit né-
ceilairemcnt y avoir une proportion entre le prix

de la ferme & la valeur de la terre. Les fermiers

des terres doivent nécelfairement y trouver da
profit ; c'eft la jufte récompenfe de leurs foins

6c de leurs peines. Ils peuvent augmenter ce

profit par leur induftrie &: leur habileté à faire

valoir ; il peut encore devenir plus confidérable

par d'heureufes circonftances
,

qu'ils favent mé-
nager. Mais à cela prés , il eft de l'équité natu-
relle qu'il fe trouve une correfpondance elfentielle

entre le bien atferm.é &: le prix de la ferme : & un
fermier , i cet égard , ne peut fans injuflicc , en
impofer à un propriétaire

, qui ignore la valeur

de fon bien. Cela feroit néanmoins encore plus

excufable , parce qu'un propriétaire peut aifé-

nic-nt , indépendamment du fermier , acquérit

cette connoillance. C'eft un objet extérieur &
dont le propriétaire peut aifément s'affurer. Mais
il n'en eft pas de mcme du produit des droits

du Roi
, qui ne peut être connu , que par ceux

qui font à la tète du recouvrement j ce qui rend
encore bien plus forte & plus prelTante l'obliga-

tion de ne point abufer de cette connoifTance
,

pour empêcher qu'il ne foit établi une jufte pro-

portion entre le prix de l'adjudication, & la va-

leur des droits affermés.
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Mais nous avons ici un principe de décifîoQ

plus lumineux encore , & <^ui y a un rapport
intime : ce principe eft tiré de la nature des im-
pofitions. Elles font dues par juftice (a) i mais
c'eft aaffi une juftice , que le Prince doit non-
foulement aux particuliers , mais encore au corps
entier de la nation , & cette juftice lui fait une

,
loi de ne jamais perdre de vue la proportion qui

fe doit trouver entre les heftoins 6* .les fecours.

Toute contribution qui excède cette proportion ,

eft un retranchement fans profit raift)nnable , à
la jouiftance des particuliers (3). Or la furprife ,

que font au Roi , les fermiers des droits , en lui

en cachant le vrai produit , lui fait violer cette

juftice. Il n'y a plus de proportion entre le fe-

cours donné par le peuple , & le befoin de l'E-

tat. Ce qui eft remis au Roi conferve bien cette

proportion ; mais l'excédant
, qui forme les pro-

(a) Contingit
, quod

Principes non habent iuf-

fîcientes reditus ad cuf-

todiendara terram , 6c

omnia qus imminent xa-

tionabiliter principiis ex-

petenda , ôc exindè... Do-
mini fuis fubditis certas

coUcftas imponunt
, quae

lï non fint iramodeiatae
,

abfque peccaco exigi pof-
funt, quia fecundiina Apof-
tolura nemo militât fuis

fiipendiis unquàm : un dé
Princeps qui milicat uti-

litati communi
,
poteft de

communi vivere , & com-
Tnuniâ negotia procurarc.

Sin:iilis ratio efTe vidctuf
,

fi aliquis ftatus emergat
in que oportet plura cx-
pendere pro utilitate com-
muai , aut pro hcnefto

ira tu Principls confervandO)
ad quac non fufficiunt redi-

tus proprii vel exaftiones

confuetae.... Tune Se practer

folitas exadiones pofl^unt

licitas aliquas cxigeie pro
utilitate communi terra-

rum Principis.... Pro libi-

dine > aui prcpter immo-
deratas impenias omninb
non licet.... nec ultra exi-

gant nift lecu4-rdùm ratio-

nem praedi^tam. Et fie eft

utilitas communis. S. Th.
Opufc. 2^. de regimine Jw
dxorum ad Ducijjam Era»
bantix , & Opufc, zo, l. 5.

c. 11. Pro bonis reipubli-

cx poteft Princeps cxigere »

ficut pro dcfenfione to-

tius.

(b) Difcours fur la juf-

tict. z. P, c^T. p, 2<ii»
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fîts exorbîtans , eft donné de plus par le peuple ,

fans motif raifonnable. Ccjl un retranchement fait

fans titre à la jouiJ[fance des particuliers. Car fî

Jes impofitions perfonnelles ne donnent point

d'atteinte à la liberté des perfonnes , & n'empê-

chent point c]ue ceux qui les payent ne l'oient vé-

ritablement citoyens libres , les impofitions réel-

les ne donnent auflî aucune atteinte au droit de

propriété , qui ne peut être légitimement entamé

(a) , c]ue pour les befoins de l'Etat & du Roi , Se

non pour l'avantage d'un petit nombre de parti-

culiers , au préjudice du corps même de la nation ,

contre l'intention même du Roi (^).

Et c'eft ce qui a paru évidemment dans l'éta-

blilîement des diverfes chambres de juftice. Car
le Roi s'y élevé contre ces fortunes immenfes &
précipitées de ces hommes nouveaux

,
qui s'^en^

graijjdnt du fang des peuples , égalent & fur^

pajjent même en bien & en magnificence les pre^

mieres maifons. Et il leur ordonne de faire une

déclaration de leurs biens , & par cela feuls qu'ils

montent à des fommes trop confidérables , on leur

impofe des taxes par forme de reftitution : ce qui

eft une preuve manifefte ,
que le gouvernement

regarde ces profits excefTifs , comme illicites , in-

jurtes & faits fans titre. Car le feul titre de ce re-

tranchement fur les droits de propriété , ce font

les néceffitésde l'Etat, & non l'avantage particu-

lier àçs fermiers , qui appauvrit l'Etat , & tarit

fes reflources.

Nous ne prétendons pas
,
qu'on ne puifle s*er\-

{a) An Régis fupremi

fint omnia • Refpondet Se-

reca , omnia rex pojjidet

impeno •, Jinguli dominio.

Kec enim quac tua funt

Trincipis funt , aut ccrrè

tua non funt , ^uoniam

dominium in folidum duo-
rum effe non poteft , &
communitas intcr te ôc

Principem efle non poteft^

Cujac. cbferv. 15. c. 30»

{b) Déclarai; de 171^
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richir légitimement dans les fermes du Roi ; mais
ce ne peut écre par des profits excejjifs , & par

cela féal illicites , puifqu'ils font ruineux pour les

particuliers 8c pour l'Etat.

Ce principe ruppofé , ce que nous avons princi-

palement à examiner dans cette conférence , ce font

les devoirs de ceux , qui fous l'autorité du prince

& de la république font prépofés à la levée des im-
pôts. Ceft dans l'Etat une profeflion néceffaire ;

elle étoit honorable chez les Romains ; méprifée

& en quelque forte odieufe chez les Juifs , depuis

leur aflervilfement à la domination Romaine. Sous
les Empereurs

, qui fouvent abuferent de leur au-
torité pour accabler les provinces , elle devint
aulîi l'objet de l'averfîon publique , à raifon de
la dureté avec laquelle les publicains , cetoit le

nom qu'ils portoient , levoient les tributs , & les

rendoient par-là trop onéreux aux peuples.

Ceft pour éviter cet inconvénient
, que nos

Rois pleins d'humanité , ont fait un grand nom-
bre de loix trèsTages

, pour réprimer l'avidité des

financiers > & fixer avec la plus grande précifîon ,

tout ce que doivent fiire ceux qui font chargés

de faire la répartition des différentes impofitions ,

dans les diverfes parties du royaume. Ces régîe-

mens font à tous égards d'une obligation étroite

& de confcience. Les piépofes doivent s'en inf-

truire ; leur ignorance ne feroit pas excufable. Et
ils font étroitement tenus de s'y conformer. Voy.
Sainte-Beuve , cas 114. n. 7. f. 3.

Saint Jean-Baptifte renferme dans un feul mot
les obligations des financiers & des receveurs des
impôts en général , dans les avis qu'il donne aux
publicains

, que la fainteté de (a vie & les mer-
"veilles de fa prédication avoient attirés auprès de
lui , peur lui demander ce qu'ils dévoient faire

pour le fâuver. Il ne leur dit pas de quitter leur

profelTion , comnie incompatible avec le falur,
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Elle eft a la vérité au jugement des faints doc-

teurs , très - dangereufe pour le falut , parce que

maniant 8c recevant fans c^i^t les deniers publics

,

il efl alFez difficile de conferver Ton cœur & fes

mains pures de toute avarice. Et c'eft une taifon

qu'ils donnent ,
pourquoi Notre-Seigneur , après

avoir appelle Saint Matthieu à l'apoltolat , lui fit

quitter abiblument Ton emploi, tandis qu'il laiffoit

les autres apôtres exercer leurs anciens métiers ;

on peut néanmoins s'y fauver auflî (a). Le faint

précurfeur le contente donc de recommander aux

publicains de ne rien exiger & de ne rien faire

que ce qui leur eft prefcrit (Jb) > c'eft-à-dire , de

faire en ce renre ce qui leur eft ordonni , & de ne

rien faire au-delà. C'eft la règle invariable qu'ils

doivent fuivre i règle parmi nous d'autant plus

refpedable, qu'elle eft foutenue de la religion du

ferment qu'ils prêtent , avant dette reçus dans

leurs emplois. S'ils ne s'acquittent pas de tout

ce qui leur eft prefcrit i s'ils exigent moins que

ce que le Roi demande , ils lui font infidelles i

s'ils exigent davantage, ils rcxent les fujets; &
dans l'un & l'autre cas , ils font injuftes & par-

jures. Tout ce que nous allons dire ne fera que le

développement de la leçon que fait Saint Jean aux

publicains.

(a) Saint Grégoirc-Ie-

r^Srand , Saint Giégoire de

Kazianzc , &c.

(Jb) Nihil ampllùs quàtn

quod vobis conftitutum eft

facians.Luc. 3f 13*

^^^i^
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PREMIERE QUESTION.

Quels font les devoirs des Financiers &
des Receveurs des revenus publies , à

regard du Roi ù de l'Etat ?

NO us commençons avant toutes chofes , par

pofer pour maxime inviolable , qu'il n'eft

pas permis non-fculement de voler le Roi, mais

encore ck le tromper , fur le produit des impor-
tions , & la valeur des revenus publics. Nous
croyons devoir fixer l'attention fur cet objet ,

parce qu'à en juger par la conduite , qu'on tient

avec le Roi
, par rapport à fes droits , & aux

marchés qu'on fait avec lui & pour Ton compte ,

on diroit , qu'on ne regarde pas comme un grand
mal , de le tromper & de le voler , lorl'qu'on le

peut faire impunément. Déjà nous en avons donné
quelques exemples dabus qui fe paflent dans

la profe/Oon , où Ton le pique le plus d'honneur

& de probité. Ce ne font pas à la vérité tou-

jours les gens de l'Etat
,
qui font les plus cou-

pables , mais on ne peut quelquefois les excufer

de négligence , de connivence , de complicité ,

& même de quelque chofe encore de plus per-

fonnel dans l'injuftice. Il femble qu'on croie qu'il

eft à l'égard du Roi d'autres règles de confcience ,

& qu'on peut agir dans ce qui l'iniérefle par d'au-

ttes principes de conduite. On fe croit obligé

de vendre aux autres les chofes au jufte prix :

& au Roi , on lui vend le plus cher qu'on peut ;

nul prix ne paroît exceffif. Dans les marchés
<ju'on fait avec les autres , on ne fe croit pas
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en droit d'abufer de leur ignorance far la valeur

& le produit des articles , cjui en font l'objet i

& avec le Roi , on lui cache , tant qu'on peut

,

le revenu de certaines impofitions ,
pour les af-

fermer à meilleur compte. C'efl ce qu'on appelle

en ftyle de finance , ainfi que l'obferve l'auteur

des conférences de Paris , faire avec le Roi une

bonne aifdire : l'exemple autorife ces pratiques ;

la cupidité les juftifie. C'eft un moyen sûr de

faire une fortune rapide \ & comme la fortune

donne de la confidération , trop fouvent l'on re-

garde comme une habileté , ce qui à l'égard des

citoyens feroit traité de furpriie & de fripon-

nerie.

Nous avons donc eu raifon , non de difcuter ,

s'il eft permis de voler & de tromper le Roi ;

cette quellion feroit déplacée & indécente j elle

porte dans elle - même fa décifion : mais de fixer

l'attention fur cet objet ,
qui regarde fingaliere-

ment les gens de finance 8c ceux qui font char-

gés de la perception & du maniement des de-

niers publics. Perfonne ne peut ignorer cette maxi-

me de toute évidence
,
que le larcin & les frau-

des
, pour avoir le Roi & (t^ revenus pour ob-

jet , n'en font pas moins des injuftices. La juftice

cft réciproque entre le fouvetain & les fujets, com-

l?.Z enue les citoyens les uns envers les autres.

Le prince la doit à tous les citoyens en géné-

ral , & à chaque citoyen en particulier. Les ci-

toyens la lui doivenx également \ avec cette dif-

férence encore , que lui faire tort ,
c'eft faire

tort au public & à l'Etat entier , 8c le^ forcer

de furcharger le peuple y car le tort qu'on lui

fait par ces furprifes , par la déprédation de fes

finances , le force de recourir à de nouveaux

moyens de fubvenir aux nécelTués publiques. Ces

impofitions extraordinaires indifpofent le peuple

contre le eouveraement 8; affoibiifTent les liens
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facrés ,
qui unifTent le Roi & les fujets. Et c'efî

ce que le Roi reconnoît lui-même dans la dé-

claration du i8 Septembre 171^ , où il s'élève

avec tant de force contre les traitans qui ne soc-

eupent qu'à imaginer fans cejje , pour fubvenir aux

dépenfes de l'Etat , de nouveaux moyens ,
qui ne

tendent qu^à défoler les bons fujets , & à multi-

plier les charges publiques. C'eft donc un mal &
un très - grand mal de tromper le Roi , dans

le maniement & la difpenfation des deniers pu-

blics j & un plus grand mal que fi on faifoit

la même chofe dans l'adminidration des biens

particuliers. Et comme ce font les financiers ,

qui font par état chargés de la perception des

impôts , & d'en rendre au Roi un compte fidelle

à la décharge du public ,• que tout palTe par leurs

mains , & qu'ils font fouvent feuls dans le fecret

du produit réel & effeétif , ils font d'autant plus

coupables s'ils le trompent , qu'ils le peuvent faire

plus aifément Se à coup sûr. Nous n'avons pu

avoir une occafion plus propre ,
pour préfenter

cet objet important , & qui a un rapport fi raar-

cjué aux devoirs des financiers.

Nous réduirons ces devoirs â un feul , la

bonne foi & la fidélité dans l'exercice de leur

état & de leurs divers emplois , fans le tromper

fur aucun article ; fans aufli lui laiffer rien pet-

tire de ce qui lui eft légitimement du / ils font

commis à cet effet ; c'eft pour eux un devoir de

juftice & d'état. Il ne leur eft pas permis de

faire grâce , ni de relâcher de fes droits légiti-

mement établis j ni de fouftraire les perfonnes ,

les biens , ou les marchandifes qui y font affa-

jetties , par les édits & déclarations. Ils ne font

établis , que pour les faire obfervcr exa«5lement.

Ils font même tenus de veiller à. leur exécution ,

chacun dans leur partie , de la manière qu'il leur

eft prefcrit pat leur commlûion. Leur demander
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que p?.r complaifance ou par humanité , ils ne

falfeiu pas les perquilitions nécefTiircs , ils n'ar-

rêtent pas les fraudes , ils tolèrent les contreban-

des , c'eft leur demander pofitivement ,
qu'ils

manquent à leur devoir , à leur lerment , à la

probité mcme , & qu'ils commettent une véri-

table injuftice. Leurs fondions , leur vigilance ,

leur attachement aux règles ,
qui leur font tra-

cées , font oncrcufes aux particuliers , les rendent

même en quelque forte odieux \ mais il faut leur

rendre jufticc , & fe la rendre à foi-même. Qui

ne fait que fon devoir ne mérite pas d'être blâ-

mé ; & il métiteroit de l'être , s'il y manquoit.

Ain(î un bon receveur , un commis homme
de bien , n'eft pas celui qui palle tout , n'exa-

mine rien , s'en tient à toutes les déclarations

qu'on lui fait , ferme les yeux fur les fraudes ,

un tel commis eft un commis infidelle ; mais

celui qui joint a l'exaditude la modération ^&
& la aouceur , exerce fon emploi iidellement >

fans rebuter le public par fa dureté & fa hau-

teur , fans arrêter par fa lenteur ou pour fa

propre commodité les voyageurs , & furtout les

voitures & les marchands , fait les recherches

qui lui font ordonnées , fans blefler perfonne , &
avec toutes les précautions que la charité &
l'honnêteté prefcrivent , ne fe fait point un cruel

plaifîr de trouver en contravention , fait néan-

moins tout ce qui eft marqué dans les régle-

mens & les ordonnances
,
pour prévenir les frau-

des Se les découvrir 5 qui ne donne a cet égard

rien à la protedion , ni à l'amitié , & ne fe

permet aucune acception de perfonnes. Plus

même on eft lié avec lui par l'amitié ,
plus il

eft de la probité de ne point compromettre la

fienne , de ne jamais abufer de la confiance ,

qu'il croit devoir avoir pour les affurances ,
qu'on

lui donne. On deviendtoit par-là le complice ÔC
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même le premier auteur de l'infidélité & de l'în-

juftice qu'il commettroir.

On. ne peut donc fe dilpenfer d'obliger à la

reftitution. i'*. Ceux cjui font commis à la lerée

àt^ impôts , non - feulement lorf qu'ils volent pcr-

fonnellement le Roi, mais encore iorfqu'ils n'em-

pêchent pas , autant qu'ils le peuvent
,
qu'on lui

porte aucun préjudice dans la perception des

droits , foit par connivence , foit par défaut de

vigilance , fur l'introdudion du faux fel ,
pac

exemple , dans les provinces , où il eft défendu ;

fur le transport des marchandifes prohibées , les

droits d'entrée & de fortie , &c. (a).

iP. La probité doit préfider aux comptes que les

receveurs rendent au Roi , ou à ceux qui le repré-

fentent ; ils doivent être exacts à marquer tout ce

qu'ils reçoivent, ce qu'ils payent, fans jamais fe

permettre d'énoncer comme déjà payé , ce qui ne

i'eft pas encore (^). Ceft pour rendre ces comptes
plus fîdelles

, qu'il eft ordonné à ceux qui font

chargés des détails d'écrire fur l'heure fur leurs

regiftres ce qu'ils reçoivent , de crainte de l'ou-

blier & en l'oubliant , de le faire perdre au Roi ,

ou de jetter dans l'embarras les particuliers ,
qui

ne pouvant conftater qu'ils ont payé les droits ,

feroient expofés à les payer deux fois. Ce feroit

une infidélité , que d'avoir deux regiftres , l'un

pour eux-mêmes , où , pour fatisfaire le public ,

tout eft écrit , l'autre pour compter avec le Roi
ou leurs fupérieurs , où les articles qu'ils peuvent

cacher font omis. C'eft auffi une fraude & un
vol , que d'augmenter contre la vérité l'article de

la dépenfe , des frais de procédure ou de voyage ,

&c. ou d'employer dans ces voyages plus de jours

qu'il n'eft nécelïaire , pour gagner davantage. Les

{à) 5. TftoOT. 2. 2. Q. 75.
I

(6) IVxd^ art, 2. ^ art, «.

art,z, lad 2,
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doubles emplois font une injaftice plus marquée ,

& qui n'a pas même de prétexte apparent. L'adrefTe,

avec laquelle les gens d^ finance favent cacher ces

fraudes , trompe tout au plus les hommes ; elles

n'en font pas moins criminelles devant Dieu.

L'ufage
, qu'ils trouveroient établi de certains

profits de cette nature , empccheroit d'autant

moins qu'ils ne falTent vraiment injuftes , que

le Roi dans la déclaration de 171^ > a^ ^^ji^c des

financiers , s'élève pofitivement contre ces préten-

dus ufages , les traite d'abus , & leur attribue la

ruine du royaume Se des peuples.

3°. Les receveurs fe rendent très -coupables à

l'égard du Roi , lorfque par le retardement des

payemens , qu'ils doivent taire médiatement ou

immédiatement au tréfor royal , ils lui caufent

quelque préjudice dans fes affaires -, 8c que ce re-

tardement ne vient que de leur faute , & parce

qu'ils fuppofent faufTement que cet argent ne leur

eft pas encore rentré. Ceft quelquefois pour obte-

nir perfonnellement des remifes à leur profit fur

ces fommes , ou des gratifications , comme s'ils

les avançoient de leur propre argent , quoique dans

la vérité il n'en foit rien , & que fi d'un côté les

fonds ne font pas rentrés , ils ont reçu de l'autre

par des payemens avancés , au moins en partie

la fomiîie , qu'ils font patTer au tréfor du Roi,

Aujourd'hui on a pris des précautions pour rendre

cette fraude plus difncile& moins commune qu'elle

ne l'a été.

Le retardement de la remife au tréfor royal des

deniers des recettes générales ou particulières , eft

condamnable à un autre titre , lorfqu'il ne fefait que

pour faire valoir l'argent à fon profit : ce qui

eft très - expreiTément défendu par les ordonnan-

ces (a) , & a caufé plus d'une fois des banque-

(a) De Fianç, I, d'Henri II, &c. F. Fontanon ,

f. 2. /. 3.
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routes faites au Roi , ou aux fermiers généraux:
fur quoi on peut voir le préambule de la dé-

claration , que nous avons citée. La lumière na-

turelle fuffit feule
, pour découvrir qu'il n'eft pas

permis de tirer du profit de l'argent d'autrui ,

moins encore des profits ufuraires , comme cela

fe fait affez fouvent. Il n'eft pas plus permis de

rifquer cet argent fans le contentement de celui

à qui il appartient i & c'eft fur quoi il faut

examiner ceux qui ont à leur difpofition les de-

niers publics , fur lefquels ils n'ont droit de faire

aucun profit
, quelque temps qu'ils reftent entre

leurs mains. Le confentement des fermiers géné-

raux eux - mêmes ne peut autorifer des profits

contraires à la nature des chofes ,
préjudiciables

au bien public j & qui par le délai de la ren-

trée des fonds au tréfor du Roi , le forcent de

retarder les payemens des dettes urgentes , le prix

des fervices rendus à l'Etat , défolent & font gé-

mir les familles , qui n'ont point d'autre moyen
d'une fubfiftance honnête , & ont le mieux mérité

de la patrie.

4°. C'eft évidemment voler le Roi ,
que de lui

'

faire .payer l'intérêt de fon propre argent , en

faifant entendre dans les befoins de l'Etat , que
les coffres font vuides , & en tirant des fommes
qu'on déclare fauflement lui avancer ,

qu'on feint

même quelquefois avoir empruntées à un denier

très-fort , pour fe faire rembourfer avec plus d'a-

vantage. Nous euflions eu peine à croire cette frau-

de poflible , & une friponnerie fi indigne mériter

notre attention , fi le favant auteur des confé-

rences de Paris , plus à portée que nous de s'inf-

truire de ces indignes manœuvres , ne nous at-
teftoit qu'elles avoient été plus d'une fois mifes

en pratique , n'indiquoit les moyens qu'on em-
ployoit pour empêcher qu'elles ne fuffent apper-

çiles^, & ne donnoit des preuves de l'attention

que.
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qile k goarernemcnt a été plus d'ane fois forcé à'f
donner (a).

Nous n'infifterons point néanmoins fur cet ar-

ticle , parce tjue l'ordre établi aujourd'hui dans les

finances , a coupé la racine à une partie de ces

injuftices. Mais comme la cupidité eft toujours in-

génieufc à fe fatisfaire , & fait éluder les plus fi-

ges précautions , nous indicjuons ces fraudes
,
pour

aroir occafiondepropofer les principes par lefquels

on d^i: juger de celles qui pourroient leur reiïem-

bler , & recommander lingulierement cette bonne

foi , avec laquelle on fe doit comporter dans les

affaires qui fe font avec le Roi ; 1°. parce que ne

pouvant tout voir de près & par lui-même , on le

trompe plus aifémcnt i
1". 8c c'eft ce qu'on ne

peut trop obferver , parce qu'en le trompant , ce

n'eft: pas tromper un particulier , mais l'Etat mê-
me i & qu'on ne peut s'enrichir par-là qu'en ap-

pauvrilTant & caufant la ruine des citoyens les plus

utile*. Il n'eft donc pas permis , pour obtenir da
Roi des remifes , ou des gratifications , d'allé-

guer des pertes , des non-valeurs , des contreban-

des qui diminuent les produits , lorfque tout cela

n'cft pas réel & effectif
, qu'il eft exagéré ,

qu'on

en eft dédommagé d'ailleurs des contrebandes , par

exemple ,
qui ne font pas découvertes , par les

amendes & les confifcations de celles qui font ap-

perçues. Ces remifes &: ces gratifications font ob-

lenues fans titre ; l'augmentation des droits foUi-

ciiee en conlequence eft une vexation contraire a

la nature des importions , & à l'intention même
du fouverain , ainfi qu'il le marque lui-même dans
la déclaration de 171^.

5°. Dans les befoins de l'Etat , les gens d'af-

faires trompent & volent le Roi , par les inté-

rêts ufuraires , qu'ils en exigent des avances

{a) T. 4. /. 3. c. I.

^mr;. Tome IIL L
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qu'ils lui font ;
par les furprifes qu'ils font I

fà religion , au lujet des impôts de nouvelle

création , en en ribailTant le produit au - defTous

de ce qu'ils connoifTent de fa jufte valeur. Ce
feroit une friponnerie infigne d'abufer de la

llmplicité d'un particulier , & du befoin qu'il

a d'arqent comptant , pour avoir fon bien à vil

prix , c'eft quelque choie de plus criminel en-

core de fe conduire aind avec le Roi & l'Etat.

Lorfque le produit eft incertain , on doit avoir

égard à cette incertitude , & la faire entrer en

compenfation d'une manière raifonnable; elle peut

donner occafion à des gains inefpérés & légiti-

mes ; mais des qu'on (ait à peu-près où les chofes

peuvent aller , & qu'on traite en conféquence ,

annoncer des non - valeurs qu'on fait bien être

fans vraifemblance , c'eft-là commettre une in-

juftice ruineufe pour le Roi , l'Etat & le peuple.

6°. Jamais on n'a douté
, que ce ne fût une

fraude & un vol dans l'entreprife des ouvrages

publics , de préfenter de faux devis , de mettre

les matériaux & la main - d'oeuvre à un prix

exceffif , de tromper fur les frais des tranfports^

le nombre des voitures , le temps durant lequel

on les employé , en s'en fiifant payer , comme
fî on les avoir toujours eues , & dans le nombre
défîgné ,

quoiqu'on ait fu fe pafTer de moins >

fouvent durant un temps confidérable (a). Ceft

donc par le même principe , également une in-

judice de tromper le Roi fur les frais néceflai-

res pour la perception de fes droits , fur le nom-
bre & les gages des commis \ de mettre dans les

comptes qu'on rend , ces gages à un plus haut

prix qu'on ne les paye , de les juftifier par de

faufles quittances, qu'ils n'ont garde de refufer,

parce que ce font des inférieurs abfolument dé-

if) Co&f. de Paris i t.z.l, z, Conf, 2. $, 2,
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penSins
, & révocables à volonté , & qu'ils fout

payjs d'ailleurs par des excédens , donc on ne
compte point. Lc^s diminutions obtenues fur les
^nn es d'après ces faux expofés font injuftes.
Nous invoquons encore ici la bonne foi

, qui
doit pré/ider â tout traité , & ce qu'elle exige
non - leuicment que le Roi & le gouvernement
ne ioient point trompés ; mais qu'on ait encore
cette^ jufte économie de ne pas trop multiplier
lc% frais de régie

, qu'on ne falFe payer les cho-
ies que ce qu'elles valent

, qu'on ne mette fut
le compte de l'Etat que les dépenfcs qui font
pour fon utilité. L'argent du Roi eft facréyc'eft,
dit le Roi lui - même , dans la déclaration que
nous citons ( de 171^ ) h fang de fon peuple,
Ainfi lotf.ju'uné chofe eft pour le compte da
Koi

, loin qu*on puiffe fe reprocher moins U
diflipation & la déprédation , c'eft un titre par-
riculier

, & d'un reproche plus jufte, parce
qu'on en doit toujours revenir à l'origine de
cet argent qu'on diOipe , aux fuites de cette
di/îipation qui prive l'Etat d'un fecours nécef-
faire a fes befoins j à la nécefTité de le remplacer
par de nouveaux fubfîdes

, qui ne doivent leur
exiftence & leur légitimité , au'à ces coupables
déprédations

, & fe perpétuant dans la fuite ,
augmentent U charge publique , fans avantage
pour l'intérêt public. Ce qui fait obferver au
judicieux auteur des conférences de Paris (a) ,
que dans les reftitutions que demandent ces fortes
d'injuftices

, il ne faut pas feulement confidéret
les profits injuftes qu'on a faits avec le Roi , la
quantité des fommes qu'on a di/Tipées , mais en-
core le dérangement Se la part qu'on a eue au
dérangement des fonds publics , & à l'établi/fe-
ment des nouvelles re/Tources : ce qui rend ces

W T, 4./. 3, hÇonf^fea^i.

Lij
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foTtes de reftitutions fi diiiiciles à apprécier ,
5c

jette les coi^tcfTeiirs & les pénitens dans les plus

grands embarras. «.,.,. /- li str^
Cependant la reaitatioQ eft indiipenfable i &

elle ne l'tft pas nioins ,
quoioaelle renverle

les fortunes les plus brillantes ,
qui ne doivent

leur origine qu'à l'injuftice. Ce n'ell pas déchoir

de fon état /que de defcendre de celui auque

on s'eft injuftement élevé. Le pèche n eft point

remis , fi le bien mal acquis n'eft reftitue ,
d

les torts ne font réparés. La providence en a

ménagé dans l'Evangile un exemple frapf,ant

dans la perfonne de Zachée. l etoit Publicain ,

il avoir fuivi , au moins 3 quelques égards

rexemple de Tes confrères. Dieu l'eclaira de Tes

lumières ; dans tous les cas où il apperçut de la

malverfation dans Ta conduite > il fe condamna

lui-même à rendre le quadruple ^ & pour expier

fes iniuftices connues , & fatisfaire pour celles

nui auroient pu lui échapper il donna aux

pauvres la moitié de les biens. Il alloit
,
fil on

veut , au - delà du devoir connu de la )uftice y

mais c'eft qu'il y a aufii celui de l^. P^^^'j.^^^^

8c qu'à raifon des fuites , il eft bien difficile

d'apprécier ,
iuf]u'où peuvent aller les reftitu-

tions ,
pour les torts qu'on a caufes loi;nieme ,

ou qu'on a occafionnés , ou qu'on a laiile faire

à des fubalternes , ou par des afibcies , & dont

on répond folidairement. On eftime plus alte-

rnent la reftitution qui eft due pour avoir cor-

rompu par des préfens , ceux qui prefidoient aux

traités faits avec le Roi, ou^carte avec adrefie

ceux qui pouvoient offrir des conditions pius

favorables. On peutnailfer alors un profit mo-

déré & honnête , mais l'excédent qui auroit^du

erre épargné au Roi & à l'Etat , doit lui être

rapporté. -/ri'
Nous ne prétendons pas qu'on ne paille le-
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gitimcment s'emichir , dans le maniement des

deniers publics , & dans Ictat de financier. Des

que tout s'eit paffé d.ins l'ordre , & cju'un trai-

tant & un financier n*a point cherché à en im-

pofer au gouvernement , cju'il ne s'ell attribué

que les profits que le Roi lui accorde ; que dans

Je traité qu'il a fait , il s'eft comporté en hom-
me de bien 8c de bonne foi i

qu'il n'a point

cherché à vexer le peuple pour gagner davan-

tage ; que par une fage économie , il a fu mé-

nager & multiplier par fcs protits ; ce qu'il peut

gagner , ce que même peuvent produire d'heu-

reufes circonftances ,
qui furviennent & rendent

l'iiiipôt d'un produit beaucoup plus confidérable ,

que fans cela il n'eût été , eft dans l'ordre des

gains légitimes , tels que ceux qu'on fait dans

le comaierce 8c dans les fermes ordinaires. Les

appointemens & ce qui peut les augmenter , tel-

les que les fommes avancées à l'Ltat par forme

de cautionnement , forment aufTi un principe de

profits légitimes. Ce n'elt pas que nous peii-

fions que des avances de fommes extraordinai-

res donnent droit à des intérêts , dés que le

principal n'eft point aliéné , & que les deu«

titres du lucre celfant , ou du dommage qui ré-

fulte de ces avances , ne fe rencontre point {a).

Mais les appointemens font une jufte rccompenfe

du travail -, & l'intérêt des fommes données pour

le cautionnement eft un jufte dédommagement

des avances qu'ils font , & des intéçêts qu'ils

payent eux - mêmes.

{à) Conf. de Paris, t. i. /. z» Conf, z»

-^

L iij
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IL QUESTION.
Quelles font les înjuflices que les Rece-

veurs des impofitions peuvent commet-
tre à regard des Citoyens ?

ON a déjà vu dans ce que nous avoni dit

fur la queflion précédente , que les fraudes

& les injuftices des financiers tombent indirec-

tement fur le peuple j mais il en eft auffi , dont

ils peuvent fe rendre coupables
,
qui ne blelTent

^ue les particuliers j fautes d'autant moins par-

donnables que ceux-ci ne peuvent fouvent , ou
jQofent s'en défendre ; & com.me ce font celles ,

qu'ils font plus expofés à commettre, Saint Jean

y infifte davantage , dans les leçons qu'il leur

donne : nihil amplius
, quàm quod vobis conjtitutujtj.

ejl
,
faciatis.

Ils pèchent donc très - grièvement contre leur

:devcir & contre la juftice même :

i°, Lorfqu'ils étendent les droits établis au-

delà des juftes bornes \ lorfque parmi ces droits

ils en gUlfent quelques uns , qui n'ont point le

iceau de l'autorité publique / lorfqu'ils continuent

de lever ceux qui ont été fapprimés , foit en

•continuant , tant qu'il leur eft pofTible , malgré

la fjppreffion i foit en abufant de la fimplicité de

ceux qui l'ignorent , & payent à l'ordinaire ; foit

encore en renouvellant tacitement & fans titre la

perception , quand ils voyent que la fuppreilion en

eft oubliée.

i". Lorfqu'ils étendent les droits , à des cir-

conftances ou à des ades , qui ivy font pas af-

fujêccis i lorfqu'ils les exigent plus forts que ne



qui

avoir
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portent les ordonnances , fous quelque prétexte

que ce puilfe tire. Quelque léger que foit l'ex-

cédent, il ne peut manquer de devenir confidé-

rable , dès qu'il eft fouvent répété. Les loix Ro-

maines condamnoient à reftituer le double de ce

avoit été pris de trop , Si le triple s'il y
: cil de la violence (a). Convaincus de pécu-

t , les coupables étoient condamnés à l'exil. Par-

mi nous c'eft un crime capital , iuivant l'ordon-

nance de François I , de 154^. Les financiers

setaycnt quelquefois d'arrêts du confeil ,
qui

confirment leurs ufurpations & leurs prétentions;

ces arrêts font très-refpeclables. Mais fi les ex-

pofés Tont faux , d la religion du Roi eft fur-

prifè , le mal n'en eft que plus grand , parce

que ces arrêts donnent une efpece d'autorité lé-

gale à l'abus , le perpétuent & le rendent prefquc

irrémédiable.

. 3". Il eft certaines matières & certains cas , 011

les droits ne font pa!> clairement fixés. Les re-

ceveurs
, pour rendre meilleure la condition de

leurs commettans , font alfcz fouvent payer le

droit le plus fort , fe rendent ainû les arbi-

tres de l'interprétation des réglemens , trompent

même quelquefois les particuliers
,
qui n'en ont

pas une connoifiance fuffifante. Ce qui rend cett»

conduite fufpede , c'eft qu'avec les perfonnes

inftruites ou qui ont du crédit , ils n'ofent fe

.compromettre , & ils agilfent ave: beaucoup plus

-de précaution. Cependant il eft certain ,
que

le plus fort droit n'eft pas du , à moins que la

loi ne le porte poficivement : c'eft un principe

(a) Quod ipjufté exac-

tuiîi eft , cum aliero tan-

to paffis injuiiani duplo
exfoivitur : per vim verb
exiottum triplo exfoivi-

tur. AmpUiis extra otdi-

nem plecluntur , alterum

enim utiliras privatorum »

alterum vigor publicae di/-

ciplinje requirit. L, 9» $•

S . Jf. de P'ub,

L iv
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autorife par les loix mêmes , cjue par rappert aux
particuliers , la caufe du fifc n'eft pas favorable

(a). // n'a de faveur 6» de privilège qu'en ce qui

regarde la jujlice , qui rend les impôts néceffaires

pour le bien public fi» la facilité du recouvrement

{b) ; mais dès que la prétention du fifc eft dou-
teufe , la faveur eft pour le citoyen {c) : le fifc

eft le demandeur j c'eft au demandeur à prouver

clairement {d) j & fi le plus fort droit n'eft point

énoncé positivement dans la loi , la néceffité de

le payer non- feulement n'eft pas prouvée , mais
tous les principes reçus en cette matière récla-

ment contre cette prétention (e). De fimples or-

dres de fermiers ne font pas des titres i ils n'en

peuvent donner de légitimées
,
que conformément

â la loi j dont ils ont uniquement l'exécution ,

fans pouvoir retendre. L'ufage qu'on en établit >

eft un abus,* il ne peut former un droit ; on ne

s'y conforme , que parce qu'on ne peut ou qu'ot\

m'ofe le contredire.

4°. Lorfque pour groffir les profits , ils ufent

dans la perception de-s impots de certaines pra-

tiques , qui tombent à la charge du peuple ,

choifîlfentj par exemple, exprès des temps hu-
mides pour la délivrance da fel aux paroifTes ,

donnent des mefures trop foibles
, pour avoir un

bon de mafle plus confidérable , & mériter les

(fl) Non puto eum de-
linquere qui in dubiis

quaeftionibus contra fifcum

facile refponderit. I. 10.

0". de Jure fifc:,

{b) Domat, droit public.

L. I. ùt. (f.feB. 6. ;/. 18.

(0 Quod communiter
omnibus prodeft hoc rei

privatae ncftrae utilitati

praeferendum efTe cenfe-

muâ } noûrum elTc Ab-

jc£lorum proprium com-
raodum iroperiahter exif-

timantes. L. i. 5. 14. Cod^
de Cad. Tell.

(i/) Agiote non probante ,

qui convenitur , etiamfj

nihil praeftet , obtinebit. Z*,

4. in fin. C. de edendo.

(e) Contra eum qui aper-

tiùs iegcna potuit diccre ,

interpretatio facicnda çft,

R^S' >7'fl^ K- 3J- '^ ^*
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gratifications qai y font attachées ; ces gratifica-

tions Ibnt perçues lans aucun titre légitime ; elles

ne peuvent être méritées ,
qu'autant qu'elles font

la récompenfe de leur vigilance à conferver les

choies qui leur font confiées , & non le prix

d'une mefure infidelle , & le fruit de l'iniquité.

Sans cela elles Teroient un appât pour le crime ,

& un piège à la probité. Les paroilfes ou les par-

ticuliers qui en ont Ibufïert , doivent être indeni-

nifés i & Ç\ on ne peut les connoître précilement

,

il faut fe comporter , comme dans les reftitutions

incertaines
, quant à ceux à qui elles font dues ;

fe rapprochant , autant qu'il ert podible , des rè-

gles de l'équité. C'ell le meilleur emploi qu'on

pjifle faire de ces gratificapions , obtenues fans

titre , y fuppléant du fien fi elles ne font pas fuf-

fifantes. Suivant les ordonnances , le minot de
fel doit pefer cent livres , les autres mefures à

proportion. Cette efpece de marchandife eft trop

nécelfaire & trop chère ,
pour que la moindre

diminution fur le poids ne falîe un objet con-

fidérable dans le détail. Ladrelfe des m.efureurs,

infpirée par l'avarice des receveurs & des officiers

de grenier , la manière légère avec laquelle ils

laifTent tomber le fel ,
qui remplit la mefure ,

quoique le poids ne s'y rencontre pas, n'eft pas

une adrelfe , m.ais une fraude , qui fait un retran-

chement injufte.

5". Lorfqu'ils prennent comme étant en con-
travention des citoy.-ns , qui n'y font pas réel-

lement , ^ par la menace de procès-verbaux ^Sc

d'amendes , ils en extorquent de l'argent
, pour

fe rédimer de cette injufte vexation , qu'on re-

doute tant qii^on fe fait encore bon gré de le

leur d-jnner. Nous ne dirons rien des employés
& d^ç Commis qui portent daiis les maifons , oii

ils fcnt des vifites des niarchandifes prohibées,

les faifilTènc , comme s'ils les y avoient trouvées,

Ly
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Nous n'euflions pas imaginé , cju'on put poufîet

iufques - U la méchanceté , Ci l'un des premiers

auteurs de nos conférences , ne nous avoit attefté

que refprit de vengeance & l'avarice avoient été

capables de cette horrible friponnerie.

6°. Quand , faute d'alTiduité à leurs emplois ,

par amour pour le plailir , les commis retardent

la viiite des marchrndifes , Si. forcent ceux qui

les tranfportent à faire des lejours plus longs ,

qu'ils n'euifent dû faire dans les lieux où ils ne

doivent que palier ; ces retardcmens injuftes

font très-préjudiciables au commerce : auffi le?

ordonnances recommandent - elles très - étroite-

ment cette alTiduité,, & une prompte expédition.

Le bien public l'exige ; & il doit l'emporter fut

toute autre confidération , celles flirtout fondées

far des amufemens , des parties de plaifir , des

feftins. Les ordonnances prefcrivert également

de faire les vifîtes des effets & des marchandifes >,

avec toutes les précautions nécefTaires , pour ne

les point endommager , fans les bouleverfer, ni

caufer le moindre préjudice à ceux à qui elles

appartiennent.

-y^. Il eft commandé aux receveurs & autres

commis , d'ufer de toute forte de modération,

dans la perception des droits , déjà onéreux en-

eux-mêmes ; de ne point les rendre odieux par

la rigueur & la manière tyrannique , avec laquelle-

ils les exigent ; de ne faire de faifies & d'exécu-

tions que dans le cas d'une abfolùe nécelfité , &
non pour augmenter leurs profits. Ces failîes 8c

ces frais ne font que rendre les payemens diffi-

ciles , & révolter les efprits. Les faire fur des pa-
îoifTes ,

qui ne font en retard que par Impuiffance
,,

€'eft dureté & s'écarter de l'efprit des ordonnan-

ces j de l'efprit même des. ordres rigoureux
, que

les receveurs reçoivent. Ces ordres ne renferment

joint k cas d'impuiiîance 3 à moins <^ue. leS: ùàs^
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fies ne foif nt néceiTaiies

, pour adurer le payement
de ce c|ui ell du au Roi , ou Tavancer. Plus inf-

iruits c]ue ne peuvent l'être des lapcrieurs éloi-

gnes , il ell de la charité qu'ils falTent des repré-

lentations \ elles ne font pas toujours écoutées,

parce qu'on juge cette excufe plutôt comme un
prétexte , que comme un motif réel & véritable;

mais au moins ils ont rempli alors le devoir de
l'humanité & de la charité.

8°. Le Roi accorde certains délais pour le
payement des tailles & capitations. Ordonnés par
le Roi , ces délais font de toute juilice. Ce fe-

roit vexer les paroiflts
, que de les forcer de

payer avant l'expiration , encore plus d'avance &
avant les échéances ; fi les receveurs pouffent plus
loin les délais , c'eft de leur part un ménaee-
ment de charité

, qui adoucit la rigueur des im-
portions i mais ce feroit oter à cette chirité tout
fon mérite

, que de la faire acheter
, & d'exiger

par reconnoillknce Se pour récompenfcr les avan-
ces qu'ils ont pu faire

, plus qu'il n'ell effective-

ment dû.

9°. C'eft une conduite injufte dans les commis
d*ufer de dureté dans la perception des impôts ,
envers ceux qui n'ont point l'attention d'adou-
cir leur humeur par des préfens ; tandis qu'ils
exercent leur em^ loi avec toute forte de ménaee-
mcnt & d'égards , pour ceux qui leur en font.
De tels prelcns font d: fendus par les ordonnan-
ces. 11 en sft comme de ceux qu'on fait aux juaes;
ils doivent e:rc retlitués aux pauvres , s'ils ont
été faits dans des vues perverfes , & à cdut qui
les a faits , s'ils ne l'ont été que pour fe rédimer
de la vexation.

10''. Les receveurs > fur qui on donne des ref^
criptions , ou des billets à acquitter , les doivent
payer à l'entier. Il y auroit de la cruauté & de l'in-

juftiçeàabufer du befoin d'argent comptant qu'ont
Lvj
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Its porteurs de ces billets ,

pour en extorquer des

remifes , en les remettant à un autre temps , en

feignant faufTement qu*il n*y a plus d'argent dans

la caifle. Ces efcomptes des ordonnances du tré-

for royal , & d-es billets royaux , font non- feu-

lement défendus par les loix , mais encore repré-

fentés comme une des playes de l'Etat (a). Ils font

au fond vraiment ufuraiies , dès que les billets

ne font point caducs , qu'il n'y a point de perte

3 y faire , qu*on n'en fouCre point foi-même , 6c

qu'on ne fe prive point d'un gain alfuré en avan-

çant le payement (^).

1 1". Tout faux , dans les procès-verbaux , eft

me injuftice d'autant plus criante , qu'ils font foi

en juitice , & qu'ils y font affirmés par ferment ^

ce qui forme un parjure folennel. C'eft ua faux,

très-grave , A^y faire mention de rébellion y lorf-

qu'il n'y a ni révolte ni violence , mais feulement

des plaintes y qu'arrache la douleur > de iimpl^

murmures > des répugnances à montrer des mar-

chandif^s de con^trebande , à ouvrir les portes ^ à.

donner les clefs , &c.

11^. Il y a des mefureurs de fel en titre d'office,

& faifant ferment en juftiwC i ils doivent tenir la

balance égale entre le fermier & le citoyen ; & s'il

leur étoit permis de fàvorifer quelqu'un , ce feroic

le citoyen, C'ell: l'intention du fouverain l\ii- mê-
me ,

qui veut , comme nous l'avons obfervé , que-

toutes chofes égaks , la caufe de fon ^{c foit

jugée la moins favorable. Nous difons toutes

chofts égales -, car ils manqueroient à leur devoin

& à leur ferment , s'ils faifoient ou acteiloient:

lien de contraire à la vérité & à la juftice».

C'eft â eux à donnei: exacftement au particulisc

ia) Eidit de Louis XIV
1713. Déc'ar. de Louis XV
"Hu Avili 17.1

i..

f (b) Conf. de Faiis , 1. 1^.

/. 3, I, Conf».
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la mefare &: le poids marqué par l'ordonnance ;

& ils leroient injuftes , infidelles aa public , &
tenus perionnellemeat à reftitution , fi , gagnés

par les receveurs & les officiers des greniers , ils

donnoient des melures foibles , où le poids ne fe

trouve pas ; ou li corrompus par les particuliers

ou les pp.roirfes , ils en donnoient de trop fortes.

C'el^ pourvjuoi il leur ell féverement dérendu de

fe faire donner & de recevoir des préfens de col-

lecteurs , en les flattant de refpérance de les

mieux fervir. Ce font de vraies concullîons \ ils

font payés pour remplir le devoir de leur office.

Ce qu*iîs reçoivent des particuliers , ift reçu fans

litre , contre la défenfe exprefîe des ordonnances

(u) \ & ne pouvant être offerte , c]uc pour obte-

nir des mefures infidelles , il porte dans fon motif

fa condamnation.

On doit dire la même ch^fe du témoignage

qu'ils rendent fur la nature da Tel , faifi par les

employés. Ils le doivent donner gratuitement ,

fuivant leurs lumières & leur conrcience , s'en

tenant précifément au falaire qui cft réglé par

les ordonnances. Leur témoignage , s'il eft vrai >

eft du s il ne peut fe vendre. S'il eit faux , c'eft un
parjure & un parjure injufte ; & c'eft une double

injuftice que de fe faire payer pour en commettre

une. Ces mefureurs ne peuvent pas davantage rien

recevoir ,
par forme de récoropenfe d'un ex^tmen-

plus exacl ,
pour découvrir quelque légère diffé*

rence ,
qui puiffe les autorifer à favorifer les acca-

fés : cet examen eft de devoir -, & dans le cas de

doute, cette faveur eft due, fuivant les loix mê-

mes. En effet , ils ne peuvent légitimement déclarer

le fel faux ,
qu'autant qu'ils en Ibnt bien affurés ;

car il ne fut jamais permis d'aflurer par ferment

(c) Ordon. de Louis XII , ait. ?• de ï S^^'» de îxaji^

L 1^17. ait» i^
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une chofe douteufe , dans une matière principa-

lement , où le doute doit tourner à Tavantige

du citoyen. Audi en 1747 , des experts n*?.yant

pu décider , (i certaines marchandifes étoient mar-
chandifes de contrebande ou non , le grand-con-

ieil décida la conteftation en faveur des marchands^

contre le fermier (a).

(a) Denifart , F. contrebande , n. is.

III. QUESTION.
Vs ceux qui font prépofés au département des tailles

& des impojîtions de même genre.

LE s importions des tailles & de la capitation

étant arrêtées dans le confeil du Roi , font

diftribuées dans les diverfes généralités , des géné-

ralités dans les éledions , enfin dans chaque pa-

roiiTe. Tout cela fe doit faire faivant les principes

de la juftice diftributivei on ne doit s'y conduire,

cjue par des voies d'équité > y procéder avec la

plus grande égalité , fans y apporter aucune paf-

fion > qui empêche, de juger de l'état , commodité

ou incommodité de chaque paroijje , fous peine de

privation de leurs offices , contre ceux qui auront

omis malicieufement à faire lefdits départemsns >

ou failli en les faifant par corruption ou parfaveur,

C'eil la difpolition de l'édit de règlement de 1^00

,

art. 1.

Afin que les élus , chargés du détail du dépar-

tement , foient mieux inftruits de ce que chaque
paroifTe pourra porter, il leur eft enjoint au troi-

lieme article , de faire leur vifite ou chevauchée

mi temps dû Ça) , & d'un lieu a un autre, fans

(a) A^rès la récolte. Règlement de 1634^31^, 4*,
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pouvoir aller deux années de fuite dans la même
p^-roifTe i de s'informer bien des moyens 8c facultés

des habitans -, de la ftcrilité ou fertilité de chaque

année , du nombre des charrues & du trafic c]u£

s'y fait , enfemble de tout ce c\m peut rendre le

pays plus riche ou plus pauvre. La connoilfance

de tout cela eft nécelTaire
,
pour faire une diftri-

bution jufte , parce que la charge de chaque pa-

roilTe doit fe régler fur le nombre des habitans ,

leurs facultés , l'étendue du territoire & fes quali-

tés, le nombre des exempts qui diminue nécelfaire-

ment celui des contribuables , fans aucun égard aii

crédit , à l'intérêt , à Tamitié , à l'autorité , & aux

autres confidérations qui pourroient engager à fa~

vorifer les unes au préjudice des autres (a). Si tout

cela fe faifoit exactement, ii l'on difcutoit avec at-

tention les jurtes repréfentations , fi parce qu'on y
eft quelquefois trompé , on ne négligeoit pas cet

examen de première néceflité , les répartitions fe-

roient plus équitab-les , & n'occadonneroient pas

tant de plaintes & de reproches. Ceft néanmoins

une obligation d'Etat & de juftice {h).

Le même règlement ordonne également à l'art.

4 , de iinformer des noms des exempts , des caiifes

de leur exemption j'i7 y a de l'inégalité dans

les taxes des particuliers foit en excès , foit en

diminution ; & en ce cas de prendre Vavis de trois

ou quatre habitans les plus gens de bien , & les

mieux injlruits de l'état des chofes , & de les choifir

ou dans la paroijje même ou dans les paroijjes cir^

fonvoijînes.

(a) Praecipimusutfî conf-

titerit ordincs minus ido-

neos e{re,eotumdem onera

agrorum polTeffionibiu &
territoriis dividantur. £. i.

(, de cmn. agror. defert.

fores , fi incurrerint cuî*-

pam negligentiae vel gra-

tis , non folîim bonorum.
jacluram , verum etiam an-
nonarum in quadruplum^
mulftam fubire debebuîlîr

Lf^ ^, ç, di cenjibf
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C'eft donc pour les élus un péché & une injuftice

de favorifer une paroiiTe aux dépens des autres /

s'en diminuer les impofîtions
,
pour aucune autre

con(idération cjue celle de l'équité naturelle ; & la

faute eft plus marquée lorfcju'ils le font pour leur

propre intérêt ,
parce qu'eux ou leurs parens ou

leurs amis y poiTedent des biens , dont ils aug-

mentent par- là la valeur en proportion ; & que

ceux-ci afferment plus cher dans cette efpérance.

Ils violent par ces injuftes diminutions le droit

naturel ,
qu'ont les autres paroilTes , de n*être char-

gées qu'à proportion des importions communes.

Ces diminutions retombent nécelTairement fur el-

ips
• ils font obligés de les indemnifer (a). C'eft

encore par le même principe , un péché & une

injuftice que de ne pas décharger les paroilfes qu'ils

reconnoilfent être trop impofées i & ce feroit une

mauvaife raifon , que d'alléguer qu'on lailfe les

chofes comme on les trouve , & qu'on fait l'an-

cienne répartition : car fi elle n'eft pas jufte , foit

qu'elle ne l'ait pas été dans l'origine , foir que

les chofes aient changé , comme cela arrive fou-

vent , ils doivent réformer les départemens & les

aiîiettes des tailles. C'eft un droit 8c un devoir de

leurs charges ,
qui , fous ce double titre , leur eft

expretTément recommandé dans les ordonnances :

elles les établiffent juges à cet égard ; & tout juge

ne peut fe difpenfer de rendre la juftice.

Les élus font encore très - coupables , lorfque

dans les vifites qu'ils font , ils ne fe donnent pas

la peine d'entrer dans une connoilIan;e exaéte

de l'état des paroilîes ; ils refufent d'écouter

les juftes repréfeatations qu'on leur peut i:aire -,

(a) Civitatum Tabula-

liis erit flamm? rapplicium,

fi cujufquam fraude , am-
bitu

,
poteftate , ini'jftax I donnante 4e CiiaUes Wâ&

eujufjjiam piofiteantur im- I 1577»

munitatern. L. i. c, de îm-
munit. Nem. Conc. 6" /. 2»

ibid.V. Tart, ïsÇ.del'Or-
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ils rejettent fans les examiner les mémoires qu'on

leur préfente , comme illufoires , & ne font ain(i

leurs chevauchées que pour la forme , & pour ne

pas s'expofer aux peines
,

qui feroient prononcées

contre eux , s'ils venoient a y manquer. Si , faute

de ces précautions , il s'enfuivoit quelque injufte

répartition , ils font tenus à la reftitution à l'égard

desparoiffes léfëes. Rien en ce genre dans un état

bien policé , n'eft de pt^re formalité ,
quand il a pour

objet régalité de la répartition des charges , & qu'il

eft nécelTaire ou utile ,
pour empêcher qu'aucune

portion de l'Etat ne foit grevée : car ce n'eft pas

l'être
, que de porter fa taxe proportionnelle.

On ne peut auili excufer de prévarication 8c

d'injuftice les élus , qui , dans les répartitions an-

nuelles, négligent d'avoir égard aux difFérens chan-

gemens qui peuvent augmenter ou diminuer les

avantages d'une paroiffe fur une autre, & exiger des

augmentations ou des diminutions palFageres. Les

greies qui tombent fur un lieu , les inondations ,

les ftcrilités & les autres accidens qui empêchent

d'enfemencer les terres , ou font perdre la récolte,

en tout ou en partie, les maladies populaires qui

y enlèvent une portion confidérable des habitans

,

diminuent le nombre des cultivateurs , fufpend

les travaux, (ont de juftes titres de diminution ,

relativement aux paroiiTes qui n'ont point fup-

porté ces fléaux : une augmentation au contraire

de commerce qui enrichit une paroifle , des ter-

rains autrefois incultes , défrichés après que le

temps d'exemption de tailles , accordé par les

ordonnances , eft expiré , une plus grande popu-
lation

, qui tire fon origine des avantages particu-

liers qu'on trouve dans un lieu ,
peuvent autorifer

une augmentation , pour conferver l'égalité dans

la diftribution de la charge commune , à propor-

tion de la richelfe ou de la pauvreté de chaque

parollfe particulière.
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Pour empêcher toute acception de perfonnes on
de paroifTes , il eft expreiTément défendu aux offi-

ciers des tailles & aides , non-feulement d'exiger

,

mais encore de recevoir aucun don , foit en argent

,

gibier , volailles , bétail
,
grains , foins , ou au-

tres chofes quelconques , direâemcnt ou indirec-

tement , à peine de privation de leurs états , fans
que les juges paillent la modérer j c'efl: la dlipcfi-

tion exprelfe de l'article 151, de l'ordonnance
d'Orléans. La peine eft grande , & puifque c'eft

la privation de l'état même , elle annonce qu'une
telle conduite eft contraire aux devoirs ellentiels de
l'état. Si elle n'eftpas infligée , elle n'eft pas moins
^méritée 5 & il n'y a pas moyen de tolcrer dans le

tribunal de la pénitence une pratique fi claire-

ment & fi rigoureufement réprouvée par les or-
donnances. Ces préfens reçus induement & par les

élus d'une manière contraire au devoir de leur

place , doivent être reftitués , non à ceux qui les

leur ont donnés pour les corrompre , ou mériter
leur faveur , mais aux pauvres.

L'acception des perfonnes eft encore plus à
craindre , dans ce qui intéreffe perfonnellement les

élus dans la diftribution des impots , que dans
toute autre circonftance : ils peuvent avoir , ils

ont même ordinairement , leurs biens dans les di-
verfes paroifles de leur reftbrt. Ils jouifTent en cette
matière d'une très-grande autorité , & peuvent
beaucoup feivir ou nuire ; on cherche à leur plaire^

& à ménager leur protection pour la paroilfe ;
leurs infmuations font des ordres , leurs defîrs , on
les prévient. De-là peut naître très-aifément une
cotilation iniufte pour leurs fermiers , de crainte
de blelîer les maîtres i & peut-être auffi la ferme
de leurs biens eft prife à un très- haut prix dans
cette efpérance. Les élus ne doivent point oublier ,

qu'ils font en cette partie juges ; que miniftres
de la juftice

, pour la. rendre , Us doivent fe dé-
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pouiller de tout intérêt propre •> qu'ils ont fait fer-

ment de garder les ordonnances , qui prefcrivent

fi pofitivcment la juftice générale & proportion-

nelle dans les taxes particulières ; que ni leurs

perfonnes , ni leurs fermiers , ni leurs biens , n'ont

à cet égard aucun privilège particulier ; que leurs

fervices font payés par des gages & des honorai-

res allez confidérables. Non-feulement ils ne peu-

vent folliciter aucune grâce en faveur de leurs fer-

miers , ils n'en peuvent pas même accepter ; ce

feroit encore pis qu'un prcfent \ leurs fentimens

ne doivent pas être ignorés. Us doivent abfolu-

ment laiffer leurs païens & leurs fermiers dans

l'ordre commun , fans quoi ils font coupables d'une

acception de perfonnes , évidemment injufte. L'ex-

périence , dans la conduite des gens de campa-
gne , nous a appris la néceflité de cette obferva-

tion
, qui a également fon application aux rece-

veurs des tailles , & à tous ceux qui travaillent

fous eux. On ne peut croire jufqu'à quel point les

colledeurs fe laiifent frapper de cet objet.

IV. QUESTION.
Des Colkcleurs,

LE s colleéleurs des diverfes impositions doi-

vent fingulieremcnt fixer notre attention ,

parce qu'avec moins de lumières ils ont fingu-

îierement dans les campagnes plus de préjugés qui

les aveuglent & qui les trompent (a) ; qu'ils fui-

{a) L'inégalité dans les

artîetteurs des Paroifles au

fait d« leurs rôles eft une
iles principales caufes , de

h ruine éc de la fubves-
,

fion des Paroifles , pour
les vengeances, procès 8c

différends qui en naiflent»

Zdit de 1^97 > art, 17.
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vent une certaine routine qui peut aifément Ici

égarer , 8c qu'ils ne réfléchiflent pas allez fur les

motifs qui les font agir , & fouvent leur échap-

pent. Les péchés qu'ils commettent dans la répar-

tition des importions , font d'autant plus griefs ,

qu'ils occa(îonnent fréquemment des inimitiés qui

s'éternifent dans les familles (a) \ qu'ils mettent

dans un danger évident le falut de l'ame de ceux

qui s'en rendent coupables {b). Ils font rarement

à cet objet l'attention qu'il mérite ; ou s'il fe pré-

fente à leur efprit , ou qu'on le leur rappelle , les

fuites de la réparation les effraient , ils cherchent

dss prétextes pour fe l'épargner. Pour l'ordinaire

ils prennent le parti d'étouffer fur ce point les

remords de leur conlcience , & trouvent toujours

bonnes les raifons qui femblent les excufer , ou.

bien encore fe raflurent fur leur bonne foi ,&

leur ignorance , excufe la plus foible & la moins

admiffible j car la règle , qu'ils doivent fuivre , eft

d'une évidence à ne pouvoir être méconnue , c'eft

que les tailles doivent être réparties avec équité (c),

conformément aux loix de la jurtice diftributive ,

dont ils peuvent ignorer le nom , mais non les

maximes & l'obligation. Ils favent qu'on ne doit

point faire à autrui ce qu'on ne voudroit pas

qu'on nous fît à nous - mêmes. Il ne peuvent

ignorer qu'il eft de l'équité que chacun porte

ks charges communes fuivant fes facultés , & le

riche plus que le pauvre , fans acception de per-

(û) Un homme de cam-
pagne étoit fort inquiet

à l'heure de la mort. On
tâchoit de le raflurer fur

la vie édifiante qu'il avoit

menée. Il ne répondoit
tjue ce feul mot. Ah '. fou-

vcnez-vous que j'ai été

CoUeacui.

(b) Cenfus imponi dc-

bent ad a:qualitatera.

(c) Ira ut relevato onerc
rei , quod imminet fatiga-

tis , tranflatio in eos qui
viribus florent integris , Se

infcriptio tributorura aequâ

lance dividatur. L. lo. c.

de fundis Pa tdrr.cnidl»
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Tonnes ; & c*eft ce -juc les ordonnances appellent

le fort portant le faible (a). Or ce font-là des vc ri-

tés i\ claires ,
qu'elles ne font pas fufceptibles d'une

ignorance exculable (t).

De cette règle unique fi fimple & fi fcnfible ,

que les impoiitions doivent être réparties pro-

portionnellement & équitablement , découlent

toutes les obligations d.'s colUdears h & elle luf-

fit pour difcerner ,
quand ils fe rendent coupa-

bles dans l'exercice de leur emploi. On ne pîut

excufer de péché & d'injuftice les collecteurs ,

qui , dans Talliette des tailles , ne fui vent point

cette équité proportionnelle -, déchargent leurs

amis fans rai Ton légitime i
ménagmt les riches ,

parce qu'ils les craignent -, furchargent les pau-

vres , parce qu'ils n'ont rien à appréhender ;

favorifent ceux qu'ils prévoient devoir bientôt

devenir collecteurs , afin d'en obtenir à leur tour

la même faveur. Salvien s'élève avec beaucoup

de force contre les injuftes ménagen^ens pour

les riches , & lear cupidité ir.jufte ,
qui tâche

de profiter de toutes les diminutions accordées ,

& de fe dérober aux augmentations , au pré-

judice des pauvres , dont ils font bien fouve-

r>ir , lorfqu'il furvient de nouvelles charges i

mais auxquelles ils ne daignent pas faire pen-

fer , lorfqu'un rabais favorable diminue les an-

ciennes (c) : ce qui ne fe remarque que trop

fouvcnt.

(a) Toutes perfonnes

contiibuables aux tailles

feront cotifées le fort por-

tant le (o\b\ç. Ord. d'Or-

léans y art. 1Z2 & 123.

(è) Nous enjoignons à

tous nos Officiers & autres

qui ont la charge de faire

l'ajQlîctte êc département de

nos tailles fur nos fujets ,

de proc-der avec toute éga-

lité au foulagement des

pauvres ) fans y apporter

aucune faveur. Ordon, de

Biais , art. i^i.

(c) In aggravationc pau-

peres primi .... in releva-

lionepcftremi, fi cjuando.,»
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C'eft donc une injuftice dans les coIIe6leui"S

de fe laifTer entraîner par la recommandation des

perfonnes puiirantes , & pour mériter leur pro-

tedion de décharger fans raifon leurs protégés ,

ou de manauer à les impofer d'une manière con-
venable; C'eft pour prévenir cet abus , que les

ordonnances défendent à tout gentilhomme de

s'entremettre de l'élection des coUedcurs ni de
Tafliette des tailles , fous peine de privation de
noblefle & d'amende , Ordonn. de 169J , art. i^.

Il eft encore plus étroitement défendu aux gen-
tilshommes & aux feigneurs d'intimider ou de
contraindre les coUedeurs à déférer à leur recom-
mandation } & redit de 162,^ , art. 47, les con-
damne pour cette violence à la privation de leurs

fiefs
5 & à payer en leur propre & privé nom les

taxes de ceux , qu'ils auront fait modérer ou dé-
charger. Ils font de plus obligés d'indemnifer ceux
dont cette injufte diminution augmenteroit lesco-
tifations (a).

Il n'eft; pas même permis aux feigneurs de faire

procéder à l'ailiette des tailles dans leur maifon ,

ni de fe trouver dans les lieux où elle fe fait ,

de crainte de gêner la liberté des coUecleurs ,

qui ne doivent y admettre que les perfonnes né-
ceflaires {h). Les colleéleurs croient quelquefois
devoir au feigneur de la paroifle cette déférence ,

minuendastributariasfunc-
tiones poteftates fupremas
exilHmaverint, illico reme-
dium datum foli divites in-

ter fe partiuntur. Quistunc
pauperumraeminit ? Quis
ad communionem benefi-
cii humiles & egeftuofos
vocar ? Quis eum qui pri-

mus eft m farcinâ vel ul-

time eû'e loco patitur in

medelâ , Ôcc. 5a/v. /. ^.ds

Gubern. Dei,

(a) Quoniam Tabularii
civitatum per coilufioncm
potentiorum farcinam ad
inferiores transfexunt

,
ju-

bemus , ut quifqu* fc gra-

vatura probaverit , fuam
tant-ùm profeflîonem prif-

tinam agnofcat. L, i. c»

de Cenfîbus.

(b) Edit ds lioo , art.
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de les confalter fur la taxe de Tes fermiers &c
de fes domaines ; mais il eft évident , par ce c]ue
nous rapportons ici

, que ces fortes de démarches
lont contraires à l'cfprit des ordonnances : elles
ne peuvent tout au plus fervir c]u*à s'inftruire de
1 état de la fortune de ces fermiers

, qui peut être
mieux connue de leurs maîtres. Mais il eft de
rétjuité que les terres des feigneurs foient impo-
lées dans la même proportion que elles des parti-
culiers •,&(!, pour les atfermer plus cher , ils
Font taxer leurs fermiers moins qu'ils ne peu-
vent payer, relativement à la charge commune ,
ils commettent une injuftice contre le général de
la paroi (Te

, qui fe trouve furchargé d'autant : ils
font tenus à la reftitutiou , fi le fermier ne fe rend
pas juftice en la faifant lui- même. Plus un fei-
gneur a fait valoir fon autorité

,
plus les titres de

la dépendance des colledeurs à fon égard étoicnc
forts Se multipliés, plus fa faute eft confîiérable.
Au défaut du fermier & du fjigneur , les col-
lec'leurs

, qui y ont prêté leur miniftere , demea-
reroient chargé de la reftitution i c'eft la dé-
cifion uniforme de MM. de Sainte-Beuve (a) &
Ponras (b).

Les feigneurs peuvent faire valoir leurs biens
par leurs mains , & alors leurs terres ne payeront
rien

: la loi leur eft favorable ; mais ils ne jouif-
fent de ce privilège qu'autant qu'ils les font réel-

lement valoir -, fans cela les" chofes reftent dms
l'ordre commun. La paroiHe profite à la vérité
de ce qu'ils ne font point ufoge du privilège qu'ils
ont

j mais ce privilège eft parement perfonnel ,

& ne peut fervir à leurs fermiers. Les ordon-
nances ne leur permettent pas de le leur tranf-
mettre, parce que , s'ils afferment , ils y trouvent

(d) T. I. cas i6 & ii6.

ib) V, Seigneuj , cas 8,
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des avantages (^ui les en dédommagent ; ils s'épar-

gnent bien dès embarras , & leurs revenus font

plus allures. D'ailleurs , fuivant les réglemens ,

les contributions d'une paroilTe doivent être di-

minuées à proportion des exempts } & c'eft un

article qu'il eft ordonné d'obferver dans la répar-

tition de la charge commune à toutes les paroilFes,

Ain/î l'équité proportionnelle fe trouve gardée

entre les diverfes paroifTes ; Ci le feigneur y fait

valoir Tes terres , c'eft un exempt de plus ,
qui

doit être de quelque confidération dans la charge

de la paroifTe , elle doit être diminuée en pro-

portion ; sil ne les fait pas valoir , c'eft un con-

tribuable de plus , qui peut donner lieu à une aug-

mentation , en cas que la taille ait été diminuée

dans la conjondure oppofée.

Cependant fi les colledeurs voyoient un fei-

gneur abfolument déterminé à la fin d'un bail à

ne plus affermer fa terre , à moins qu'on n'en

diminuât la taxe , il vaudroit quelquefois mieux
qu'ils ufaflent de, quelque indulgence, & ne pouf-

falfent pas les chofes à la rigueur , félon les loix

de la plus étroite proportion i car ,
quoique rien

ne foit ici arbitraire , la proportion n'eft pas fi fixe

ni fi précifément réglée
, qu'elle foit elfentielle-

ment blelfée par toute efpece de décharge. La
paroiiîe entière eft cenfée alors y confentir , à

çaufe de l'avantage qu'elle en retire , & par la

portion entière que payoit le fermier , qui pour-

roit être rejetée fur le général des habitans , dans
les cas où cet article n'eût rien changé dans la

quotité de l'impofition générale. Mais les feigneurs

n'en ont pas moins toit , dès que leurs fermiers

ne font point proportionnellement furchargés
,

d'intimider les collecteurs , & d'affranchir leurs

biens par cette menace d'un joug , qui doit être

commun 8c partagé fuivant les règles de l'équité

naturelle. M. de Sainte-Beuve ferablc contredire en

notre
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fïotre dccliîcra , mais il fuppofe une dlmlnutioa

dcraifonnabje dans l'impoitioii du fermier , «Se

cous ne pa. Ions que d'une concribution plus

douce , Se qui le rapproche autant que les cir-

conllances le permettent , de la proportion des

fermes de même nature ; car du refte, les collec-

teurs ne peuvent dans aucun cas fe rendre aux
^pllicitations clairement injuftes des grands & des

feigneurs
, qui ont toujours tort de ne pas leur

lai/fer à cet égard une pleine liberté. Si le con-
fentement enti r de la paroide qui , ie trouvant

ddchirgée d autant , fe trouve forcée de fe con-

tenter d'une tare trop foible du fermier du fei-

gneur , qui n\ilîerme qu'à cette condition
, peut

quelquefois exculct le collecteur
, qui n'a aucun

moyen de s'y oppjfer , jamais elle ne peut excufér

.ni le fermier ni le feigneur , devenus par - là

plus coupables d'avoir extorqué centre tout droit

ce confentemçnt à une choie défendue par les

loix & les-oidonnances.

Les. (êigncurs allèguent quelquefois
, pour fe

juftifîer , les fer vices qu'ils rendent aux paroilfes
,

& les diminutions qu'ils obtiennent par leurs fol-

licitations Se leur crédit. Ces fervices méritent
fans doute de la reronnollfance : mais les règles

invioUbles de l'équité doivent l'emporter fur les

loix de la reconnoilfance ; & ces règles prefcri-

vent une diflribution jufle , & que chacun profite

proportionnellement de la diminution accordée.
Cette diminution a dii être fondée en raifon : on
a allégué que la paroifle étoit trop chargée. Ce
n'eft donc point précif-ment une grâce que le

feigneur a obtenue , mais une juftice , dont tout
le monde doit également profiter ; car s'il n'y
avoit point eu de bonnes raifons de folliciter

cette diminution
, elle feroit injufte, & tourne-

roit au préjudice des autres paroilfes. Le feigneur
feroit tenu , à leur égard , à la reftitution , & 2

Etais, T9me lll. M
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faire remettre les chofts dans Tantien état , s'u

l'avoir demandée avec connoifTance. Il fe trouvé

donc ainfi ,
que le fervice 'que le feigheur a

rendu , s'efl: borné à faire valoir les bonnes rai-

fons de la paroifTe , fa mifere , fon impuiffance ,

& à les appuyer de fon crédit ; c'eft une bonne

ceuvre qu'il a' faire -, mais cette ccuvrC de charité

cft pour lui une chofe d'oblig^atiôn , & il n'en dbit

point attendre d'autre récbmpçnfe quede Diedj,

<]ui feul peut récompehfer dignement Itsf œuvre«s

de charité & les autres bonnes œuvres. Ceft ainfi

que M. de Sainte - Beuve a décidé ce cas de conf-

cience qui lui fut propofé (a) , ainli que Pontas

d'après lui [h).

Cependant les coUedeurs pourroient , du con-

fbntement unanime de la paroifTe ,
reconnoître

ce fervice par urte plus forte diminution fur la

laille du fermier : ce confèntement eft abfolù-

ment néceffaire ,
parce que ce qui intçreffe tous

les particuliers ne peut fe faire que de- 'leur con-

fèntement (c). Encore faudroit-il que les pauvres

n'en fulfent pas grevés {d) j car leur caufe eft la

plus favorable ; & comme ils font le prmcipal

appui de la raifon qui en a fait accorder la

diminution , il eft de l'équiré qu'ils en profitent

les premiers , c*eft l'efprit des ordonnances ; &
à cette occafion , nous mettons ici avec complai-

fance le préambule de l'edit de Henri IV ,
de

j6co , il eft bien digne de ce grand Prince: :

AuJJi'tôt qu'il a plu mettre ce royaume en repos ,

r.ous avons jette les yeux avec larmes à pitié fur

notre peuple appauvri & prefque réduit à fa der^

niere ruiné.... & mis notrefoin à diminuer les tailles....

(fî")T. 5. cas ZI4. n. 15.

(&) F. Tailles ,
cas 7.

(c) Quod omnes tangit ,

ab omnibus débet appro-

bâii, Rcg. 19» de rcg. jur.

in 6.

(d) Dans tous les regle-

menslut la taille, le fou-

lagement des pauvres eft

conàairifficnt recommandé.
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plus dejîreux d'acquérir le nom de père du peuple
,

leurjliifant du bien
, que de lailTer quelque foave-

nance à la pojîérité d'autres titres plus /pécieux Se
plus relevés

, que nos périls 6- labeurs' nous au-
roient pu faire mériter.

Certains habirans des piroilTes font fouvent
trop valoir les fervices qu'ils \m rendent, & nous
ne voyons pas comment ces fervices pourroienc
être un titre lé-itimed.^ diminution de tailles (a)

'

Ces fervices font pour l'ordinaire du droit naturel-
chaque membre de la communauté fe doit au biencommun

: un chirurgien
, par exemole

, un no-
taire

,
en s'établi/fant dans une parôi/Te , en de-

viennent membres. D'ailleurs
, (i un notaire aide

de (es confeils les paroifîlens , il en endédomma-é
par les actes qu'il fait. Si un cliirureien a (bmaes malades

, les riches le payent , 3c^i| doit fon-
fcours gratuitement aux pauvres : on excepteroit
feulement le cas où il prendroit un encrJement
particulier 8c de juflice f de fecourir .^ & C"rdes remèdes aux pauvres. La paroirt^e pourroit
alors fans injuftice lai a/furer une certaine dtminution a titre de falaire. Il cft auffi des fervicesque les chirurgiens

, les notaires & autres fem-

f ais & '^^:\'^'^r-^-\^.
q- > engageant à de.Kl s 8v des dcpenfes

, méritent des e^ds • mais

La tîiile c?ant une impofition que tous doîv.nrporter proporrwnneilement, & dont on „e 'e"ie décharger qu'au préjudice des autres il l'^^pas per^rs d'uier d'adrU
, encore .."ns deZ.n«e

,
de menfonge

, pour fe faire croire n,nche & moins en état de la porter àZv ")!
On n'eft point tenu de déch e 'auîirA

"*
tout le bren qu'on poffede . c'eft re^x'f;;:

W Conf. de ïarij, fu, ruf„e. ,. ,. , ^ ^ ^^^_M ij
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informer; mais on elï tenu de i"e faite jaftice Se

de n'employer aucunes voies iniques , frauduleufes

& détournées
, pour leur en dérober la connoif-

lance , de ne point les intimider , ni les empêcher
de £\ire leur devoir. Si la paroilfe ne donne à un
habitant qu'une certaine portion de taille , c]u'elle

croit jufte , fans qu'il falfe rien pour empêcher
cju'on ne l'augmente , il peut jouir d'un bénéfice ,

<3ui alors , pour l'ordinaire , s'éloigne alfez peu

de ce qu'il peut porter raifonnablement. Il n'effc

pas tenu de fe dénoncer lui-même & de faire

une déclaration de fes biens , qu'on ne lui deman-
de pas ; mais c'eft toute autre chofe d'éluder par

fraude , par artifice , par des follicitations impor-
tunes

,
par un abus de Ton crédit 8c du befoin qu'on

a de lui , la taxe qu'il doit porter 8t à laquelle j

fans cela , il eût été impofe (a).

Les colledeurs doivent relpeder les exemptions

légitimes &c accordées par le fouverain ; ce feroit

en eux une injuftice d'attaquer ceur qui les pof-

fedent , de leur fulciter à cet égard de mauvaifcs

conreftations , & encore plus par adrelTe d'y faire

entrer la paroide entière i mais auiri ils feroient

également coupables d'injuftice s'ils plaçoient au

nombre des exempts ceux qui ne le font pas légiti-

mement , ou s'ils étendoient par faveur les exemp-

tions , au-delà de leurs juftes bornes.

Ils doivent favoir que les eccléfiaftiques ont

,

comme les gentilshommes , le privilège de pouvoir

(a) Quoniam talliae li-

cite exigunrur , totiés lub

diti eas illicite defraudant,

occultando bona fua , vel

aliter , èc reftituere tenen-

tur lis qui palfi îunt , five

lînt communitas auî cives

,

five paupcribus , fi ifti ig-

Doiant, Si licite taliienc

aut imponant, cives bona
mobilia vel immobilia oc-

cultantes , vel fingentes

rainîis valerc , aut fe ha-
bere débita ut eis mintis

imponantur,runt fures. Syl^

vejî. de Prior. V. GabeUa

4. Q. 5.
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exploiter par leurs mains ou par celles de leurs

domeftiques
, julqa a la concurrence de quatre

charrues , en engrangeant dans une feule pareille ,

lork]ue les biens font litucs dans plufu-urs pa-

roiiles contigucs , Ibit que ces biens foicnt à^

patrimoine , foit que ce foieni des biens de bc-

ncfice ; c'eft la diipofîtion exprelTe des ordon-

nances. Les officiers commenfaux de la maifon da

Roi 8c de celles des princes font aufli exempts

de railles , lorfqu'ils font employés fur l'état de

la maifon , & qu'ils jouilTcnt au nioins de 60

livres de g'-iges. Il eft encore d'àutres perfonnes

privilcgices i mais tous ces privilèges diftciens

doivent être relUcints dans des bornes légitimes»

Ainù les eccléfiaftiques ne peuvent ufer de leur

privilège que pour les biens qu'ils font valoir eux-

mêmes : leurs fermiers ne font point exempts de

tailles. Mais comme leurs biens font d'ailleurs af-

fujetiis aux décimes , ceux qui les tiennent à fer-

me ne doivent être impofés qu'à proportion du

profit qu'ils font fur leur ferme , fuivant l'cdit de

1^00 , art. 19. Suivant ce principe, lorfque It-*

profîrs font p^u confidcrables , leurs taxes doivent

ccre modérées : l'intention du Roi n'étant point de

tirer du même fonds deux fortes de contributions

ordinaires, mais feulement une féconde du profit

& de l'induftrie du fermier.

On ne peut fans injuftice décharger des taillas

les eccléfiaftiques qui prennent des fermes ou des

baux à vie de bien fonds i nos loix les y aflujct-

lilftnt : il n'y a que les curés à portions con-

grues , ou décimateurs ou qui jouiffent de por-

tions de dixmcs indivifes avec d'autres décima-

teurs, qui puilTcnt tenir à ferme Ic.s dixmes de leur

paroilfe, & à plus jufle raifon les portions indivi-

fes de ces dixmes qu'on regarde comme leur patri-

moine naturel ; & pour éviter les contcftations , la

déclaration du Roi, du 15 Novenbre 1713 , le

M iij
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leur permet poiitivement
, fans qu'on puiiîe pout

cela ks impofer à la taille. Les ordonnances ac-

cordent les roêiTies priviU'ges aux deflervans ou
aux vicaires

, qui adminiftrent les bénéfices des
curés non-réh'dens (a).

Pour les autres biens cjiie les curés ou les

ecclcfiaftiques pourroient faire valoir à titre de
ft^rme

, mène dans leur paroilTe , ils fe foumet-
tent par- là à la loi commune des impofitions ,*

& les colledleurs qui
, par rcTpecl ou autrement

,

raanqueroient de les impofer , fei-oient tenus > à
leur défaut , \ dédommager c^ux qui les ont
portées à la place de ces ec^cleliaftiqucs, La com-
munauté même des paroiiiicns n'a pas droit de
Jes exempter , contre la dirpcfiticn précifc des
ordonnances. Tout ceci eft tiré d'une décilîon
rfe M. de Sainte-Beuve , t. 3 , cas 114 , n. 5.

Cependant ce confentement feroit une remife ta-

cite de la reRitution
, par rapport aux colledeurj.

Remar.]uons encore
, que les curés auroient très-

grand tçrt de donner un pareil exemple, &: d'aba-

fer ainfî du crédit qu'ils ont dans leur paroifle, &
da refpeél qu'ont pour eux leurs paroifliens. D'au-
tres pourroient les imiter , & profiter au même
titre de la confidération qu'a pour eux une pa-

roifle , & des fervices qu'ils lui rendent ; un curé

.s'ôteroit par - là l'autorité dont il a befoin. Pour

engager les colledeurs à ne s'écarter en rieu des

ordonnances & des réglemens , un curé doit donc
le premier fe faire jurtice , 8c quand même on le

paireroit par refpeâ; fous filence dans la confection

des rôles , rejeter une grâce qui ne lui e'I pas

due Se que les loix réprouvent. Il en eft de mê-
me des biens immeubles qui font échus par {-(xzz^^-

^on en ligne collatérale , ou par donation aus

{a) Dedar. du Roi de ' faire valoir leurs vignes»

1673. art, 14. Ils peuvent [ Edit de \^i\, ait, 3 3.
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p

fçcléiiaftiqùes : lorfque ces biens ne forment point

leiir titre facerdotal , ils font fujetsàla taille. Cefl

la jurifprudence de la cour des aides , foiitenue de
pluliears arrêts conformes , & en particulier d'un
en forme de règlement du ^ Mai 1714.

. ; Dans l'adminilhation des biens que les eccléfîaf^

tiques exempts font valoir eux-inemes , ils ne peu-

vent fe krvir de gens , qui aient déjà été compris

tlans les rôles , & qui n'en auroient pas été aupara-

vant légitimement tirés à un autre titre. Un édit

de règlement de 1^43 > & la déclaration du mois
de Février i66i , le défendent exprelTément

, pouc

prévenir les fraudes. Ils ne pourroient alors fe dif-

penfer de payer eux-mêmes les tailles, auxquelles

ceux - ci feroient impofés.

Les bourgeois des villes franches 5c les gentils-

hommes , qui prennent à ferme les biens (a), même
ecdéliaftiques , doivent être taxés comme les fer-

miers ordinaires [h).

Si l'on doit refpeder les privilèges , ceux qui

en jouiiTent n'en doivent point abufer ; & ce fe-

roit, par exemple , un abus (ênfible & três-injufte

.que de faire palfer pour domeftiques ceux qui font

véritablement colons ou fermiers ; de fuppofer dej

donations feintes des biens fujets aux impoli-

tions (c) , ou de mettre ces biens à couvert par

des contrats de vente ou de ferme fîmulés [d).

Il ne peut être aufîi jamais permis de tromper

(.;) Edit de 1597. art.

10 5c II. Tousgcntilshom-
mes qui tiendront des dix-

mes à ferme , feront impo-
feî con:ime dérogeant j ôc

çti cas que leurs domcfti-

ques tiennent lefdites fer-

Î664. art, 29.

{b) Edit de 16^1. i5
Avril.

(c) Pontas , V. Tailles',

cas 7.

{d) Sous leurs noms ou
des noms luppof;:s. Arrêt

mes , ils feront eux Scieurs ^.de la Cour des Aides de
domeftiques compris aux Rouen > 4. Dec. 1627,

lôlcs des railles. Ed'.t de
|

M iv
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une paroine par dés exemptions fauffes & /ânj

titre j fe faifant par amis employer fpr Tétat de

la maifon du Roi ou des princes , fans en être

eftedivement ni ^n recevoir aucuns gag s ,
quoi-

qu'on prodaile des quittanies' données aut trefo-

'riers pour autorifer le privilège prétenâu V tandis

que dans la vérité oh n'en a rien reçu {ji). Ces di-

verfes manières d'en impoier à ceux qui font char*

gés d'alTeoir les impôts , font des fraudes manifef^

tes ,
qui obligent à la renitution.

M:.is comment la faire , lorfqu'elles ont duré

un grand nombre d'années , Toit qu'il s'agiife du
total de la tJtille , foit de la trop grande modicité

à laquelle , par furprife , on a eu l'adreife de fe

faire impoier ? Il faut nccefrairemenr réparer fe

palTé , & prendre des précautions pour l'avenir,

Lorfque ces reftitations font trop confidcrables

pour pouvoir être facilement faites à la fois »

après avoir pris des mçfiires pour alTurer le tour,

on peut les faciliter , en faifant donner chaque an-

née à compte une fomme convenable fur le total

de la taille. Pour raveritr', il eft de toute nécef-

té de rendre hommage à la vérité , en fe faifant

infcrire fur les rôles , & en encourageant, s'il le

faut, les nouveaux collededrs , diredement ou
indiredlement , à le faire ; c'eft la décifion de jo

dodeurs de Sorbonne , confultés fur cette matière

par M. Pavillon , évêque d'Aleth ; & ils font de

tout cela une obligation fi étroite ,
qu'ils ne per-

mettent pas aux confeïTeurs d'abfoùdre ceux qui

s'écarteroient de ces règles. Des libéralités , pré-

tendues gratuites , faites aux collecteurs , à la

décharge du général de la paroiiîe , rarement

pourroient remédier aux inconvéniens. Dîs veu-

ves , des enfans , dés fucceffeurs dans des places

(a) Eiit de i6i4. art, 25. 1^34. ait. 22, Dédar. it

i^^i i 4 Janv.
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furnuméraires & purement honoraires , poiirroicnc

n'avoir pas la ne.ne délicated'e de confcicncc , 011

plutôt la même éc]uitc
, qu'ont eue les auteurs de

ces rcllltutions , cjui ne poiteroient (]ue le carac-

tère de libéralités.

Les colledeurs ne peuvent légitimement ^onÇ-

traire aux impolitions aucunes cfpeccs des biens

c]ui y font alfujettis. Dans les lieux
,
par exemple,

où il efl d'alage de con(îciL*rer les belliaux cp'on

cleve , dans Timpolition des taxes , parce ou'ils

font une partie du revenu , &: fouvent mêaie la

principale richelTe du pays , les coKe^fteurs doivent

ncceffaircment y avoir égard. Le droit Romain 8c

placeurs arrêts des cours fouveraines leur défen-

dent exprellcment de faire aucun changement à

cet ufage de leur autorité , à moins cjue ce ne

foit de l'avis de la communauté & pour le bien

de la paroilfe. Ce changement tourneroit à l'op-

prelfion des pauvres , c]ui n'ont que peu de bé-

tail , & feroit favorable aux riches feulement ,

c)ui en ont beaucoup ; contre la difpoution des

ordonnances , c]ui accordent aux pauvres toute

la faveur , c]ue la voix de l'hum^initc loliicite

pour eux fi fortement.

On ne devroit donc pas être oblige d'avertir les

collc(^c-urs de ménager les pauvres : la loi naturelle

les en avertit d'une manicce bien puiflantc : les

rcgiemcns des tailles le leur recommandent ex-

prellémenr. Il efl de la juRice de les ménager ,

non-feulement dans l'impofrion , mais encore

dans les payem.ens , quoiqu'ils fe trouvent en re-

tard. Si ce retard ne vient que d'impuilfance , 'ce

feroit l'augmenter que de faire encore des frais.

Q.ii ne peut payer adaellement , ne doit point

véritablement pour le moment : on ne peut jufte-

mtnt l'exiger. Les cclle(5leurs doivent encore faire

ki une attention , c'eft de ne point faire de fais

aux cotifés , cjuautant qu'on leur en fait ou qu'ils

M T
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craignent qi'on ne leur en falTe , ou que cda eH:

nécelfaire pour réveiller l'indolence des redevables.

Ce feroit inhumanité de les faire tomber plutôt

fur les pauvres ,
parce qu'ils ne peuvent s'en ven-

ger , que fur les riches beaucoup plus en état de

les porter , lorfque ceux-ci font en retard du côté

des payemens {a). C'eft aulTî un défaut de charité

dans les perfonnes aifées , de ne pas faciliter les

aoareniens , en faifant exadement les payemens

qui pourroient procurer aux pauvres les délais ,

dont ils ont befoin. Ils ne peuvent licitemenc

ufer du privilège des deux ans , accordé aux

pauvres paur payer leur taxe à l'entier , lorfque

ce retardement occationne Temprifonnement des

colleclpurs , des failles , & d'autres inconvéniens

femblables qui écrafent les colledeurs ou les autres

cotifcs : ce privilège eft abfolument étranger aux

perfonnes ailées.

C'ert dans un coUedeur une prévarication de

multiplier les frais pour en profiter , par les ar-

rangemens qu'il peut prendre avec les huiffiers %

& i'injuftice eft fenfible lôrfqu'il les fait payer \

i*enrier à différentes perfonnes , & au-delà de ce

qu'il en debourfe lui-même : cette obfervation efi

très- importante.

Les colletfleurs pèchent très-grievement , lorf-

que > dans les faifies qu'ils font , ils ne laiffent pas

aux pauvres les chofes que les ordonnances ,

conf^quemment aux loix de l'équité & de Thu-

manité, leur défendent d'enlever , tel que l'habit

dont ils font couverts {h) > un lit pour fe cou-

(d) Les Huiffîers ne powr-

îont prendre aucunechofe,

finon en vertu de la taxe ,

dont l'avance fera faite par

le Receveur . f^uf à répé-

ter iur les collecteurs , &
^ t\XA fuj; les pâiticuUexs >

chTtcvtn \ proportion de fa

part afférente à ladite taxe»

Arrêt du Conf. de i66^^

art. 8 & 9'.

(t)Veftis'relinqupnda eft

debitori. L. 6^^. dcpigna-

ribus^ OrdoiiQ* de i<Sû7^
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cKer fa) , tes cnofes nécei^aires à la vie , les

iiiftrumens de labourage , ce qui efb nécelîaire

pour la culture des terres & pour l'exercice de
l'art ou du métier dont ils vivent {b). L'ordon-

nance de 16^7 , conformément au même principe

d'humanité , veut qu'on lailfe aux perfonnes ^^ïCies

une vache , trois brebis , ou deux chèvres
, pour

aider à foutenir leur vie.

Ce fcroit une très - mauvaife excufe dans les

colledeurs aduels ,
pour fe juftifier des injuftices

qui le trouvent dans les rôles , que de dire qu'ils

ont laiiré les chofes comme ils les ont trouvées ,

& qu'ils n'ont pas cru devoir y rien changer.
L'exemple des anciens collecteurs peut bien di-

minuer à quelques égards leur faute , mais elle

ne peut l'excufer i c'elt une injuftice qu'ils ne
dévoient pas imiter (c). Les rôles fe font de nou-
veau tous les ans , pour mettre en état de réformer
les injuftes répartitions. Si les nouveaux coUec-

art. 16. tlt. 33- Si plpius

à prrximj tun acceperis vef-

timeiitum , antè folis occa-

fum reddcs et ; ipfum en:

m

eji foluTi quo optiitur , iii-

dumentum caniis ejus , iiec

hdbct aliud in quo dormiat.

£xod 21 , 26 , 27.

(û) Ord. de 1667. IbU. •

{b) Executores dati ad
exigenda débita , fervcs

aratorios , boves arato-

lios , aux inftrunientum

aratorium , pignoris causa

de polVeflîonibus non abf-

trahant. L. 7 6* 8. Cod.quat

res pignor. ohliïï. pp(fant

vel non. Les Huillîers ne
pourront, non plus que les

Cclledeors , faiùr pour le

fait de taille , le» lits , ha-

bits
, pain

, chevrux Se
hneufs fervant aux labours,
ni les outils dont les ar-
tifans & manœuvriers ga-
gnent leur vie. Arrêt de
règlement du 4 Juillet
1664,

(<:) Illam acquiratcm fer-
vare débet cenfitor

, m of-
iîcio ejus congrunt releyari
euin , qui in tabulis publia
cis , delato modo frui ex
certis caufis non poflît :

qua-c fi agri portio chaf-
n\nt( Gaufre) penerir, de-
bebit per cenficoren^ rcle-
vari. Si vîtes mortuaeiînt »

vel arbores aruerint , ini-
quum eum numerum in-
(en ccnCui. L. 4. 5, j. f,
de cenfibus. >

M vj
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teuts doivent neceflairement avoir égard au chan-
gement c]ui peut être arrivé dans la fortune des
cotifés , pour les diminuer ou les augmenter en
proportion , la même raifon les oblige à faire

attention à la fortune réelle de ceux qui Ibnc

impoies , cjue leurs prédccelfeurs ont pu ne pas

connoître. L'égalité ne feroit pas moins bielfée

en continuant la même taxe à ceux qui n'ont

pas été convenablement taxés : ce feroit une
continuation d'injurtice. Si leur taxe a été trop

forte , ces malheureux n'en rr-éritent que plus

de ménagement
,

pour les en dédommager en

<]uelque lôrte.' S'ils ne Pont pas été allez, on
n'a que plus de raifon de leur. faire porter la taxe

qu'ils eu lient du toujours payer , à la décharge

des pauvres (a)^

La crainte de la vengeance des riches , qu^Hs

feroient obligés d'augmenter, en diminuant ceux

qui font lurchargés ,. ne doit pas certainement

l'en-porter far la crainte de Dieu , qui prefcrit

IVcuité. Il y a d'ailleurs des moyens d'éviter cette

Tren2;eaDce en recourant aux intendans ou aux

ofïî:iers de juftice. Cep£Q(^ant , il faut avouer

que ce remède n'eft gueres à la portée de plufieurs

des colkûeurs dans les campagnes , qui n'ont

gueres d'accès facile auprès des grands , ignorent

]^s moyens de fe le procurer , éc ne lavent fouvc^nt

J>as Te faire entendre i mais aufîi ils fe font quel-

quefois des terreurs paniques. Après une augmen-
tation on murmure , mais bientôt après on fe

calme , on fe rend juftice ; & loif^ue les col-

lège l:i s la rendent également à tout le monde,
on n'a pas droit de fe plaindre j & û on le faLt>

(a) Sainte-Beuve , t. 6,

cas loo. Quoique nous

luivions la déciûon de cet

hi.biie Dofteur , la pra-

Ikpe ûcus a appris
,

^u'il

y faut mettre les adou-
ciflemens q»'»e nous indi-

quons : fans quoi on bou-
leverferoit tout dans UIIG

Paioiife» ;
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les plaintes ne font pas écoutées. Au reftc , ils

n'ont t'ait que leur devoir. Tout ce qu'on peut

tolcrer , pour ne pas trop révolter les eiprits ,

c'eft: qu'ils ulent de quelque ménagement, en n'aug-

mentant ces pcrlonncs , qu'autant qu'il efl necel-

faire pour ne pas blelFer évidemment la juliice / £c

cela peut fe faire alFcz ail", ment dans une matière »

qui ne prelente rien d'ab.ol. ment fixe. Après tour,

chaque coiUdeur a dioit de aunntr Ion avis , 8c

n'ell tenu qu'à cela : des qu'il la donne, il a

acquitté fa confcience i & li les autres ne sy ren-

dent pas , il n'eft pas oblige de fermer aucune op-

poiition , encore moins de plaider contre fes con-

forts ou contre la paroi ife.

Les menaces ,
que font fouvent ceux qui Ce

croient trop taxés , de transférer leur domicile

dans une autre paroilfe, lont des menaces injul es,

Ç\ réellement il n'y a rien d'excelfil: dans leur

contribution : ce font les plus riches qui, (e croyant

plus néceliàires , à caule de la plus grande part

qu'ils portent dans les charges communes , ont

pour J'urdinaire recours a ce mauvais expédient.

Leur taxe peut ctre forte -, mais (\ elle e(l pro-

portionnelle à leurs facultés , eu égard à l'impofî-

tion générale i fi niême , tout ccnlidéie, les pau-

vres font encore plus chargés , leur conduite elt

cvideroment contraire, & à la charité Se à la juftice.

Il ertxi'un bon citoyen d'aider à porter dans fa pa-

irie les 1. barges pi'.bliques , & de foulager par - la ,

autant qu'il le peut , les concitoyens. Un paroif-

(ien riche qui , par la menace de s'expatrier ,

forceroit des ccKedeurs timides , à lui accorder

une diminution injufte, ne pourroit en coafcience

profiler d'une pareille remife. Oi\ a remarijué

fouvent que ces menaces font ordinairement des

menaces vaines , & que ces perlonnes n'ont pas

envie d'«.x'cutcr. Quoi qu'il en foitde révc'nementi

les collefteurs n'eu font rtfponfubks , ni devaat
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Diea ni devant les hommes , & Lis le feroient d'une

diminution injufte.

Le confentement préfumé de la pareille ne peut

être allégué , furtout par rapport aux pauvres c,ui

y font les plus intérefTs , & certainement ne peu-

vent railonnablement être cenfés confentir à une

chofe qui les furcharge & les ruine : ce confente-

ment ne peut d'ailleurs fe pt-lamer ni prévaloir

contre l'équité naturelle 8c les ordonnances qui

défendent exprcfflment aux paroilfcs , d'accorder

des abonnemens , des exemptions , fous quelque

prétexte que ce puilfe être (rt) ,- & elles prefcri-

vent conftanrment de garder une partaite égalité

dans rimpofiti^n de chaque habitant , en tout étac

de caufe. Les coUedjurs peuvent encore moins fe

diminuer eux-mêmes , ni leurs proches parens ou
alliés {b) ,

jufqu'aux coufins germains mclufive-

ment [c). Ils doivent le conformer en cela au rôle

de l'année précédente , ou fur le pied de leur quote,

en cas que la taille ait été augmentée ou diminuée,

Edit de 1634 , art. 50. U eft vrai que s'ils étoient

réellement trop chargés , ils ne feroient alors rien

qui les obligeât à la rellitution ; mais ils péche-

roient contre le bon ordre oC la difpoiîtion des

ordonnances. Peribnne ne doit être juge dans

fa propre caufe \ & dans la diftrioution des tailles

,

les colleclears font la fonction de juges , en dé-

cidant ce que chacun en doit porter. Ils feroient

trop expofés a fe favorifer eux-mêmes , ou ceux

qui leur appartiennent de fi près , fi on leur per-

mettoitde fe diminuer eux ou leurs proches(£i}. Les

{a) Arrêt de regl. pour

les tailles , 1014. art. 13.

(b) Régi, des tailles de
î6oo. ait. 10. & de 1634.

art 50.

(c) Réponfe du Roi aux

lemontiances Ue U Coui

des Aides de Rouen , fur

le Règlement de 1600.

{d) Ger.erali lege decer..

nimus neminetn fibi cfTe

judicera , vel jus fibi diccre

debere. L. un. c, ue ^is in

fuâ causa jud»
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ordonnances leur prefcrivcnt de fe pourvoir devant

les officiers qui leur rendront jurticc , li eftc6ti-

vement ils font trop chargés {a) \ cette voie effc

plus convenable , & n'eft iujette à aucun incoa-

vcnienr.

Les colledeurs , fous prétexte des pertes que

leur caufe la collede , & des faux frais qu'il leur

faut faire , ne peuvent , pour s*en d dommnger ,

impofer au-delà de la fomme à laquelle \\ paroiflc

cft taxée. Ces frais font une fiîire nccelTaire de leur

emploi , &: une partie de la char^* publique que

chaque colledeur doit fjpporter à Ton tour. Ce
qu'ils impoferoient au-delà de ce qui leur eft pref-

crit , feroit une injuftice vifîb'f & une malverfa-

tion punilfable , fuivant rordonnani^edc Louis XIl,

II Novembre 1508. Comme ce Tont les colledeurs

qui font de droit chargés de TaHiette & de la ré-

partition des tailles , & qu'ils font quelquefois

obligi's de fe fervir de perfonnes étrangères pour la

confedion des rMes , c'ef^ à eux i veiller eue

tout fe faffe fuivant les règles. Ils répondent des

jnjuflices 8c des prévarications d^* ceux au'ils em-
ploient , c'ert en leur nom qu'elles fe font , 8t

c'eft une règle de droit que ce qu'on fait par un

antre , c'eft comme fi on le faifoit foi même
[h). Ils ne peuvent donc donner une liberté & une

confiance entière à certains paroifliens qui , pour

fe donner un certain crédit , fe rendent les arbi-

tres de tout , & cherchent moins à leur rendre fer*

•vice ,
qu'à fe rendre néce(f\ires pour leur avantage

propre & celui de leurs amis (c). C*efl aux collec-

teurs à régler tout dans leur confcience , à empê-

cher toute injullire > ils en répondroient perfon-

nellement. Si cependant un colledeur n'eiitpuetn-

(a) Régi, des tailles , |
fe ipram. Caii, 9^i.deKeg,

art. lo.

(b) Qui facit pet alium

peiindè cû ac ù. faciat £er

J. in 6.

(c) Fontas , V, TailUâg
cas 2.
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pêcher ce qui s'eft palle , & que tout fe fiit foît

par les autres dans Ton abfence pour caufe légl-

lime , telle qu'eft celle de travailler dans un lied

éloi<Tné pour gagner fa vie , n'ayant alors aucune

part à rinjufîice , il n'en feroit pas tenu (a). Sans

une caule légitime , il ne peut abfolument s'ab-

fenter d'une opération dont il répond , ni le ralfu-

rer fur la probité d'un autre , & jamais il ne peut

fe faire remplacer que par un paroiffîen digne de la

contiance publique.

Les confelfeurs ne peuvent prudemment ajouter

foi aux plaintes des cotifés : chacun fe prétend

furchargé 'h) \ & la condition des colledeurs eft

très-enibarrafTante dans la confeclicn des rôles &
l'alTiette des tailles. Lorfqu'ils le font comportés

de bonne foi , en leur confciencc, fuivanc leurs

lumières , on ne doit pas les inquiéter fur quel-

ques inégalités
,

prefqu'inévitables à la prudence

humaine. Les curés attentifs doivent les prévenir

des règles qu'ils doivent fuivre ; & un coifefleur ,

qui reconncît qu'ils les ont fuivies le mieux qu'ils

ont pu , fans rien donner à la faveur , au reflenti-

ment , à la reconnoilfance , ni à la crainte , ne

doit pas leur faire un crime des articles qu'on leur

reproche. Il peut communément préfamer en leur

feveur , lorfqu'ils ont fuivi le tarif ancien dcjà au-

torifé par l'ufage , augmentant ou diminuant en

proportion des augmentations ou des diminutions

des impofitions & des biens des cotiles. Ceux qui

connoiilent les parcifTes de campagne , & ce qui

s'y pafle , favent combien il eft difficile aux col-

(rt) Pontas , ibid. cas 3. I remiflTum fuerit gratiâ....

Sainte-Beuve , r. 3. cas 214. i ex eo levamen accipiant »

( 6 ) Qui gravâtes le quod per gravia & enormia
conqueruntur , & iniuflo

j
crur.ina , fibi impofitum

oneri 'e impares p-ocla- onii depl. rant , ut aliis

raant , competitionis ha- demeremr. L. 5.C. de eei:^

beanc laculiaiciïi, ut quod \fibus*
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lecleurs de rien changer aux proportions établies ,

& qu'il n'en faut pas davantage pour troubler toute

une paroine. Les colleûeurs font donc pour l'ordi-

naire excufables , lorfquils laiirent les chofes dans

le même état , à moins que l'injuftice ne foie ma-
niferie ou bien conftatée (a).

Quant à l'ordre de la reftit-ution entre ceux qui

y font^foiidairement obliges ,
pour malverfation

en faii de tailles oa d'impofitions femblables , il

faut fuivre les principes communs des reftitutions.

Ceux qui ont profité d'une décharge injufte y font

tenus par préférence, puifqu'ils la doivent, rtiffone

rei accejpîce ; à leur défaut , ceux qui , par leuc

autorité & leur crédit ,
ont forcé les coUedeurs

à accorder les décharges qui bleiTent la juftice;

enfuite les colleéleurs , qui y ont prêté leur minif-
'

tere de mauvaife foi & contre leurs lumières oa

manquant aux précautions prefcrites & néceflaires

pour bien remplir leur offi:e {b).

On allègue quelquefois dans les campagnes ce

mauvais proverbe
, fauve qui peut : maxime dépla-

cée & faulfe en toure circonftance ; mais ici encore

davantage , où l'on ne peut fe fouftraire â fon de-

voir que les autres n'en fouffrent , n*eût-on fait que

s'abfenter frauduleufement en paroifTant changer

de domicile pour revenir après la confedion des

rôles. La fraude doit retomber fur celui qui y a

recours : Fraus fua nemini patrocinari débet. On
doit dire la même chofe des fentences de décharge,

obtenues fur de faux expofés 8c fans aucun motif

légitime. La confcience ne connoît que la vérité ,

qui feule peut opérer une décharge légitime (c).

(à) Cùm jura partium
funt ob'cura , leo potiùs

favendum eft , quàm ac-

toii. De R.J»in 6.

(b Pontas, V. Tailles,

cas I ôc cas 7. Sainte-Beuve,

t. 3 . cas 214.

[c) Ibid.Çiiizn»
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SIXIEME
CONFÉRENCE.
Lesprincipales obligations des Mar-

chands^ & des péchés qu'ils peu-
vent commettre dans Vordre de

leur profejjïon ?

IL n'entre poînt dans notre deffein d'établir ici

les avantages politiques du commerce, ni mè;ri-e

C€ux que la religion peut en retirer pour la propa-

gation de la foi ,
par la correfpondance qu'il en-

tretient entre les dinérentes nations de l'univers ,

mais feulement d'expofer les devoirs^e confcience

de ceux qui ont embraffé cette profeflion. Cepen-

dant ces avantages mieux connus que jamais , &
l'intérêt qu'y prennent les gouvernemens politiques

nous rendra attentifs à ne donner aucune décilion ,

qui puilfe arrêter l'aélivité du commerce & en ern-

pêcher le fucces. Nous balancerons Tes avantages Se

les droits de la confcience, nous fouvenant avant

toutes chof.^s de cet ora:le de Jefus-Chrift, qu'il

ne ferviroit de rien de gsgner le monde entier , (î

Ton vient à perdre fon ame. L*équité naturelle ,

le droit Romain , nos loix civiles , feront le prin-
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cipal appui de nos dccifions : on y verra une par-
faire conformité de principes.

Cet objet eft d autant plus important, que non-
feulement il concerne la focicté très-nombreufe des

commerçans , mais encore la plupart des membres
de la focicté civile ; car prefque tous font une el-

pece de commerce en vendant les grains , les vins,

& les autres fruits qu'ils recueillent des terres qu'ils

polfeient
, ou qu'ils font valoir. Les artifans ven-

dent également les ouvrages qu'ils fàbric]uent , foit

qu'ils n'y mettent rien du leur que leur travail ,

foit c]Q*ils y falfent entrer quelque matière qui leur

appartienne en propre. Or tous doivent fuivre les

mêmes loix , les mêmes règles d'équité qae ceux

qui ont embraifé la profelîion de marchand ; nous

traiterons cette matière avec une certaine étendue,

pour fuppléer à ce qu'on n'a pu en dire dans U
traité à^s contrats, à l'article du contrat de vente

& d'achat , ou pour l'écl:iircir. Nous y renvoyons

pour les principes gméraûx , & nous aurons atten-

tion de ne point revenir fur ce qui y eft établi4

Tout au plus nous l'indiquerons en un mot pour

fervir d'introdudion aux éclaircilfemens , que nous

y donnerons. Nous examinerons d'abord la pro-

felîion de marchand en général , & fi la liberté du

commerce eft indcHnie : & enfuite , les diverfes

fautes qui peuvent s'y glilfer , le prêt de com*
merce , le commerce des efclaves , &c.

'^IV
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PREMIERE QUESTION.
Qui font ceux qui font véritablement

Marchands ? Avec qui peut - on faire

le commerce ? Efi-il permis à tous Us
Membres de la fociété ?

TO u T le monde peut vendre & acheter, rî-

vendre même 0|aelquefois des chofes ou'il

avoit achetées pour fon ufage ; mai> tous ne font

pas pour cela marchands ou ncgûcianç. On ne

regarde comme véritablement marchands
,

que

ceux dont la profc-fîion eft d'acheter , de prendre

en échange , de débiter en gros ou en détail des

marchandifes ou des denrées. C'eft une vente , fi

c'eft de l'argent qui foit le prix de la marchandife

eu de la dcr.rés ; c'êt^ un échange , u l'on donne

feulement une chofe pour une autre, fans que l^ar-

gent y intervienne. C'eft de cette féconde manière,

que fe fit originairement le commerce entre les

hommes avant l'invention de la monnoie qui l'a

facilité à tous égards j c'eft ainfi qu'on le fait fou-

vent encore avec les nations étiangeres \ c'eft même
la manière la plus avantageufe de le faire.

On diftingue d'abord deux fortes de marchands,

des marchands qu'on nomme grofiiers , q'ii ne

vendent qu'en grosj c'eft à-dire , une certaine

quantité de marchandifes à la fois , communé-
ment renfermées dans des ballots eu de gros pa-

quets ; d'autres vendent par parties , comme au

poids ou à l'aune , & on les appelle marchands

en d'itail.

Outre ces deux fortes de marchands , il y a

encore ceux qu'on nomme proprement négocians ,
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^ui font en gros un commerce plus cteniu & plus

g'n>*ral
, de dilfcrentes efpec^^s de marchandil'es.

Tels ionz ceux qji font le commerce maritime ou
ccranger, ou bien encore dans l'intérieur du royau-
me en pluliears provinces , envoyant ainfî chez
l'ctranger ou au loin les marchandises qui le fabri-

c]uent, ou les denrées qui croiir^mt dans le royaume.
Ils dérhargent avec avan:age la patrie de ce qu'elle

a d^ trop , donnent plus de valeur aux marchandi-
fes nationales, excitent , entretiennent ainfi l'ému-

lation 8c l'inddftiie ; & en y faiùnt venir les mar-
chandifes & d^^nrces qui peuvent être néccHaires ,

ils épargnent aux citoyens la peine de les aller

chercher
, & pourvoient aux beloins publics.

La loi générale & commune à toute efpece de
commerce ell la probité 8c la bonne foi , fans quoi
il dégénéreroit en brigandage. Cette loi , fondée
fur la nature de Ihomme & du commerce , Supé-

rieure à toutes les ordonnances locales, qui lui font

efTintiellement Subordonnées , lie toutes les nations
qui commercent entre elles, jufqu'aux nations ri-

vales & ennemies. Comme Dieu n'a pas accordé
toutes choScs à toutes les parties de la terre ,

quoi-
que par-tout les hommes puilFent l'abfifter de ce qui

naît dans le lieu qu'ils habitent , & qu'il a diftri-

bué lès dons à différens pays , afin qu'ayant ainiî

befoin les uns des autres pour les commodités de
la vie, ils cntretinfllmt fociété enDmble i il a éta-

bli le commerce comme un moyen facile de jouir

en commun de toutes chofes , en quelque endroit
ue la terre qu'elles nailfent ; c'eft pourquoi de droit

naturel , il ell permis de commercer par - tout ,

lorfque les loix politiques ne relferrent point cette

liberté. La guerre
, qui divife les nations , rompt

a la vérité entre elles communément toute efpece

de commerce; mais tandis qu'il fubfifle encore i

ou dans les parties de commerce qu'on peut con-

(errer pour le bien des deux nations, ce qui arrive
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cjuelquefois , le droit de la guj^rre n*a point Heu.

À cet égard elles ne peuvent fc regarder comme
ennemies , &] elles doivent traiter enfemble con-
formément aux règles de l'humanité & de l'équité.

Les peuples les plus divifés , le commerce les réu-

nit , tant qu'il n'eft point interdit par le fouve-

rain. Uavantage , qu'ils en retirent mutuellement,
doit les rapprocher par des devoirs réciproques ,

fondés fur la loi naturelle & inviolable de la pro-

bité & de l'équité. C'eft pourquoi , ce ne feroit

point ufer du droit légitime de la guerre de confif-

quer les effets des étrangers qui , Ibus la foi publi-

que & à la faveur de la paix précédente , les ont

tranfportés, dans le pays devenu ennemi
,
pour fon

utilité ; & (î l'on ne veut pas qu'ils les y vendent ,

on ne doit pas au moins leur ôter les moyens de

les reporter dans leur patrie.

Cependant nous n'examinons point ce que des

raifons d'Etat , le droit de repréfailles , la nécef-

fîté d'affurer aux citoyens les effets qu'ils ont dans
les pays , avec lefquels on entre en guerre , ou
d'autres raifons peuvent faire ordonner aux fouve-

rains. Nous n'établilTons que les maximes générales

de la foi publique , maximies qu'à l'occalion d'une

guerrequi s'élève, on ne peut enfreindre. La benne
foi & la juftice univcrfelle font touiours de la plus

étroite obligation ; c'eft même l'avantage commun
de tous les peuples.

Ce feroit encore moins ufer du droit de la

guerre , d'envoyer , à la faveur du commerce ,

des grains > des drogues , des marchandifes gâtées

ou infedées , fous prétexte d'afïbiblir l'ennemi. Ce
ieroit violer le droit de la nature & des gens , Se fc

rendre coupable de l'inhumanité la plus odieufe >

Gc que les nations les plus barbares ont déteftée.

Lorfqu'en temps de guerre le commerce a\ec

l'étranger ennemi ou fon allié eft défendu , cette

loi ; émanée de l'autorité publique
>
jufte en elle-
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hicmc dans Ton principe & dans les motifs , oblige
dans l'ordre de la confcience. Il eft du bien public

de ne pas fournir à Pennemi par le commerce les

moy;.*n$ de ccniinuer la guerre , & de le forcer

par-b
, s'il ell poffible , à demander ou accepter

la paix. C'ed donc un péché & un délit contre
l'ordre public de violer cette défenfe. Si l'appât

du gain la fait cjueKjuefois tranfgrelTer , malgré
les rilojues qu'on court , de confifcations , d'amen-
des , & fouvent d'autres peines encore plus gran-

des , ce gain eft évidemment illicite. Il peut mémç
être injuile s'il provenoit de fournitures d'armes ,

de munitions de guerre & de bouche pour les

armées ; ce leroit trahir la patrie , & donner à

l'ennemi du fecours & le moyen de continuer Tes

opérations & Tes entrwpriles avec plus de fuccès.

Approvilîonner les batimens corfaires, & les met-

tre ain(î en état de tenir la mer & de courir fiic

les vailleaux de la nation , de les attaquer , de

les enlevtr , c'eft une vraie trahifon , déguiiée fous

les apparences du commerce \ & ceux qui eh

font coupables font tenus à la réparation du tort ,

fouvent inefiimable
,

qu'ils ont fait aux particu-

liers ou à la patrie. Les mêmes principes ne permet-

tent pas d'excufer l'eîpcce de commerce , qui a

pour objet les armes &. les munitions de guerre

]avec les nations qui ne vivent que de piraterie,

où le métier de ccrfaire pafle pour une profcflion

honnête , légale miême , infjftint continuellement

les mers , furprennent tous les vaiiTeaux qu'ils

peuvent enlever , fans diftindion d'amis & d'en-

nemis , fans refped pour les traités. Nous ne

recourrons point à cet égard aux conftitutions

canoniques qui en font les défenfes les plus ex-

preffes i mais à la loi naturelle feule
, qui défend

de fournir les moyens d'entretenir & de continuer

une profeffion criminelle , & qui ne fe foutient que

par i'injuftice le la cruauté. Nous ne prétendons
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pas qu'il foie défendu de commercer , de porter

même des armes aux nations infidelles , naturelle-

ment ennemies du nom chrétien. Benoît XIV (a)

quoique très-attaché aux ordonnances canoniques ,

qui lui ont fervi de principe de décifion
, y mec

lui-même des exceptions , fondées fur le bien pu-

blic pour le temps , dans lequel on vit en paix

avec elles. Nous ne parlons que de celles qui ne

.connoilîtnt ni paix ni trêve ,
qui n'ont d'autre

profcffion que le brigandage , chez qui la pirate -

.rie qft une loi d'état , & qui ne différent en riei^

des voleurs des grands chemins. ,

Le commerce peut être aufîi défendu avec l'é-

tranger , avec lequel on nVrt pas en guerre , foit

pour épargner aux fùjets du fouverain ,
qui le dé-

fend , les vexations & les exadions qu'oui exerce

à leur égard > foit par forme de repréfailles , fou

encore à raifon des maladies peftilentielles 8c épi-

démiques
, qui régnent fur les hommes ou les bes-

tiaux du pays dont il s'agit : le commerce -en far-

ciliteroit la communication
,
qu'il cft extrêmement

important de prévenir & d'empêcher. Dans ce der-

nier cas , ce ne feroit pas feulement une défobéif-

fance de faire le commerce prohibé, ce feroit en-

core une injuftice. Ow voit;èi: on a éprouvé fou-

vent les fuites funelies de ravarice qui faifoit vio-

ler ces défenfes , & cette avarice pourroit engager

à des réparations immenfes , faivant le principe

général
,
qui oblige celui qui eft la caufe d'un dom-

mage à le réparer.

A s'en tenir au droit naturel , tout le monde
peut faire le commerce : lors même que les infti-

tutions civiles reftreignoient cette liberré , chacun

pouvoit légitimement vendre les productions de

îes terres ou les ouvrages de fon induftrie ; te

c'eût été faire une querelle très - injufte aux parti-

(a) De Syn. /. 13. f, 20,

CulicîS
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futîers ou aux membres des focietés 1 qui le corn*

mercc étoit interdit , de les accufer de commerce
illicite , lor('.]u*il$ s'en tenoient précifément A vea-
•fc ce c^uMs recueillent de leurs fonds. Ils pou-
Yoient même le faire tranfporter ad loin , c]uand

ih n'en pouvoiint avoir un débit avantagejx dans
Je lieu où ces fruits naiifent. Aajourd'h.ii en vertu.

oc l'cdit de Février 177^ , l'entière liberté du
commerce a été rendue à tous les citoyens (a).
Le Roi dans cet édit fupprime les comm mautés
& corps de marchands & artifms , abolir les ju-
randes & les miîtrifes, & permet à tout le monde
d'exercer le commerce dans tout le royaume, fjns

pouvoir y être troublé , par les anciennes prohibi-
tions

, ou privilèges exclufifi
,
que Sa Mijeftc

revotjue. Q^iatre profelfions font feulement excep-
tée*

, celles de la pharmacie, de l'orfèvrerie , de
l'imprimerie & dts barbicrs-perruquiers-étuviftes

,

jufqu'i ce que le Roi ait pu ,
par un exam^a

refléchi
, faire le difcernement , de ce qj'il fjut

conferver , ou reformer dans leur police adljelle,

Déjà ce nouvel ordre elt établi dans la capitale ;

& il n'eft fufpendu dans les provinces durant
trois mois

, que pour acquérir les éclaircilfemens

(a) Il fera libre \ tou-

tes perfonnes , de quelque
qualité & condition qu el-

les loienc, même à tous

Etrangers , encore qu'ils

n'cuflcnt point obtenu de

letties de naturalité, d'em-
brafler & d'exercer dans

tout le Royaume telle

cfpece de Négoce, Ôc telle

profefllon d'arts & métiers

que bon leur femblera ,

même d'en réunir plu-

lîcurs , à l'effet de quoi
Itous.... éteignons 5c lup-

Etats. Tomi IIL

primons tous les Corps 5c

Com.muîiautés de Mar-
chands 5c Arùfans , airtfî

que les Maîtrif s ôc juran-
des ; abrogeons tous privi-

lèges , Statuts ôc Régleraens
donnes auxdits Corps ôc

Communautés, pour rai-

fon defquels nul de nos
Sujets ne pourra être trou-
blé dans l'exercice de fou
Commerce ôc de fa Pro-
fefîîon , fous quelque pré-

texte que ce pmflc être.

Art, I.

N
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nécefTiircs à racquitcement des dettes des dlverfcS

communautés.
Cependant la profeffion de négociant 8c de mar»

chand forme toujours un état particulier ; elle effc

même incompatible avec plufieurs de la fociété ci-

vile, ainfi qu'on l'a marqué dans les conférences fur

les contrats j foit parce qu'elle ne convient pas a la

fainteté ou à la dignité de ces conditions i foit

parce que les foins du commerce pourroient dé-

tourner de leurs devoirs & de Leurs fondions ,

ceux qui ont em.braHe ces ditférens états.

II. QUESTION.
Quel eft le principe général , d'après le-

quel on doit juger des péchés que les

Marchands peuvent commettre dans leur

Commerce.

NOu s l'avons déjà indiqué , c'eft que la pro-

bité , l'équité , la bonne foi , font la bafe &
Tame de tout commerce. Etabli primitivement

pour l'utilité publique {a) , à laquelle tout doit fe

{à) Lucrum , quod cft

regotiationis finis , etfi

in fuî ratione non im-

portet aliquid honcftum

vel neceflarium , nihil ta-

men in fuî ratione impor-

tât vitiofum vel virtuti

contrarium ; undè nihil

prohibet lucrun:\ ordinare

ad finem honeflum , vel

neceflarium , ti fie nego-

tiatio licita redditut ; ficut

cum aliquis lucrura mode-

ratum , quod negotiando
quxrit , ordinat ad domûs
fux fiiftentat onem , vel ad
fubvcniendum indigenti-

b«s , vel cum aliquis ne-

gotiationi intcfldit ad uti-

iitatem publicam , ne fci-

licet res neceffariac ad vi-

tam patriac defint , & lu-

crum expetit non quafî

finem , fed quafi ftipen-

dium laboris. 5". Th% i, l,

Q. 77» art. 4.
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rapporter , H ne peut atteindre cette fin

, qu*aucanc
c]ue la probité y préfîicra. Toute affaire de com-
"\cr^'e^e^t de fa nature une aftairc de bonne foi : ce-
l.QÎ qui'achete fe confie en celui qui vend ; & ce-
lui-ci ne doit pis trahir fa confiance. Ce n'cfb pas

(Ju^ le commerce ne fe fafle auffi en vue du profit
^u'bn en'peut retirer , & ce motif eft tout natu-
rel

, & dins l'ordre public \ car il efl: de Tintcrêc
de la !b;i-ité,t]iîe chacun de fes membres tire c]uel-

^ue a^vantage de fa profefîion , 5c vive en quelque

X^}^
tie^ron^métièr

: mais il faut auiTi que cet avan-
tage fôit renf.^rmé d.ms des bornes convenables. Un
mp^rchand doit tirer du profit de fon commerce ;
miais tout profit n'eft pas légitime (a). Le projet
de s'enrichir par le commerce n'cft point en foi

Uii projet criminel & défendu , mais ce defir a
fes dangers dans Tordre du falut (h) : le péché
s'y glilte aiféme.nt (^c). Ceft pourquoi les Saints
trouvent dans la. profelîion de marchand des pcrils

particuliers pour le falut, furrout dans ce defic
as gagner & d'amafTer des richefTes

, qu'elle inf-
pire 8c qu'elle entretient. Ce defir fait fouvent il-

lûfion
, & donne des couleurs favorables aux mo-

yeris de parvenir à cette fin
, quelquefois très-équi-

voques
; & c'eft à quoi les marchands doivent d'au-

tant plus faire attention, qu'outre roffenfedeDieu
qu'elles renferment

, la plupart des fautes qu'ils
commettent , font 1". de vraies injuftices i i".
une efpece de violation de la foi publique. Car

. (a) Qualitas lucri nego-
tiantcm cxcufat , aut ar-
^uit , quia eft honeftus
quacftus 5c tarpis, quia dif-
ficile eft intcr ementis ven-
dcntirquecommcrcium non
intervenire peccatum. S,
Lto , Epift. 90, can,2, dijï,

5- de Pxnit,

(b) Sicut in medio corn-
paginis lapidum figitur pa-
lus , fie & inter médium
venditionis & emptionis
anguftiabiturpeccatum. Ec-
clef, 27.

(c) Qui feftinat ditari,

non erit innocens, Frov,

N ii
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comme ils ont leuls le fecrec de lear profeftion j

«^ue prefque feuls ils connoiJent fouvent la (qua-

lité 8c la vraie valeur des marchandifes , s'ils far-

prenaent ceux à qai ils les vendent , ils abuferit de

leur connoiltance & de la confiance cju'on a dans

leur intelligence & leur probité ; s'ils trompent ^

c*eft en quelque, forte à coup sûr , impunément &
fans qu'on puilTe s'en défendre.

Les fraudes qui peuvent fe glilTer dans le com-
merce concernent ou la chofe qu'on vend , ou le

prix auquel elle eft vendue , ou la manière & les

circonftances dans lefquelles la vente s'en fait , on
eijfîn avoir rapport à l'achat, qui en a été fait pout
la revendre à fon profit. Tout ceci mérite un cer-

tain détail dans lequel nous allons entrer j après^

avoir remarqué , que fi la fraude commife par lej

marchand n'a point influé fur lâ vente qu'il a.

faite de la marchandife
,
qui, indépendamment eût

été également achetée , il n'y a point lieu a la ré--

fblution de la vente , ni même à un dédommage-
ment

, qu'autant qu'il y a eu de la léfion j mais
fi la fraude a été la caufe du marché qui s'eft fait ,

quoiqu'il ne foit pas nul de plein droit , les loix

donnent une exception ou une aiftion à l'acheteur

pour le faire rompre , pourvu qu'il adminiflre la

preuve de la fraude. Si la fraude venoit d'une

tierce perfonne , il n'y auroit pas lieu à la difio-

lution du contrat , c'eft une peine, & le marchand
qui n'eft auteur ni complice de cette fraude, n'eft

pas coupable : l'acheteur ne peut s'en prendre qu'à

celui qui l'a trompé , & qui eft en confcience obligé

de le dédommager. Le marchand y eft auflî tenu

«le fon côt^ , & même en premier lieu , fi le prix"

«ft exceffif , & pour avoir ainfi profité de la fraude

d'âutrui , c'eft ce qu'on a expliqué dans les con-

férences fur les contrats.
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III. QUESTION.
Des fraudes qui fi peuvent commettre à

IVgard des marchandlfis ,
qui font la

matière du Commerce,

TL eft de réquité que ce que l'on vend , lo. foit

de nature à pouvoir entrer dans le commerce y

1°. cju'il ait le caractère de bonté qui luiconvienr;

3°. qu'il ait aufli \ts c|ualités prefcrites par les

ordonnances , ou né efTaires pour l'ulaj^e qu'en

eut faire celui c]ui l'acheté. Ce qui ne peut en-

trer dans le commerce , ne peut être légitimement

rendu : les loix le défendent, & même quelque-

fois annullent ces fortes de conventions. D'un au-

tre coté, les ordonnances ont prefcrit aux artifans

(a) de donner une certaine qualité aux ouvrages

qu'ils travailLnt , fans laquelle ils n'auroient point

le degré de bonté qui leur convient -, cette qualité

eft même fouvent nécelfaire à la réputation def

fabriques de la nation , objet très-important , 8c

qui une fois manqué fait tomber le commerce ÔC

perdre la confiance de l'étranger , au grand pré-

judice de la nation toute entière. Comme aullî

l'on n'.ichete rien que pour l'employer à l'ufage ,

auquel il eft deftiné de fa nature , ou par la con-

vention mutuelle de l'acheteur & du vendeur ,

vendre ce qui n'y peut fervir , c'eft tromper l'ache-

teur. On trouve dans les conférences fur les con-

trats une queftion entière fur cet objet , où tous

les principes font expofés : nous n'avons ici qu'a

en tirer les confcqucnces de pratique , en entrant

{a) Mois de Mai i 728. 3 . Q.
N iij
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dar,s le détail des fraudes

, que les marchands peu-
"vent commettre à cet égard.

Et 1°. fraudes dans la vente de ce qui ne peut
entrer dans le commerce , fur quoi nous renvoyons
à nos premières conférences (à). Nous ninfîfterons
<5ue fur un objet aflez commun qui mérite plus
d'attention qu'on n'y en fait , ce Tont lés mar-
chandifes prohibées : on ne les confidere alfez

Souvent que par le profit qu'on y trouve , pav le

bas prix auquel on les acheté & l'utilité qu'on en
retire y mais on ne fait pas réflexion qu'on contre-
Tient alors aux loix reçues , ce qui eft au moins
une défobcifTànce. On ne fait pas auffi attention
que ces loix font juftes & fondées fur l'intérêt

public / car ces marchandifes ne font défendues
pour l'ordinaire

, que parce que leur introdudioa
fait tort aux manufadures nationales , & fouvent
un tort confidérable. Or ce qui peut faire un tel

préjudice à ceux qui les ont entreprifes , & à un
grand nombre de familles qui ne vivent que de ce

travail , ne peut être regardé comme un objet
làns conféquence pour la confcience. Un autre
inconvénient de ce commerce , de très - grande
eonfidération dans l'ordre public , c'eft qu'il fait

paiTer fouvent à l'étranger l'argent du royaume

,

& en arrête la circulation dans les différentes

provinces. Ce font les motifs exprimés dans les

diverfes ordonnances
, qui défendent ce genre de

commerce ; & il n'eft pas poflible d'en méconnoî-
îre la force & l'équité. Ainfi il peut aifément
arriver que ces granis profits , qu'on fait fur la

vente de ces fortes de marchandifes , ne foient
pas auffi légitimes qu'on s'imagine. On fe iiatte

de n'avoir fait tort à perfonne , d'avoir au con-
traire rendu feryice au prochain , en lui vendant â

{a) Cet article eft traité ( du mois de Juillet lyzzi il

dans la première Qvieftion ( faut le ccnfùlter.
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meilleur compte ce qu'il lui auroit fallu acheter

plus cher ; mais on ne | fait pas attention , qu'ou-

ne qu'on eft coupable de contravention , on a pu

faire un tort confidérable à d'autres.

Il elt des marchandises alTajetties au payement

de certains droits , & fans le payenient defquels

elles ne peuvent entrer dans le commerce ,• c'eft

au vendeur à les payer , ainli que ceux qui font

nécefTaires pour le tranfport de la maifon
,

parce

qu'il doit livrer fa marchandife à l'acheteur ; &C

conféquemment la tranfportcr , & payer tous les

frais du tranfport. Pour les autres droits qui font

dus après la livraifon , comme les entrées des vil-

les , &c. ils tombent fur le compte de l'acheteur,

à moins qu'il n'en foit autrement convenu entre

les parties.

Au nombre des chofes qu'il n'eft pas permis de

vendre indifféremment, on doit mettre les poifons

& ce qui peut être nuifible à la vie 8c à la fanté ;

c'eft pourquoi il eft étroitement défendu aux dro-

guiftes & aux apothicaires d'en vendre à d'autres

qu'à des perfonnes sûres & incapables d'en abufer ,

& en prenant les précautions prefcrites par les

ordonnances 8c les réglemens ( a )• Ces precau*

tions n'ont été prefcrites que pour de grandes

raifons , & à l'occafion de divers événemens tra-

giques. Ce qui doit rendre les confefteurs plus

attentifs fur cet article , c'eft que de nouveaux

accidens forcent tous les jours de renouveller les

anciennes défenfes , & d'ordonner de nouvelles

précautions.

C'eft une fraude infîgne de vendre une mar-

chandife l'une pour l'autre , en donnant à ce que

l'on vend toute l'apparence cxtirieure de celle

(a ) L'E.iit de i6g2 ,

ordonne d'inférer fur les

le^iflres le nom de ceux

à qui ils les vendent , la

qualiie du poilon , Sec.

N iv
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<5ue l'acheteur ckmande , & cjui pour Tordinaîre a

un mérite particulier ; c'eft même un crime punif-

fabie j & la vente en eft abfolument nulle, par dé-

faut de confentement dans celui qui acheté. Il y a

erreur fur la fubftance ; cette erreur détruit tout

confentement , & annulle la vente de plein droit.

Un fimple dédommagement , ou une diminution

dans le prix , ne faffiroit point ; à moins cjue l'a-

cheteur ne voulût bien s'en contenter. La bonne
foi peut exculer devant Dieu , Ci le vendeur y a

été trompé le premier , & n'a pas reconnu Ion

erreur ; mais elle ne rend point le contrat valide.

AinCi (a vente d'un meuble, d'un vafe , d'un métal

différent de l'or 8c de l'argent , quoique l'or & l'ar-

gent paroiffent fi bien imités, que les connoilTeurs

fiux - mêmes pourraient s'y méprendre à la vue ,

celle d'une table couverte d'une feuille épailfe d'ar-

gent , ou formée d'un alliage de différens métaux ,

cil abfolument nulle , lorlqu'on fait palTer ce vafe

pour ce qu'il n'eft pas , 6c la table pour être toute

entière d'argent ou d'argent pur ; ce font des exem-
ples pris dans les loix Rom.aines (a).

Vendre des marchandifes du pays pour des

marchandifes étrangères , c'eft encore une fraude

& une injuftice / c'eft tromper celui qui acheté

& le furprendre. Celles qu'on lui vend peuvent

avoir les mêmes qualités , & en les lui vendant

on peut ne lui caufer aucun dommage réel j mais

ce n'eft pas ce qu'il demande , Se ce qu'il veut

acheter. Il n'arrive d'ailleurs , pref^ue jamais
,

que ces marchandifes aient la même bonté :

fouvent le lieu où elles croilfent , ou la matière

(a) Si œs pro auro ve-

neat , nulUm venditionem
puto. L. 9. §. ult. de cent.

vend, alirer fi aurum qui-

dera fuerit fed deterius ,

quàm empcoc exiflimaret.

L. lo. ibid. menfam auro
coopertam pro folidâ mîhi
vendidifti , ignorant! ira-

prudens ; nulla eft empiio,

L. 41. §, I. ibid.
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dont elles font faites , leur donnent des c]ualitcs

fupérieiires à toute autre ; c'cft pourc]uoi on \ç^

recherche par préférence , cjuoi(]u'elles fe vendent
à un plus haut prix , a caule des frais du tranf-

port , & peut - être des droits qu'il faut pa)»er

i l'entrée du royaume. La tjualicé de marchan-
dife étrangère , ell donc une (.jualité qui tient a
la fubftance. Du baume de Jaiée , n'ert: pas dii

baume cultivé en France ; da vin d'Eîpagne ,

n'ert pas du vin cueilli dans le royiume / du
Telours de Lyon , n'ert pas du velours de Gê-
nes , &c. Et quoiqu'on pût fermer les yeux fur

le dédommagement , lorf]u'on a diminué le prix

en proportion , & que la bonté eft égale à tous
égards ; cependant fi l'acheteur s'apperçoit de la

fupercherie , il peut faire calTer le marché ,- & le

yendeur , qui a trompé , ne doit pas fe fure
contura.cer ( û j i il a vendu une chofe pour
l'autre, Ceft là une erreur fubrtantielle {h \ ^ fuf-

fîîante pour détruire tout vrai confentement né-
celfaire p.)ur la validité de ce contrat, au moins
dans le for de la confcience : c'ert visiblement

tromper , abufer de la confiance publique , & de
l'ignorance de ceux qui ne fe connoifient pas en
marchandifes.

Les ordonnances ont prefcrit aux manufadu-
riers de donner aux étoffes , qu'ils fabriquent >

certaines qualités i c'eft l'expérience des maîtres

«ie l'art ,
qui a fait juger ces qualités néceffaires ;

c'eft fur leurs r préfentations que ct% ordonnances
ont été portées. Le public a droit de fuppofer

cju'on s'y eft conformé : il acheté les marchan-
difes dans cette jufte confiance. L'obfervation de

(a) Quid enim tam. cen-

tiarium confenfui quarn

trror. L. 15. ff. de jwifd.

imnium judicum.

(b) Errape eft aliud pro
alio jpvitase, Can, 6. c. 22..

N y
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ces rcglemens elt très-importante aii bien publia >

au bien même général du commerce j & cette

laifon , toute temporelle qu'elle eft , ne peut être

indifférente dans Tordre de la confcience , parce

que tout chrétien efl citoyen , & tenu par religion

aux devoirs de la fociété. Des ordonnances , por-

tées pour des motifs iî jaftes & (î importans ,^

obligent certainement , & devant les hommes &
devant Dieu. Les fraudes font punies , par les.

hommes , par des peines pécuniaires \ & devant

Dieu , ce font des péchés qui impoient l'obliga-

tion de dédommager les marchands à qui on a

fait tort , ain(î que ceux à qui ils auroient pu

Tendre de bonne foi , & cela eu proportion de

ce que ces marchandifes auroient moins de bonté >

relativement au prix. Les marchands en gros >

qui fourniffwnt les marchands en détail , peuvent

leur faire un tort encore plas confidérable , lorf«

qu'ils \ts fournillent des marchandifes de mauvai-

fes qualités
, qui les décrient & font tomber leur

débit. Ce qui rend le mal plus grand , c*eft que

communément les marchandiies foibles & de rebut,

c^eft aux marchands pauvres qu'ils les donnent.

Comme ceux-ci font dans leur dépendance , qu'ils

n'ont pas d'argent comptant
,

qu'ils les reçoivent

«n avance , ils n'ofent retufer ce qu'on veut bien

leur avancer. C'eft bien- là ruiner les pauvres mar«

chands, en paroilfant leur fournir de quoi fe fou-

tenir , & mettre le comble à leur malheur par le

fecours prétendu charitable , mais vrairoent inté«

lefle & meurtrier qu*on leur donne.

C'eft encore , à plus forte raifon > une fraude

St uneinjuftice de vendre comme bonnes & mar-

chanies des chofes , oui non-feuiement manquent

de cette bonté nécefTiire à la perfedion de l'ou-

•vrâî»e , conformément aux réglemens 8c aux or-

donaances , mais qui de plus ont des défauts qui

les rendent vkieiif^ïs & Iss dégradent. Si k îsiât-
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cKand y a <?tc trompe le pre luer ,
c'eft fa faute ,

& ce doit être à (\ perte : Spondct pcriîiam artis.

Il fe doit connoître en ce genre de marchandiles >

qui font l'objet de fon négoce (a,. Ainfi un mar-

chand qui expofe en vente de mauvailes marchan-

difes, telles c]ue feroicnt des cicffes ,
où il r;'y au-

roit pas la quantité de matière ,
ou la c^ualité preU

crite , ou qui ne feroient pas égales dans toute la

pièce , ou Fabriquées de telle forte qu'en les tirant

un peu elles s'alongent dans leur longueur , & fe

rétrécilfent dans leur largeur , &c. font tenus da

tort qu'ils font à ceux qui les achètent (tj

Cette efpece de fraude fe commet très - aifement

dans les chofes quon peut mêler enlemble fans

qu'il y paroilfe , tels font les ouvrages dor &
d-Arge'it qu'on peut facilement altérer par des

alliais -, les liqueurs très-fufceptibles de mélange

d'autres liqueurs d'efpece & de valeur différente ;

les g-alns de même nature , mais de dilTcrente

bonté -, les ino;rcdiens qu'on broie , & dans Jel-

quels on en peut faire entrer d'autres de même

couleur & d. moindre prix , &c Vendre ces cno-

fes fur le même pied, que fi elles ctoi.nt puremem

de lefpecc pour Uiuelle on les donne ,
ceft une

iniuft-ce vilible ,
quoique d'ailleurs elles paifTent

êtle également propres à l'afage quon en veut

faire Li faculté de théologie de Pans, en 1666 ,

a condamné très féverement cette manoeuvre , &

profcrit une propofitioii qui enleignoit la doclnne

contraire (c).

(<î)Utoccarratur fa'bciae

ven •«• tium , ôc enipton-

bus fucrurrafJt ,
qu-u ti-

que iecenri à Venditonhus

fuerint erinmfi vn.liior.

ienoia^it , tair.cn t ncri

débet , nec H.-c eft ini-

quum,poiuit «nim ea nota

habere venditor ; neque

in.c'eft emptoris cur fal-

laïur , jgnoiantii vendito-

jis , an calliditace. 1. i. §,

1. (la ck^'i', éd.

'b ; lt;Oru£l. facile fur les

convention?. L. 2. tit. 7.

(O Liciumi cft tabetna*

N Y]
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Quand même on n'excéderoit pas dans le prîx ,*

ce feroit toujours pécher contre la bonne foi ÔC

les réglcmens , (^ui défendent les mixtions de
cette nature. Les confeiTeurs ne doivent jamais

les tolérer j elles font toujours pleines de dan-
gers , & une occafion de fraude. Elles dénatu-
rent la chofe qu'on vend , en diminuent le mé-
dite , & prefque jamais le prix en même pro-
portion -, & c'eft fur quoi il faut examiner ceux
cjui fe mêlent des manufadures d'étoffes de draps ,

compofés de foie , de fil , de laine , de poil de
chèvre , &c. Il leur eft défendu de faire du mé-
lange dans des étoffes qui y fuivant les règlement,
doivent être toutes entières d'une même matière,

& à^y en joindre une plus groifiere & d'une va-
leur inférieure. La matière , dans toute la pièce

,

doit être telle que le commencement de l'annonce;
fans quoi les marchands, qui achètent pour reven-
dre , font trompés ; & trompent à leur tour les

particuHers qui achètent pour leur ufage : cette

fraude eft du premier ordre , & concerne la fabf-

tance même. Ceft vendre une ehofe pour une
autre

, puifque la partie qu'on ajoute à la ma-
tière naturelle de l'étoffe ou de la ligueur , n'eil

pas de la même efpece
, que celle qu'on eft cenfç

•vendre {a).

Ce n'eft pas que ce foit toujours un crime de
faire des mélanges dans les chofes , qui ne font
cenfées être que d'une feule & même efpece ; 8c
cela eft fans difficulté pour les mélanges qui ne
détériorent point la nature de la chofe , n'en al-

tèrent point la bonté naturelle, à plus forte raifoa

îiis vinum mifcere , &
^gficolis triricum paleis

,

•& commun! pretio ven-
dere , duminodo détériora

fteji reddantar , eis quaj

Cenfura. Haec propofitî(>

falfa eft , & bonae fïdei

contraria & public? juf,
titiaî.

(ù)S.Thom, i.^.Q..77<
art. K>.
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pour les mclingcs qui ne font même que donner
un nouveau clea;ré de mérite.

Les défajts des marchandifes peuvent être oa
manifeftes & apparens , ou cach s & inconnas >

ces défauts peuvent être aufli des défauts eden-
tiels , ou feulement des défauts accidentels : l*oa

peut vendte encore avec garantie ou lans garantie.

Sur tout cela, nous di'ons \°. conlequemment à

ce qui eil enfeigné dans la conférence que nous
avons citée ,

que quel que foit le défaut d'une mar-
chandife , de >]ueK]ue manière qu*on lait vendue ,

il faut au moins en diminuer le prix en proportion

du défaut i parce qu'elle vaut moins d'autant , &
qu'il doit y avoir nécellairement de t'cgalité entre

le prix & la marchandil'e. Et comme le prix n'eft

pas toujours fixe , & qu'il varie fuivant les diffé-

rentes circonftances , la règle générale eft de s'en

tenir à la commune ertinvition dans le temps que
le marché s'ell fiit : ce qui peut avoir plus ou
moins de latitude , (uivant la nature de la chofe
dont il s'agit. Four rétablir l'égalité , le vendeur

,

qui a vendu une n:archandife dcf-^dueufc , doit

donc la reprendre , & en reftituer le prix i ou
reftituer l'excédent du prix véritable , 8c les dom-
mages.

2*^. Quel que foit le difàut d'une marchandife^

apparent ou caché , lorfque l'achsteur s'informe

du vendeur, fi elle n'a point un tel défait, ri

n'eft pas permis à celai qui la vend de le difli-

muler , & d'afi^urer le contraire. La religion ne
nous permet point de nous furprendre les uns ki
autres , dans quelque affaire que ce foit (a) . & elle

nous annonce , que Dieu ejl le vengeur de ces- fraur
des , fors même qu'elles font lecrettes , Se qu'elles

échappent à la çonnoiiTance des h.mmes. Ici nous.

(a) Ne quis fispergrc- j fuum y quoniam vindex tit

4Jatur , uequç cir^umvc- Dominus -ie l>is omnibtts^

iuiat iû negotio fwtieni \ i. Th^^t 4- f . 6,
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remarquons encore les avantages temporels de la

religion. Sous fon empire 8c fous Tes loix , per-

fonne n'ert: furpris \ on n'en iiip:^re peint à la

fîmplicité & j l'ignora -^ce i la bonne foi , eilen-

tielle au con-merce
, y règne i les intérêts mu-

tuels font ménagés ; le coiv -nerçant s'enrichit par

des moyens honnêtes , mais jamais par la fraade

Se rimpofture.

3°. Lorf^ju'an défaut efi: de peu de confîiéra-

tion ,
quoicja'il ne foit pas perivis à celui Cjui vend

de le cacher par artifice , par le menfcnge &
récjuivoque , le vendeur n\ii pas abrolament

obligé de le découvrir à l'acheteur qui ne s'en

appercoit pas : cette décifion eft encore de nos

anciennes conférences , 8c nous ne la rép.tons

que pour en développer davantage le motif ; c'eft

qu'exiger qu'on pouisàt la bonne foi & la d lica-

teiîe jufqu'à découvrir ces Légers défauts , ce feroit

ruiner les marchands , les arriians 8c le commerce:

car les artifans , malgré leur habileté , ne réudif-

fçflt pas toujours également : ils font fouvent

trompés les premiers fur la qualité des matières

qu'ils emploient. Les marchands , malgré leur ha-

bileté &c leur attention , ne s'.n apperçoivent pas

toujours au^fi au premier coup d'ccil ; cependant il

eft du b'en du commerce , & conféquemment du

bien public
,
que ces marchandifes

, qui ne font

pas parfaites , ne tombent pas en pure perte aux

artifans & aux marchands. D^is qu'on en diminue

le prix proport'orneliement , ceux qui les achè-

tent n'en fouffrent point , les ouvriers f)nt in-

demnifés de leur travail , & les marchands de

le.rs avances. In-l^ruits de ces légers difauts , les

acheteurs abuferoient fouvent de certe ouverture

pour en diminuer le p'ix a i-delfous de fa jufte va-

leur ; «Se ce feroit fait du commerce, trop nécef^

faire à 'a fociété ,
pour expofcr ceux qui s'en mê-

lent , à k faire avec un û grand défayantage. On
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î

flc peut (ionc condamner de menfonge , en.orc

Hîoins d'injuftice , un marchand c]ui dit c]ue fa

marchandife e(l bonne ,
parce qu'elle l'eft vcrita-

bleroent , relativement au prix , malgré les detauts

légers cju'il y connoît , fur lefc^uels il ne pourroit

s'ouvrir , fans fe faire tort à lui-même / tandis c^u il

n'en fait aucun à celui à qui il la vend. Cela ne

vaut rien , dit dans les proverbes tout homme qui

acheté , cela ne vaut rien , Se cependant quand il

a fait fon marché , il en eft très-content & il s'en

glorifie .-A/ii/i/m efly inalum tft, dicit omnis ewptor,

& cîim recclT^rit , tune gloriabitur (a). H diroit en-

core plus lun-ment que la marchandife ne vaut ab-

folumcnt rien , fi le marchand lui découvroit le dé-

faut qui , au fond , n'en eft pas un relativement aa

prix : le marché ne fe feroit pas , au moins avec

éc^alité. Dans l'événement il n'efl pas moins con-

tent , lorfqu'il a eu la marchandife à plus bas prix.

Ceft la pratique ordinaire des marchands de

vanter leurs marchandifcs ; ces louanges values ÔC

générales ne trompent perfonne : on fait a quoi

s'en tenir. Cependant un marchand doit prendre

garde de renfermer politivement dans ces louan-

ges l'attribution pofitive d'une qualité que la mar-

chandife n'a pas , & qu'il fait bien qui lui man-

que. Il patleroit contre fa confcience , s'il la don-

noit pour une marchandife parfaire : c.^tte expref-

lion , à la vérité , dn ns le langage du commerce ne

fe prend pas au pied de h lettre -, ma ^ elle ex lut

au moins les défauts de quelque cnfvl. ration. Et

même, à parler en général, lorfqu'une m.r.han-

dife n'a pas la bonté commune , il eft de 'a pro-

bité du marchand d'avertir du difaut , qui n= peut

alors être léger.

Mais comme la bnnne foi doit être réciproque

entre celui qui vend & celai qui acheté , i\ le

vendeur eft en confcience obligé de diminuer ic

C<a) PlOV. 20»
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prix d'une marchandife dont il connoîc les défauts
(a) ; l'achetear eft par la même raifon obligé de
ra.g.nenter , (î lai plus habile reconnoît que cqs
défauts ne font pas réels & tels qu'on le penfe. Un
particulier met en vente un cheval , 8c le fait très-

bas prix
, pirce qu'on lui a fauflement perfuadé

qu*il étoit atteint d'une maladie incurable ; oa
bien il vend un fonds qu'il croit chargé de renies.
Celui qui fe prefente pour acheter l'un ou l'autre ,

eft très-inftruit .;ue la maladie n'elt rien , & que le
fonds ne doit point les rentes dont on le croit
charge : celui-.i nedo't point abufer de Terreur de
celui de qui il acheté j & s'il ne l'en avertit pas ,

au moins doit-il porter les chofesà leur jafte va-
leur. Mais Ç\ l'un & l'autre y font également trom-
pés

, &: que la chofe foit vendue telle qu'elle fe
comporte

, aux rifques communs , l'acheteur peut
profiter du bon marché , & n'eft tenu à aucun dé-
dommagement

\ néanmoins en général l'acheteur &
le vendeur doivent fe faire mutuellement juftice.
Le contrat de vente eft un contrat de bonne foi /
lorfqu'il s'y glifTe quelque erreur dont les conirac-
taris ne s^appercoivent pas dans le temps du mar-
ché

, foit fur la quantité ou la qualité , foit fur les
charg-s qui diminuent ou augmentent la valeur
& le prix , comme les droits qu'il faut payer , ils

doivent fe tenir réciproquement compte de ce qui
peut être au préjudice de l'un ou de l'autre (i).

4 . On a encore décidé dans La conférence que
nous ne nous permettons que d'éclaircir , que lorf-
^u'jri défiut eft fenfible & évident, il n'y a poine
d'obligation d'avertir de tout ce que le m.onde voit >.

(a Siminor à venditore, rainîis daret pretiûi. 5». C*.
*ve fciente

, five ignoran- de aBion. empti.
te dicehacuf capiraio prae- (è) Ad ea vitia pewinet
oii vetiditi

, & major in- ediftum ( de redhibitione)
enta fit : in tantum con- quaequisignotaviivtl igno»
Venicur

, in quanium fi rare potuit. Z-. i^.jf; §,^/i,
fciffet cmptoi ab iaitiç , \ ff, de. «dilaio edi3û\
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«le ce que l'acheteur peut voir iui-mcme , en y don*

nant une attention ordinaire. On peut ,
par exem-

ple , s'appercevoir très-aifément fi un cheval elt

borgne ou boiteux , lorfque le vendeur a laifTé les

choies d-ins leur état naturel , fans avoir rien fait

pour le cacher. Il ne trompe point alors ceux qui

fe prcfentent pour acheter {a) \ la chofe peut leur

convenir telle c]u'elle eft. Il eft inutile de fixer l'at-

tention fur un défaut fenfible j & de cette obferva-

tion l'acheteur pourroit aifément abufer pour dé-

primer la mirchandife & l'avoir fort au-delTous de

fa valeur réelle. Le marchand n'eft donc point tenu

de parler du défiut fur lequel on ne l'inierrogc

pas
, que l'acheteur peut & doit voir lui-même {h) j

mais feulement pour garder l'égalité , il doit bail-

fer le prix à proportion , & ne vendre la chofe que

ce qu'elle vaut. Perfonne en cela n'eft léfé.

Mais fi c'étoit uniquement par confiance dans

la probité ou l'intelligence du marchand à qui on

fe rapporte , qu'on eut négligé d'examiner de près

la marchandife qu'il propofe , & qu'on n'eût cer-

tainement pas achetée avec le défaut qu'elle a ,

fi on l'eût connu , ou bien encore \\ celui qui l'a

achetée à caufe de fon extraordinaite fimplicité ,

ou de fa mauvaife vue , n'a pu l'appercevoir , alors

le défaut (c) , dont il s'agit , doit être cenfé

{a) Si vitium eft mani-
feftum, putàclim equus eft

jnonoculus , vel ciim ufus

lei , eciairifi non competat
venditori

,
poteft laaien

cfiC conveniens aliis , fi

venditor de prctio , prop-

ter hujufmodi vitium lub-

trahat quantum oportet ,

non tenetur ad manifeftan»

dum vitium rei, quia forte

propter hujufmodi vitium

emptor vellet plus 'ubftrahi

de pietio , ^uàin efi'et fubf-

trahendum ; undè poteft

venditor indemnitati fuac

confulere. S. Thom, 2. z.

Q. 77. art. 5.

(b) Si quis equum lumi-

nibus effo'lim emat, & de

fanitate ftipuletur , de car-

iera parte corpons potii^is

videtur ftioulatus ,
quàm

de eo in quo fe ipfe deci-

piebat. L. 43. §. x. ff- de

contrah. empt.

(c) Si emptor judicio fi-

dens, nihil interrogaveni

,
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caché pour lui / & il en faudtoit juger , comme
de tout autre défaut fecret , fur lequel le vendeur
ell interrogé. L'acheteur, à la vérité, n'interroge

pas alors pofitivement ; mais la confiance , avec
laquelle il s'en rapporte au vendeur , tient lieu

d'interrogation : il eft de la bonne foi de ne
pas la trahir , & de lui découvrir un défaut qui
ell de quelque conûdération. Tels feroient de
mauvais yeux dans un cheval , furtout pour queî-
c]u'un qui , lui-même

, a la vue foible & balTe j

dès qu'on fait qu'il ne l'eiit pas acheté , s'il l'avoit

fu : c'eft la décifion de Sylvius (a) & de Pontas.

V. Vente , cas %%.

5°. Les vices fecrets d'une marchandife qu'on
cxpofe en vente

, qui peuvent être préjudiciables

à celui qui l'acheté (b) , la rendre inutile pour
l'objet qu'il fe propofe & qu'il déclare , ou fi

incommode à cet égard
, que s'ils eulîent été con-

nus , il fe fût bien gardé de l'acheter , doivent
être déclarés dans la vente qu'on en veut faire ,

afin que celui qui fe préfente pour Tacheter ,

prenne l'on parti en connoilfance de caufe (cj.

potueritque ipfe vitium ,

utpotè lacis manifertuiiî ad-

verterc , poteft tamcn effe

peccatum , & grave contra
charitatetn non monere
etiam antc contradlum , ut

fi venditor Videt caiptotem
ex fimplicitate decipi , vcl

rem illam fore fibi inuti-

lem. Sylv. z. z. Q. 77.
art. 3 . concl. 4. Sylvius ne
parle que d'un pé.hé con-
tre la charité ; mais com-
me le remarque Pontas ,

F. vente , cas 29 , la jul-

tice y eft fouvent blefl^ee
,

foit -à railbn du prix , foit

àraifon du domma^ie qu'en

peut fouSPrir l'acheteur.

(a) Si fraus intercédât ,

ut fi emptor nequivcrit vi-

tium advertere, utpotè cae-

cus aut vifu dcbilis.... in-

junus eft contradus. Ibid.

(b) Emptor.... fi ex virio

damnumaut periculum in-
currerepoffit.... fi ejulraodi

vitia fint oc ulta , erit iili-

ciia & dolofa venditio , &
tenetur venditor ad damni
recompenfationem. 5". Th,
2. 2. Q. jj. art. 3.

^c) In contraftibuî vitia

eorum quas veneant prodi
ji'bentur , & nifi venditor

,
inùmaveiit; quaiâvis in jus
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La bonne foi l'exige , c^aani même ces défauts

ne feroient pas de nature à opca^r la réfolution

de la vente au for extérieur. La fourbure d'un

cheval , n'eft pas , par exemple , un des cas qu'on

nomme redhiditoircs ; mais fi le vendeur a celé

ce vice qui ne pouvoir fe connokre à la feule inf-

pedlion , on doit l'obliger de reprendre fon chcral,

en cas que celui qui l'a acheté l'exige , parce qu'il

ne parok pas qu'il p'^lfe autrement dédommager

celui qu'il a trompé (a). Un cheval eft fougueux ,

& peut expofer celui qui le monte à fe tuer ou fe

bleffer / ce défaut , s'il ne s'apperçoit pas , doit

être découvert à celui qui fe prciente pour l'ache-

ter , furtcut 11 ce n'eft point un connoilfeur , &
du nom>bre de ceux qui ont alfez d'habileté , pour

monter toutes fortes de chevaux. Cette cfpece de

danger eft trop grand pour ne pas le prévenir (t).

L'intérêt qu'on a de fe défiire d'un pareil cheval ,

ne doit pas l'emporter fur la confervaîionde la vie

ou des membres de fon prochain. Mais s'il n'y

avoir point de crainte raifonnable de d\nger , la

vente ne feroit contraire ai à la charité ni à la juf-

tice , en biilfant le prix. Un cheval légèrement om-

brage jx , fort en bouche , fe vend tous les jours (c),

8c on n'en fait fcrupule à perfonne , lorfque ce

cmptorii tranrcrip^erit,doli

adlione vacuantur. L. î d-i

off. c. 10. S. A'nbr.

{a) Si quid taie fuerit vi-

tii vel morbi , quod ufiim,

miniftcriumque impediat ,

id dabit redh\bitioni lo-

CLiin, dummodo memineri-
iiius non quodlibet quàrn

Icvidîmum id etficere. L. i.

$. %. ff. de (xd'il edicî.

(b) Date alicui occafîo-

nem periculi v l damni
femper qù. lilicicum. . . .

venditor autcm qui rem
vcndendam proponit , ex

ïjfo dat einpcori damni
vel periculi occafvonein ,

quoci rem ci vitiofam of-

fert , fi Cï ejas vitio dam*
iium vel penculum incur-

r'icpoflk.i' Thon. z. a.

Q. 77. art. 3.

(i) Res bonâ fide ven-

dita propter miniroam cau-

fam incmpt.i fieri non de-»

bet. L. 54. ff. d4 contrah*

emyt*
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défaut eft fans au:an danger poar le cavalier qui

le monte; quoi.]u'on n'en avertifle point lorCqu'on

n'a point été interrogé. Il eft néanmoins de la cha-

rité d'avertir , au moins après le marché conclu, le

nouveau poiTelfeurd'un pareil cheval du défaut c]u'on

lui connoît , & des moyens qu'on a employés pour
qu'il n'en réfultât aucun inconvénient.

On fait qu'un métayer acheté un boeuf pour ti-

rer à la charrue : on a éprouvé que celui qu'on veut

"vendre n'y eft nullement propre. Le métayer ne peut

s'en cciaircir que par l'expérience , il eft de la

bonne foi & de la juftice de le lui déclarer (a).

Non- feulement lorfqu'on n'avertit pas d'un dé-
faut caché de la nature , dont nous parlons > &
qui rend la chofe nuifible ou inutile , on eft tenu
de dédommager du tort direét qu'il fait à celui qui

l'acheté , mais encore de toutes les fuites de cette

injuftice. Les loix le décident expreiïement (h) /

la raifon le dide j & c'eft une jufte punition de la

fraude dont on s'eft rendu coupable. Ainfi celui

qui vend avec connoilfance un animal infedé 5c

attaqué d'une maladie qui peut fe communiquer ,

eft tenu de reprendre l'animal & de rendre le prix ,

auftj bien que des fuites qae la contagion peut
avoir eues , par rapport au refte du troupeau /
quoique d'ailleurs celui à qui il a été vendu ait

oublié de s'informer de l'état des chofes [c).

ta) Pont as, V. vente,
cas 25.

(b) Si fciens reticuit &
emptorem deciptt , omnia
detrimenta

, quae ex einp

tione emptor traxerat
,

pracftaturus eft j five verb
ades vitio tigni corruerint;

aediun acftimationem 5 five

pecora conragione moboiî
pecoris interierint , quod
jnterfuerit eritpraeftandum.

^- li'ff' de acîionibus empti

& vend.

(c) Si propter vitium
ufus rei reddatur impedi-
tus aut noxius

, putà fi

aliquis vendar cquum c.'au-

dicantem pro veloci , do-
mum ruinofam pro firmâ ,

vel cibum corruptum pro
fano tenetur ad damni
reconipenraùonenî. 5, Th»

ibid.
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Mais fi la cKofe veniuc n'avoit aucun dcfauc

pour l'ulage nacurrl auquel elle ell dcitince , on
pour celai auquel celui qui Pachete dit qi:*il veut

l'employer , le vendeur ii'ell tenu à rien. Il n'a

caufc aucun dommage à l'avheceur » & le dct'aut

que la thjfe peut avoir , étint ctranger à Tulage

auquel celui-ci veut l'employer , doit être compté

pour rien. Si celui qui l'a achetée l'emploie à un

autre ufdge que ceLii pour lequel il l'a demandée,

8c qa'elle n'y (oit p<is propre , il doit , à lui-même,

s'en imputer les fuites \ n moins qu'il ne fut (jucf-

tion d'un d-faut qui rendît la chote égitement in-

capable de fervir utilement à l'afage
,
pjurla luelle

elle a été achetée. Un tonnelier ,
par exemple ,

Tend un tonneau , également propre à tenir du

Tin & de l'eau- de-vie ; le bois étoit vermoulu ,

pertuilé i fi c'eil de l'eau-de vie qu'on y mer , elle

Te Fait jour & elle fe perd i (es (latuts lui défen-

dent defe fervir de pareil bois , il répond des

£âites
, quoiqu'il n'ait- cru le vendre que pour y

mettre du vin,

Q-iand un vendeur n*eft ni marchmd ni ou-

vrier j & qu'il ignore les défauts de la marchandifc

qu'il revend , il n'eft tenu que de la reprendre &
rendre le prix , & de céder pour les dommages

fon adion fur l'ouvrier ou le mar.hmd de qui il,

l'a achetée. Il n'en eft pas de même du marchmd

ou de l'ouvrier^ou de quelqu'un qui ,,
par état , eft

obligé Al connoître les qualités de la chofe , fa

bonre ou fes.défauts." Quoiqu'il prétendît les avoir

ignorés , & qu'il les ignorât même ; une pareille

ignorance , fur un devoir d'état , n'eft p?.s une

excufe : tel eft , par exemple , un architede qui

emploie de mauvais matériaux , de mauvais ma-

nœuvres
f

il en répond (a),

(û)Ceirusi!r.pcririara cul-,' ut fi quis farciendum quid

fxannamexaadamccntet...
|
poUendumyc., ,c.oo^i^ir;i
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C^efl: encore une fraude plus marquée , lorfqaf?

le vendeur ufe de quelque artifice pour cacher les

défauts de fa marchandife , & faire paroître des

«qualités c]Qi lui manquent (a) , comme le font les

maquignons, qui mettent du vif argent ou d'au-

tres chofes femblables dans les oreilles d'un cheval

pour lui donner une vivacité qu'il n'a pas ,
qui

l'engraifTent par le moyen de certaines drogues qui

n*empêchent point qu'il revienne bientôt à Ta.

maigreur naturelle , ou qui , à Taidc de certaines

poudres , donnent à des yeux naturellement mau-
vais une clarté & une beauté fadices , & qui dif-

paroilfent bientôt. Ils triomphent d'avoir trompé
les meilleurs connoifleurs : ils n'en font que plus

tenus à un dédommagement convenable , fouvent

même à rompre le marché
, parce que tout dol

,

toute fraude qui influe fur une convention , ea'

opère la nullité {h) , au moins au for de la conf-'

cience. On dit quelquefois , qu'en fait de^marche ,

il y a bonus doliis ^un dol Jpèrmisj, qui n'eft qu'à-^

drefTe , habileté : la confcience n'en connoît point >

les loix n'en connoillent pas davantage ; les fages

payens même n'en ont pas connu y & Cicéron i

ainfi que le rapporte Saint Ambroife (c) , traité

de friponnerie le toUr que jo^a un particulier' à
celui qui vouloir acheter fa maifon de campagne,
£tuée fur un ruiffeau, Immédiatemcrit avant que
celui-ci vînt la vilîter , le propriétaire fit jertëf

dans lé riiilfeau une grande quantité dé beaux poif-

fons , pour faire accroire que le ruifTeau ctoit fort

cntpam cum pracflare ac-
heté , & quod imperitiâ
peccavît , culpam cfle ;

quippe ut artifexconduxit.

î» 9. §. s. Jff". locat'i.

(a) Modeftinus rc^pon-
^ît. ... fi quid circum-
veniendi cmptoiis causa....

venditor feclt , ex empto
convfniri poffe. L. 3p. ff,'

in fin. de acl. empti 6* v«n-
dit. ' , :

;
(&) Inftrua. facile fur

les conventions. L. z^ tit»

7'\
.

' '':'^.-:
...

ic) L»i, de ojgit.'c, îr;-
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poiiTonneux , ce qui donneroic un nouveau prix a

la maifoa de campagne.
Les marchinis d^étoffcs, qui aff-.*5tent de n avoir

point de jours d\ns leurs boutijius toujours obl-

cures , ou qui n'en ouvrent que de peu favorables

pour appercev.ir les d fauts des marchandi(e$

qu'ils débitent , ou bien encore qui les prcfeiuent

de manière quMs échappent aux plus attentifs >

ne font point exempts du foujçon de fraude y

ni de l'obligation de reftituer le tort qu'ils pout-

roient par-là faire.
•*'^

7°. Parmi les défauts , il en eft qu'on nomme
redhibitoires

,
par.e qu'ils annullcnt le contrat

de vente , & mettent l'acheteur en droit de con-

traindre fon vendeur à reprendre les chofes qui

ont ces fortes de vices (a) y foit que le vendeuif

les ait connus , foit qu'il ne les ait pas connus >

à reftituer le prix , & payer les dommages & in^

tcréts , fi aucuns fe peuvent prouver. Dans uti

cheval
, par exemple , la pouffe , la morve , la

courbature , c'eft-à-dire , cette fermentation d'ha«-

meurs du poumon & des intelHns qui lui caufent

une chaleur contre nature , font des vices redhi-

bitoires (b). Dans le for extérieur , on n'a d'ac-

tion que lorfqu'on l'intente dans le temps fixé

par les loix , qui n'eft point ir.défini , & qui ,

pour le bien du commerce , n'a pas dû l'être.

Par exemple , celui qui a acheté un cheval in*

fedé de l'une des maladies qu'on vient d'expo-

fer , n'a, fuivant la coutume de Paris ,
qui fait

loi
,
que neuf jours pour intenter fon adion (c).

On a jugé ce temps fuffifant pour s'afTurer du.

Tice en queftion. Ces loix n'ont rapport qu'au foc

(a) Redhiberc e(î facctc

ut rursùs ha'oeat vendiror,

quod habuerit
, & quia

leddenlo id fiebat , ideô

ledhibitio e(l ap^eilata. L,

11. ff]
de cedil. ediB.

(b) Pontas , V. vente ,

cas 30.

(c) Argou , inftitut. att

Dxoic Fian^ois. L, 3 . <-# Z3>
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extérieur. Elles étoieiit nccellaires pour empêcher
des procès qui aaroient pa à tout moment être

intentés , fous prétexte d'un vice qui auroit pu
furvenir depuis la vente j & pour rendre les ache-
teurs plus attentifs (a). Mais , dans la vérité , quand
i'adion n'eût pas été intentée dans le temps mar-
qué , lorfque le marchand a bien connu le vice

ûu cheval , il a véritablement trompé , & il doic

confentir à la réfiliaticn du marché i à moins qu'il

n« l'eût vendu à fi bon compte que l'acheteur eût

du raifonnable.nent juger , qu'il fallût que le che-
"Val eût un des vices dont il s'agit , & fût cenfé vou-
loir l'acheter en conséquence. A plus forte rai Ton ,

« celui-ci l'eût bien connu , il n'auroit aucune rai-

fon de fe plaindre. Il y a , comme on fait , égale-

ment des ioix particulières pour les animaux ven-
dus pour la boucherie : lorfque la vente en a été

faite de bonne foi , fi l'animal vient à mourir dans
Its huit jours , on peut profiter de l'adion que la

loi donne ; mais le temps palfé , le vendeur de
bonn. foi n'en eft plus tenu.

En général , lorfque le vice eft de nature à
6ter à Ja chofe vendue fa qualité principale , la

vente eft certainement nulle , & l'acheteur doic
être remis au même état qu'il étoit auparavant , dès
<5ue le vice exiftoit avant le contrat ,

quoiqu'il ne
fût connu ni de l'un ni de l'autre. Une maifon
qu'on croyoit exiftanre a été confumée par le

feu {b) y une poutre eft pourrie , un tonneau a
un goût de fût , une étoffe neuve a des rrotïs Se

des taches (c) , du blé ou du vin eft gâté , du

(a) Arrêt de règlement
4u Parlement de Paris, 7
Sept. 651,

(è) Domum cmi, ven-
oitor.... exuftam fciebat....

nullam venditioncm ftare

fùunt juakonlttlti , fi vcro (c) Far Arrêt du i Sep.

foin

quantacumque pars zclificii

fubfiftat > ftarc venditio-

nem, & venditorem emp-
tori , quantum intereft réf.

tituere. X. s?. §.24^' ff- de
contrah. empt.
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foin l'eft également dans Ion genre , & eft une
nQwrritare nuilible , le contrat de vente ell alors
abfolument nul.

Dans les immeubles, lî le vendeur cache le»
charges, aiix^juelles ils font fujets

, parce qu'elles
font trop onéreu Tes , telles que font des fervi-
tudes (a ) , qui empêchent de bâtir ou dVlevec
u.rt bâtiment

, des rentes , qui abforbent une par-
tie conlîdérable des revenus , l'acheteur

, qui ne
les a pas connues

, peut faire calTer la vente Ça) \

& on ne doit pas attendre qu'il intente ion ac-
tion pour réfilier le contrat , ou au moins le dé-
dommager [c).

Nous n'entrerons point dans la difcuflion d»
tous les vices

, qui donnent lieu au fjr extérieur
a la.rcfoiution de I4 vente i c'eft à la prudence
des juges à "décider fuivant la nature de l'affaire

& des circonftances , (i la vente doit être réfolue
ou le prix feulement diminué. Ceft auOi à la pru-
dence des confclfeurs à déterminer fi le d.fa.it e/l
alfsz elfentiel pour opérer le même eff.^t au for de
la confcience

, indépendamment de la fentence
du juge

i & fi la réfolution ed abfolument né-
ce/faire pour rendre indemne l'acheteur qui a été
furptis i Se cette indemnité eft certainement due ,

tcmbre 1719 , la vente
d'une étoffe neuve qui fe

tiouva tachée , fut dicla-
xée nulle.

(a) Generaliter dixeriili,

fi venditor improbo more
veiTatus fit in celandi 1er-
rrute, debere eum te-

ïieri , non li fecuritati fu.ie

profpedum efle voluerit.:

hoc ita verum eft fi emp-
tor ignoTavit fervitutes ;

quia non vidctur efle ce-

latus qui fcit ; neque cer-

^xats. Tome lîL

tiorari debuic qui nort
ignoravit L. i. §. i. ff,
d^ acîioiiibus empt. & yen-
diti.

(b) Etîam in fundo ven-
dito redhibitionem locuin
habere cettum e!l , veluti
fi fundus peuilens dif-
tradus fit. L. 49. ff. de
^dil. edici.

(c) Le vendeur n'eft
tenu

, que qiL':nti mirions,
Inftru6t. facile fur les con-
vent, i<. z. tit. 7.

O
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paifque le tort doit être réparé , & qu'il ne peut

rêtre alors aatrement. Lorfqae le vendeur , même
de bonne foi , ignore le vice de la choie qu'il met

en vente , & que ce vice eft de la nature de ceux

qui annullent le contrat , la vente n*en eft pas

moins nulle i mais il n'eft pas tenu des dommages

& intérêts > à moins qu'il n'y foit condamné par le

juge. Ces dommages & intérêts ne font dus dans le

for de la confcience que par ceux qui ont connoif-

fance, ou un jufte foupçon du vice en queftion. Ce

îufte foupçon eft inféparable de l*adion d'un mar-

chand ,
qui tire les beftiaux qu'il met en vente des

lieux où régnent les maladies épid.miques , encore

plus lorfqu'il reconnoît dans quelqu'un un com-

mencement de maladie. Il n'a pas droit de fe dé-

dommager, de la perte qu'il craint d'en faire, aux

dépens des autres , & au rifqne encore d'infeder

tout un canton ou une province ; rifque d'autant

plus grand ,
que ceux auxquels il pourroit les ven-

dre, moins inftruits que lui de l'état des chofes ,

prendront moins de précautions pour prévenir la

contat^ion & empêcher la communication. S'il y a

été trompé le premier , c'eft un malheur qu'il doit

fuppoiter , & qu'il ne doit pas faire retomber fur

les autres , encore moins fur le public.

8'^. Dans les ventes , qui fe font par autorité de

îuftice , ceux qui y préfident ne font tenus , qu'à

ne rien faire ni dire qui puifTe induire en erreur

les ptrfonnes ,
qui mettent les enchères. Ils en ré-

pondtoient en leur propre & privé nom. C'eft à

ceux qui fe préfentent à examiner les chofes qu'on

met en vente , & leur valeur \ & s'ils fe trom-

pent, c'eft à leur perte. Ils ne peuvent avoir recoux?»

fur perfonne ,
parce que ce ne font point les parti-

culiers, qui vendent , mais l'autorité publique, qui

préfente les chofes telles qu'elles font ; fauf à ceux

qui y
prétendent à en faire l'examen , & n'y mettre

que le prix qu'elles valent.
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9*'. Il )' a à^s ventes qui fe font arec garantie
& d'autres (ans garantie. Il eft des garanties de
droit

,
c]uand même elles ne feroient pas expri-

mées Tout vendeur eft naturellement garant que
^ chofe cju'il vend exiilc & n'eft pas chimérique

,& qu elle lui appartient , oq qu'il la fera paffer à
1 acheteur ; qu'elle n'eft chargée d'aucune hypothc-
sue ; & s'il en eft autrement , il eft de droit tenu
de rendre le prix à l'acquéreur, en cas que celui-ci
loit évince

, & aux dommages & intérêts (a) S'iln etoit évincé que d une partie , il feroic tenu de
rendre du prix a proportion ; mais fi c'étoit une
partie alfez confidérable pour juger que vraifem-
blablement le marché ne fe fût pas fait , fi l'évé-
nement eut été prévu le contrat doit être annullé.Qie la chofe vendue ait changé de valeur ou noa
par le changement des circonftances

, il faut tou
jours en revenir à la convention primitive

, parceque
,
comme robferve très-judicieufemcnt M Po-

thier
,
contraire à M. Collet fur cette matiere/c'eft

la nature de ces fortes de conventions que l'une des
parties manquant de fon côté à Pe/Tentiel de la con-
vention

, l'autre eft déchargée de fon obygatioit
particulière & que les chofes doivent être remi-
fes au même état

, où elles étoient auparavant.
Il eft des garanties de flût 8c de convention

,lorfque le vendeur affure que la marchandifea une
certaine qualité

. une certaine bonté : cette garan-
tie devient garantie de droit par rapport à la plu-part des arts & métiers

, qui font obligés â donner
a leurs ouvrages une certaine qualité prefcrite par
les reg emens & les ftatuts ; 8c s'ils fe trouventne pas l'avoir, ils font au moins obligé de lesreprenare. Les autres efpeces de garantie

, 8c quifont de pure convention
, ne font pas fi facilement

Oij
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admifes , à moins qu'elles ne Ibient bien con{ta«

tées : il faut même aa for extérieur une preuve

par écrit.

10°. On vend & on acheté quelquefois à tout

hafard , fans favoir précifément quelle eft ou

quelle fera la valeur de certaines marchandiles ,

lors de l'exécution de la convention. Ces ventes

font licites lorfqu'elles fe font de bonne foi ;

l'égalité y efl: parfaitement gardée .* on peut y ga-

gner des deux côtés , comme y perdre; mais /î

dans l'ignorance feulement de prix, & dans l'idée

que la chofe vaut à-peu-pres ce qu'on l'a faite & ce

qu'on l'acheté, on la vendcit ou on l'achetoit beau-

coup au-deffus ou audelTous de la jufte valeur ,

ce ne feroit plus vendre à tout hafard , mais fe

tromper , quoique peut - être innocemment des

deux cotés , fur la valeur de l'objet. Il eft de

l'équité que les parties fe fartent alors pifon à

Tune & à l'autre ; c'eft une efpece de défaut dans

la marchandife ou dans le prix , qui exige un dé-

dommagement (a).

Quand on vend une chofe telle qu'elle pourra

être , c'cft- à-dire , aux rifques & périls , le vendeur

eft bien tenu des mauvaifes qualités qu'il con-

noît {h) , mais non de celles qu'il neconnoit pas ,

8c n'a pas déclarées , a moins qu'il n'eût été pré-

cifément queftion de ces mauvaifes qualités ,

comme la courbature d'un cheval ,
qui fe ga-

rantit de dro'.t. Dans ces fortes de ventes, le mar-

chand qui n'a voulu rien garantir , ne répond

point des autres défauts qu'il ignore , lorfqu'il a

diminué le prix en proportion du rifque i & l'ache-

(^) Venditor non pec-

cat , quia facit injuftum

materialiter... tenetur ta-

men , cîim ad ejus noti-

tiam pervenerit , damnuni
r€comp€nfar€ craptoii, .. ,

quod & intelligendum eft

etiam ex parte emptoris.

S. Thom. 2. 1. Q. 77. art,

2.

( 6 ) L. 39. ff,
de aci,

emft, 6" vend.
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teuf
,
qui a accepté la condition , ne doit s*en

prendre c]u*à lai - même fa).

La règle générale pour la reftitution à l'égard

des fraudes qui fe font fur les défauts des mar-

chandiles , c'eft que celui qui a trompé répare

tout le tort qu'il a fait , rende le prix ou partie

proportionnelle du prix , les frais que la vente

a occafionncs , comme ceux de voiture & de nour-

riture, fous dédudion néanmoins des avantages >

que celui , qui a acheté la chofe , en a pu retirer.

Dans le cas ou la vente peut être annuUée , celui-

ci peut trouver le marché bon & s'y tenir , & fe

contenter d'un dédommagement à dire d'experts ,

s'il fe trouve léfé.

On a expliqué dans les conférences fur les

contrats {b) , ce qui fuffit ou eft nécelfaire pour

rendre le contrat de vente parfait , & jufqu'à quel

point 8c comment la marchandife vendue, ou pu-

rement & fimplement , ou fous condition , ou ,

ce qui eft la même chofe , à Vt({\i , refte à la

charge du vendeur , qui en fupporte la perte fi

elle vient à périr ou à fe détériorer ; mais il faut

ajouter que lors même qu'il n'en répond plus ,

& que fa perte ou fon dépérilTement tombe fur

l'acheteur ., tandis qu'elle refte chez le marchand ,

celui-ci eft obligé d'en prendre le même foin que

de fon bien propre : les loix exigent même qu'il

y apporte encore plus d'attention (c). Il ne répond

pas des cas fortuits , ni de ce qui viendroit d'une

force majeure (fi)- f mais il rcpondroit de fa né-

{a) Inftruft. fac. fur les

convent. L. 2. tit. 7.

{b) Conf. fur les con-

trats, Juillet i72i. 1. Q.
(c) Cuftodiam talem pracf^

tare débet, quam pracftant

hi quibus rcs commodata
eft, ut ùiligenciam pra^l^et

accuratiorem, quàm in ré-

bus luis. L. i.ff. de Per. (Se

Comm. rci vcv.ditiX.

{d) Antc admeciendi tem-
pus prarflaie débet cufto-

diam t3l<;m...utfataledam-

num vel vis magna fît ex-

cufatum. L. 2. §. i.ffs ibid*

Oiij



3 1 8 Conffrences d'Angers
]

^ligence durant tout le temps qu'il s'eft engagé,

a là garder , & même au-delà , fi c*eft par là

faute que Tacheteur ne Tait pas enlevée plutôt ,

ou que la vente n'ait eu fa dernière perfedion i

par exemple , lorfque c*eft lui qui eft la caufe que
le blé qu'il a vendu n*a pas été mefuré , ou le via
goûté au temps marqué (a). Si le temps d'enlever

Ta marchandife n'a point été ftipulé , le vendeur a
^ne adion pour forcer l'acheteur à le faire , au
moins dés qu'elle l'incommode [h). En fait de vin,

c'eft au plus tard avant les vendanges qu'il doit
être enlevé (c). Dans les pays vignobles , tels que
la Champagne , où les vins font un des principaux
produits , il y a des réglemens pour l'enlèvement
des vins vendus , & le temps où on doit le

faire , à moins qu'on n'y déroge par des con-
sentions contraires. Lors même que le vendeur
«ft déchargé du péril de la chofc vendue , tan-

dis qu'il l'a entre les mains , il doit avoir une
certaine attention , non-feulement à la conferver

,

mais encore à la conferver dans fa bonté , à rem-
plir , par exemple, le vin , de peur qu'il ne s'évente

ou ne s'aigriife , &c.

fjo) Si quis vina ven-
diderit , tt. intra certum
diem deguftanda dixerit

,

deindè pei vendicocem fle-

terit quominùs fit degufta-
tum Ego aibitror de-
keredicipericulum ad ven-
4itoiem refpicere etiamuU
tia tempus dehnitum

,

quia pci ipfum faquin eft.

X. 4- 5. y^. ff- ibid.

(b) Si dies degudationi
adje^um non erit , quan-
doque cmptox de^uftaie

poterit ) & quoad degufta^'

verit, peiicuium ad ven-
ditorem peitinebic. Ibid»

§. 1.

(c) Finis cuftoftis cft

avehendi tempus fi ad-

jeftum non lit , venditor

aut JnterelTe, quid de tem-
pore aâum fit , aut denun-
tiare ci ut vinum toUat dé-

bet.... certè antè quàm ad
vindemiam dolia fint ne*»

ceifaiia , vinum advehi dé-
bet. Ibid» $, z.
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IV. QUESTION.
Quelles règles doit-on garder au fujet du

prix des marchandifes , & quelles font

les fraudes quon peut commettre à cet

égard ?

LEs règles qu'il faut Tuivre au fujet du prix àçt

chofes ont été pofées dans les conférences fur

les contrats. Nous les fuppofons , & nous n'ayonj

cju'à les indiquer ici , & à montrer en quoi on

peut s'en écarter. On peut s'en écarter , ou pat

excès ou par défaut / par excès , lorfque le mar-

chand vend trop cher ; pat défaut , lotfque le prix

çft tropfoible. L'égalité eft l'ame du contrat de

ente : on ne doit ni vendre à un trop haut prix ,

tii acheter à trop bon marché. Les marchands

croient quelquefois avoir fait un très-bon coup,

lorfque , dans quelques circonftances , ils ont

porté fort haut le prix de leurs marchandifes , &
qu'on les en a crus fur leur parole i^ & ceux qui

achètent fe favent aufli , de leur côté , très - bon

gré lorfqu'ils ont pu les obtenir à un prix très-

bas : & cependant les uns & les autres font coupa-

bles d'injuftice , les marchands s'ils ont venda

trop ch r , & ceux qui ont acheté s'ils l'ont fait à

trop grand marché / c'eft la règle générale du com-

merce : chaque chofe doit être vendue à fa jufte

Valeur i c'en eft le prix légitime {a).

(j) Secundîim fe empiio
vidccur intcoduda pro com-
xmini utilitate utriufquc ,

dùm rciiii:ec unus indiget

re alterius & é converfo....

quod autem pro communî
utilitate introduftum cft •

non débet elfe magis in

O iv
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Si la loi ou les réglemens de police le déter-

minent, on ne peut s'en éloigner en rien. Lorf-

qu'il n'y a rien d'abfolQment fixé par l'autorité

,

il n'eft pas pour cçla arbitraire j 1^ commune efli-

mation des hommes le règle , c'eft ce qu'on ap-

pelle le prix commun, qui a trois degrés , le plus

fort au-deffus duquel le ma'rcharid fie -jieut vendre,

le plus foibîe au-deffous duquel on ne^peut ache-

ter , & le prix moyen également éloigné &. du
plus foible & du plus fort : celui-ci eft le plus

é>.]uitable & le plus raifonnable , à raifon du jufte

jiîilieu qu4i tient.

Comme ce prix commun n'efl: pas fixe , il peut

augmenter & diminuer , non à la volonté des mar^
chands , ni de ceux qui achètent , niais en s'en te-

nant à la régis générale de l'équité , conformément
à l'état préfent des chofes , & aux diverfes circonf-

tances , fans quoi l'augmentation ou la diminu-

tion feroient injuftes , nonobftant toutes les fpé-

culations des marchands , fondés fur des événe-

jnens poflibles, & qui n'ont aucune, réalité, Car fi j

a la faveur, de .ces fpéculations & dp l'elperancë

G un changement,} ,4^1 peu» -^ l^ vente- arriver ,

mais qui n'exilie pas , & que rieh çi''annQnc:e y un
marchand pouvoir faire mqnterT^ maircha^dife 4
quel prix il voudroit , il n'y aùroit plus de régie

pour le prix des chofès. Un marchand peut - il

»éanmoins quelquefois vendre au - deffus du prix,

aéluel? Et pour quelle raifçn , & dans quelles ciç-

quaiîtîtatent, vd ê conver-?

fo res excédai pretiura ibi

,

tolU'ur juftitiae «cqualitas »

& làto cariùs emeré vël

vilius vendere rem
,
quàm

débet, eft fecundùmfe ini-

quuni 6c illicitum, S. Th.

2. 1. Q. 77. ^rt. 7. V. W 1.1

gravamen unius, quara al-

terius , ideo débet fecun-

diim ^qualitatem lei inter

eos con.ra(!^us inftitui.

Qaantitas autem rei , quae

in ufura hominis vamit
,

menfuratur, fecundum pre-

tium datum j & ideb fi vel

pietium excédât vaicrù ici
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conftmces, & avec quelle modération far le prix ?

C'eft ce qu'on a difcuté & décidé dans la qui-rtion

ci-dellas citée , d'après Saint Antonin , CabalFut &
le commun des théologiens (a).

Pour fixer le jufte prix , par rapport aux mar-
chands de profeflion , il ne faut pas toujours avoir
égard à ce que leur coûtent primitivement les cho-
(c% , & ce que d'autres pourroient les vendre. Car
leur proFifTion étant établie pour l'utilité publique,

& ne pouvant fe foutenir que par le profit , il Fauc

bien qu'ils en faflent un honnête, afin qu'eux &
leurs familles vivent de L-ur état , relativement à
la natu'e de leur commerce. Dans le prix des mar-
chandifes , ils peuvent donc , fans doute, faire

entrer les travaux de leur profelïïon , les voyages ,

les frais de garde , de tranfport , les rifques , les

taxes , les importions , faire une certaine balance
à:s avantages & des pertes fur les chofes qu'ils ont
de mode & dî luxe , en profitant du haut prix
<]uelles ont alors pour fe dédommager de la

perte fur ce qui en refte , lorfque cefiant de
mode elles bailfent de prix , qu.i.]uefois plus de
moitié , afin qu'ils tirent de l'objet général de
leur commerce l'avantage

, qu'ils peuvent juge-
ment s'en promettre. Ce n'eft pas qu'un marchand,
qui fait Aqs pertes par des banqueroutes ou d'au-
tres malheurs ou fur une branche de ion coin-

{a) Ciim quis vrn;iit

merccs. . . . ccr o preio
majore , quà.n lie iLud ,

quoi tune valent , ciim

vcnduntur , ôc eo quod
non intenJcbat cas ven-

dcre , .'ed fervare ufque
ad tempus

,
quo ptobabi-

liter zftima'jat , tantum
func valituras vel plus.....

fcd ad inflanciam altcrius

\cndit , iftiid cft pretium

juftifîcatum & licitum ,

ut CAprefse dicitur in ca-
pitulo , de civitate , de ufu-
ris. Seciis lî non intcnde-
bat ea fervare... vel etiam
fi non cft ftabile /eu veri-
fiiuilc

, quod eo tempore»
quo volebat in futurun»
vendere tanùim debebanc
valere. S. Ant. fum. 2. P,
trt. 8. c, 8. §. i,

O V
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merce , puifTe s*en dédommager en augmentant fe

prix des autres parties. Parce qu'il a Fait des per-

tes , les citoyens n'en doivent pas foufFrir ; la va-

leur des chofes n'augmente pas ; la commune ef-

timation n'en fait pas monter le prix plus haut.

Si c'ctoit un titre d'augmentation , de plus grands

profits fur d'autres parties du commerce , une aug-

mentation conlidérable fur cet objet , pour main-

tenir régalité demanderoit une diminution fur les

autres qui font demearees dans leur Gtuation ordi-

naire. Le commerce renferme ordinairement une

circulation de profits & de pertes \ ôc elle ne peut

autorifer à rien vendre au-defîus de fa jufte valeur ,

ci à exiger qu'on le vende au-deflous. Ce qui peut

ctre encore un titre d'augmentation de prix , c'eft

lorfju'on charge le marchand de conditions trop

onéreufesdans le marché qu'on fait avec lui/ cette

charge extraordinaire demande un jufte dédoroma-

pement^
Mais voici où feroit la fraude & l'injuftice ; ce

feroit 1^. d'abufcr des différentes confidérations

qui peuvent iuftifier une augmentation de prix ,

pour porter les chofes au-delà de leur jufte valeur

(a) , Se de s'écarter en ce point des règles d'équitéj

de 4ire entrer en compte des frais occafionné»

par l'imprudence des m irchands , leur mal- habi-

leté , leur luxe > leur vanité , leur goût pour le

plaifir , l'éclat & h dépenfe > cbnt feuls ils doi-

Yent porter la perte , puifque tout cela eft fort

étranger à leur commerce , & qu^il n'eft pas jufte

^ue le public paye leurs fottifes.

2^. Ce feroit à la faveur de ces divers pré-

textes , de ne pas vouLir s*en teivir au prix fixé

par la loi & la poUçe , prix fixe & ûivariable >.

(ii)f-audero adhibere

»t aliqaid plus j«fto t^re-.

lio vendatur^omainopcc-

ç9tiaBi «ft> in ^uaatvjnx

atiquis decipic proxtmiuik

fuutn in damntim illius»

S. Thom, 2, J* Ç, 2l«

1
aru 2lk
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îndcpenlanl de toute autre confidcration , ou plu-
toc j dAns lequel on a fait entrer toutes les confiié-

rations légitimes cjui peuvent l'augmenter ou le di-
inihueir. Si néanmoins la marchandile avoir réelle-

ment une <]ualité fupcrieure à celle qu'exigent \ts

réglemens de la police , ou fi , dans le marche ,

celui qui acheté impofoit des conditions plus oné-
reufes qu'elles ne font de droit , le mar hand pour-
roit augmenter le prix dans une jull * proportion.

3°. C'eft une injaftice de vendre au-dcll.s du prix

le plus fort , quand même on auroit acheté (bi-mê-

me trop cher , comme aufïï un marchand peut aller

jufqu'aa prix commun
, quoiqu'il ait trouvé un

bon mar. hé. Le commerce eft de fa nature fujet à
ces variations de perte S: de profit , qui ne chan-
gent rien dans la valeur intrinfeque ni dans l'efti-

iTiation publique.

4°. Les mirchands qui furfont les marchandifes

au - delà du prix le plus fort , & vendent le plus
cher qu'ils peuvent , ignorent & violent la loi la

plus eflèntielle du commerce ; & ceux qui font
dans cette habitude ne méritent pas d'être reçus

aux facremens , coupables de mille injuftices , 8c
toujours dans la dif^oiîtion d'en commettre de nou-
velles Ils tromp.nt tant qu'ils peuvent ceux qui ne
font pas connoilfcurs & qui y vont de bonne foi

fans fe défier de leur artifice. Cette injuftice elt

très-commune dans les foires, où les marchands fo-
rains ne fe font point de fcrupule de Parfaire de plus
de moitié , en forte qu'en builfant de beaucoup on
eft fouvent encore trompé. Us fe retranchent fur les

frais de voiture , de voya|^e , le peu qu'ils vendent
quel]uefais , & la néc.:fli:é ie s'indemnifer. Mais
c'el> l ur métier d'aller de foire en foire , & il ne
leur donne pas droit d'abufer de la fimplicité de
ceux qui y achètent , eu furvendant les cKofes, U
parce quMs vendent peu , ifs ne doivent pas ven-
ore trop cher ie peu q^u'ils vendent.

O y]
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5°. Qaok]a'il ne foit pas défendii 4e. vendra, au

plas haut prik, èomme oiipeiit aufli réciproquement

acheter au plus foible ," (i 'cèpéndant'celLii qui achetée

demande de bonne foi au rh'archand' quel .eift le frlx

modéré & lepîijs juile de la marcha\idife ,' & qu'ils

conviennerir enfembie que le marche 'le fera a'ce

prix, le marchand ne peut alors la pouffer jufqu'aii

plus haut prix y ce feroit violer la convention 8c

tromper celui qui acheté. Un marchand peut bien

rendre Ton fort le meilleur qu'il peut dans les bor-

nes du prix commun, lorfqu'oâ n'eft convenu- de

rien au contraire 5 mais le prix une fois fixé au prix

moyen entre les parties , cette fixation fait loi ,,

à-peu-prcs comme le prix légal "ou de police ";

Canîrachis legem acàpiunt à contrahentibus. On ne

peut s'en écarter , & ce feroit une fraude & unmen-
ibrtge de donner alors le plus haut prix pour le prix,

moyen.
Il efk encore une circonflânce plus odieuCe , ou

le plus haut prix ,
quoique, juf^e en général , n*efl

pas légitime , lorfque c'efl à' l'égard des pauvres

qu*on exerce cette rigueur , de ne Leur lai/Fer les

chofes qu'à ce prix ,
q,ai é.tant la pliïs 'haute valeur

€fl la moins proportionnée à leur iîtaatibn,*& dans

1-e befoin qu'ils en ont. , il faut bien qu'ils Igs pren-

nent au prix où rôn veut les mettre.

Si c€ n'eft pas toujours une injufîice formelle,,

c'eft au moins un défaut de charité très-margùe \
& nous en ferions un objé,t grave dans, 'un itiar--

chan-d
,

qui s'en feroit une règle de commerce ^
avec les perfonnes de cet état. Nous irions mênae

beaucoup plus loin , s'ils l-eiir vendoient les cho:-

fes 5 dont ils ont befoin , au plus haut prix

«qu'elles font vendues dans l'année
,
parce qu'ils ne

^euvenr payer argent comptdntj & s'ils fe fîxoienç.

à ce prix dans les mémoires , qu'ils en font. Nous
fuivons en cela le fentiment de Pcntas (a) qui

(a) Fcmtas , cz$ îp,.
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s'âppuic Tor un concile de Paris de Sip , & plu^

fielirs autres, & .fur les ch.xpitres 4 &: lo , cfe

ÎUîlris/y qui traitent cett,e conHuiie d'ufurairq^
<i injiiftê.' il 'faut biénjijué^ces ^lauvfes gensi Te pouj:-

Voien't de^ cnoies cjui leur font «écSTaifes dans

fc temps q'uîfs çti ont befoin ; & c'eA bleffer là,

jurtice, qiie ae né pas les^ leur yeridre au ji'.fte prix.

Or dans ces fortes, de' ventes, le ji:fle prix des cho-

'fes , eft celui qui a' rapport à l'année entière : 8c

le prix d*une choie dans l'année n*eft point celui

où elle efl. montée !e plus nau^t ,, niai/ÎIi celui oii

^elle'eft tombéie plus bas ,. ihai^s, uri. prix_ moyea
'entre lun' 8c rautre. C'cft ~ I^ ta règle &

' Vetti^

nation commune g<^ue'alemeniruivie. Il y a' donc
une injuiTice, qui oblige à la reftitmion. Que lejj:

marchands ne'difent pas
, qu'ils prétendoient gat-f

der leurs marchaudifes
;>. jufqu'à ce qu'elles fuf-

fent montées au plus haut prix. Ils ne le peuvent

faire pour les pauvres. C'eft un genre d'aumône

c|u*ils leuf doivent de leur vendre. ce qui leur

eft nécefTaire dans leurs befoins i & la jufliice ne

leur permet pas de les vendre aa-4elà du jufte

|»rix. Mais sll efli permis en général de vendre

au plus haut prix , la convention que feroient

tnfemble des marchands de ne pas vendre au-def-

fôUs , feroit inj Lifte & ruineufe pour la fociété i elle

détruiroirla balance & Té^alité du commerce. Ce
feroit utryrai monopole ^ auifi eft elle réprouvéô-

par les l'oix:.,
'

., ^ ' ^^'\

Nous ne' dirions' nen de /la célèbre queftio'à.

IJropofc^ .par Ciçésça, au fujet d'an commer-
çant, qui apporté des rnàrchan<iifes dans un temps

de cfifctte > & ^ui fait^que > Tous -peu de jours ,.

elle doit diminuer , parce qu'il cft'fuivi' d'àutréfc

marchands , qui-' vont faire renaître dans le lieii

1 abondance , Q M. Pothler n'avoit pris un fenti-

Iment différent; de celai qu'on a ibutenu dans.ncis.

aixcieane& couférences.. Les raifons que Ci^éroii
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apporte pour Ibatenir le fentiment que M. PotKîeé
cmbrafTeciVés lai, n-a voient pas para déciriVei
a M Baoïn. S. Thomas & le commandes théolot
giens

,
a Ton exé.npîe

, en avoient porté le mêaie
lagement. M. Pothler .difcute la queflion noor
lealement dapres les maximes de 'rh.manùé &de la probité comnie le f^ifbit Cicéron , mais
pncore d .près les règles de la j.ftice commutative;
il les croit efTenciellemem bl./Tées dns cette con-
jona.re. Il lai parou que la juft, proportion en-
tre le prix & la vraie valeur de la m.rch^ndife nV
cft pas gariee, parce que la valeur aduetle n'étant
guacciientelle & paflT gère , n'a point de propor-
tion avec celle de Targenc

, qui eft fixe & conf-
tante. Ceft la principale raifon far laquelle il in-
fifte.Mais cette rai fon ne nous paroît pis tran-
chante ; elle ne détruit point celle de S. Thomas
que le premier auteur de nos conférences a fuivi*
Car voila ce que dit S. Thomas : le jurte prix doit
fe prendre de la valeur aduelle dans le lieu c'en
cft hd.^e naturelle / or le commerçant dont il s'a
git, la prend pour règle ; il ne vend,donc point
réellement au - delà du jufte prix. La diminilrion
qui doit arriver dans peu , n'empêche pas que d^ns
le temps qu il vend

, .e ne foit le prix commun-
elle ne donne point atteinte â la proportion ac-
tuelle de l'argent avec la marchandife. Qa^importe
que cette valeur ne foit qu'accidentelle & paiTagere
& celle de l'argent fixe , paifque c'eft la valeur ac-
tuelle de l'un & de l'autre.

Du raifonnement de M. Pothier , il s'enfuivroii
q«equel.|u'an qui fauroit que l'argent doit bientôt
aiminuer confidcrablemenr , comme l'obfervc Cori
cina

,
r. 7. l y dij^m. 2. c. 6. (?. 9. ne pourroft

fens violer l égalité
, acheter au prix courant, parce

que la haute valeur de l'argent ne feroit alors que
parère &ac,idcntelle, & celle des marchandi-
fts hxe & permanente , au moins aiTez pour ne pas
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diminuer en proportion. Celte confidération de

l'avenir eft fans force dans une convention qui fe

fcit pour le moment préfenr.

Audi les anciens philofophes ne prenoient pas

la quelHon , dans le fens de la jufticc étroite ,

niais dans celui de cette juftice parfaire , qui n>n-

vifage que PutiUté publique. S*il nous ctoic permis,

de propofer notre façon de penfer , & de donner

plus d'étendue à la dédfion de cette queftion.Nous

dirions i°. avec S. Thomas îk M. Babin ,
que le

marchand , dont il s'agit , ne bleife point la juilice

en vendant au prix courant , de même qu'un ache-

teur ne blelTe point cette vertu en achetant au mê-

me prix les marchandifes , que des nouvelles parti-

culières lui ont appris devoir confiderabkmcnt aug-

menter, aufli-tot que ces nouvelles feront publiques.

Nous dirions , i°. que les loix de la probité la

plus rigide , n'obligent point le négociant, donc

il eft queftion , d'avertir de ce qui doit arriver. Il

fe feroit tort à lui-même , au débit de fes mar-

chandifes , & l'cfpérance de l'abondance les feroit

tomber infailliblement à fon préjudice ; 3^ que

quel ,ue étendue qu'on donne a ces loix ,
il a droit

de fe'rembourfer avec avantage des (oins dc-s pei-

nes qu'il s'eft donnés , des rifques qu'il a courus ,

pour porter dans ce lieu les chofes qui y maiv-

quoient ;
4^. qu^l eft > & du bien public & du

bien particulier d'un lieu affligé par la difette ,
que

les négocians étrangers foient encourages par Tef^

pérance d'un profit sûr , & même confidérable , à

leur porter ce qui leur manque. D'où nous con-

cluons encore que le fentiment de Saint Thomas

fondé d'ailleurs fur une très - bonne raifon > 3> le

prendre en général , e(t avantageux au lieu même

oùlach 'feeft vendue , & qu*il ne renferme qu*une

pfte récompenfe du zèle & de îa di! igence de celuiy

qui le premier y porte le remède à la difette, pré-

fente -y 5". enfin avec S. Thomas encore qull n^efl

paide la perfedioii de la probité d^ufex alors de tovw
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ùs avantages préfens , dans un liea où Ton fait que
l'abondance, va bien-tôt fuccéder à la difette. La
cbmpafïïon naturelle pour les malheureux qui ont
d,éjà beaucoup fouffert

, peut â peine fe concilier

avec cette conduite.

Nous ajouterions même avec Concinà
, que la

charité pourroit y être blelFée en certains cas , ce-

lui
,
par exemple, d'un marchand du lieu

, qui fe

chargeroit d'une partie très-confidérable de ces mar-
chandifes , pour en fournir dans la fuite Ces conci-

toyens i & encore plus celui d*un particulier pau-

vre , qui employerqit fa petite fortune à en acheter

certaine quantité ,
pour le reftedu temps

, qu'il

croit que la difette doit continuer.

C'elt par.iû les marchands un ufage alTez com-
mun d'alfurer fauff^ment , que leurs marchandifes

leur ont coûté un certain prix
, pour faire croire

qu'ils ne la peuvent donner à' moins qu'ils ne la

font. Ils ne s'en tiennent pas à de hmples aîfuran-

cesj. mais ils y mêlent quelquefois des fermens.

Ceux qui achètent , affirment de leur côté aufS

hardiment , qu'il n'a tenu qu'a eux , d'avoir la

même chofé, au prix qu'ils offrent j & cela h'eft

pas plus vrai , ou neM'eft qu'à Ta'.de dé bien des

équivoques, & des reftriclions mentales. Ainfî on
tâche mutuellement de fe tromper ; les plus h.ibiles

ne le font gueres , & ne font pas grand fond fur

ces fortes d'alTurances. Cependant ce font réelle-

ment d;s menfonges abfolument oppofés à la fîn-

cerité chrétienne , & fi on y joint des fermens , ce

ne font rien moins que des parjures. Il eft vrai que
fi. malgré qu'on aifare qu'une chofe a tant coûté ,

on 41e la yenà pas plus qu'elle ne vaut > ce n'eft

pas une injuflic? , mais c'eft toujours un men-
îbnge , & ces fortes de menfonges peuvent être

préjudiciables ; le raenfonge du marchand à celui

,qui a.rhere, pour lui faire acheter plus cher qu'il

liel'eûst/ait X & celui de l'acheteur au marchand ^

j^u'il (fctrce de fe réduire au prix le plus foibie à^as
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une circonfU-nce où il eût pu juftcment vendre au-

dda , & où il l'eue fait. Il n'y a point à la vérité

d'injuftice à vendre au plus haut prix ,
ni à ache-

ter au plus bas ; mais il y a de l'injuftice à porter

& a déterminer par un menfbnge le marchand à fe

rabaiifer au pn? te plus foible , & celui qui achète

à monter juLqu'^ti plùshaur. Car. chacun a certai-

nement droit ,
que par tra ade&: par furprife^ oa

ne rade pas augmenter ou diminuer le prix d'ail-

leurs jufte ,
qu'il vouloir donner , ou vendre ,

8c

à lourfrirainfi un dommage réel ,
ou de manquer

un profit légitinae. .C'efl la décifiondeCQncina (a) ,

qui dans qe cas oblige à.l.i relHtution. Il en eft de

mcme à plus forte nilbn des bruits faux, que font

courir quelquefois les marchands pour renchérir

certjines.marchahdirers , de leur rareté future , des

gelées , des grêles ,
qui otent toute apparence de

récolte , du naufrage des vailleaux qui apportoient

.ces marchandifes , des diminutions d'efpeces , &c.

Ces menfonges font des menfonges vraiment per-

nicieux , & qui obligent à relHtution dudomina-

-ge , qui en à réfulte : ce qui va très - iom par rap-

-fort aux premiers auteurs de ces nouvelles répan-

jdues de mauvaile foi.

• é"", Lorfqu'un ^marchand , ou toute autre per-

jfonne s'apperçoit du befoin ,
que celui qui acheté

a de la chofe qu'il veu^ fe procurer , ou du plaifîr

& de l'avantage qu'elle lui peut caufer > il eft

tenté de profiter de cette circonftance. Cependant

f'eft le fentiment -de Snnt Thomas {b) , & des

théologiens , après le S. dodeur ,
que de porter

alors les chofes au-delà du jufte prix , c'eft faire

à autrui ce qu'on ne voudroit pas qu'on nous fit

à nous-mêmes ; c'eft abufer de fa nécefTité i que

cette nécefTicé ou le plaifir qu'elle lui fait ,
étranger

à la chofe & à celui qui la vend , n'en peut jufte-

fnent augmenter le prix, puifqu'il n'en ugmente

'
(a) Conc, t, «.>*-. (&) 5. Tfi. z. 2. Q. 77. art, i-
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pas la valeur. La vendre plus cher par et motif,'

c'eft vendre ce qui n'efl pas à foi.

Mais , comme ajoute le S. dodeur(j) , lorfque

dans la vérité on n'a point delTein de fe défaire de

la chofe dont il s'agit , l'envie qu'on a de la confer-

ver , l'afFe^flion qu'on y peut avoir , la cdrrplaifance

qu'on a pour celui qui la fouhaite
, peuvent raifon-

nablement en augmenter le prix. On ne vend point

a l'acheteur l'utilité qu'il retire de ce qu'on lui cède,

mais l'avAntage qu'on en retiroit foi - même.
Il eft aufîi des chofes , dont le prix n'eft pas fixe ,

.telles que les biens-fonds , les terres & les maifons ,

t)ù l'on peut profiter de la furenchere , qu'y mec
:quelqu'un > à qui ils conviennent. Indépendam-

•ment du revenu , mille circonftances peuvent en

augirtenter la valeur , comme la lituation , les

agrémens ; le prix n'eft point exceffir , à qui con-

£derc les bienféances > pour lui , la chofe ne vaut

pas moins , & le vendeur en profite. Les chofes ,

qui ne font que de pur agrément , telles que les ta-

bleaux des grands maîtres, les antiques , & les cho-

fes femblables, n'ont point au fond de prix déter-

miné ; Scc'eft à ces objets, qui ne font point nécef-

fàires à la vie , & font de purecuriofité , qu'on peut

appliquer ce mot d'un jurifconfulte : Tantîim valet

res quantum vendi potejî (b). On les fait fouvent

monter à des fommes, qui paroifleni exceilîves.Le

prix n'eft pas pour cela injufte ; ce font des con-

roifleurs, des amateurs , qtii les portent jufques*là.

Ils font les juges naturels de la valeur. Le goût y

l'afFedion en décident. Tout ce qu'on demande ,

c'eft que dans ces fortes de ventes , on n'ufe point

(<i)Cùm aliquis multùm
dcfiderat habcre rem de
qui inultum inJ^gct , &
âlter lacditur H eâ careat ,

in tali 01*0 jufîuiii pretium

dit , ut non ioliim xefpi-

ciatur ad rem qusvenditur,

(ed & ad damnum quod
incurrit venditor ex vendi-

tione. S. Thom. ibid.

(b) L. 1. §. i6. jgr. ad

fenaiûi confult. Tiebcil.
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Je furprife , de Ibperchctic , qu'on ne donne point

une copie poar original j des médailles noayelle-

ment fabriquées , pour de véritables : ce qui ren-

droit la vente nulle , fi la fraude venoit du mar-

chand même. Si elle venoit d'un étranger, la vente

feroit valide , mais il y auroit pourtant lieu à la

reftitution {a).

Le lieu où les chofes fe vendent , & Teftimc

qu'on y en fait , peut aufîi , fans bleifer la juftice,

régler le prix qu'on peut les y vendre. C'eft ce qui

juftifie hs grands profits ,
qu'on fait fouvent , en

envoyant de précieufes bagatelles , dans des pays

étrangers , oCi elles font extrêmement recherchées.

On ne les vend que ce qu'elles valent dans le lieu

où on les acheté. Car on ne doit pas juger du prix

jufte d'une chofe précifement par ce qu'elle a coûté ,

& par ce qu'elle vaut dans le lieu où on l'a achetée

pour la revendre ; mais par ce qu'elle vaut , &
qu'elle fe vend dans le lieu , où l'on en fait Iç

commerce. Et c'eft une des (burces les plus légiti-

mes de riche/Tes pour les marchands , un effet de

leur induftrie , & une preuve de leur habileté , de

favoir fe procurer ce qui eft la matière de leur com-

merce à bas prix, &dans les lieux où les chofes fe

vendent moins cher , pour les tranfporter & les

revendre , dans les lieux où elles font plus efti-

mées , & ont une grande valeur.

7". Les marchands pèchent & commettent une

injuftice lorfqu'ils vendent à crédit à un plus haut

prix , précifement parce qu'on n*a pas de l'argent

comptant à leur donner •, c'eft ce qu'on a prouve

dans la queftion que nous avons devant les yeux,

& que nous avons attention de ne pas copier , SC

on l'a prouve avec tous les ménagemens que les

négocians peuvent juftement exiger pour le bien

de leur commerce. Cette pratique , dans la vérité |.

(a) L» 7* f, de dolo malc.
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ïèroit ruineufe pour ceux cjue les marchands four-
ni/Terît

, cjui fouvent ne peuvent payer adae!Ie-
Tîienc

, c]ue parce cju'ils font pauvres. A la fin ,

lorfcju'il faut liquider & acquitter les dettes qu'ils
ontainficontradées, ils fe trouveroient écrafcs, par
le prix exce/Tif, auquel oa le^r auroit tout vendu.
Nous ne ferions pas néanmoins un crime , à un
marchand qui s'en tiendroit au plus fort prix dans
ce qu'il vendroit à crédit aux perfonnes ai(ccs. Ce
prix n'en point injufte

; mais s'il alloit au-delà ,

fans avoir d'autres titres d'augmentation , l'iniuf-
tice feroit évidente.

Mais pourroit-on dire , c'eft une loi du com-
merce de vendre plus cher 1 crédit

, qu'argent comp-
tant. C'eft l'ufage des places & des foires. Le délai
plus ou moins grand fait partie du marché, & en
quelque forte du prix de la marchandife. Les cho-
fes ne s'en payent pas au fond plus cher. De l'ar-
gent comptant dans le commerce vaut certaine-
ment mieux que de l'argent payable à terme 5 &
il n'eft aucun citoyen

, qui ne baiife le prix de fes
denrées

, lorfqu'on les lui paye comptant.
Ce qu'il peut y avoir de vrai dans ces raifonne-

mens n'attaque point la dodrine , que nous avons
foutenue, & que nous foutenons encore. C'eft une
loi

, dit-on
, du commerce de vendre plus cher à

crédit. Ce peut être un ufage. Mais c'eft une vraie
loi

, & une loi très-authentique
, que tout doit

fe vendre à jufte valeur ; & c'eft un ufage dans le
commerce, que tous ne payent pas arg^^nt comp-
tant, quoique tout doive s'y vendre à jufte prix. •

Dans les foires & les places , on vend plus cher
a crédit. Cela peut être

, pourvu que cela n'aille .

pas au - delà du prix le plus fort. De l'araent '

comptant dans le commerce eft eftimable ^ 8c
vaut mieux que de l'argent promis à terme. Nous
en convenons

, & c'eft pourquoi nous avons dit

,

qu'un marchand peut vendre plus cher à crédie ^
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lorHiue le dcfj.ic d'argent comptant leur caulè

quelque dommage , en le torçint d'acheter lui-

même plus cher les objets de Ion commerce ,
faute

de fonds qu'il y
pailFe employer \

lorfqu'il s'y prive

de .quelque avanta^^e ,
qu'avec deTargenc comptanc

il pourroit fe procurer. Ainfi les intcrécs des mar-

chands le concilient avec l'equiic. Les chofes le

vendent à leur jafte valeur ; & s'il^y ?. quelque

excédant dans le prix , ce n'cit qa'à titre d^unç.

jufte indemnité pour les marchands ,
qui ibulirenc

du délai d'an payement ,
qu'ils pouvoient exiger

comptant.

Il n'eft pas permis de créer un contrat de

conflitution pour prix de marchandifes ; & au

fond de cette permifli n pourroit aibment js'en-

fuivre la ruine des fami'les par les intérêts qu'it

fâudroit payer pour des chofes ,
qui n'apportent

aucun profit, fe confument par l'uiage , &: la

facilite qu'on auroit à fe procurer des objets de

luxe , fans rien debourf^r qu'un vingtième d^.

prix , & ce vingtième , encore après un an pafie.

Néanmoins ,
quand les marcha:. ds ont vendu a

différens temps divers objets à un prix railon-

nable , & de bonne foi , & que préleniant leurs^

mémoires à ceux .1 qui ils ont vendu , ceux-

ci ne veulent ou ne peuvent les payer., les loix

ne leur défendent point de s'en faire un fonds

par un contrat de conftitution ,
pour s'indemni-

fer des profits qu'ils feroient dans leur commerce^

fur les fommes qui leur font dues. Et cette ju-

rifprudence eft d'autant plus néceifaire , que les

loix ne leur donnent qu'un certain temps , pour

demander leur payement (a). Les ordonnances &
la plupart des coutumes n'accordent aux ouvriers,

aux artif.ins , & à ceux qui fourni'fent en détail

que fix mois i aux marchands en gros & en dé-

(a) Règles du Droit fran^ois, L*^*c, xo. n. 4.
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tail , aux médecins , chirurgiens & apothicaires

,

aux ferviceurs , &c. qu'un an , s'il n'y a compte
ou obligation par écrit

, pourvu <^ue la partie af-

firme qu'elle eft quitte. Par les coutumes d'An-
jou & du Maine , l'adion dure deux ans. Gênés
par cette jurifprudence , il faut bien que les mar-
chands prennent leurs précautions , en afTurant ce

qui leur eft dii i & comme il eft plus avantageux
pour le débiteur de n'être pas pourfuivi en juftice

pour de pareils objets , il étoic convenable que la

loi leur permît de faire un contrat de confti-

tution de ces fommes accumulées, afin que le mar-
chand qui ne peut les employer dans Ton commer-
ce y faute de payement , en fît un fonds utile ,

qui l'en dédommageât.
Si Us marchands peuvent tromper en vendant

trop cher , celui qui acheté peut également violer

réquité , en contraignant le marchand , forcé de
vendre par la loi de la néceflité , à le faire à

trop bon marché ; & cette injuftice eft d'autant
plus criante , qu'il n'y a que ceux , qui font
dans le befoin , qui y foient expofés , & que ce
n'eft pas - là feulement abufer de leur trifte fî-

Tuation, mais contribuer à confommer leur ruine ,

par une continuité de ventes à perte ; d'où s'enfuit

bientôt le renverfement total de leur commerce on
de leur fortune.

^
Ceft encore: ;une pratique très - mauvaife , de

^fférer le payement de ce qu'on doit aux mar-
chands , lorfqu'on les peut payer , à - peu - prés
comme d^ retenir le falaire de l'ouvrier. De-lâ
fouvent naifTent des crédits forcés , & le déran-
gement de leurs affaires. Le payement eft légiti-

mement dû ; fi Ton y a mis un terme, au moins
cft-il dû a l'échéance. Ceft une loi convenue en-
tre les deux parties. Le marchand a droit d'y
compter. Il a pu faire des entreprifes dans cette

efpérance. Si elle n'eft pas réalifée , ces entreprifes
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peuvent tournée à (i perce. Et c'eft un domaiage
réel , que le délai lai cauferoit. Lorfque le mar-

ché eft f.iit fous la condition d'argent comptant ,

le marchand o'eft tenu de livrer là marchandile ,

qa*en même temps cjii'on la lui paye. Quoicju'on

ne le falFe pas , il conferve Ton adion , pouc

forcer à la prendre ( a ) » parce qae le marché

n*en fubfifte pas moins ; 8c que la partie , qui

eft en demeure , eft obligée de l'accomplir. Le

marchand même ne pourroit vendre la chofe a un
autre , qu'autant que le marché auroit été rompu ,

pu par autorité de jufticC faute de payement , ou

par le conlentement des parties.

Le marchand , qui n'a pas vendu à terme ,

a un droit de fuite pour fa fureté fur fa mar<«

chandife , lors même qu'elle a été revendue &
qu'elle eft paflee à un tiers. Faute de payement

{b) il la peut reprendre [c). M ^ peut même
dans les ventes à terme , lorfqu'elle a été faille

par le créancier , de celui qui l'avoit achetée [d).

Le payement eft indivisible ; à moins que la

convention ne porte autrement. Les héritiers mê-
me de celui , qui a acheté , ne peuvent forcer

le marchand à recevoir (on payement par parties

de chacun d'eux.

{n) Inftruftion facile fur

les conventions. L. z. t. 8.

(fc) Ibid. & coutume de
Paris , art. 176. Venditx
vcro rci & tradiiae non
aliter dominium emptori
acquiritur , quàm Ci is

«mptori pretium folverit,

yel alio modo fatisfecerit

,

vtlut cxpromiflbre vcl pig-

nore dato , quod.... refto

«iicitai ôc naturali jure feu

gentium elfici : fcd fi i$ qui
vendit fidem cmptoris fc-

curus fuerit , diccndura eft

ftarim rem cmptoris fiexi.

Inflit. de Rerum diyifionc, i»

41.

(c) Art. 177. oc la cour.

de Paris.

(^dj Inftruftion facile fur

les conventions. Ibld. d'a-

près la loi 7I. i,t, de içfk'

trah. cmpt.
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V. Q U E S T ION.

Quelles font les fraudes que les Mar*
chands peuvent commettre dans Tcachât

des chofes , qui font robjet de , leur

^

commerce ?

LA première Se li plus : confîdérable de ,ccs

fraudes , ert de fe rendre maîtres du prix y

& de fjiire valoir les chofes au-deiTous de leur

jufte valeur , pour gagner davantage en les reven-

dant. Comme ce fout eux qui forxt ie débit ds%

marchandifes , ôc qu'il faut pifTer par leurs maips,

pour s'en défaire , il leur elï tres-aifé d'.ibufer de,

cette (ituation avantageufe ,• poyr leur donner tel.

prix qu'ils voudront , & en le mettant trop bas >

caufer un tort véritable aux propriétaires des den-

rées , & aux fabricans des marchandifes & aux
artifans. .Les propriétaires , les fabricans , les

artifans font fouvent preiTe^ de vendre par la né-

ceflité. C'eft vexer- le public que d'abufer ainfi da
befoin

,
pour trop rabailFer le prix des denrées

& des ouvrages. La cupidité feule peut infpirec

une pareille conduite , vraiment injufte , lorfque,

ians' aucune raifon , on change la valeur des

chofes , & qu'on les réduit à un prix ,
qui ôte

à l'ouvrier le jufte falaire de fon travail , & aa

propriétaire le produit naturel de fes biens & de

fes héritages.

Cette injuftice fe commet plus aifément avec les

perfonnes qui ignorent la véritable valeur des cho*^

2ès , ou qui n'ayant pas droit de les vendre , les

abandonnent poar ce qu'on veut bien leur en don-

ner. Ce font communément les revendeurs & re-
* yendeufes

,
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rfadeufes
,
qui par leur état font plas expoici à

fe procurer des efeis âa - delFoas de lear véritable

valeur
,

principalement ceux d'entr'eux , cjui ne

fc font aujjn IcrLipule d'acheter tout ce i]u'oii

leur présente , de cjuelque part qu'il vienne ,

ftns s^alfurcr fi ce qu'on leur apporte appartient

véritablement à celui , qui cherche à le vendre.

Ils ne peuvent s'exculer fur leur ignorance. La

manière dont on fe préfente alors chez eux , le vil

prix auquel on leur abandonne ce qui vaut beau-'

coup davantage , la facilité avec laqueUe on fc

contente de ce qu'ils en veulent bien donner

,

doit leur caufer de juftes foupçons. Ils ne peu-

vent ignorer qu'il leur eft étroitement défendu^

& à tout marchand , de rien acheter des enfans

& des domeftiques , fans l'aveu des pères & des

maîtres , ou des parens chefs de la maifon , oir

même d'acheter de perfonnes inconnues , à moins

qu'elles ne leur donnent un répondant folvablc

& domicilié , à peine de reftitution , d'amende

& de plus grandes peines. Pour qu'on paifTe ,

en cas de befoin , faire les preuves nécelfaires;

par l'infpedion des effets , les loix ont pris U
précaution de défendre aux fripiers , qui achè-

tent des habillemens & des étoffes , d'en faire

des bonnets ou autres chofes qui pourroient paf^

fer pour erre faites d'étoffes neuves , & de re-

connoître les habilleraens qu'ils ont employés i

ces ouvrages.

Il eft très -permis aux marchands de profiter

des connoilfances qu'ils ont de la valeur & des

qualités des marchandifes , & de l'état général

du commerce ; mais ils n'en doivent point im-

pofer à cet ésard , à ceux qui ne font pas éga-

lement au fait , & parce qu'eux pafTent pout

connoiffeurs , méprifer injuftement les marchan-

difes qu'on leur préfente ,
perfuader à celui qui

les met en vente & les en croit fur leur parole

Etats. Toinç JII, P
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tk lenr expérience , qu'au fond elles n'ont pas

le degré de bonté qu'elles ont , les décrier com-
me ayant des défauts qu'elles n'ont pas , ou n'é-

tant plus recherchées , alfurer , contre la vérité ,

que le prix en e(t bailTé
,
pour les avoir à un prix

trop bas , & faire de ptns grands profits en les

revendant : le commerce eft une affaire de bonne
foi. La juftice cft ici blefTée /car tout citoyen qui

Tend à un marchand , a droit à la vérité fur la va-

leur des chofes , & qu'on ne l'induife par des

menfonges à en bailler le prix.

Ce n'efl: pas que les marchands foient tenus

de découvrir ce qui le peut faire haulfer. Les

Tiégocians
,

par exemple , qui commercent dans

les pays éloignés , ne font point obligés de dire

le peu que coûtent dans leurs pays les choies

qu'ils donnent en échange , & l'cflime qu'on y
fait des marchandifes précieufes , qu'ils achètent:

tiuelcjue grands que foient les profits qu'ils y
folfent , & quelque inégalité qui paroiffe entre

les objets du commerce , l'égalité néanmoins s'y

trouve. Car elle ne doit pas le prendre des lieux

où.les marchandifes font tranfportées , & où
elles doivent fe vendre , mais de celui où le

commerce fe fait. Or les marchandifes qu'ils y
achètent , n'y font eftimées que ce qu'ils en don-

nent , & ce qu'ils y en donnent a la valeur , à

lac;uelle ils l'tftiment. Ainfi tout eft conforme
à la règle.

• Chacun peut dans fon état profiter d'un fecret

qui lui eft propre. Quelqu'un a découvert dans

une plante , dans un bois , une vertu particu-

lière ,
pour divers ufages ; il peut l'acheter au

prix qu'elle vaut dans le pays où elle fe vend.

Il peut aufli profiter de fa connoiflance , en la

revendant , ou les ouvrages qu'il en fait , à pro-

portion du mérite que lui donne la vertu qu'il

a découvtne , & le mérite des ouvrages qu'il en
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forme. la coniioiirance de cette vertu , e(l le

fruit de Ton induftrie ou de Ton attentiou. Il en
peut profiter , & elle donne à la choie une va-
leur qu'on ne lui connoKToir pas , & d'après la-
c}uelle s'en forme le prix commun dans le lieu

,

ou il en introduit l'ulage. C'eft un fervice rendu
a la fociété. Il eft jufte qu'il foit bien rccom-
penfc

, & c]ue l'inventeur profite le premier de
fa découverte

; le gain qu'il y fait , n'eft point
injufte. Il y a néanmoins des règles d'équité ,
de modération

, ibuvent même de charité , à
garder dans ces circonftances , ainfî que de bonne
foi

, pour ne pas donner des chofes communes,
pour rares

, & n'en faire pas dépendre l'efficacité
de chofes chères

, qui n'/ contribuent point , ou
que très - foiblement.

P ii
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CONFÉRENCE;'
*Sf/i^d des devoirs & des principaux

péchés des Marchands.

PREMIERE QUESTION.

Des fraudes , dans la manière dont on

exerce le commerce.

LEs marchands peuvent fe rendre coupables

de diverfes fraudes , dans la manière d'exer-

cer le commerce & les circonftances qui l'accom-

pagnent j
1°. en vendant à faux poids & à fauffe

mefure \ fraude grolTiere , fi fortement condam-

née par l'Ecriture (a) , fi fcverement punie par

{a) Nolite facere aliquid

iniquum.... in régula , in

menfurâ. Starera jufta , &
aqua fint pondéra

,
juftus

modius , xquurque fexta-

rius. Ego Dominus Lev.

19- V. 3 5
6* 3<S. Statera do-

lofa abomina tio eA. Vrov»

XI. V. I. Non habebis di-

verfa pondéra majus & mi-
nus. . . . modius major

& minor. . . . abominatur
Dominus qui facit hxc , &
averfatur omnera injufti-

tiam. Deut. z^» li*
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les loix. Et ce ne font pas (eulement ceux qui

ont de fiux poids 011 des mel'ares trop toibles

<|ui fe rendent coupables de cette injuftice , mais

encore tous ceux qui par adrelTe & par artifice ,

en fe fervant des mefures & des poids ordinai-

res j favent retrancher dans la quantité ,
qu'ils

donnent , fur le poids & la mefure naturelle \a) i

foit parce qu'ils ne la remplirent pas exadement ;

foit parce qu'en pefant d'une certaine manière ,

faifant pencher adroitement la balance du côte

où eil h marchandife , ils font paroître que le

poids eft jufte
,

quoiqu'il ne le foit pas ;
foit

encore dans Taunage , tirant la marchandife , ne

i»efurant pas de bois à bois , afin d'en donnée

moins qu'on n'eft convenu.

De cette injuftice font encore coupables ; i".

ceux qui mettent exprès dans des lieux hu-

mides , les fils , les foies , les laines , &c. que

l'humidité de ces lieux rend plus pelantes ; les

trempent dans l'eau dans la même vue , les em-
ballent , les pefent dans cet état , où elles ac-

quièrent une certaine pefanteur fadice ,
que mi-

fes à l'air & rendues a leur crat naturel , elles

perdent bientôt \ i°. Ceux qui y mêlent adroi-

tement des matières étrangères ,
qui en augmen-

tent le poids , & en diminuent la valeur ; en

troublant , par exemple , Teau où l'on lave les

laines , afin que le fable qui s'élève , s'y mêle &
s'y attache , collent enfuite deux toifons enfem-

ble
, pour cacher leur manoeuvre , & faire croire

que la toifon eft meilleure qu'elle n'eft. 3^.

Les teinturiers
,

qui chargent exprès trop les

( a ) Lanifices qui fa-

ciunt pannos trahe»e ad

trpclorium ultra debitum
artis , undc poftea tonl'us

j /. S, ùt. 17. §. S.

& madefadus , ut moiis

eft , retrahitur ad longe

lîiinorem menfuram, frau-

dem faciunr. S. Ant. Sum»

P iij
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teintures , y mêlent des drogues inutiles , feule-*

ment pour augmenter la pefanteur des matières,

^u'on leur a données à teindre : l'augmenta-

tion va qii.l.^uefois jufqua deux ou trois onces;

par livre , d'où il arrive que rendant le ,mêm4
pcids qu'on leur a donné , ils ont du refte qu'ils

letiennent , & dont ils profitent. Toutes ces dif-

f-^renres fraiides & d'autres lemb'lables font ctroi-;

temtnt défendues , par les ordonnances & les

ftatuts d^rs profelfions refpedives , & obligent à

reftitution.

C'cft dans le commerce une fraude de fuborner

des ûcheteuis , furtout dans les ventes publiques ,

telles que les foires , pour mettre des enchères

fîmulces ,
qui forcent de porter les chofes au-delà

de leur jufte vr<leur. C'en efl aufiî une dans un
fens contraire de fuborner des gens

,
qui fe préfen-,

tent pour acheter , fans avoir envie de le faire , &
qui n'oUrant allez confiamraent qu'un prix trop

foible , contraignent les marchands
,
qui craignent

de ne pas fe dcfaire de leurs marchandiies , de fe

réfoudre à y perdre , & de les abandonner , à moins
qu'elles ne valent. Cette décifion eft de S. Tho-
mas (û) , qui l'appuie fur ce beau mot de Ciccron ,

L. ^. de O^tiis : îolknduiii ejî in rébus contraheri'

dis omne mendaàum.
Les alTyciatioDS & les fociétés , où la bonne

foi n'eft pas gardée , où les profits & les pertes

ne font pas balancés é.]uitablement , où l'un des

afTociés a l'adreife de fe ménager perfonnellement

la plus claire partie du profit , & de faire tomber

fur les autres le plus fort des pertes , font mani-
feftement inj allés : c'eft ce que peuvent faire ai-

fément ceux qui dans la fociété ont la diredion

des affaires , en grofliTant les dépenfes , les per-

(rt) Nonlicitatorcm ven-
[
licîtet emptor apponat. 5»

ditor , nec qui contra fe ', Thom» 2. 2. t^. 7«. art, z.
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tes , ce qui diminue d'autani les profits. Ceft lur-

tout ce qu'il faut examiner dans les fociétcs
,
que

font ceux qui ne fe mêlent point de commerce ,

avec des négocians de profeflîon. Ceux-ci arran-

f;ent quelquefois tout avec tant d'habileté ,
que

ce qu'ils revivent des autres , eft toujouis cenfé

le prix des marchandiics ,
qui rcuflillent le moins ,

ou placé fur les vailïeaux les plus expofés , ou donc

le retour a été le moins avantageux ; ce qui eft

formellement oppofé à la bonne foi. Elle doit

régner dans ces fociétcs plus que dans toute au-

tre , pour ne pis tromper la confiance des cito-

yens, qui abandonnent .^ax ncgocians leurs f)nds

pour les faire valoir. C'eft fans dout^ un article

tacite &: implicite de ces fortes de conventions ,

que les marchands uferont di l'ar^^ent qu'on kuc

donne , comme de leur propre argent ; qu'ils ne

l'expoferont pas davantag." / que joiat au leur >

il s'en formera une fomme torale , expof.j aux

mêmes rif.]ues , & pouvant produire Us iiièmes

profits en proportion.

Il eft ailli des fociétcs momentanées ,
qui fe

contradent entre les marchands fans aucun aéle,

dans les foires ou les marches , ou pour une

certaine éfpece de march.mdifes : ces fociétés peu-

vent aifément dégénérer en monopole. C'en effc

un Iorf.]u'un certain nombre de marchands raf-

femble toutes , ou la plus grande partie de ces

marchandifes , pour fe rendre maître du prix ,

ou empêcher par artifice l'introdadion de celles

que l'étranger pourroit apporter , de crainte que
le prix de celles qu'ils ont dans leurs magafins,

ne tombe plus qu'ils ne veulent. C'eft encore

un monopole
, quand ils conviennent enfemble

de ne donner les chofes qu'à un certain prix.

Quelques théologiens , à la vérité , ne jugent

pas ces conventions abfolament inju/les , lorf-

que ce prix ne va pas au - dv^là du plus fort,

Piy
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Ils conviennent néanmoins , cju'elles Ibnt illici-

tes , & défendues par les loix. Mais , cjuoi qu'il

en foit de ieur opinion , il eft difficile dans U
pratique , c]ue le prix c]ue ces marchands regar-

dent feulement comme le plus fort , ne foit véri-

tablement exceffif ; & qa'il ne foit devenu le prix

commun du moment , cjue par leur artifice. Car
il n'eft monté juf.jues - là qu'en conféquence de la

rareté des denrées ou des marchandifes. Or cette

lareté eft leur ouvrage j elles ne font devenues

^ares que parce qu'ils les ont raflemblées , &
qu'ils [es re/ferrent. Ce font ces manœuvres qui

font la difctte apparente , & elles renferment alors

une véritable injuftice
, par laquelle ils font tort

au public , aux citoyens , aux étrangers j i". au

public , qui a droit qu'on ne force point d'ache-

ter à ces hauts prix , lorfqu'ils ne procèdent point

du malheur des temps , ou de la nature des cho-

fes j mais du fait feulement des marchands > de

leurs aflbciations iniques & réprouvées par les

loix : ces rtfîbciations anéantillent ce droit , en

raviffent l'afige, & préjudicient à la liberté du
x:cmmerce : i". aux citoyens , à qui on fait fouf-

frir une difette , qui n'eft l'ouvrage , ni de la

nature , ni du temps , quelquefois même au mi-

lieu des récoltes plus que fuffifantes
,
pour fournir

aux befoins communs. On leur ôte par-là la fa-

culté fi légitime de fe procurer à meilleur mar-

ché , les chofes qui leur font néceflaires \ 3^. fou-

vent au marchand étrangler ,
qu'on empêche d'exer-

cer fa profeflion ,
par les chicanes qu'on lui fait y

fans quoi il auroit pu diminuer la difette & ap-

porter l'abondance.

Ce n'eft pas faire le commerce , c'eft com-
mettre un vrai brigandage , que de fe rendre

maître de certaines marchandifes ou denrées , de

celles furtout qui font nécelfaires à la vie , A'^n

augmenter la cherté , d'en porter fouvent le £rix
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a volonté , de renfermer dins un petit nombre
de perlcnncs le pouroir de les débiter , d'obtenir

pour cela , ("ur de faux expofés , des privilc-ges

cxclufifs , contraires au bien public , de dégar-

nir le pays p\r des exportations , fous prétexte

de permiflions lurprifes , & qui n-nfcrment tou-

jours cette limitation naturelle , de n'exportée

c]u.' le fuperfla , en forte qu'un nécelTaire honnête
relie dans le lieu. Ces fortes de gens font des

pertes pab!i.u:es , les opprelfeurs des pauvres ,

les meurtriers de leurs feres , & bleltent fou-

Tcnt la jultice , & toujours la chArité dans leurs

droits les p'us elïcntiels. Dans les temps de ftéti-

lité , les d'tfcrentes parties d'un même état doi-

vent fans doute fe fecourir mutuellement , mais
ce ne peut être que de ce qu'elles ont de trop /
& non au point d'être forcées de recourir à l'é-

tranger ,
pour fubvenir à leurs propres besoins ;

quefjueh^is même de fiire revenir dans le pays

les marchandi'.es exportées aiheurs ; ce qui e(l

évidemment 8c ruineux & injurte. Tous ces prin-

cipes ,
quoique très- véritables , nont pour objet

que les faits des particuliers ; car le gouverne-

ment ,
qui doit veiller & pourvoir à tour, pour

fubvenir aux néccflites urgentes de quelques por-

tions de la fo::icté , en lailT^nt dms un lieu , ce
qui eft néceffaire pour un certain temps

, peut

fecourir de ce qui ell au - delà y les parties qut
fouffrent, en prenant à^s précautions pour appio-

viJionner dans le befoin les lieux qu'i)n dégarnir.

Nous n'en parions , que pour montr r que cette

conduite , dont on murmure quelquefois , eft jufte

& fouvent nccefîaire. Du refte , il n*eft point de
notre état d'entrer dans les opérations du gouver-

nement , & de les difcijter.

Mais ce qui eft bien de notre miniftere , c'eft

de montrer que ce qui n'en pas permis aux par-

licdieri eu encore plus dcfcndu aux magiftrats.

,

P V
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chareés de la police des villes , & par ctat dé-

voues au bien public, Ec ce ne feroit pas en eux

feulement une inicjuité , mais encore une préva-

rication dans les devoirs de leur profcSlon , c]ue

d'abufer de leur autorité
, pour entretenir la di-

fette , afin de vendre plus cher leurs propres den-

rées , d'empêcher à cet effet l'importation des

denrées étrangères , qui feroient baifîer les leurs ;

& de faire dans cette vue de mauvaifes querelles

aux mirchands , qui les apportent.

Les marchands pcchent encore grièvement dans

l'exerci-je de leur commerce , lorsqu'ils favorifent

la débauche & le luxe des enfans de famille , en

leur fournilfant à crédit des habits , fouvent au-

defTus de leur condition , fans le confentement de

leurs pères & mères, tuteurs ou curateurs : ce qui

leur ell: expreflement défendu par les réglemens 8c

les arrêts , fous peine de nullité defdites obliga-

tions (a). Il eft vrai que de droit naturel & dans

l'ordie de la confcience , c^s enfans devenus ma-
jeurs & héritiers , ou ceux qui leur fuccedent , font

tenus d'acquitter ces dettes , dans ce qui n'eft

point contraire à l'év]uité ; mais les marchands

n'en font pas moins coupables d*avoir favorile

leur goût pour la dépenfe.

L'envie & la jaloufie font toujours un péché ,

mais entre marchands elles peuvent être très-

préjudiciables , lorfqu'elles vont jufju'à décrier

direclement ou indiredemenc ceux qui en font

l'objet , leurs marchandifes , leur habileté
, juf-

qu'à détourner d'aller chez eux
, pour s'attirer à

ibi-mcme plus de pratiques : ce qui peut pro-

duire la perte ou la diminution de leur crédit ,

& de s dommages très-con(idérables [h'). Les mar-

chands commettent une injuftice dans l'acquit

(à^ Arrêt de Régi. Paris, 1 (i) 5. Thom* 2, 1» Ç. C
ï«26, F. Bottçhel, V, Not. ' art, 5,
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des lettres de change , lorftju'ils prennent du
profit pour les accjaitter pontf^aellement à l'c-

chcance , ou pour en avancer ie payement de

quelques jours , fans qu'ils en fouftrent le moin-»

dre dommage (a).

{a) Concil. Med. ôc Agath.

IL QUESTION.
Des Banqueroutes des mirchands.

C'E s T la plus trifte circonftance , où puiflle

fe trouver un marchand , & ou il a le plus

befoin d.s conieils d'un diredeur prudent &
éclairé ,

que celle où ne pouvant plus Ibutenir

fon commerce , il eft forcé non- feulement de le

quitter ,. mais encore de fe déterminer à une
banqueroute , toujours fufpede & i^nominieufe :

ces banqueroutes font une fource de fraudes &
de péchés , pour les marchinis mêmes , qui juf-

ques-là avoient fait leur commerce avec le plus

de probité. Le chagrin que leur caufe le maiv
^ais état & le délabrement de lears atfaires , le

defir d'éloigner , tant qu'il eft pollibl^ , une dé-
marche flétriffante , la ruine de leur fortune , la

perte de leur crédit & de leur réputation leur

font oublier les principes d'équité , nue jufques-

là ils avoient invariablement fuivis. Et celi arrive

inalheureufement à ceux-mêmes , dont la faillite

cft la plus innocente , dans fon principe , caufée

par des banqueroutes que le marchand a e(fjyécs

lui-même ,
par les malheurs des temps

, par des

infortunes & des peites inévitables à la prudence
humaine : ce qui rend fouvent frauduleufes dans

V vj
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leur exécution des faillites , tres-innocentes dan^
leur origine.

^
Pour porter un jugement fain dans cette ma-

tière
, 8c conncître les diverses fautes , c]ui s'y

peuvent commertre , il faut confidcrer ks ban-
queroutes dans leur principe , dans les moyens
par lefquels on les prépare , & dans leur exé-
cution. LorH^.ue la banqueroute ne vient que
d'une impLilfince de payer , dans laquelle on
ce s'eft point jeté par fa faute , ce n'eft point
alors un crime , c'eil un malheur. Les ioix elles-

mêmes excuient celles-ci , & toutes féver.es qu'el-
les font* contre les banqueroutiers, elles ufent
des plus grands ménagemens envers ceux qui
font dans cette trifte fituation

, pourvu qu'ils ne
s'écartent point dans leur malheur, de cette bonne
i:i y avec laquelle ils avoient jufques - là exercé
leur profeilion.

Mais les br^nqueroutes viennent alîez fouvenc
de cûufes , qu'on ne peut excufer ; c'eft quel-
quefois le pei d'ordre qu'un marchand met dans
fes affaires & Ton com-merce , violr^nt en cela
les réglemens précis , qui le lui prefcrivent avec
autorité. Les marchands doivent avoir des livres
{a)

, contenant le détail de leur négoce , leurs
dettes adives 8c pc:fiiYes , & jufqu'aux deniers
employés à la dépenfe de leur maifon ; ces livres
font foi en juftice entre les commercans. Ils
/ônr nécelTaires pour- ccndater l'état de leur for-
tune & de leur négoce , & mettre dans leurs,

aitiires un ordre convenable. On peut néo-Hg-er
cet ordre , brfqu'on y eft feul inrérefle : ^mais
Hn machaud

, qui ne peut fe ruiner fans faire
to t .1 bien d^autres , & les envelopper dans fà
pe te , fans violer la coniîânce publique , n'efl
|»as excuiaWe > lorfqu'il ne tient pas tout en boit

ia) Oidowi. da comiaeice, tit. 3. an», i^
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or(îre ; lorfqu'il ne fe rend à lui-mcme aucun

compte de l'état d^-S choies , c]a'il ne s'incjuiete

point (i pnr-là il expole ceux qui lui vendent

â crédit , ceux qui lui ccnfi-nt leur argent , a

des pertes , que par un meilleur arrangement il

pourroit leur éviter.

Nous dilbns la même chofe des marchands >

qui entreprennent un commerce qu'ils nVnten-

diit pas ,
qui fe mettent peu en peine de fairer

des eiureprifes au - delfjs de leurs forces , aux
dépens de qui il appartiendrai , qui fc cha'-g^.^nt

imprudemment de trop de marchandiies & d'un

mauvais dcbit. InterelTer en cela la confcience

des marchands , ce n'clt que les rappelier aux
premiers principes de l'équité , qui dcf.ndent

de rien faire qui puilfe faire tort à perfonne,

& prefcrivent de ne pas négliger les chofes ,

dont romidion peut être préjudiciable au pro-

chain {a).

Une féconde caufe des banquemutes , c'ed

Pavarice , la cupidité , l'ambition & les dépen-

fes excefîîves , en ameublemens , dans la table

& dans des objets de luxe ,
quelquefois pour

fe faire p;iirer pour très-opulent & tromper le

public. On eft furpns , juilju'à quel point àç.%

marchands , dans l'état qu'ils donnent de leurs

affaires à leurs créanciers , font monter à cet

égard les dépenfes de \t\ii maifon ; & ils ont

ariez peu de pudeur pour les repréfenter comme
des dépenfes néce.iaires , & qui ne leur ont pas

permis de pay^r exadement les dettes , qu'ihs

avoient contractées. Cette conduite 'ft certaine-

ment contraire à taure juftice , & plus encore y

{a) Si cuipi tua datum ignorantia te cxcufat fi

eft damnum... aut haec im- fcire debuifti ex fado
peritiâ luâ vel ne^iigentiâ tuo.... venu i iiiter contin-

cvenerunr, jure Tuper his gère pofl'e jaduram, Cup^

fatisfaceie te opoiict , ncc Çi ^uis , dç injur*
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lorfque tout cela ne le fait que pour fe donner

un crédit & une réputation de richelFes
, qui fa-

cilite des emprunts & des crédits , iefquels abou-
tilTent à la fin à une ban.:]ueroute , d'autant plus

confidérable ,
qu'on a fu afficher un plus grand

ton d'opulence. Lorrtju'on cher:he ainfl à tromper

le public , la banqueroute qu'on fait , n'eft plus

feulement un malheur , mais encore une banque-

route criminelle dans Ton principe.

La fraude fe montre encore dans les moyens
par lefquels on la prepire & on l'exécute i i**.

lorfqu'on ne retarde le dernier écUt , ^qu'en fal-

fant de nouvelles injulHces , & en impliquant

filus de perfonnes dans la perte , qui en fera

a fuite. Nous ne difcns pas , qu'on foit tenu

de découvrir l'état des chofes ni de quitter le

commerce > tandis qu'on voit encore quelque

efpérance de rétablir fa fortune. Mais nous di-

fons , que toute fraude , étant contraire à la ^
bonne foi, qui doit régner dans le commerce, 1
blefle la juftice } & que lorfqu'on voit qu'en le 1
continuant , on ne fait que s'enfoncer davantage,

fe former de nouveaux créanciers , qu'on ne

pourra payer , c'ert une injultice de fe charger

de ces nouvelles créances ; c'eft furprendre la

(implicite de ceux qu'on abafe ainfi contre le

témoignage de fa confcience , & en leur pro-

mettant un payement , qu'on fait qui ne fe fera

jamais , au moins à l'entier & qu'avec perte

pour eux.

1°. C'eft une injuftice de même genre , de fe

charger dans cette fituation de no ivelles mar-

chandifes , pour les vendre à fon profit , «Se avec

connoiflance qu'elles tomberont à la perte du
négociant & du fabricant qui les fournit dan*

la bonne foi. Si celui ci ,
qui ignore l'état de§

chofes , continae A^ faire les envois ordinaires ,

il eft de la probité , ou de les lui renvoyer , ou
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3^f
de les conferver entières

,
pour les lui a(Tjrer ,

parce t^u'alors il pourra les revendiquer par

prcRrence (a). Car c'elt une loi du commerce

& de l'cquitc
,
que ce qui eft ainli vendu à cré-

dit , tandis qu'il refte encore en nature , à l'ou-

verture d'une faillite ,
peut être réclamé , & doit

être rendu par prcf-rence , à celui qui l'avoic

vendu {b).

3". C'ell une fraude & une injuftice a l'^ip-,

proche d'une faillite de faire de nouveaux em-
prunts , pour acquitter des dettes prelTiuites. C'ed

tromper ,
payer fes dettes de l'argenr d'autrui ,

& le faire perdre à celui qui le prête. L'injuf-

tice eft encore plus marquée , lorf-ju'on ne fait

ces emprunts que pour fe nantir de l'argent ,

&: le mettre à couvert des recherches des créan-

ciers i c'efl un vrai larcin , (bus le voile d'un

contrat licite.

4°. C'eft une fraude pleine d'injuftice , lorf-

qu'on fc voit fans relfource , de vendre fecré-

tement Tes meubles & ce qui refte de marchan-

difes à tout prix , parce que les meubles n'ont

point de fuite > & quelquefois de tromper en-

core les yeux des particuliers & du public , en

mettant à la place , des chofes de nulle valeur ,

dans les boutiques & les magafîns. Ces objets

couverts des enveloppas des marchandifes ordi-

naires , femblent les annoncer , ce qui efl une
impoflure infigne & man'fefte. Les marchandi-

fes réelles ain ; cxpofées, étoient en quelque forte

une alTurance p-iblique > & la caution naturelle

des créances. Vendues à leur prix , elies euflent

diminué la perte des créanciers. Retirées frau-

(n) Conf. de Paris , /, 3.

/. 6. Cnnf. II1. §.14.

(Jb) rvjod vendiii non
aiuciût accipientis> «^uàm

fi aut pretium nobis fola^

tu 11 fitaut fatis co nominc
fa^ium. L. ii. ff. de fW-
trah» cmpt»
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daleufemen: , en en lùlfant néanmoins l'appa-

rence , c'cft non-feulement ravir aux créanciers

leur caution , mais encore les tromper , en les

flattant qu'elle fubfifte toujours , & leur donner-

une faulTe fécarité.

Ce c^ui met le comble à la fraude &à l'injuf^

tice , c'eft lorfque le ban-jueroutier retient pour

foi , l'argent c]u*il retire de cette vente & qu'il

cache encore ce qu'il na pu vendre ,
pour le

dérober aux juftes recherches de Tes créan.iers.

Ces divertilîemens d'etfeis annullent & rendent

involontaires tous les arrangemens que les créan-

ciers pourroient faire en faveur de leur débiteur ,

les remiîes , les contrats d'atermoiement , le

bénéfice même de ceflion accordé par les lettres

du prince. Des qu'on a ainfi trompe des créan-

ciers , déjà aflez à plaindre de perdre une par-

tie de ce qui leur étoit dà , on ne mérite plus

aucune grâce. Oa fe conftitue bancjueroutier

frauduleux.

Lors même qu'après avoir déclaré de bonne

foi tous fes effets , & Tes droits , & fans rien

cacher , il échoit au d-biteur un legs ou une

fucceflion , à laquelle il ne s'aitendoit ps, il

ell tenu de leur en donner connoilfance & de

leur en déclarer les effets , s'il n'y li pas fuffi-

famment dans les biens ,
qu'il Kur a abandon-

nés , de quoi les pay.-r. Ils ont dr-)it fjr cette luc-

celfion ouverte , fur ce legs acquis. Dans Taban:-

donuement il les a fubrogés à tous fes droits ,

& il ne peut fans i juftice ks priver d'"un bierr

cjui leur tÙ ainfi acquis par U ceiïïon ,
q./il en

a faite , po-r remplir un en^a_^^ment de jurtice

à un autre titre (a).

Il ne i pas a-fTi fans exemple ,
qu'un mar-

chand le falfe alors de faulfes créances > & (^ue

{a) Couf. de Fâiis , ibid.



fur les Etats.
^

351^

àt% gens auiïl injultes que lui > lui prêtent leuu

nom , afin cju'au temps de l'exécution fa for-

tune pareille plus délabrée qu'elle n'eft & les

dettes plus fortes ,
pour obtenir de les créan-

ciers une remife plus conlidérable. Ce n'eft point

la rendre un IVrvice d'ami , mais participer à

fon injul^ice , 8c en devenir complice & ref-

ponfable.

Un marchand furchargé de dettes , ne peut

faire des remifes à Tes débiteurs , ni ceux-ci l'ac-

ceprer avec connoilTance \ ce feroit faire des re-

mifes du bien d'autrui , & priver les créanciers

de ces effets , qui à l'ouverture de la faillite ,

auroient fervi à acquitter quelques-unes des det-

tes , & rendu la perte moins grande. La remile ,

étant injufte dans celui qui la fait , le devient

également dans celui qui l'accepte , & celui-ci

eft: obligé de payer aux créanciers le lurplus de

ce qu'il a paye de moins. S'il ctoit inftruit du

mauvais état des affaires de fon créancier , &
que ce créancier ne lui accordoit fi facilement

une remife , à laquelle il ne pouvoir s'attendre ,

que pour fruftrer du total ceux à qui il doit ,

il ne pourroit en aucun fens fe prêter à un pa-

reil arrangement. Il eft , à la vérité , toujours

libre au débiteur de s'acquitter ,
quand il le veut

,

en tout & en partie , dès que la fomme n'eft

point faifie entre fes mains i mais dès qu'il ne

peut fe diflimuler , que celui dont il eft débiteur ,

ne veut être payé que pour fruftrer fes propres

créanciers , & que ce n'eft que dans cette vue ,

qu'il lui offre une remife , qui n'a point d'au-

tre motif-, il ne peut accepter une grâce injuftc

dans fon principe & dans les fuites (a). Ce fe-

(a)Omnes debitores, qui 1 priftinam obligationem. Z»'

in fraudem crediiorura li- \l< ff- Quoi iii Jraudcm crc^

beiantuc... levocantui in \ ditorurji»
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roit coopérer à l'injulUce. S'il ne peut fe défendrfi

de payer , il faut bien qu'il le falfe , puifqu'ii

doit j mais il ne doit fe prêter à rien , qui tende

à la perte des créanciers du marchand , telles que
feroient des remifes fur une dette légitime , qui

doit tomber à leur profit.

Un marchand , dont les affaires font mauvai-
fes , obligé â titre de jurtice de conferver ce qui

lui refte pour rendre moins confidérable la perte ,

que feront nécefTairement ceux qui ont mis en lui

leur confiance , ne peut , fous quelque prétexte

que ce foit , laiifer acquérir contre lui des pref-

criptions capables d'éteindre des dettes exigibles ,

ni également laifler fe former des péremptions

d'inftances , ni porter contre lui-même des con-

damnations , dont il pourroit fe défendre. Tout
cela tourneroit au préjudice de fes créanciers, en

les privant du droit , qui leur efl: légitimcmcct

acquis fur ces objets ,
qui font une partie de fes

biens , garans naturels de leur créance \ & ceux

qui de concert avec lui travailleroient à leur en-

lever cette relfource
,
pour profiter perfonnelle-

ment de fa négligence affeél^e , deviendroient

complices de fon injuftice {a).

Il eft permis à un créancier , qui s'apperçoit à\x

dérangement des affaires d'un marchand , de

réclamer ce qui lui eft dû , fans examiner s'il a
d'autres créanciers privilégiés ou antérieurs , &
s'il reftera de quoi les payer. Il ne fait que de-

mander ce qui eft de juftice à fon égard ^ il n'eft

point chargé de veiller fur les intérêts des au-

tres , ni même de prendre connoilfance fi d'au-

( a ) In fraudem credi-

torum facere videxi eum ,

qui non facit qucd débet
facere , intelligendum eft.

L. 4. ibid. Si p'gnora li-

beret.... fi foi'.è data cperâ

ad judicium non adfuit ,

vel liiem mori patiacur *

vel à debircre non petit

ut à ten-.pore libereturt L»
2 6' 3» ibid.



fur hs Etats. 355
très que lui oni des atVaires à démêler avec Ton

débiteur. Aufli tant qu'il n'y a point de Ikifie ,

les loix n'empêchent point ,
qu'il ne le fhiîe payer,

elles f-avorilent niême Us créanciers attet^tifs.C'eft

une maxime de droit {a) : VigiUmtibus jura fiiC"

furriint. Il eft eft'edivement du bien public d'en-

courairer par des avantages particuliers la vigi-

iance des créanciers fur la conduite *de leurs dé-

birears. Cette vigilance eft très - propre à pré-

venir les banqaerûutes , & à empêcher qu'elles

ne foient il confidcrables qu'elles le font fouvent.

Tant qu'on laiiFe un marchand tranquille ,
quoi-

qu'il ne continue Ton commerce qu'aux dépens

de la bourfe des autres*, il s'embarrafle fort peu

qu'une banqueroute , à laquelle il ne peut échap-

per , monte quelquefois à des fommes immen-

l'es , 8t ne c'.ufe la ruine de bien des famil-

les. Avec plus d'attention & de précaution le

mal ne feroit pas devenu i\ grand. Ccft donc

avec bien de la raifon ,
que les loix favorifenC

le créancier attentif ,
quoiqu'il ne foit pas le

premier en date
,
qu'il n'ait aucun privilège i &

qu'en cas mcm2 d'ouverture de la banqueroute >

il fût expofé à tout perdre. En faifant fon bien

particulier , il fait le bien public. Mais ce que

le créancier peut recevoir & demander , le dé-

biteur par prédiledion & par préférence ne peut

pas le lui offrir , dés que dans le délabrement

de fes affaires , fa fortune n eft pas en état de

(a) Qui dcbitam pecu-

niam rcccpit , antequàm
bona poffideantur, quam-
vis fciens prudenfque fol-

vendo non efle recipiai ,

non tenetur cdido , Iibi

enim vigilavit : qui vcio

poft bona pcfTeffa debitum

fuuin rece^ii, hune in por-

tionem vocandum, Se ckx^
quandum ca:reris crediro-

ribus ) fciendum eft. Ne-
que enim debuit praeriperc

cïteris poft bona poftefta ,

cum jam par conditio om-
nium creditoruni fafta cf-

fer. L. 7. §. 7. Jf. qux in

.
frùudem crcdit.
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iaire hct à toutes Tes dettes ia). Nous venons de

donner la raifon de celte différence , c'eft que le

créancier a un titre légitime de demander ce qui

Jui efi: réellement dû &c que les autres créances

Jui font abfolument étrangères. Il n'eft point

chargé de les faire acquitter. Mais le débiteur

au contraire en eft perfonnellement chargé. Il

doit à tous-, & les doit payer tous ; il ne peut

payer perfonne au préjudice des autres ( /» ). Il

violeroit les engagemens qu'il a pris avec eux:

ces engagemens , il les a pris conformément aux
loix qui établilîtrnt un ordre entre les diverfes

créances , & cet ordre confacré par les ordonnan-

ces , il ne le peut violer , fous quelque prétexte

que ce puifTe être.

C'eft en effet la loi feule qui peut établir la pré-

férence ou l'égalité. Lui redevable à tous , à divers

titres , & encore plus à la juftice qui \çs confir-

me , à la loi qui en eft la règle , il ne peut violer

ni troubler l'ordre qu'elle a établi ; & s'il peut

payer le créancier qui le prtlfe , tandis que la ban-

queroute n'eft pas ouverte , ce n'eft pas par choix

& pour fruftrer les autres qu'il le fait , mais parce

que celui-ci ne fait qu'ufer d'un droit que la loi

lui donne , & que lui débiteur ne peut fe refufer à

fà jufte demande.

Dès que la banqueroute eft ouverte , & quoi-

qu'on ne falfe encore qu'^xamintr les affaires de

celui qui la fait , celui qui fait faillite peut encore

moins favorifer fous main un créancier p^r préfé-

rence aux autres. Et à cet égard , il ne doit point

fe laifter intimider par les menaces & les ponrfui-

tes , ni gagner par les promelfes & les careftes ,

ni féduire par les liens de l'amitié & de la pa-

renté
, pour en préférer quelqu'un en particulier ,

(a) Conf, de Paris, 1.6. ! (b) Otd. du commerce >

Conf. îll, Sscî, 7. I
tit, II, art, $ & 6.
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quelque effort que celui - ci hiT-^ ^

quelque pour-
fuire même

,
pour obtenir le payement de ce

qui lui eit du (a). II eil alors trop tard pour
agir j & ce que ce marchand feroit fecrctement en
faveur de quelques particuliers , foit pour les ap-

paifer , (bit pour rendre l'accommodement plus

facile
, feroit une injuftice à l'égard des autres.

On pardonne aux créanciers de fouhaiter de ne

pas perdre , de faire tout ce qu'ils peuvent pour

s'adurer de ce qui leur eft du ••, mais un créan-

cier particulier ne peut jugement le faire par

des moyens préjudiciables aux autres , & qui

augmenteroient leur perte , en diminuant la

fienne. La confcience y feroit intéreiTce j la juf-

tice y feroit blelîée. Tous les créanciers doivent

gtre traités également ; & le marchand qui (e ren-

droit à ces inlinuations , ou à ces pourluites par-

ticulières , rentreroit dans la clalfe des banque-

routiers frauduleux , & pourroit être puni fuivanc

la rigueur des ordonnances.

Un homme, qui fait faillite, ne doit pas mcme
donner à quelques-uns des créanciers des billets

particuliers , ou fous leur nom , ou (bus le nom
de quelques - uns de leurs amis

,
pour indemnilèr

ces créanciers avides , de la perte qu'ils (eronc

obligés de faire par la remife , à laquelle ils fe

trouveront forcés. Dans le dérangement de fa for-

tune , ces nouveaux engagemens pourroicnt , com-

me ils l'ont fait fouvent , le mettre hors d'état

de remplir les conditions de fon accommodement,
produire une nouvelle faillite & occafionner de

nouvelles pertes.

Ce qui caradérife davantage les banqueroutes

frauduleufes , c'efl la manière dont elles s'exé-

cutent & fe confommenc ; & les banqueroutiers

de cette efpece font de vrais voleurs publics, plus

{a) Savaii > /. 4. <:. 3. du parfait négociant.



35^ Conférences d*Angers
,

à redouter, que les voleurs de iz;r?.nds chemins

dont on fe défie , Se contre lefauels on fe tient

en garde (rt). Pour eux , ctd (bus le voile de U
bonne foi & de la confiance publi-]ue j

qu'ils

raviifent les biens des citoyens qui leur ont prêté

leur argent , & les marchands
, qui leur ont don-

né à crédit des marchandifes.

Les banqueroutiers frauduleux , font i°. ceux

qui détournent & emportent leurs livres & pa-

piers , pour ôter aux créanciers la connoifTance

de leurs effets •, fuppofent ces livres perdus par

accidens ou brûlés
, quoiqu'ils les ayent mis

exprès au feu. Il en eft de m.êrne de ceux qui

falfifient leurs livres , en arrachent des pages ,

pour en fubftituer de nouvelles. Dans tous ces

cas la fraude eft évidente. Pour l'éviter , les or-

donnances prefcrivent aux négocians de tenir

leurs regiftres en règle (b) , d'y écrire de fuite

& par date , défendent d'y laiffer aucun blanc ,

où l'on puilTe après coup inférer ce qu'on ju-

gera à propos -, elles veulent que ces regiftres

foient préfentés aux créanciers , pour conftater

l'état des affaires (c). C'en eft la preuve naturelle

& authentique ; la fouftraire , la falfifîer , c'eft

ajouter une nouvelle injuftice à la première , 6c

y mettre le comble.

2°. Ceux qui ne donnent pas des états exads
de ce qu'ils poffedent & de ce qu'ils doivent (d).

Ils font jugés banqueroutiers frauduleux au tri-

butral des hommes , lorfqu'on peut prouver qu'ils

y ont commis quelque infidélité.

L'exaélitude eft néceffaire
,

jufques dans l'eftî-

mation des biens & des effets , qui reftent à ce-

lui qui fait faillite. En exagérer la valeur , c'eft

(a) Ihid,
I

(c) Ibid. tit. il. artr .;

Ct)Ordonnances du com- I 3.

snercc , tic, 3, art. i, 1 (^ Ibid, ait. 2«
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fjlre illafion aux créanciers , 8c leur prcfenter

les g>^-ges naturels de ce cjui leur eft dii , beau-

coup plus conliderables c]u'ils ne (ont ; les en-

gager , réduits par cette faulfe idée , à faire des

démarches , c]ui leur feront préjudiciables , à don-

ner du temps pour payer , dans l'efpcrance de

perdre moins. Il e(l vrai
,
que les créanciers ne

s'en tiennent pas communément à l'eftimatiotl

qu'on leur préfente i mais comme ce font quel-

quefois des effets , dont le débiteur feul peut

connoître le vrai produit & la vraie valeur , il

lui ed: très-pofTible de les tromper j & il ne peut

jamais lui être permis de le faire.

3". Ceux qui mettent leurs effets , ou quel-

ques-uns de leurs eftets à couvert , fous des noms
interpofés par des faulfes ventes d'héritages & de

marchandifes
,

par des cefîions 8c tranfports fi-

mulés de billets , de lettres-de-change & d'autres

objets (fl). Ces tranl'ports , ces ventes ou dona-

tions font manifeftement contraires à la juftice ,

enlèvent aux créanciers des effets , fur lefquels

ils ont un droit légitime. On ne peut les accep-

ter avec connoiifance , fans fe rendre complice de

la banqueroute , 8c s'expofer à être puni arbitrai-

rement , fuivant l'exigence des cas , quoiqu'on ne

les ait acceptées au fond que par comp ;ifance ou

par compaflion pour un malheureux , fans en pro-

fiter loi-même.

C'eft pour ne pas s'expofer à ces fâcheux in-

convéniens
,

qu'on ne doit pas fe rendre légè-

rement aux inftances ,
que font quelquefois les

pégocians de leur prêter fon nom , pour pour-

fuivre le payement de ce qui leur eft dû , en

accepter la donation ou la ceffion , comme fi on
en avoir réellement payé le prix , 8c paffer des

{a) Jh'id. art. 4. Ordon- \ Déclaration du Roi , %•

nancc de Blois , ait* 20$, \ Novembre 1702,



3^0 Conférences d^Angers
,

ordres far des ietcres-de-change , comme en ayant

act]uitté la valeur (a). Ces marchands peuvent

quelquefois , à la vérité , avoir des raifons de fe

iervir de ce moyen
,
pour pourfuivre des débi-

teurs
, que certaines confidératlons les empêchent

d'attaquer diredemenr. Encore ces voies détour-

nées , font-elles contraires à la droiture & à la

(incérité , lors même qu'elles ne le font pas â

la juftice.

Mais elles peuvent quelquefois l'être à la juf-

tice même , par l'intention du marchand , qui

fè voyant hors d'état de faire honneur à fes

affaires , ne cherche par - là qu'à fruftrer les

créanciers , & leur ravir Çts effets. Et alors un
homme de bien , ne peut que rejeter avec in-

dignation de pareilles proportions , contraires

aux droits de la confcience , au bien public ,

dangereufes même pour celui qui s'y prêteroit ,

& qui pourroit lui attirer de très - mauvaifes af-

faires. Indépendamment même de ce qui en peut

arriver , il eft fans difficulté que lorfqu'il y a de

la mauvaife foi du côté du marchand , & qu'on

en a connoiflance , on eft étroitement tenu de

remettre les chofes dans le même état où elles

étoient , avant ces ceflions fraudaleufes , en rap-

portant ce qu'on a ainfi reçu avec les fruits &
les intérêts (b). Si c'eft un fonds , les ordonnan-
ces autorifent les créanciers , à évincer celui qui

l'a acheté en fraude , fans même les obliger à en

payer le prix , pour lequel celui-ci n'a de recours

que contre fon vendeur (c).

{a) Savari
, parfait négo-

ciant. L. 4. c. 3>

(b) Conf, de Paris , /. 3.

Conf. §. 13.

(c) Si débiter in fraudem
cteditorum fundum minore
prctio fcienti cmptori ven-

diderit, deindè hi quibus
de revocando aftio datur

euni pétant. . . . reftituen-

dum efTe fundum , etiamfi

pretium non reftituatur ,

refcriptum eft. L, 7. ffi

Qu(K infraud, cred.

Mais
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Mais comment s'airarer des vues perverfes d'un

marchand, cjui n'a garde de les découvrir ? Oi\
a droit certainement de les foupconner , loi (qu'un
marchand offre Tes efFets à perte & à vil prix ;

& ces foupçons fe fortifient encore , lorfquc.

la banqueroute fuit de prés , & qu'il ne paroit
aucun emploi légitime de l'argent ,

qu*on a
donné. Quoi qu'il en foit , fi la bonne fai peut
quelquefois excufer , tout ce qui fe hvi en fraude
deg créanciers n'en eft pas moins réprouvé par
les loix. Et il a été très - fagement établi par
les ordonnances (a) , que tous les a6"tes de cette
nature, qui peuvent leur nuire, lorfquils font
faits dans hi dix jours avant la banqueroute ou-
verte

, feroient cenfés frauduleux > con^équem*
ment nuls & de nul effet , & que les effets ainfî

cédés & tranfportés , dans un fi court efpace ,

feroient rapportés à la maffe commune. Les fen-
tences même obtenues , ne donnent ni hypo-
thèque ni privilège. S'il y a eu de la mauvaifc
foi du côté de celui qui a accepté de pareilles
ce/fions ou donations , il doit , fuivant l'ordon-
nance conforme au droit Romain , être condamne
a la reftitution du double , & en quinze cents
livres d'amende.

Cependant par rapport aux droits de la conf^
cien:e

, dans ces ceifions & ces contrats faits k
la veille d'une banqueroute , il faut bien diftin-
guer ce qui fe fait en fraude des créanciers , 8c
ce qui n'efl: point vicié de cette mauvaife inten-
tion. Et pour juger fi Ton a agi en vue de frauder
des créanciers , il ne fuffit pas de favoir qu'un mar-
chand a des créanciers {h) j car quel marchand n'a

{a) La Déclar. de 1702.
annulle ces ventes de
meubles & d'immeubles,
malgré la bonne foi.

Etats. Tome IIL

(b) Qui fcit aliqucm
créditores .haberc

, fi cîim
eo contrahat funpliciter

finefiaudisconfciwiiuâ noa
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pas des dettes actives & pilîives ? Mais il faut con«

noître ou avoir jufte fujec de croire , que ce qu'il

propole n'eft que de ravir à Tes créanciers l'objet

qu'il met en vente , ou fur lequel il traite. Lorl-

qùe dans l'ignorance de fa mauvaife fîtuation , &
de la dcmarçlie qu'il Te propofe , on acheté de

lui de bonne foi , il n'y a certainement p.'.s lieu

à rapport. Tandis qu'il fait Ton commerce publi-

quement , fût-ce la veille de la déclaration de

la banqueroute , on acheté de lui des marchan-

difes , on les paye , on négocie avec lui des bil-

lets & des lettres-de-change qui font échues , les

créanciers ne peuvent former à cet égard aucune

difficulté (a). Comme l'argent n'a point de fuite ,

on fe trouveroit expofé à tout perdre , fi on étoit

obligé de rapporter des effets qu'on a ainfi payés.

On n'a pas dû foupçonner que ces fortes de ven-

tes & de ceiîions fuffcnt frauduleufes. Il n'en fc-

roit pas de même d'une donation , d'une libéra-

lité purement gratuite (&).

Lorfquon s'apperçoit que ce que propofe le

marchand , c'eft pour frauder ces créanciers qu'il

le fait, comme lorfqu'il vend en cachette ,
qu'il

donne les chofes à tout prix ,
qu'il prie feule-

ment de prêter fon nom en acceptant le tranf-

port & la ceffion de certaines obligAtions , de

certains effets qu'il cherche ï fouftraire aux

pourfuites qu'il craint , on ne peut prohter per-

fonnellement d'un pareil tranfport. xVlais fi l'pn

n'a aucun reproche à fe faire dans la conduite

vîdetur hàc aftione teneri.

L. lo. $. Of. ff. qux in frau-

dem crédit.

(û) Conférences de Bor-

nier, fur l'Edit de com-
jnerce , tit. ii. art. 4.

{b) Si cui donatum eft

non cft fciendum an fcien-

ter eo.... geftum fît , fed

hoc tantùm an fraudentut

creditores , nec vidctur in-

juria affici.... cùm lucrum

extorqueatur , non dam-
num infligatur. L. 6. §. n»
Ibid.
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qu*on a tenue , la bonne foi ,

qui quelquefois

ne juftifîiroit pas au tribunal des hommes, juC-

liHe à celai de Dieu. Cependant pour fe dif-

culper de ce qui s'eil palfé , il eft de la prudence

cle le déclarer , ou même de rapporter ce qu'on

a dans fa poifeiîion , fauf à demander un dédom-
magement , s'il y a lieu , & faire ce rapport 8c

cette dénonciation , aufîî-tôt qu'il y a un cura-

teur nommé , feule partie capable de recevoir

l'un & l'autre d'une manière authentique (a) ,, on
même quelquefois plutôt , (i Ion craint de fe voir

impliqué dans la faillite. Ce n'cft point alors là

trahir le fecret & la con^ance , ni agfyraver , ni
avancer la perte de celui qui fait banqueroute ,

mais fè mettre à couvert de l'accufation dé com-
plicité. Cette dénonciation ne peut par elle-mc-

me lui faire aucun tort
,
parce qu'en protcftanc

de fa bonne foi , & en donnant la preuve , on
le juilifie indireclement lui-même

, & fade qu'on
a fait , de toute collufion , & l'on ne dit rien
qui annonce une banqueroute frauduleufe , s'il

n'y en a point d'autres preuves.

C'efl: une quatrième efpece de fraude dans les

banqueroutiers , de former exprès de nouvelles
dettes avec hypothèque & privilège fur des im-

_ meubles, afin d'cluder les juftes prétentions des;

créanciers chirographaires
, quoiqu'antérieurs , Se

mettre ces effets à couvert de leurs pourfuites*.

Car ces créanciers privilégiés , étant payés par
préférence (t) , la création de ces nouvelles det-
tes , faite de mauvaife foi , leur ôte fouvent les

(a) Savari, parfait Négo-
ciant.^. 4. c. 3.

(b) N'entendons néan-
moins déroger aux privi-

lèges fur les meubles , ni

aux hypothèques & privi-

lèges fur les immeubles ,

qui feront confervés , fans
que ceux qui ont privi-

lège ou hypothèque
, puif-

fent être tenus d'entrer en
aucune compofition , re-
mife ou atermoiement ,

à caufe dçs fomipçs pour
Q.i,
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moyens de pouvoir l'être , au moins à Peotîer 5c

de la manière qu'ils PeufTent été fans cela.

50, La fuppohtion de faufles créances , ou de

créances déjà éteintes & qu'on fait revivre , en ea

diflîmulant l'acqijit , & toute augmentation dans

les créances véritables
, portent un caradere de

fraude & d'injuftice. Ce feroit une très - mau-
vaife excufe , d'alléguer qu'on n'a donné un billet

beaucoup plus fort , que n'eft le fonds de ce

qu'on doit
, que pour donner plus d'autorité au

créancier dans l'accommodement , qu'on projette

de faire avec les autres
,
gens difficiles qui n'en-

tendent point raifcn , & qui fe trouveront par-

la heureufement forcés de donner les mains à un
arrangement convenable , par la prépondérance

qu'acquiert ainlî ce créancier modéré. Il y a dans

cette conduite une complication de faulFetés Se

d'injuftices. La créance e(l fauffe ,
puifqu'elle efl

exagérée ; la prépondérance qu'elle donne eft in-

jufte ,
puisqu'elle n'eil: fondée que fur un faux ti-

tre. L'augmentation de cette créance diminue la

fureté 8sC les moyens d'acquitter les autres ; force

les créanciers à accorder de plus fortes remifes.

JVinfi tout réclame contre ce prétendu moyen d'ar-

ranger plus aifément les affaires , ain(i que con-

tre toutes les voies obliques qu'on pourroit pren-

dre pour rendre certains créanciers , maîtres de

l'accommodement au préjudice des autres. Ceux-

là deviendroient par-là complices , & tenus des

dommages & intérêts , s'ils fe prêtoient à ces

injaftices.

Il eft des perfonnes qui s'imaginent faire une

bonne œuvre , en favorifant ceux qui font fur

le point de faire banqueroute , les aidant dans

le traniport des effets , qu'ils cherchent à fauver

Icfquclles ils auront pri-
|
dormcincc de l^jj, c. II»

vilcjç OU hypothèque. Or- \
art, S.
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du naufrage , & cachant ces effets dans leur mai-

Ton. Cette prétendue œuvre de charité eft au fond

une adion contraire à la juftice \ car quoique ces

effets , qu'on fuppofe n'être pas failis , appartien-

nent encore au marchand , néanmoins en les di-

TertifTant , il fait un vol à its créanciers, en leur

raviffant ce qui eft le saee naturel de leurs créan-

ces , ce qui pourroir & devroit être employé a les

acquitter , au moins en partie. Auffi les ordonnan-

ces condamnent - elles à l'amende ceux qui fe-

roient convaincus d'être complices de ce diver-

tiffement , & à la reltitution du double de la va-

leur des effets divertis -, mais cette peine du dou-

ble , n'eft encourue , que iorr]u'eIle eft prononcée

par fenrence , ainfi que toutes les cfpeces de pei-

nes prononcées par les loix civiles.

Au refte , il n'eft pas néceftaire de recourir aux
loix 8c ordonnances , pour prouver que ces fortes

de fraudes , que nous venons d'expofer , font il-

licites & injuftes -, elles portent elles-mêmes un
caractère trop odieux de réprobation

,
pour qu'on

puifTe fe le diffimuler. La fraude eft quelquefois

fi habilement tiftue , qu'on ne peut en prouvée
l'exiftence ou l'iniquité au for extérieur ; mais
le tribunal de la confcience conferve toujours

fon empire & fes droits , 8c quoiqu'on fauve

à quelques égards l'honneur de celui qui fait

banqueroute , fî l'on en excepte les peines , on
n'en eft pas moins tenu à la même reftitution ,

que dans une banqueroute reconnue pour frau-

duleufe.

De tout ce que nous venons de dire , il eft

aifé de conclure , qu'il eft non - feulement de
la probité , mais encore d'une juftice étroite ,

pour ceux qui font obligés de faire faillite , de
fe conduire avec leurs créanciers avec toute forte

de droiture 8c de (incérité , ne leur cachant , ne
leur diffimulant rien , leur préfcntant leurs affai-

aiij
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res le plus clairement , qu'il leur eft poflible 1

fans les embrouiller pour leur faire illufion , fans

les tromper fur les moyens qu'ils ont de s'ac-

quitter avec eux , fans les flatter de vaines e(^

pérances , qu'ils ne pourront remplir , ne deman-
dant qje les conditions les plus juftes & les plus

convenables à l'état de leur fortune , & ne leur

failant perdre que ce qu'ils font dans l'impuif-

iànce de payer.

Les créanciers de leur côté doivent fe com-
porter avec humanité & plus encore pour quel-

qu'un, qui eft plus malheureux que coupable , fe

contentant pat un contrat d'atermoiement de lui

accorder du temps , s'il y a apparence ,
que par

ce moyen il puiffe liquider Tes dettes -, lui faiiant

les remiles qu'exige l'état de Tes affaires, &c. Com-
m,e il a été figement établi , que les trois quarts

des créanciers , non quant au nombre des perfon-

nes , mais quant à la valeur des créances , comme
pfus intéreffés , font les maîtres des conditions

de l'arrangement (a) , ceux-ci font trés-étroitement

obligés de s'y propofer , non leur intérêt propre,

rnais rintciêt général des créanciers ,
que la loi

les charge de ménager : comme auùi ks autres doi-

vent fe fendre aux propofitions raifonnables qu'on

leur fait , fans chercher à troubler l'accommode-

ment , d'une manière qui en multipliant les frais

fèroient tort à tout le monde & à eux - mêmes ea

diminuant les reffources.

Quoique les créanciers n'ayent plus d'adion

contre leur débiteur , qui leur a abandonné tous

fes effets pour fe payer , & a rempli toutes les

conditions de l'accommodement , & qu'ils ne

puiffent plus lui redemander en juftice le fur-

plus de ce q-ii leur eft dû , & qu'ils lui ont rem.is y

lors mxême qu'il eft devenu affez riche pour l'ac-

{a) Ordonn, du commerce ,*tit. ii.art. s Se 5.
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uitter i cependaut ce débiteur qui Te trouve

ans la fuite en état de payer entièrement le?

dettes, ne peut en confcience abufer d'une remiie

c]ue la néceiiité a demandée , & qui ne peut

erre jugée pleinement volontaire (a). Par l'ac-

commodement , les créanciers ont feulement re-

noncé à toute pourfuite au tribunal de la juftice

humaine , à raifôn de l'impuilTance de pouvoir

obtenir davantage ; mais la juftice n'eft pas pour

cela entièrement remplie. Ainli , dès que par une

heureufe révolution , il fe voit en état de s'ac-

quitter , il le doit faire non-feulement pour fon

honneur & celui de fa famille , mais encore par

principe de confcienct &' de jufticw\ S'il etoit

même arrivé que ce fût en jultice qu'il eût bit

abandon de fes biens à fes créanciers , & cju'il

les eut ainfi forcés de l'accepter , leur adion ne

feroit pas éteinte , pour le furplus de ce qui peut

leur être dû.

Ceft une précaution ,
que ne manquent point

de prendre les femmes des marchands , dont la

faillite ert: fur le point d'éclater , de fe faire fé-

parer de biens d'avec leur mari. Lorfque le dé-

rangement des affaires ne vient point de leur

faute , on ne peut les blâmer de ce qu'elles font

pour n'être point enveloppées dans leur malheur,

mettre à couvert ce qu'elles ont apporté en

mariage , leur douaire , leurs conventions matri-

moniales , & pourvoir ainfi à leur fubfiftance ,
a

celle de leur famille , cfe leur mari même. Mais

fi une femme avoir contribué au dérangement

des affaires , comme il arrive quelquefois ,
par

des dépenfes exceffives , en prenant de l'argent a

fon mari , ou en vendant des marchandées à

fon profit pour fatisfaire à ces dépenfes , cette

réparation n'empêcheroit point qu'elle ne fut te-

(û) Savari
,

parfait Negotiint , L. 4 ci.
Q^iv
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•nue efl confcience , de dédommager en pfoj«)r-

tion les créanciers, Lorfqu'ellc eft entièrement

innocente de la ruine de Ton mari , elle n'en doit

Itre gue plus attentive , à n'entrer pour rien dans

ce qu'il pourroit faire , pour leur dérober la con-

noiiîànce de quelques-uns de fes effets , & les

fouftraire. Sa complaifance , Ton affedion trop

aveugle , feroit ruineufe pour elle , & renferrae-

roit une complicité
, qui l'engageroit dans àts

leftitutions indifpenfables. Ces réparations doi-

"vent néceflàirement fe faire de bonne foi & de-

'venir publiques ; & ce feroit une fraude & une

impofture , dont elle ne pourroit fe laver au tri-

bunal de ia confcience , d'endormir les créan-

ciers de fon mari ,
qui ignorent cette réparation,

en les flattant du payement, & leur en donnant

pour adurance , les biens & les héritages qui

paroillent extérieurement. Dans l'événement ils

n'auront aucun droit fur ces effets ,
parce qu'ils

lui appartiennent exclufivement , qu'il paroîtra

qu'on a employé à les acheter fes deniers do«

taux , & que cette féparation lui donnera Ueui

de les réclamer (a).

ia) Jbid, î, 4. c. a»

^^^if'^Â
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III. QUESTION.
Les conventions qiHon fait avec les Mar-

chands , les contrats qu'on pajje avec

eux
, font- ils de même nature , & ^Jf^'

jettis aux mêmes règles
,
que les con^

trats & les conventions quon fait avec

les Citoyens ?

CEci ne devroit pas faire une queftion , & n'ea

fait pas même une , propofé , comme nous

le faifons. Cependant nous croyons devoir don-

ner quelque attention à cet objet , c]ui conduit

naturellement à la décifion de queftions a(rez dé-

licates en fait de commerce. Plus même la chofe

paroît claire & évidente , plus les difficultés des

autres queftions s'applaniront.

Nous établirons donc ici a titre de principe

évident & c]ui ne peut être contefté , que les

conventions & les contrats cu'on fait avec les

marchands , font de même nature, & affujettis

aux mêmes loix , que ceux qu*on fait avec les

autres citoyens. En effet chaque contrat , cha-

que convention a fa nature particulière , fon ca-

radere propre qui le conlHtue , & le dilHngue >

indépendamment des perfonnes avec qui on les

fait. Vendre à un marchand ou à un autre, c'eft

toujours le même contrat de vente , & on y
doit fuivre les mêmes règles d'équité , elfentiel-

\es à la vente & â l'achat. Louer quelque chofe

à un marchand , ou faire fociété avec- lui , c'eft

refpedivement un contrat de louage ou de fo-

tiécé j les règles de ces deux contrats y doivent
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être également obfervées ; les contra£lans ont

alors les mêmes droits & les mêmes obliga-

tions , les uns à l'égard des autres , foit qu'ils

foient commerçans , foit qu'ils ne le foient pas.

Il en eft de même du contrat de prêt , qu'on

nomme mutuum : ce qui fait la nature de ce con-

trat , ce ne font point les perfonnes avec qui

on le fait , mais les qualités particulières qui le

çaradérifent. Il ne peut être légitime avec un né-

gociant
, qu'autant qu'il renferme les conditions ,

qui font nécelîalres pour le rendre légitime avec les

autres particuliers.

Nous difons encore que ces divers contrats

,

pour écre fi ts avec des marchands , n'en font

pas moins diffërens les uns des autres , & ne

doivent pas pour cela être confondus enfemble,

Aind louer quelque chofe à un marchand , ce

n'eft pas le lui vendre \ lai prêter de l'argent

,

ce n'cil: pas le lui louer , & ce prêt ne peut

donner des droits contraires à fa nature , & qui

ne ibnt propres qu'au contrat de louage
, qui en

eft tout différent.

C'eft pourquoi pour juger de la légitimité d'un

contrat > il ne faut pas confiderer les perfonnes

qui le font , dès qu'elles font habiles a contrader,

encore moins le nom qu'on veut lui donner pour
le deçTuiter , mais la nature du contrat , les con-
Qitions qu'on y joint , & examiner h ces condi-

tions ne. font point contraires a la nature même
de cette convention , & (i elles ne détruifent point

ce qui la conftituc & la rend légitime.

Comme les divers contrats ont un caractère

différent qui les conllitue , on ne doit les affi-

îïiiler enfemble , que dans les chofes où ils fe

re(îemblent , comme cela arriv-e quelquefois dans

les, -contrats d« même efpece , onéreux ou gra-

tuits } mais quand ils font d'une nature tout-

â-fdit.diftérence , ce feroit tout confondre dans
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la iurlfpruclence & la moraU , que de voulolc

les rapprocher dans les articles qui les différen-

cient .• régler les conditions , & la Icgitimitc de

l'an p^r les loix qui tout la kgilimité d'an au-

tie. Ain(i parce ou'on peut placer utilement loii

argent par un contrat de coniHtution , de fo-

cictc , ou d'une autre manière autorifée par les

loix ,
s'imagmer qu'on le puilFe également par un

limple prêt fur billet , ce n'cft point certainement

une conféquence. Et l'on ne doit pas dire ,
que le

contrat qu'on fait alors eft équivalent à celui de la

focieté , de conltitution de rente , &c. qu'il a le

mêi-ne eifet ,
qu'il ne produit pas un plus grand

avantage ,
quil retranche encore moins du profit

perfonnel du négociant ,
qu'il lui eft même plus

avantageux. Prêter n'eft point faire un contrat de

fociété , &c. Chacun de ces contrats a Tes règles

,

fa nature , les droits particuliers \ & l'on ne peut

faire l'un & l'autre ,
qu'on ne leur donne les qua-

lités qui en font la nature îk en a (furent la légiti-

mité. Ainfi des qu'on ne fait que prêter de l'ar-

gent à un marchand , ce contrat ne piUt être

légitime ,
qu'autant qu'il eft accompagné de tou-

tes les conditions ,
que Us loix prefcrivcnt pour

le prêt , & qu'on n'y ajoute rien qui foit con-

traire à fa nature.

Ceft pourquoi ,
quiconque ne fait point fociété

avec un marchand , & fe borne a lui prêter de

l'arc^ent pour fon commerce , ne peut ftipaler eii

fa faveur les avantages que donne la fociété -, il

doit s'en tenir à ceux du prêt , à moins qu'il ne

s'y joigne quelque titre particulier qui autorité a.

en tirer un profit , auquel le prêt ne donne par

lui-même aucun droit.

Du temps de Benoît XIV , il s'éleva en Italie

une difpute très - vive fur cette matière, comme

il s'en eft fouvent {levé ailleurs ,
parce que

•cette queftioû a été plus d'une fois maniée par des

Q^vj
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auteurs , qui confultoient moins la nature «les

chofes & l'Evangile
, que les règles de la pru-

dence hamainc
, & certains arrangemens d'une

économie politique. Pqur parvenir à une déci-
fion

,
qui en imposât davantage , Benoît XIV,

crut devoir prendre les plus grandes précautions.
Il forma une Congrégation ; il confulta les Car-
dinaux les plus éclairés ; il fit travailler les théo-
logiens les plus habiles } il prit l'avis des Evê-
ques , & entr'autres , d'un prélat très-inftruit des
legles de la jurifprudence civile & canonique ,

qu'il engagea à faire des recherches particulières

fur cette matière. Lui-même , ayant devant lui

tous ces fecours , s'appliqua durant un temps con-
fiiérable à difcuter & approfondir cet objet ,• dif-

cuta avec la plus grande attention ce qu'on pou-
rvoit dire pour & contre ; il publia enfin fa dé-
ciiîon dans une conftitution ou lettre encyclique ,

du premier Novembre 174J.
Il décide d'abord ,

1**. que le prêt de fa nature
€ft un contrat qui demande une égalité parfaite ,

entre ce qu'on donne 8c ce qu'on reçoit , & que
conféqucmment tout ce qu'on exige au-delà , pré-

cifément en vertu du prêt , eft contraire à la

nature de cette efpece de contrat, illicite & ufu-
ïaire {a). Cette idée que donne Benoit XIY da

( a ) Peccati itlu<J ge-

Jjus quod u ura vocatur ,

^4iodque in contraé^u mu-
tui propriam fedem ha-
bet.... in eo eftreponrum,
qnod quis ex ipfomer mu-
îuo , quod fuaptè naturâ
îantumdem duntaxat reddi

joftulat quanium re.ep-
lum eft, pliisllbi reddi ve-
îit

,
qu^m eft xeceptum

,

ideoqué u' fa rortera lu-

«nina ali^uod ipfias lationc

mutui fibi dcberi contea-
dat. Onine proptercà lu-
crum hujufmodi..... iUici-
tum & ufiirarium eft ; 2«»
Neque verb ad illam labeni
purgandam ulluna arcelîifi

fublidiuMi poterit
, quod

id lucrum exccdens lit...^

moderatum.... madicum^
vel ex eo quod is à quo
id lucrum folius mucut
causi dcpofcitur , non fie

pauper , fed dives ncc da^
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prêt , e{l celle même , cju'en avoient les jurifcon-

lultcs Romains
, qui ne conlidéroient les conven-

tions ,
que conformément aux lumières naturelles>

& à ce ou'elles étoient en elles-mêiiies. Ils nous

reprélentent conllamment le prêt, comme un con-

trat ,
par lequel on aliène une fomme d'argent ,

fous la condition de rendre précifcment la même
fomme (a). On fe peut contenter de moins , parce

qu'on ell maître de donner Ton bien > mais on
ne peut exiger davantage , parce {]u*on n'a pas

droit de forcer un autre à nous donner le tien

(Jb). Si on venoit à le faire , les nv.giftrats ne

pourroient jamais autorifer une pareille conven-

tion , &: la réduiroient à 1 égalité (c). Telles font

les expreffions des loix Romaines , avant même
que les Empereurs & les jurilconfultes fulfent

chrétiens. Parmi ces jurifconfultes , il y avoir quel-

quefois des fentimens difi-crens i il fe trouvoit des

écoles qui avoient des fyllemes oppofés i mais ici

l'uniformité eft parfaite.

z'\ Qiie pour juftifîer le gain provenant du
prêt &; en effacer la tache de l'ufure > il ne fett

de rien d'alléguer , que ce gain eft petit & mo-
déré , que celui de qui on l'exige eft riche

, qu'il

tam fibi mutuo fummam
non fit relifturus otiofara ,

fcd quiftiiciis agitandis

negotiis utilifllnié ^\i im-

penfurus. Epifi. Ev.cyclic^ ad

Epifc. Ital. i. Nov. 1745.

{a) Mutuum eft aliena-

tio pccuniae ,
qiKe fit (ub

Icge reddcndae quantitatis

ejufdcm. Cuj. in L 4. ff.

de reb. cred. Cette défini-

tion de Cuias , eft fondée

fur les textes de Droit les

plus pofitifs î ce Juri^con-

fuUe les cite.

(b) Si dedero tibi de-
ccm , fie ut novem debeas>
Proculus ait 6c rc£te , fed
fi dedero ut unde.im, pu-
tat Proculus arapliùs quam
decem condici non poiTtk

L. II. §. i. Ibid,

(c) Ultra id quod ac-
ceperis re neniinem obli-
gari poffe confiât , quo-
circa nihil ultra quod ac-
cepifti fortis à te.... pratfcs

pecuni» cxigi patietur,

L. 9. c. de lien uumsr».

pecuru
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ne doit pas garder ni liifler oilîve la iomrae qu'on

lui prête , mais qu'il l'emplovera à augmenter fa

fortune , à l'acquilition de nouveaux héritages ,

dans un commerce très-lucratif.

Et voilà précifémer.t la preuve de la propofition-

que nous avons avancée , c]u'à chaque contrat il

falloit conferver fon carrdere & fa nature / & que
le prêt et:int de fa nature gratuit ,

quoiqu'il fe

faffe à un marchand
, qui en doit tirer perfon-

nellement de grands profits , on ne peut point

,

en vertu du prêt qu'on lui fait , en tirer aucun

profit particulier , parce que la nature de ce con-

trat y répugne.

Les loix du royaume donnent une nouvelle

force à la dé:ifîon de Benoît XIV ( a ). L'or-

donnance de Blois [h] s'explique de la manière

îa plus po'itive , en défendant à toutes perfon-

nés. . . . Marchands S* autres. . . . de prêter deniers

ou marchandifes à profit on intérêts , encore que

ce foit fous prétexte de commerce public. Voici

donc encore notre propolition établie par hs
loix du royaume , qui ne permettent pas de

faire aucune diftindion
, pour le prêt Si les au-

tres contrats , entre les marchands !k toute

autre perfonne , & défendent cgalement le prêt

à intérêt dans le commerce , & en faveur du

commerce , comme dans toute autre circonftan-

ce. AulTl M. Pothier , dans fon traité fur le

prêt de confomption , obferve-t-il que les par-

tifans de l'ufure n'ont pu encore perfuader aux

lagiftrars , que les prêts faits aux commerçans

foient exceptés de la règle commune (c). Benoîc

(a) Vous ayez à défen-

dre à toutes perfonnes de

prêter deniers , fous pré-

texte de commerce public,

à intérêt, par déguifement

d'obligations > contrats ou

autrement. Ordonnance de

Charles IX, en i $67.

(fc) Art. 20Z.

icj Denifart , V, llfure,

n. 7»
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XIV enfeigne également ,

que la diftin«5lion du

prêt de conlompiion , & da prêt de commerce ,

8c pour emploi à un objet utile à celui qui em-

prunte , eft frivole, inadmiflible ,
inconnue à toute

l'antiquité. Eftec^ivemcnt , loriqu'il s'cft tormé à

cet égard quelque difficulté , & qu'elle a été por-

tée aux tribunaux de judicature ,
jamais l*/nté-

rêt pour un (impie prêt n'a été autorifé , ni mê«

me tolère , dans le plus grand nombre des par-

lemens. Et ceux qui llipulent ces intérêts , en

font 11 bien initruits ,
qu'ils ne les rccUment pas

à ce titre , mais à celui d'un billet où l'intcrêc

confondu avec le principal , paroît faire lui-mê-

me partie de ce principal ^ & cette manoeuvre

eft encore pr^cilément condamnée dans ledit de

commerce (a).

Dans une matière ou nous voyons l'Evangile

& la jurifprudence fe réunir , les conrtitutions

canoni'iues & les ordonnances civiliis , les pères

& les théologiens {h) , il feroit lurpren.^nt que

nous théologiens eulfions moins de déhcatelTe

& dexacliiude dans rinierprétaiioii de ces loix

{:!) Défendons aux

marchandî» Ôc tous autres

de comprendre Tinterêt

avec le principal , dans

les lettres ou billets de

change , ou aucun autre

ade. OrdonnanC': de 1^6
-j.

l. 6. art. I.

(b) Benoît XIV cite

pour l'Ecriture , les textes

de Tobie , desPleaumes,

de Saint Luc ; pour les Pc-

ics, Tertul. /. 4- contre

Jvlarcion , c. 17- ^aint Ba-

-file fur le Pfeaume 14. Saint

^Ambroife fur le c/i 24. de

Tobie , ti. 4,9 Saint Jérô-

me iiit Ezéchiçl , /, (5^ c.

20. Saint Auguftin , &c.

Pour les Conciles 5 ceux

de Carthage i , can. il ;

de Piris , can. S3 î de

Latran 2 , can. 1 S ; de

Latrnn 3 -, can. 5 > &^»

11 ajoute les Synodes des

Evc.pes , les 0<-donnan-

ces des Cardinaux !e Ca-

iiius & Bifly , de M. Bof-

fuet , de M. Bragadini

,

Evéque de Vérone , & le

concert des Théologien»

!y Canonises
,

jufqu'à

Saint Thomas , 5c depula

ce Saint Dofteuî. D<i Sy^

nod, JDioiC,
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refpeilables , que n'en ont les magiftrats dans
leurs arrêts.

Comme ce que nous donnons ici n'eft qu'une
fuite de nos anciennes conférences , & qu'o» y
a traité de chaque contrat en particulier , il

n'efl point de notre objet de répéter quelles ibnt
les qualités

,
qu'on leur doit donner pour les

rendre légitimes. Nous ne nous Tommes propofé ,

& nous n'avons dû nous propofer , en parlant

des devoirs des marchands
, que de montrer que

le commerce ne change rien dans la nature de
ces contrats , & que lorfquils fe pafîent entre

les commerçans , ou qu'ils fe font avec eux , ce
font toujours les mêmes règles qu'il faut fuivre ;

& c'eft précifément , à quoi nous nous attachons,
pour éviter les répétitions inutiles.

Nous n'excluons point , & cette obfervation
cft de Benoît XIV [a] , les titres étrangers aux
contrats , au prêt , par exemple

, qui peuvent
autorifer à tirer de ces conventions un avan-
tage , que fans cela elles ne donneroient pas. Il

(û) Per haec nequaquàm
Jiegatur pofle quandoque
cura mutui contra^lu ,

quofdam alios tiiulos, eof-

demque univerfim naturae

mutui minime innatos &
intrinfecùs forte concur-
lere ,"ex quibus jufta om-
ninb caufa confurgat ali-

quid fupra fortem ex mu-
tuo debitam exigcndi. . . .

fed illud diligenter adver-

tendum eft falso fibi quem-
quam perfuafurum rcperiri

iemper.... unà cum mutuo
titulos alios legitimos. . . .

quorum prxfidio quotief-

cumquè... pecunia... alteri

cieditux , totiès fempei U-

ceat moderatum aTiquid

auduarium ultra fortem
reciperc. Ibld. n. 3 & S»

Omne lucrum ex mutuo
praccisè ratione mutui , uti

loquuntur tiieologi , hoc
ef^lucricefraniis veL damni
emergentis aiiove extrin-

feco titulo remcro . ul'ura-

riutn y atque omni iuri

,

naturali fcilicet , divirîo ôe

ecclefiaftico coatrarium e^-

fe, perpétua fuit & eft ca-

tholicae Ecclefiac dodrina
omnium Conciliorum, Pa-

trum, & Theoiogorum una-
nimi confenijone firmata.

De Synod, Dieu» /, xo. f. 4»
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propofe pour exemple les deux titres fî célèbres en

matière de prêt , que les théologiens appellent

,

liicnim ccjfans 6* damniim emergens , c'eft- à-dire ,

le profit particulier , dont on Te prive en prêtant

fon argent , ou la perte qu'on fait parce qu'on le

prête , ou tout autre titre équivalent. Il ajoute ,

qu'il ne condamne pas davantage les autres moyens

de faire valoir fon argent , par des conventions

différentes du prêt , en y fuivant néanmoins les

règles ellentielles à ces conventions , & qui en

font la légitimité ,
parce que fans cela ,

pour

n'être pas ufuraires , elles pourroicnt bien n'être

pas juftes , Se renfermer un engagement à la ref-

titutfon.

Ce que dit Benoît XIV des titres étrangers

au prêt , qui ne fe rencontrent pas toujours , ÔC

3ui concourant avec lui , font un jufte motif ,

'en retirer , outre la fomme principale , un pro-

fit difTcrent , a donné occafion de juftifier le prêt

à intérêt , pour raifon de commerce. Car ce fa-

Tant Pape , au nombre de ces titres ne compte
pas feulement , ce qu'on appelle liicrum ceffans

& damnum emergens ; mais encore tout autre

titre femblable. Oi , a-i-on dit, dans le prêt de

commerce (è trouve ce titre équivalent, qu'on

peut nommer lucrum adveniens ; c'eft-à-dire , le

profit que fait le négociant , à la faveur de l'ar-

gent qu'on lui prête.

La réponfe à cette difficulté , fe trouve dans

la conliitution même. Car (bus cette dénomina-
tion générale , dont ii fe fert , on ne peut pas

entendre un titre , qu'il exclut nommément. Or
celui-ci eft nommément exclus dans fa conftitu-

tion , puir]u'immédiatement auparavant , il dé-

clare expreffément qu'on ne peut exiger d'intérêt

de l'argent qu'on prête à un marchand , fous

prétexte du gain conlidérable , qu'il fait lui-mê-
me en employant l'argent , cju'on lui prête ^ dans
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un^ commerce irès-kicratif. Ce raifonnement eft

précis & péremptoire.

Il ii*eft point de notre objet d'examiner quels
font ces autres titres , ni la célèbre décrétale ,

navîgann , au titre de Ufiiris , ni la décifion qu'on
prétend émanée de la congrégation de la Propa-
gande

, fous Innocent X , laquelle permet à rai-
fon de certains dangers étrangers au prêt , de
ftipuler des intérêts

, qui en dédommagent , dé-
cifion qui n'eft pas trop bien atteftée , ni aulîî

des intérêts dûs en vertu d'une fentence des ma-
giftrats ; nos conférences en parlent. Il nous fafHt
d'obrerver, que le titre du profit que fait h né-
gociant a la faveur de l'argent qu'on lai prête ,

n'en pas
, fuivant Benoît XIV , une conlidéra-

tion
,
qui puilTe autorifer à en retirer perfonnel-

lementdu profit ; & c'eft la feule chofe, que nous
avons à prouver (a\
Nous ne devons point auffi examiner , fi l'ar-

gent eft un fonds flériie , & qui de lui-même

ia) Benoît XIV dans Ton
Traiti desSynod€s, i. lo.
c. 5. ti, 4 6" s« ait un mot
au fujet des rentes volantes
rachetables des deuy côtés,
dont on pourroit abufer ,

en prenant mal fa penfee.
Dans cet endroit , il parle
desrences volantesen elles

mêmes
, ôr perpétuelles.

Comme le conditutionsde
fes prédeceCTeurs vouloient
que coutcslcsren:esfa(rent
afliies fur un fonds , il

n'ofe approuver celles qui
n'ont pas ce caraftere. Il

ne veut pas cependant que
les Evéques les défendent
dans leuts Synodes , lorf-

qu'ils fbs voyent remues

par l'ufage ; mais lai-mê-
me ne paroît pas trop les.

appiouver , les juge mê-
me très fufpeftes d'ufure ,

en général , & furemenc
lorrqu'elles font racheta-

bles des deux côtes , cette'

fufpicion a toute une au-

tre force : voici fes paro-
les,- Vckementer fufpicamur y

in cenfu merè perfonali, prce-

fertim ex uî'âque parte redi-

mihili , eai de/iderari condi-

tions , qaas non folùm pon-
tif.cia con/iitutio ( Pii V ) ,

verùm etiarr, jus naturale ac
divinum expofcunt , ne fit

larvatus confracius mutui »

ac propîcreà ufurarius.



fur les États. 379
ne produit rien. Nous convenons , qu'avec de

l'argent , on peut faire des profits & de grands

profits, qu'il eft l'ame du commerce, & que

lans lui l'induftrie eft fouvent fans aaivité^&

fans force. Mais qui fait ces profits ? Ce n'eft

pas l'argent lui-même : Targent ne produit pas

de Tarf^ent ; au fonds il ne produit rien. Ceft

l'indulfrie qui fait l'employer utilement ,
qui les

fait ; & cet argent appartient véritablemet^t à ce-

lui
,
qui a cette habileté & cette induftrie {a),

Ainfi tout étant à lui , le profit doit lui appar-

tenir uniquement. Il eft vrai que l'argent^ appar-

tenoit originairement à celui qui l'a prêté i mais

en le prêtant , il en a tranfporté le domaine 8c

la propriété au m.archand (&}. S'il périt par cas

fortuit , la perte n'en tombe point fur lui i l'em-

prunteur la porte toute entière. Ses autres biens

en répondent i 8c puifque fcul il en porte la

perte , feul il en doit tirer l'utilité , s'il y en a

quelqu'une {c).

Prétendre que prêter à un marchand , c'eft

faire avec lui une efpece de fociété ,
par laquelle

on lui abandonne, un profit plus grand , mais

incertain ,
pour un moindre , mais alTure , ce qui

tourne évidemment à l'avantage du marchand ,

que le prêt eft équivalent à cette efpece de fo-

ciété , c'eft confondre des chofes abfolument dif-

parates , & n'avoir pas la moindre notion de la

Ibciété , qui renferme dans fon idée la commu-

{a) Quidquid utilitatis

contigit ci cui mutuum
dedi , hoc eft, ex induftrii

cjus qui fagaciter pecuniâ

ufus eft , induftriam autem
ejus fibi vendere non de-

beo. S, Thom. Q. 13. de

m.ilo.

Q)) Iniè mutuuni aj-

pcllatum eft
,
quod ita 3

me tibi datur , ut ex meo
tuuiT» fiât. InjVit. quitus mo^

dis re contr. oblig.

(c) Secundùm naturatn

eft commoda cujulcumque

rei éum fequi
,
quem fe-

quuntur incommoda, L» xa«

d& &. J.
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nication des mêmes rifques & des mêmes profits ,
proportionnellement à ce qu'on y mec du fîen.

Celui qui ne fait que prêter de l'argent à un né-
gociant

, ne fe met point avec lui en ibciété. Il ne
fe le propofe pas même i il eft abfolument éloigné
d'en vouloir courir aucun des rifques ; il ne doit
donc jouir d'aucun des avantages , le contrat qu'il
fait avec le négociant , n'a effedivement aucun
à^s caraderes du contrat de fociété (a). La con-
dition du contrat qu'il pafTe , eft même de telle

nature , qu'elle ne pourroit être admife dans une
fociété

, en vertu de la convention la plus ex-
prcfTe. On fait quel nom odieux on donne dans le

droit à ces fociétés , dans lefquelles en cas de
perte on ne rifque rien , & l'on eft toujours affuré
d'un profit quelconque (h). Et Savari , ce célèbre
négociant

, réprouve abfolument cette efpece de
fociété

, que certains cafuiftes , fous l'idée d«
trois contrats , avoient voulu juftifier , & il \ç^
réprouve , comme n'ayant d'autre objet que de
pallier l'ufure , comme contraire à l'elTence de la
fociété , à la charité , à la juftice & au bien pu-
blic {c), La Sorbonne a plus d'une fois condamne
la dodrine de ces cafuiftes relâchés {d).

{a) Quidam pecuniamita
dantmutuam , ut lucri par-
tem ex eâ fibi pacifcantur

,

nec fe feneratores fed fo-
cios dicunt ac emolumen-
torum tantummodb parti-

cipes, nullum intereà pc-
riculum jaflurae fufcipiunt ;

hsc & hujufmodi omnia
fîeri Conciliuin (Nicaenum)
vetat. Baîfam. in can. ij,

Conc. Nicorn.

(Jj) Societas Leonina.

^
(c) Parfait négociant , au

titre des fociétés.

(d) Si contraftui focieta-
tis adjungatur contraftus
affecurationis fortis prin-
cipalis , & venditio lucri
certi pro incerto lici-

tum eft , exigera lucrum
certum cum affecurationc
principalis. Hckc propofitio

falfa eft , fcandalofa , m-
duccns ad ufuras commit'
tendus , variai aperit artes

eas palliandi ,
6* juflitiam ac

charitatem violandi, 6* à fa-
cra Faculîate jam damnata,
Cenfur. an. 166^^
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Le prêt ci*argent £iit à un négociant ne peut

êcre aiifli aflimilc au contrat de louage. Dans celui-

ci le bailleur , celui qui loue ou prête à ufàc^e re-

tient la propriété de la choie ; elle fe détériore par
l'ufage cju'en fait celui à qui elle eft louée ou prê-
tée. Si elle périt par cas fortuit , la perte tombe
toute entière fur celui qui l'a louée ou prêtée.
Rien de tout cela ne fe rencontre dans le prêt
d'argent

: ce prêt ne peut donc donner les mê-
mes droits , & on ne peut l'ériger en contrat de
louage

, fans blelfer la vérité , fans aller contre
l'intention des contradins, fans contredire la con-
vention qu'ils font enfemble.

Les mêmes raifons s'oppofent à la qualification
de contrat de vente

, qu'on voudroit lui donner.
L'argent ne fe v-nd pas, fi ce n'eft peut-être de l'ar-

gent en lingot
, des médailles , des efpeces vieilles

& curieufes qu'on recherche
, non pour en faire

ufage
,
mais pour leur beauté , leur rareté , leur

fîngalaritc
; mais ce n'elt pas cela , dont il s'agit,

rriais de l'argent confidéré comme monnoie. Ce
n'ert: pas une marchandife

, mais on s'en fert pour
en acheter. II en eft le prix , cq{\ pour cela que
l'ulage en a été établi

, pour éviter les embarras
des é:hanges

,
qui avant l'invention de l'argent

monnoyé éroit la feule manière, que les hommes
pufTcnt employer pour commercer {a). Sa valeur
ell prife du taux du prince , de l'inftitution pu-
blique. Fixée par fon autorité

, il n'appartient pas
aux particuliers de la changer. Les variations qu'on

CO Olim non ira erat
nuinmus , neque aliud
mcrx aliud pretium. . . .

deindé. . , . cledla eft ma-
tcria cujus publica ac per-
pétua «ftimatio difficulta-

tibus permuta tionum aequa-
litate quaniitatis fubveni-

ret nec ultra mcrx
utrumque , fcd altcrurn
fretium vocatnr. L. i. ff,
de coiitrah. cmpt. L'argent
monnoye eft donc prix &
non marchandife, & n'en-
tre en cominerce qu'à ce
titre.
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appelle le cours de Carient fur la place , & qui eft

haut & bas dans la même proportion que les

autres marchandifes , & par la même raifon , fui-

vant qu'il eft plus ou moins rare
, qu'il en efl:

plus ou moins qui en ont befoin , font fort cé-

lèbres chez les commerçans •> mais elles n'en font .

pas plus légitimes , à moins qu'il ne s'y joigne-

des raifons de lucre celfant ou de dommage
naiflant ou d'autres motifs femblables qui les

juflifient. Une fomme de mille pifloles , vaut

toujours cela & ne peut valoir que cela , puif-

que c'eft l'autorité publique qui ch fixe la va-

leur. Il faut un titre étranger pour recevoir quel-

que chofe au-delà. Mais malgré cela l'argent n'en

vaut ni plus ni moins.

De même encore , comme ce n'eft point le nom
qu'on donne à une convention qui la conftitue -,

mais la nature même de cette convention, fon

objet , les conditions qu'on, y joint , quoiqu'on

appelle à Lyon change & rechange , le prêt à

terme de foire ou d'ufance , fur un flmple billet

avec intérêt , fuivant que l'argent vaut plus ou
moins fur la place , dès qu'il n'y a ni lettres ni

billet de change , c'eft un vain nom. Ce n'eft

point un change réel & efFefllf , qui puifTe don-

ner les droits de change. Et (î la pratique de Lyon
& des autres villes commerçantes , n'a point d'au-

tre titre qui juftifie la Icgitimité de l'intérêt ,

qu'on retire dans cette circonftance , c'eft un ap-

pui fragile , frivole , & une vraie illufion. Auiîi

l'auteur des conférences de Paris , d'après la théo-

logie de Grenoble , n'excufe cette pratique , que
îorfqu'elle eft accompagnée du lucre celTant , ou
du dommage naliTant , conformément aux prin-

cipes & conditions ordinaires (a). C'eft pour cette

raifon , & parce que l'un de ces deux titres peut

{a) T. 1,1,1. CoHf.j,§, 12.
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fc: rencontrer ailement entre marchands , dont
l'argent eft ordinairement defliné à être employé
a leur propre commerce

,
que cette pratic]ue ell

tolérée dans le for extérieur , fauf à la conlcience

à examiner la réalité du titre , & à fe conduire
en ccnfequence (a).

Mais , dit-on , avec cette morale auftere , que
deviendra le commerce ? Toutes les bourfes feront

fermées ; car qui voudra jamais prêter à un né-

gociant , fans en tirer aucun avantage , au ri{^

que de perdre le fonds même ? Il ell bien plus

ilmple de garder foi - même fon argent , fans

craindre les mauvaifes atfdires , les ban.]uerouteS

& c]ueK]uei:ois la mauvaife foi des marchands.

On s'en tiendra au (impie prêt de charité
,
parce

qu'il ert: d'obligation ; mais on fe gardera bien

de prêter en toute autre circonftance : & voilà

le commerce fans appui. Les négocians réduits à

leurs propres fonds ne pourront faire aucunes

de ces grandes entreprifes
, qui font la richeffe

d'une nation , & lai donnent une fupériorité fur

les autres nations commerçantes , &: non com-
merçantes.

Notre delTein n'eft point , & il ne nous con-

viendroit certainement pas de mettre des entra-

ves au commerce , d'en arrêter les opérations.

Nous en connoifTons les avantages ; nous favons

qu'il doit être favorifé , & qu'il ne peut fe fou-

tenir que par la circulation de l'argent y mais

peut il nous être permis
, pour favorifer le com-

merce , d'enfeigner une doctrine , contraire 'à

toute la tradition , à celle des faints dodleurs ,

& à la faine morale? N'y a-t-il donc que le prêt

à intérêt
, qui (oit le feul moyen de faire circu-

ler l'argent & de foutenic le comiiierce? Les con-

trats de conftitution , celui de fociété , &c. ne

(a) Ihid,
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font - ils pas également paifer l'argent des parti*

culiers dans les mains des négocians ? Pourquoi

s attacher unicjaement a celui qui elt plus cju e-

quivoque , par préférence à ceux qui font cer-

tainement permis ? Le prêt à intérêt n'eft pas

d'ailleurs fi favorable , qu'on le veut faire en-

tendre au commerce & aux commerçans. Il eft

démontré par l'expérience , que cette facilité

qu'ont les négocians de trouver de l'argent ,

pour augmenter leur commerce , leur eft trés-

fouvent préjudiciable. Elle les engage quelque-

fois à des entreprifes téméraires oc ruinedfes ,

par des fpéculations chimériques & que l'évé-

nement dcm.ent ; les intérêts qui s'accumulent ,

abforbent fouvent leurs profits , caufent leur perte

& entrent pour beaucoup dans ces banqueroutes

immenfes , (i communes & dont le contre-coup

retombe fur une infinité de familles ( a ). Au
refte , nous ne parlons ici du prêt de com-
merce qu'incidemment j & feulement pour appuyer

ce qu'on en a dit dans les conférences fur les

contrats , & par forme d'exemple de la thefe

générale
, que nous propofons fur les conven-

tions & les contrats faits entre marchands &
avec les marchands

,
que nous foutenons être

de même nature que ceux qui fe font avec les

autres citoyens , affujettis aux mêmes règles ,

aux mêmes loix de la confcience & de l'état ,

& conféquemment non fufceptibles de condi-

tions , que ces loix réprouvent , dont on ne

peut demander l'exécution , qu'en leur donnant
,

contre la vérité , une forme & un nom étranser,

(û) Abfît à chriftiano-
j
oraculo difcamus qucd

rum animis , ut per ufu-

las aut alias fimiles inju-

juftitia élever genteni ,

raiferos autera facit po-
îias fiorere pofle luciola j

pulos peccatum Epïjî. En-
commeicia exifiiment , cyclica Beiied. XlV. n. 4.
cùm contià ex divino

On
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vingt-cinquieme chapitre de Saint Matthieu , où
Iw* mauvais (crviteur elt blâmé de n'avoir pas faic
>'aIoir l'argent de Ton maître , en le plaçant chez
d?s banquiers. Mais les Saints Pères eux-mêmes

,

t^Is c]ue Saint Chryloflôme & Saint Ajguftin ont
répondu à cette difficulté, en faifant obîèrver c]ue
dans les paraboles tout ne porte pas coup , & qu'il
faut bien diftinguer entre le corps ou le fait de la

parabole
, & la fin & rinftrudion qu'elle ren-

ferme ; que cette iartrudion en fait feul la mo-
ralité y que le but en eft toujours légitime , mais
que ce qui efl donné en parabole ne Vt(\i pas
toujours. Ils en rapportent pour exemple celle du
fi^rmier

, qui déchire les billets des débiteurs de
fon maître , les réduit à moitié , dans refpérance
de faire de ces débiteurs des amis dans fa difcrace.

Et Jelus-Chriil: fait même louer cet intendant par
ibn maître : le fait néanmoins renferme une in-

juftice inexcufable. Que faut - il donc confidérer
dans les paraboles ? Non le fonds & la lettre ,

mais la fin & rinftruîlion. Ceil un trait de pru-
dence dans le ferm.ier , de s'alfurer des amis dans
la perte de fon emploi ; mais c'eft une prudence
des enfans de ténèbres qui employé des moyens
illicites pour parvenir à la fin ; toute réprouvée
que foit cette prudence, elle eft: néanmoins une
belle leçon pour les enfans de lumière, fur l'ufage

qu'ils doivent faire de leurs biens , en fe faifanc
des amis par l'aumône qu'ils en font aux pauvres ,

oui après leur mort feront leurs protedeurs auprès
de Dieu , & les feront recevoir dans les taberna-
cles éternels. Voilà le but de la parabole , la vérité

& la règle de conduite qu'elle renferme , & le feul

ufage qu'on en doit faire.

De même dans celle qu'on oppofe , on ne doit
obferver que l'indudion

, qu'en tire Jefus-Chrift

,

fur l'obligation de ne pas lailTer oififs les talens ,

Etats. Terni III, R
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c]Li'on a reçQs d;; Dieu , & d'avoir
,
pour les met-

tre à profit , la même attention
, qu'un ferviteur .

a pour faire valoir au profit de fon maître l'ar-

£;ent cu'il lui a confié. Mais la manière dont on
tiit valoir l'argent , en le plaçant chez les ban-

quiers , eft-elle légitime ou non ? Ceft ce qui eft

étranger à la parabole , & l'on n'en peut tirer

aucune conféquence ni pour ni contre.

Nous ne parlerons point de ce prêt d'argent , fi

juftement décrié
, qu'on fait à des pauvres pour

entretenir un petit commerce nécefiaire à leur

fubfiftance , & dont on n'a point de honte d'exi-

ger des intérêts ,
qui fe renouvellant chaque fe-

maine , ou chaque mois, à chaque nouveau prêt ,

montent à la fin de l'année à des fommes exorbi-

tantes , eu égard à la qualité de la fomme princi-

pale. Ces pauvres gens tirent fans doute un certain

profit de cet argent prêté , fans lequel ils ne pour-

roient foutenir leurs petites entreprifes , ni faire

vivre leur famille. Auffi font-ils extrêmement fi-

dclles à remplir leur engagement , & ils encour-

roient la difgrace de leurs femblables , s'ils ve-

noient à y manquer. Mais n'eft-ce pas là ou ja-

mais j le cas du prêt de charité , que les plus grands

défenfcurs de l'ufure ont conftamment reconnu de-

voir être gratuit î Quel titre de tirer du profit

d'un pareil prêt ,
que la néceffité du pauvre , &

fon induflrie pour fe procurer une fubfiftance ré-

duite au pur nécefî'aire ? Qiiel droit peuvent avoir

ces avares de s'enrichir de leur mifere ? Car c'eft

pour eux un fonds du plus grand produit. Il fe-

roit à fouhaiter , que plufieurs projets ,
qu'une

charité ir.dufcrieufe a plus d'une fois propofés ,

pour fuppléer à ce fecours intérefie & inique , euf^

lent été accueillis &: exécutés.
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IV. QUESTION.
Du commerce des Nègres,

O u s ne devons pas ici paffer fous fîlence

_ . le commerce des eîclaves ; il ed aujourd'hui

cxtrômement commun ; 8c tous les jours nou^s

voyons fe prélenter au tribunal de Li pénitence

des officiers de vailfeaux , prêts de s'embarquer

pour acheter des efclaves , ou qui viennent de
les revendre. Ce genre de commerce mérite une
attention particulière , & on peut f^iire à cet égard

cinq queftions : la première eft , fi l'efciavage n'eft

point contraire à la loi naturelle -, la féconde , {î

le commerce des efclaves eft un commerce hon-
nête & licite; la troifieme , s'il ne s'y mêle rien

dans la pratique qui blefle l'équité , l'humanité
,

la confcience ; la quatrième , fur les conditions

néceffaires pour rendre ce commerce légitime; la

cinquième , fur la manière dont on doit traiter

les efclaves : de la première queftion dépendent
la plupart des autres.

Quelques Auteurs , amis de l'humanité , ont
peine à accorder la fujettion de l'efclavage avec
les droits de la nature. Tous les hommes en effet

,

indépendamment des inftitutions civiles , fortis

du même père , ont la même nature & naiflfent

également libres. D'où vient donc , qu'il y a par-

mi eux des efclaves ? Et de quel droit les hom-
mes peuvent-ils priver leurs femblables , d'un don
que la nature a rendu commun à tous î II efl:

vrai que la liberté oppofée à la fervitude , eft

une prérogative naturelle } mais cette prérogative

Rij
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n'ert point un- piéropative inaiiiifïïble (ci) , dont

on ne puifTe être juTtement privé , en piinition

de {es crimes , pat exemple j on peut aufii s'en

dépouiller foi-meme ,
peur des motifs fupérieurs

à la confervation de la liberté. Telle eft ,
par

exemple , la nécelTité de pourvoir à Tes befoins ,

lorfqu'on n'a pas d'aune moyen de fauver fa vie ,

ou d'autfes reiîources pour fublifter. Ainli l'efjla-

vage & raflujettiirement à un lervice perpétuel ,

rentermé dans des bornes raifonnables , n'ell: pas

abfolument contraire aux droits de la nature &
de i'iiumanité. Un criminel peut mériter d'être ré-

duit à l'efclavage , & Tefclavage lért alors à la fo-

ciété ,
par l'exemple de la jufte punition des cri-

mes qui peuvent la troubler. Quelques elclaves

peuvent aufli devenir plus heureux dans la lervitu-

de, que s'ils dem.euroient toujours libres, par la cer-

titude conftante de ne jarriais manquer de rien {b),

fous la puilTance d'un m.aitre riche , qui moyen-

nant leur travail , eft chargé de fournir à leurs be-

foins , &: obligé d'y pourvoir , lors même qu'ils font

hors d'état de travailler : c'eft une efpece de dé-

dommagement de la liberté. Les ouvriers libres

n'ont pas cette perpétuelle aflurance.

AufTi la fervitude a-t-elle été en quelque forte

de droit commun ; prefque aufTi loin qu'on peut

remonter dans la connoiflance des temps & des

ufages , au moins depuis le déluge , on voit par-

tout des efclaves. Abraham , le père des croyans ,

en avoir , même un très-grand nombre , & afîéz

pour former une petite armée (c) ; & il en avoir

qui non-feulement s'étoient donnés à lui, ou étoient

nés dans fa maifon , mais encore qu'il avoir ache-

( a ) Naturâ nemo fer-

vus , fed à naturâ nemo
jus habet ut non ferviat.

Cr. /. z, c, 22. n, II»

(fe) Grot. de Jur. bell»

I. 2. C. 5. "• 27-

(0 Gen, 14. v. 14»
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tés fa) : preuve évidente de l'antiquité de Telcla-

Tage , déjà établi fans contradiction , & de l'an-

tiquité du commerce des efclavcs. Dieu donna
depuis une loi par le miniftere de Moyfe , aux def-

cendans de ce faint Patriarche. Loin d'y profcrire

la fervitude , Moyfe y fait divers réglemens , qui

en fuppofent la légitimité & montrent qu'elle n'efk

pas contraire à la loi naturelle , loi immuable &:

perpétuelle , à laquelle Dieu ne pourroit déroger ,

fans fe contredire lui-même. Il eft vrai j que le

genre d'efclaves , que Dieu y approuve , dévoie

être pris chez les nations étrangères {b). L'efpric

de la. loi étoit que tous les enfans d'ifracl vé-

cuHent libres , & ne fullent que les fcrviteurs de

Dieu , comme faii'ant tous également partie de

Ton peuple {c).

Cciiendant Dieu a prévenu le cas , où un Ifraë-

lire feroit forcé par la pauvreté de fe vendre ;

& il le permet , en commandant néanmoins à

celui qui l'acheté , de ne pas le re.^arder com-
me un efclave ordinaire , mais comme un frer«.=' j

de ne pas l'accabler de travaux , comme on fiit

quelquefois les efclaves , mais de le traiter avec

humanité j comme un domeùiqae & un ouvrier.

Dieu y avoit encore ajouté cette claufe favora-

ble
, que cette fervitude n'étoit point perpétuelle ;

elle ne duroit que jufqua l'année du jubilé ,

dans laquelle tout le monde rentrant dans les

{a) Tulitquc Abraham....
omnes vernaculos domûs
fus , univerfofque quos
cmcrat , cunclofque ma-
rcs , & circumcidit. Geii.

17. V. 23.

i b ) Servus & ancilla

fint vobis de nationibus
quae in circuitu vcftro

lunt , ?c de advenis qui
peregri^iantur apud vos ....

hos habebitis famulos &
haereditario jure poffîde-

bitis in sternum ac tranf-

mittetis ad pofteros. Le-
vit. 25. V. 44 6c feq.

( c ) Mei enim fervi

funt , & ego eduxi eos de
^g?pto : non v?eneant

conditione fervorum. Le»

vit. 25. V. 42.

R iij
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biens qu'il avoir venJjs ; l'efclave recouvroie

auffi de droit la liberté {a\ Il la recouvroit

même dès la feptieme année , depuis Ton enga-

gement , lui van t la loi de TExode (3) , & du
-léviti^jue (c) / & ce qu'il y avoit de plus dans

Tannée dj jubilé , c'eft qu'il rentroit , comme
les autres , dans tous fes biens & fes poirefiions ;

que la femme qu'il avoit époulee depuis (à fer-

iritudv? , & lei enfans qu'il avoit eus durant foa

efclâvr.ge , devenoient également libres : ce qui

n'arrivoit pas dans l'année fabbatique. Si eme-
ris fervum Hebnewn , fex annis ferviet tibi , in

feptiiîw exibit liber gratis : cîim qiiali vejle in-

traverit , cîi/n tali exeat :
fi

habens uxorem , &
uxor egredietur fimid. Sin aiiteni dominus dederit

un uxorem & pepererit filios & filias , inidier

& liberi erunt domini fui , S» ipjè exibit ciun

vefie fiiâ. Mais lî l'amour pour la- femme & fes"

enfans , lui faifoit pr^ftier d'être encore efclave

avec eux , le peu de cas qu'il faifoit alors de la

liberté , étoit puni par une fervitude perpétuelle >

dont fon maicre avoit droit de lui faire pren-

dre les marques {d).

La propriété & les droits des maîtres à l'égard

Açs efclaves , font également reconnus & auto-

rifés dans la loi ancienne. Les efclaves font re-

piéfentés , comme faifant partie des biens des

citoyens , leur appartenant en propre , comme
les autres biens i il eft défendu de les leur en-

lever j & jufques dans le Décal<ogue , cette défenfê

eft exprimée , & renferme le fimple defîr de les

ufurpsr. Il eft marqué dans la loi ,
que des pères >

(a) Si paupertate com-
puilus vendiderit fe tibi

frater tuus , non eum op-

primes fervirute famulo-
xum, fcd quafi mercenarius
ac colonud eiit > apud te

operabiturulque ad annutn
jubilarium. Ib. 39. b'feqq.

(6) Exod. ai. V, 2 h
fuiv.

(c) Lev. 2$.

\d)Exod^zi» V, 5 6" tf.



fwr les États. 391
les cfdaves pafTent aux enfans à titie d'héritage ,

comme leurs autres pofleflions. Ce que Dieu a

approuvé fi clairement ,
principalement dans cette

partie même de la loi ,
qui eft un abrégé des pre-

miers principes du droit naturel , ne peut pas être

contraire à ce droit immuable.

Apres une pareille preuve, il efl: inutile d'al-

léguer les loix & les ufages des nations ditfcren-

tes du peuple de Dieu
,
qui y étoient conformes

dans l'elFentiel. Jefus-Chrilt a laiflc à cet égard

les chofes dans la lituation où elles étoient y il elt

bien venu pour délivrer les hommes de la fervitude

du démon , fous laquelle ils étoitnt tombés pan

le péché , mais non de la fervitude politique &:

civile. Il a guéri des efclaves à la prière de leurs

maîtres , fans rien dire à ces maîcres ,
qui pûc

faire entendre qu'ils avoient tort d'en avoir. AulTI

les apôtres (a) bien inftruits de la volonté de ce

divin légiflitear , ont regardé l'efclavage , com-
me une condition légitime \ ils ont reconnu les

droits des maîtres fur leurs efclaves ; ils ont pret-

crit à ceux-ci à titre de devoir la dépendance oC

la foumijfion , U bien éloignes de leur inlpirec

le defir de Te mettre en liberté , ils ordonnent

aux efclaves de refter tranquilles , dans l'état

où ils fe trouvoient , lorfqu'ils ont été appelles

a la foi. Dans aucun endroit ils ne font une loi,

ni ne confeillent même aux maîtres cnrctiens

d'affranchir leurs efclaves , mais feulement de les

traiter avec douceur & avec charité. Il y en a un
exemple frappant dans la perfonne d'Onélime ,

efclave de Philemon. Saint Paul étant prifonnicr

à Rome , y avcit converti Onéfime ,
qui lui

rendit durant fa détention toutes fortes de fervices

{a)V. II. Pet. 2. 10. r.

Petr. z. 13. Eyijl. Jiidx z.

i, I. ad Cor. 7. 20. ad

Epkef. 6, 5. ad T'imoth, !•'

Ct 6, ad Titum, c, z»

R iv
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avec la plas grande alFedion. Tout fugitif que
£ù.t Onéfîme , Saint Paul ne crut pas pouvoir le

garder auprès de lui : il le renvoya â fon maître ,

comme lui appartenant toujours , demandant feu-

Jement grâce pour fa fuite , fans exiger qu'il lui

rendît la liberté [a).

Depuis 1 etabli/Tement de la religion , les cho-
fes foûr reftées dans la même /ituation. L'églife

n'a point touché à cet article , Ç\ ce n'eft par

voie d'exhortation , ou pour prefcrire les devoirs

récipro.'jues des maîtres & des efclaves dans l'or-

dre de la confcience. Cette matière n'eft pas de

fon relfort ; elle eft purement temporelle ; aufli

réglife a iidellement faivi en ce point \ts inf-

litutions civiles. Depuis qu'elle a pu poiféder

des biens , (^s miniflres ont eu des efclaves ,

au même titre S: de la même manière qu'ils

pofTcdoient leurs autres biens. Les conciles &
inift.^.ire l'atteftent.

II eft bon néanm.oins d'obfervcr , qu'à m.efure

que la religion chrétienne a eu plus d'iafîuence

f^r h I-'giflition & les mœurs publiques , l'ef-

prir de modération Se de cha'rité , qu'elle infpire

a beaucoup adouci les rigueurs de l'efclavage
,

jufqu'à ce qu'enfin la fervitude ait été abfolument

abolie , & c'eft certainement une obligation que

l'humanité a au chriftianifme. Ce fut environ le

treizième fiefle que tous les gens de main-morte

furent affranchis dans le royaume ; c'étoit des ef-

peces de ferfs. Nos Rois dans la fuite par leurs

édits, profcrivirent entieremenula fervitude cor-

porelle. Depuis cette heureufe révolution en France

tous les citoyens nailfent libres > fans qu'ils puifFent

fe priver de la liberté , ni fervir en qualité d'efcla-

Tes; mais feulement de domeftiques à gages. 11 refte

néanmoins dans quelques provinces réunies plus tard

(a) Epijî, ad Philem,
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à la couronne , quelques relies de l'ancien ufage \

mais ceci n'eft point de notre objet. Quoi qu'il

en foit , la France cft un pays lingulierement con-

facré à la liberté. Il fuffit à'y être domicilié pour
être réputé libre , & fî l'on y voit quelques ef-

claves , ce n'eft que par toL^rance pour les maî-
tres , qui les ont amenés ou envoyés des colonies,

& encore fous la promefle de les y renvoyer dans
un certain temps (rt). C'eft une efpece de déro-

geance au droit commun du royaume.

Auffi les édits & les déclarations (5) , qui le

permettent , n'ont jamais été enregiftrés , ni peut-,

être même préfentés au parlement de Paris , invio-

lablement attaché à nos loix fondamentales (c^.

Effectivement les efclaves , tandis qu'ils font en
France , ne font point regardés , comme y de-

meurant véritablement , mais feulement comme
en pâlfant. Us n'ont aucun domicile légal i ils ne
peuvent s'y marier (d) i on ne peut les y vendre
ni les y échanger (e). On ne peut même les af-

franchir , fl ce n'eft par teftàment ; encore faut-il

que le temps où ils dévoient retourner dans les

îfles , Ibit expiré [f).
La féconde queftion fe trouve toute décidée

par la première ; car puifque l'efclavage ne ren-
ferme rien de contraire à la nature , aux loix
divines , au droit des gens , & qu'il eft autorifé

par les inftitutions civiles , c'eft une conféquence
.que la vente & l'achat des efclaves foient licites.

Un efclâve appartient à fon maître , il peut le

donner 5 l'échanger , le vendre , ainfi que fes autres

(rt) Déclar. de 1738. art.

i , 3 &4.
(Jb) Edic d'Avril 161 5.

Mars 1685. D.'clar. du is
Décembre 173 ?.

(l) Us ont été enregif-

trés dans les Colonies êc

dans quelques Parlemens

,

dont le relfort eft fur les

côtes de la mer.
id) Déclaration de 1738.

art. 10,

{e} Art. 8.

(/) Art. II.

R Y
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polTeflions , des qae les loix le lui permettent. Un-
efclave peut même gagner à changer de maître /

& en général fa dépendance n*eft pas plus grande,

fa fujettion plus, onéreufe , ni les droits de Ion nou-

veau maître fur lui plus étendus
, que ceux du pre-

mier , auquel il étoit afTajetti.

Il faut avouer ,
qu a la première vue on a peine

à fe faire à l'idée de l'Homme , la plus noble

créature de Tunivers , expofé en vente Se mis à.

prix , comme une vile marchandife. C'efl: en quel-

que forte dégrader l'humanité & avilir l'image

de Dieu. Aufîî l'efclavage eft-il un malheur , une
efpece d'aviliffement de la nature bumaine , une
fuite de fa dégradation par le péclié , ainfî que
les autres miferes de la vie. Mais lorfqu'on exa-

mine les chofes de plus près , l'efprit n'eft plus

fî révolté de voir un maître , céder ou vendre

fbn efclave. Ce font les fervices qu'on en peut
retirer , qui font l'objet du contrat : ces fervices

font appréciables ; & la perfonne de l'efclave

n'entre dans ie marché , qu'à raifon de l'affujet-

ti/fement perpétuel , nécelTaire pour rendre les fer-

vices , tels qu'ion les vend 8c qu'on les acheté i

elle n*en augmente pas le prix (a).

La troifieme queftion eft plus difficile à ré-

foudre : à s'en rapporter aux marchands eux-mê-
mes , qui font ce commerce , il s'y pafL* bien des

chofes y qui le rendent très - fufped. Et i^. oa
ne peut gueres s'affurer de la probité de ceux
avec qui on le fait ; ce font pour la plupart des

peuples fans mœars , fans principes , fans fen-

îimens de religion , qui ne refpeélent ni les

loix de l'humanité ni celles de l'équité. La plu-»

( il ) Eft fervîtus perpé-

tua cbligatio ooet :um ,

pro aLi;n''->'^s icideni ^er-

petuis. Unie feivus el

perpetuus mercenariu?.'

Grot. de Jure Bell. &-

pace , lit, 3. cap^ 14.. 4,
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part des efclaves , qu'ils mettent en vente , ce

font des prifonniers faits à la guerre ; ce font

même ceux qu'on peut acheter plus iurement ;

mais peut-on juger bien favorablement de la lé-

gitimité des guerres entreprifes p;u des peuples >

oui ne connoiiTent gueres d'autres loix , que celle

du plus fort , chez lefquels du moins celle-ci eft

plus refpedée que les autres , qui ie taifent de-

vant elle.

2°. Comme c'eft le commerce des efclaves i

qui fans les enrichir , leur procure les chofes Se

les commodités dont ils ont befoin , il eft très-

vraifemblable que l'efpérance de l'entretenir
, per-

pétue le goût de ces guerres nationales
, qu'ils fè

font , plutôt pour faire un grand nombre d'ef-

claves , qu'ils puiifent vendre
, que pour raifoti

d'état. Il eft difficile de trouver de la juftice dans
des guerres entreprifes par ce motif.

3°. On ne peut ignorer , que ceux qui ont
la (force en main , dans les lieux où le commerce
fe fait , n'épargnent ni les violences ni les fur-

prifes ,
pour fe procurer des efclaves ; qu'ils en-

lèvent leurs concitoyens , les voyageurs qu'ils

trouvent à l'écart & fans défenfe
\ qu'ils ne fe

font aucun fcrupule des crimes les plus horri-

bles , jufqu'à faire avorter les femmes enceintes ,

& ma/Tacrer les enfans de celles qui en allaitent

,

parce que les marchands ne veulent point fe

charger des femmes efclaves
, qui font dans cette

(îtuation.

4°. Les courtiers , d'ont il faut fe fervir , trom-
pent aiTez fouvent le propriétaire marchand des
efclaves , en lui faifant entendre qu'il les a ven-
dus à un prix fort au-deflbus , de celui qu'il a
arrêté avec le capitaine du vailTeau

, qui les

acheté. Celui-ci ne peut l'ignorer
, puifqu'il ne

remet le furplus au courtier
, qu'après le départ

da marchand,

Rvj
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5°. Nous ne rappellerons point ce qui s'eft
dit Se s'eft fait autrefois par des fociétés de pré-
tendus^ ncgocians

, qu'on a vu entrer plus d'une
fois

,
a main armée

, dans les terres habitées par
les Indiens & par les nègres, mafl'acrant impi-
loy^blement ceux qui fe mettoient en défenfe ,ou qui ne pouvoicnt que leur être à charge ,& enlevant les autres pour les vendre dans les
foires publiques

, ou les faire travailler à leur
profit

: Si pour juftifier cette conduite barbare
& cet indigne trafic , ils ofoient avancer que ces
fortes de gens n'avoient de l'homme que la fi-
gure ,.que c'étoit de vraies betes , dépourvues de
raifon, incapables d'être admis aux Ihcremens (a).
11 a fallu en quelque forte une bulle d'un Pape,'
pour aifurer la nature humaine à ces peuples
inrortuncs {h).

D autres plus modérés 8c également injuftes ,foutenoient qu'on ne pouvoit les convertir foli-
dement

,
qu'en les réduifant à l'efclavage

, ou pré-
tendoient que les nègres font en quelque forte nés
pour la fervitude

, ou que tous nailfent efclaves
On ne pouvoit le diffimuler les procédés injulles
& inhumains

, qui deshonoroient ce commerce
On cherchoit par ces odieufes alîertions , à les
couvrir & a les juftifier.

Ce font ces horreurs , ces injuftices , étran-
gères au fond au commerce des efclaves

, qui
I ont fait condamner par des cafaiftes pleins d'hu-
inanité & de religion

, & qui empêchent encore
plQ heurs negocians

, inviolablement attachés aux
reg:es de l'equicé de l'entreprendre

, quoiqu'ils
ayent Us plus grandes facilités pour y réuflir

{a) Lettres édifiantes 19
Rec. & 2s Recueil, lett.
I.

{h) Indos utpotè veros

homines , non foiùm vera
fidei capaces exiftere decer-
nimus bc deciaranius. BulL
Paul. ni.
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6°. Pour rendre le commerce des efdaves lé-

(^itime , il faut donc d'abord en écarter toures c^s

circonftances vicieufes , &. y joindre certaines pré-

cautions & certaines conditions
,
qui en afl'urenc

la légitimité. La première de ces conditions eft ,.

que ceux qu'on met en vente & qu'on acheté,

foient véritablement efclaves & à un titre légiti-

me. C'eft un crime de ravir la liberté à un hom-
me libre , de quelque nation qu'il puiiîe être /
fon prétendu maître n*a aucun droit fur lui , il ne
peut le vendre ; par la même raifon on ne peut

l'acheter , comme on ne peut acheter d'un voleur,

ce qu'il a dérobé ou ufurpé. Ce feroit une erreur

intolérable de regarder les nègres
,

qui font le

principal objet de ce commerce , comme étant

dévoués par la nature à l'elclavage , & fe croire

en droit de les acheter fans fcrupule de quicon-

que les conduit pour les vendre i de les furprendre

même , & de les enlever j lorlqu'on peut y réu£^

(îr j foit par la violence , foit par adrerfe. Les

blancs n'ont aucun droit fur la perfonne & la li-

berté des nègres , que ni la nature ni les loix

divines ne leur ont point afîajettis : ces peuples

iiaifTent Se font également libres & indépendans.

La guerre même ne peut être jufte avec eux ,

qu'au même titre qu'elle l'elt avec les autres na-

tions. Le droit du plus fort n'en fut jamais un j

une fois admis , il rempliroit l'univers de carnage

& de confu(ion. Lorfqu'on fait avec eux tranquil-

lement le commerce , conformément aux loix du
pays , s'ils attaquent, on peut fe défendre & re-

poufler la violence par la violence : s'ils font

quelque injuft c^ , on en peut demander & exi-

ger la réparation \ & cette réparation ne peut pas

tomber fur ceux qui n'en fout pas coupables. On
n'a pas pour cela droit d'enlever de force ou par

furprife
,
pour s'en dédommager , des habitans ^ui

sxQïi font point complices.
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,

.ue,Vu«ï„': fj ffi- ^« ^-"^ enlèvent

peut être pour en faire des erdaves mo; r
lement à titre d'6tages

, & pou"^ 'f
'

^.^"

& arnrKpr A f« ^ ' .
P "^ ^^ "^^^ rendre

»i»-v.i pdt leur louverain /-f» t-v»^n. t

cri"v4 t>,
•

"^^^^^^ j ce n elt plus une euerrepnvee
, mais une guerre défen/îv^ a^

-^^uerre

& fi elle en- i-MftA r "^ ^ publique;

peuple.>n^^l,f.ef;::î^^r•^-/rg£:"
ceux qu'on fait alorc fT.r «. j •

gi^^rre
,

On ne peut acherer à titre d'efrl:..,,.des n,alttes à cjui :1s appartiennent 1Si" 'mer

fait ou c'fé c Tont \f°°''"' ^% ^^''"- «»
univeVel 'de ftire eluv^^l "" f^'- P^^'^'^^

i la guerre. Artout p,Ys J„
" [."^r"" ''!,"

prife d'alHiiir v ^= r

"°e viitoire
, une vi e

ufà^e an? '
- -

'". """^"^e à l'encan. Cet

rttA-l P ""f"^ ^"^ introduit par un p^n-cipe d humanité
, pour emopcK-r I» •

^
d'abufer de la vidoire Ta' r

"^'""ï^eur

temenc & fa fureur ^ar'ce^ a"a°nta«
'^" .7^""

toit de la vente def prifonnYer" ^aù'i?^
'",'"

inTefitr i''^-

'^- p-«" "•' pouvr^i :

lerver & de leur iauver la vie. loftruits à l'école
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ae Jcfus-Chrlft , école d'humanité & de cWité,

les chrétiens traitent plas humainement leurs pri-

fonniers. Ils s'en alTurent néanmoins ,
ahn c^u ils

ne puifTent plus nuire. Dans le pays ,
ou fe tait

le commerce des efclaves , les anciens ufages s ob-

fervent encore -, c'eft la loi nationale -, & comme

ces dirtcrcns peuples fe traitent tous ainfi mutuel-

lement , un prifonnier de guerre devient de droit

commun efclave. Perfonne n'y réclame contre cet

ufage ,
qui peut fervir à contenir ces peuples bar-

bares & les empêcher de s'entre-détruire. Or les

iurifconfultes & les théologiens conviennent , que

dans une guerre jufte , un vainqueur a droit. . . . .

de vrivcr de la liberté les ennemis ,
qui lui refif-

tent, &de les faire efclaves {a). On peut donc

acheter de pareils prifonniers.

Il y a encore dans ce commerce ,
par rapport

aux neeres , un avantage particulier ,
c'eft qu'en

les achetant on les délivre d'un efclavage bien

plus rigoureux. Oa les tire des mains de maî-

ues barbares ,
qui traitent avec la plus grande

inhumanité les prifonniers faits en guerre i lorf-

qu'ils ne peuvent les vendre , ils les maOacrent

impitoyablement ,
quelques- uns même font an-

troporhaaes. 11 eft jufques parmi ceux qui font

les plus policés , des ufages très - préjudiciables

aux efclaves d.^s grands , & qui coûtent la vie a ces

malheureux. L'on prétend mcme ,
qu'avant l'mtro-

duclion de ce commerce, les guerres n'étoient pas

moins fréquentes parmi les nègres , & quelles

étoient beaucoup plus meurtrières. Il le trouve

ainû que les marchands d'efclaves ne pouvant les

délivrer , leur font tout le bien qui dépend deux ,

lorfquils les achètent. Nous ne parlons point de

l'avantage ineftimable , d'être inftruits dans la vraie

religion , & mis dans la voie du falut ,
que ian|

{a) fromageau. V, Efclavas,
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;
cela ils n*auroient jamais connue. Nous ne dt'fons
pas c]ii'on peut faire des efclaves

, potir en faire
des chrétiens & des catholiques , mais que c'eft
un grand bien pour ces efclaves de Je devenir
Mais en convenant de cts avantages , les théolo-
giens ne fe relâchent en rien des règles de l'équité
qui ne permettent pas de tolérer les guerres vv^al
tes & l'efclavage qui en eft la fuite, encore moins
les abus & les horreurs qui ont décrié le commer-e
des nègres

: ce qui l'a fait condamner abfolument
dans le tau par plufieurs cafuiites & canoniftes
amfi que nous l'avons obfervé {a) , & ceux qui
croyent pouvoir le tolérer , ne le permettent

,qu'autant que les efclaves qu'on acheté , tout bien
examiné

, lefont àjuft, titre (b) , & .ue du côté des
acheteurs

, il n'y a m injujlice ni tromperie (c).
Un efclave peut encore appartenir à quelqu'un

ou parce que le premier maître lui en a transféré
la propreté

, ou parce qu'un homme auparavant
libre

,
s'eft donné & afTiietti à lui en qualité d'er.

clave dans les lieux où les loix civiles autorifent
cet aflajettiilement volontaire {d) , ou parce que

(a) Merrad. /. s.c. 15, de
Controvcrf. Palacius

, de
Controv. /. z.c.%. Garfias,
de Controv. p. i. c. ij.
Trullenk. in Decal. /. 3. /,

7- c. z. dub. 8. ti. io.

(è) From. Ibid.

(£•) Mancipia ^thiopa
,

aur emuntur bonâ fîHe aut
Hiala, autcu.ndubioiliius :

fi bonâ iidejicitèemuntur:
fi verè rnalàdutcr n '.ubie-

tat:epra:diâ:â,quodju;^étaD

tivinnt,illiciteplané ^mun
tur, & tenentur emptores
ad eos reftituendos & di-

mittendos , amiûb etiain

pretio
,
quia huic fottun«

ale^ Çefe expofuerunt.
. . ,

Quando aucem ruraor eft
in lis regionibus

( Angola
& Guin^a

) multos in nun-
dinas ad venditionem af-
fs'^ri vel quando indicia
aiiqua prcbabilia occur-
runt, quibus meritb ti-
menduin fit eos fmffe in-
jutrécnp.os. illicitum pla-
né eft .'OS eiTieie nifi priîis
fatt.^ dijirfC.i'i inquilîtione
corijîei li ,'ii ^ô -os j.jftè

vendi poîle. Dian-'
, Traci.

6. de m.tnc'p. rtfol. 8.

(d; M. de Monieiquieu
^

Elprit des Loix , liv. 15.
r, 2. réclame contre la lé-
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iariement condaa.né à l'tlclavage , il eft pafT. ail

fervice de celui qui le vend i
ou enhn parce quil

eft né d'un père & d'une mère efclaves ,
lelon

que les loix politiques ont réglé cet objet. Sui-

vant nos ordonnances , c]ui t'ont loi dans nos co-

lonies , & en particulier Tédit du mois de Mars

1685 , art. l^ èc 13 , les enfans qui naillent de

mariac^e entre efclaves , le font eux-mêmes [a)

Lor^iue le mari & la femme ont des maîtres dit-

férens , ils appartiennent au maître de la femme ,

fuivant la règle générale ,
T[>arîus ventrem fequitnr

fb^ ; & confa]aemm€nt à la même règle , h le

miri eft libre & la femme efclave ,
les enfan^

fuivent la condition de la mère ; comme aufli

d 'S qu'elle ell libre , les enfans le font également,

quoique le père foit efclave (c). Mais comme l'cf-

clavacre & fes fuites fe règlent par les inftituiions

civik^ , & que ces inaitutions peuvent être dit-

f-rcn-s , fuivant les diverfes régions, ce font

ces inftitutions locales ,
qu'on doit (uivre dans ce

genre de commerce i elles règlent la nature & la

propriété des efclaves.
^ . , a

Parmi nous ,
quand même ce feroit le maître

qui auroit un enfant par concubinage avec ion

gitimité de cette origine

de la ferviiuJe ,
parce que

la liberté n'eft pas appré-

ciable, qu'elle appartient!

l'Etat, qu'il y a dans un tel

marché une lefion énorme,

qui donne lieu à la réfilia-

tion du contrat ,
que l'ef-

clave ne reçoit rien ,
puif-

que lui & tout ce qui lui

appartient ,
appartient a

foa maître dès qu'il de-

vient efclave, ôcc. Mais au

fond la liberté a un prix

de convention , 6c relati-

vement aux fervices que

rend l'efclave. Dès que les

loix le permettent , ce qui

dans la liberté appartient à

l'Etat peut être vendu ,

puilque l'Etat en approuve

la vente ; on ne peut faire

réfoudre le contrat à titre

deléfion ,
puifque les loix

ne connoificnt point cette

Icfion, &nedonnent point

d'adion pour icfoudte le

contrat.

{a) Edit de 1685 , ai^

12.

(i) Ibid,

(c) Art. 13%

\
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efclave
, l'enfant n'en naîtroit pas plus libre. Mais

pour punir le crime de l'un & de l'autre , & con-
ferver les mœurs des femmes efclaves , l'enfant qui
naît de cet indigne concubinage , ne naît point
au profit du père , mais doit être confifqué au pro-
nt de l'hôpital, fans pouvoir jamais être aifran-
chi i à moins c]ue le père , libre de tout engage-
ment de mariage

, n'époufe dans les formes pref-
crites par l'églife & par l'Etat , l'efclave qu'il avoit
feduite

, & ne l'afFranchiffe ainfi elle & Ton enfant
(aj. Ces divers titres de fervitude , étant autorifés
par les loix , de pareils efclaves peuvent être l'ob-
jet d'un commerce licitr.

Les conférences de Paris parlent des pays où
tous naiffent efclaves du fouverain. On voit, à
la rérité

, dans les lieux où fe fait le commerce,
de petits princes qui agilfent avec leurs fujets

,comme
^
s'ils étoient tous leurs efclaves. Mais

eft-ce bien-là la conftitution civile , ou la loi
du plus fort ? Ceft ce qu'il n'ell pas aifé de dé-
mêler. Ce qui rend ce droit fufpscT: , c'eil qu'ils
fe fervent plutôt dadrelTe & de furprife

, que
d'autorité pour l'exercer ; c'eft que s'il s'élève
quelque mouvement

, ils d-favoiient ceux qui
n'ont^ fait qu'exécuter leurs ordres. Q.ioi qu'il
en foir

, fi c'eft la loi nationale , on peut s'y
conformer

: cette loi peut n'être pas injuac j elle
paroîc néanmoins très - dure. Cependant parmi
nous

, il y a tu durant bien des fiecles un ufacre
a-peu-près femblable , fous la rigueur du gou-
vernement féodal. La plupart des payfans naif-
foient ferfs , attachés à la glèbe , ou aux terres
qu'ils étoient tenus de cultiver , & dont ils ne
pouvoient fortir , ni eux ni leurs defcendans ,
qui tous par la malheureufe condition de leur
ûaiffance étoient ainfi réduits à un efdavage ycri-

(a) Art. 9.
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Mble. Le feigneur de la t.rre étoit ilors le vr.t

prop iétaire le ces ferfs. De même dans les pays

F'-r ^ ..
f. c'eft au loaveraiii

dont nous parlons, s il en eu, c i-ii i"

que les fujets appartiennent ,'" "'",;iX;e
lut les vendre . mais la. ieul a droit de le faire

*
La paiffance paternelle ,

peut aulTi quelque-

/ois s'étendre p.u la force des loix civiles .

jaL'à donner droit de vendre les entans U
oi ^naturelle ne s'oppofe point à l'"""«,, ^^

e droit , dans certains cas. Car ,
conime lob-

ferve Grotius (a), la nature
P^^"\«,.f J^'^^,!

tout ce qui eft né.e.Ture pour '^«P^'^ "^j^^;^^

>oirs qu'elle impofe , à moms que la loi civile

ne le défende. Or la loi naturelle ordonne a«

n^res de nourrir leurs entans , & de veiller a U

?;nrervarion de leur propre vie Si donc un pe^e

n-i pas le moyen de nourrit fo.i enfant ,
ni de

?e noarrir loi-mème , & qu'il ne puilfe le p o-

cu-er , ou à lui-même ce fecours ,
qaen ven-

dant ^et enfint , la loi naturelle ne lera po.n

alors bleffie ,
puif^iuon en remplit alo s le de

voir le plus prelTant . à moins que l-'S 1°'^ =^" ^^

ne le défe.^ent & n'y fuppleent par un aut e

moyen. Nos loix ne le peimettent pas ; les loue

Romiines ne le permettoient pas dav-antage. biles

donnoient néanmoins la plus grande étendue a U

puilfance paternelle ,
qui renfermoit le àto^tmt-.

me de vie & de mort , s'en repofant a cet égard

fur la nature qui empêcheroit l'abus. Ce n etoit

d'ailleurs qu'une fimple défenfe de pourluivre un

père pour la m.ort ke fon fils ,• la lo. ne pou-

voir le prélumer coupable. Mais extrêmement

jaloux de la liberté , les légiiliteurs Romains ne

permettoient pas aux pères de vendre leurs en-

Fans. Les nations barbares au contraire ,
donc

il s'agit , accoutumées en quelque forte a la ler-

(fl) Gtotius > de Jut. Bell, t. i. 5. S. «• i-
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vitade, en jugent différemment
; la nécefîîté Îe5

force quelquefois de vendre leurs enfans ; la loi
its y autorife ; l'impuifTance de les nourrir les
cjiCiiit

i leur indolence
, les ftérilités , le défaut

de précaution
, qui leur eft ordinaire , les met fou-

vent dans rimpuiffance de fubfifter eux-mêmes.
II vaut encore bien mieux qu'ils Us vendent ,^ue
de les voir périr de faim : cette vente eft alors
permife, ainfi que dans le cas où il eft plus
avantageux à ces enfans de devenir efclaves ,
que de refter libres.

Les loix civiles quelconques ne peuvent jamais
autorifer un homme à vendre fa femme , ni une
femme a vendre ion mari. De droit divin le ma-
riage eft indiirolable

, & attache irrévocablement
eniemble les deux époux

; Jefus-Chrill a rappelle
dans l'evangile le ménage â fa pureté primitive.
Mais comme dans ces pays , la pluralité des fcm-
mes eil en ufage

, & qu'il „y a que la première
qui a cte epoufce faivant les formalités établies,
qui fou la femme légitime

, ce ne feroit point
une choie contraire au droit naturel & divin , fi

parmi ces concubines
, quelques-unes étant oriei-

nairement & demeurant efclaves , étoient miles en
vente par le mari auquel elles appartiennent.
Quoi qu'il en puilTe être , de tous ces objets

dans le fait
, ce n'eft que conformément aux prin-

cipes, que nous avons établis
, que le commerce

des nègres fe peut faire légitimement ; & les ca-
pitaines de vailfeaux

, qui le font , manqueroient
aux premiers principes de l'équité , s'ils étoient in-
diftcrens fur la manière

, dont ceux qu'on met en
vente

,
font devenus efclaves , s'ils achetoient

des gens libres , enlevés par furprife ou par une
force majeure. Ils feroient plus coupables encore,
s'ils étoient complices de ces furprifes & de ces
violences

;
s'ils y donnoient les mains , en fe char-

geant volontiers de ces efclaves prétendus , parce
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qtîMIs les ont a bon compte , en les retenant lar

leurs vaiiFeaux , cù ces infortunés abulés par des

promeires le font rendus volontairement Tous la

t<Ji public]ue , ou quelquefois traînes de torce , un
bâillon à la bouche , pour les empêcher de crier &
d'appel 1er du f'ecours. Oa ne peut aufii excufer

d'iniulhce 8c d'inhumanité les marchands , qui

par i'appat du gain , eng?.ç;ent ces barbares à leur

fournir une prompte cargaifon d'elclavcs ,
quels

qu'ils puHîent être , toujours bons à être ache-

tés, pourvu CjU'ils les ayent à bon marché , ou cu'ils

puiflent les tran'poiier & les emmener i'urement

avec eux. Ce n'eft pas certainement l'intention des

alfociations maritimes
,
qui ont ce commerce pour

objet, puilqu'il y eft cxpreirement défendu > d'a-

cheter d'autres efclaves c]ue ceux cjui le font véri-

tablement & à jufte titre.

Quant à la m.aniere ds traiter les efclaves ,

après les avoir achetés , ce ne font plus les ioix

de leur pays qu'il faut confulter , mais les fen-

limens de ki nature , les Ioix de la religion &
les Ioix civiles , dont lés inditutions font pleines

de fagefTe. Prifes dans le droit de la nature &
des gens , & le droit divin , elles retranchent

,

autant qu'il a été pollible , tous les abus & les

dangers de Tefclavage. Un marchand qui vient

d'acheter des efclaves , ne doit jamais oublier ,

que ce ne font point des animaux brutes & lans

raifon , dont il entre alors en pofTeflion , & dont

il devient maître ; ce font des créatures raifon-

nables , femblables à lui , rachetées comme lui

au prix du fang de Jeius-Chrift , &. qu'il doit

d'abord conferver , avec d'autant plus de foin ,

qu'on n'a pu encore les inftruire & leur appli-

quer la grâce de la réde^iiption. Quant à leur

confervation , il n'eit pas nécelTaire de la recom-
inander. L'intérêt eft une puilfante recommanda-

tion i s'ils viennent à mourir , c'eft autant de
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perte ou de profit de moins. Les révoltes dans la

îraverfée obligent (quelquefois à faire des exécutions

rigoureufes j c'eft une puaicion permife, lorfqu'elle

n'efl: point exceflive , & qu'elle elt nécelTaire pour

contenir , ou pour conferver & fauverles autres.

Arrivés dans les colonies , c'ell une obligation

de religion & de confcience
,

prefcrite par nos

!oix mêmes {a) , de les faire inftruire dans la re-

ligion catholique \ & pour que leurs nouveaux
maîtres n'y manquent pas , il leur efl: ordonné de

faire avertir dans les huit premiers jours , le gou-

verneur & l'intendant , afin que ces ofiiciers don-
nent les ordres nécellaires à cet effet. L'autorité

des maîtres ne va pas jufqu'à leur faire embralfer

la foi chrétienne malgré eux : la foi & la profef-

fion de la foi font des actes efTentiellement libres,

fans quoi ils font fans mérites , des aéles hypo-
crites &c non de vertu. Le domaine civil des maî-

tres ne renferme point les ades intérieurs de vo-

lonté. Mais ce qu'ils peuvent & ce qu'ils doivent,

c'eft de faire inftruire leurs efclaves , 'de les con-

traindre à recevoir les inftruéVions qu'on leur

donne, a y être attentifs, & employer tous les

moyens qui dépendent de leur autorité ,
pour les

difpofer à s'y rendre dociles ; foit en les puniiTant

comme défobéifTans , lorfqu'ils refufent ou négli-

gent d'alTifter aux inftrudions communes j foit en
traitant favorablement ceux des efclaves , qui s'y

appliquant davantage font plutôt en état de re-

cevoir le baptême.

Pour empêcher les défordres & le libertinage ,

il eft du devoir des maîtres de marier de bonne
heure leurs efclaves : ces mariages doivent fe

faire avec les mêmes folennirés que ceux des

perfonnes libres , avec cette feule différence , que
le confentement des pères 8; mères n'y eft pas

{a) Edit de ï«8$ , art, 2,
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abfolument requis , mais feulement celui des maî-

tres , auxquels les pères & mères font de droit lu-

bordonnés (a).

Le foin d.-s moeurs &: la police des efclaves , eft

un devoir elFentiel des maîtres : plus le pouvoir

qu'ils ont fur eux elt grand & étendu ,
plus ils

feroient coupables s'ils négligeoient ce point im-

portant , ayant tant de moyens 8c des moyens (i

efficaces
, pour procurer ce bien. Ne confidérer les

efclaves que relativement à l'intérêt qu'on en re-

tire , fans faire attention au refte , plus nécelTaire

encore , ce n*ell pas agir en maître chrétien.

Comme leur dépendance eft la plus entière & la

plus univerfelle , on impute juftement aux maî-

tres L^s défurdres qu'ils peuvent fî facilement em-
pêcher

i les loix les rendent civilement garans des

vols ou autres dommages que caufent leurs efcla-

ves , fi mieux ils n'aiment abandonner l'efclave

coupable à celui qui en a fouBert {b). Les loix de

la conscience les en rendent encore plus étroite-

ment garans , ainiî que de tout le mal que fait leur

efclave , lorf.]u'ils ont pu l'empt'cher.

Les efclaves ne pouvant rien avoir ,
qui foit a

eux , il faut bien que le m^iître pourvoye à leur

habillement & à leur fub(irtance , fains & mala-

des ; rhuraanitc, la religion , les loix , tout parle

en leur faveur (c). Le maître ne peut même fe dé-

charger de leur fubfiflance , en leur permettant

de travailler certains jours pour leur compte par-

ticulier. Cette pratique ne feroit pas injufte , (1

le temps qu'on leur accorde étoit proportionné

à leurs befoins , &. qu'en cas de maladie & d'in-

commodité on y fuppléâr. Mais de crainte que

l'avarice des maîtres ne gardât pas cette jufte

proportion , ou que l'indolence & la parefle

(rt) Art. lo,

ib) Art. 3 7.

{c) Art. 11. & fuiv.
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naturelles des eiclaves n'employât pas utilement
un temps , dont leur vie dépendroit , il a été U-
fagement ord^^nné

, que les maîtres faffent di-

redement chargés de leur nourriture & de leur en-

tretien. La qualité & la (]uantité de la nourriture

2c des vêtemens , ont aulli été réglées par les

ordonnances (a). Néanmoins on tolère dans les

colonies
,
que le maître abandonne aux eiclaves

à titre de pécule , une certaine portion de ter-

rain c]u'ils font valoir à, leur profit
,

pour leur

tenir lieu de nourriture & d'entretien. On vc-ille

avec la même attention fur la culture de ce ter-

rain , cjue fur celui que l'efclave cultive pour le

maître. Cette pratique n'eft pas abfolument con-
traire à l'efprir de la loi , eft même (quelquefois

très -avantageufe aux efclaves intelligens ,
qui y

font de petites fortunes
,
jufqu'à pouvoir en ache-

ter leur liberté } mais l'abus eft qu'on ne leur

lailTe gueres de libre que les fêtes & Dimanches ,

pour cultiver ce terrain j ce qui eft non - feule-

ment contraire aux loix de la religion , mais en-

core aux loix civiles.

Elles défendent encore plus étroitement de don-

ner , à la place de la nourriture prefcrite, de l'eau-

de - -vie aux efclaves , à raifon de leur penchant
pour l'ivrognerie , & des fuites funeftes qu'elle

entraîne après elle. Quoique l'efclavatre rende

un autre homme , maître de la perfonne & des

biens de l'efclave , il ne le rend pas maître de
fa vie. Nul homme, comme l'obferve Grotius {b)y

n'a droit fur la vie d'un autre homme , à moins
que celui-ci n'ait commis un crime , qui miérite

qu'il en foit privé par l'autorité publique. Ce droit

abfolu de vie & de mort , fans autre caufe que fî

volonté, eft un droit de la divinité , droit exclulif

{a) îhid.

{p) Grot, L, t, c. 1$, n, zi,

&
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&: que Dieu ne communique à perionne ; les ioijc

politiques qui ont quelquefois donné ce pouvois:

aux maîtres , ou font injuftes, ou fuppolent l'el-

clave coupable , & établilfent le maître juge, &
exécuteur du châtiment du crime i

ou ne reg.\rdenc

<]ue la police extérieure , & la pourfuite du meur-
tre commis par le maître , dont elles n'orionnenc

point la punition. Nos loix ibnt plus remplies d'hu-

maniré & d'équité i elles n'accordent en aucun cas

aux maîtres le pouvoir d'oter la vie à leurs efclaves,

elles ne leur permettent pas même de les mutiler ;

& un maître ou un commandeur , coupable de

cette barbarie & de la mort d'un efclave , doit

être pourfuivi à l'extraordinaire par la partie publi-

que (a). Les châtimens , dont les maîtres peuvent

punir les efclaves , font réglés par les ordonnan-

ces i lorfqu'ils Te contiennent dans ces bornes ,

s'ils n'ont aucun compte à rendre aux hommes ,

ils en ont à rendre à Dieu , qui examinera la

faute, le châtiment & la juite proportion de l'un

& de l'autre. Car quoique l'injure que fait un
maître à fes efclaves ne foit point vengée par les

loix humaines , il peut néanmoins leur faire de
vraies injures , des injures coupables devant Dieu
{h). L'efclavage ne dépouille point de l'humanité,

ni de fes droits ; les efclaves font non-feulemenc

des hommes , mais des hommes malheureux , ÔC

après leur conversion des chrétiens & des frères.

Ce feroit une avarice pleine d'inhumaaité d'a-

bandonner des efclaves vieux & infirmes , dont
on ne peut plus retirer aucun fervice. L'édit que
nous citons , article 17. recommande trés-étroi-

tement aux maîtres d'en avoir foin ; s'ils y man-
quent , l'efclave doit être conduit & adjugé à

{a) Art. s4. de TEdit. fcientes quod & vos Do-
(fc) Domini

,
quod. . , , minum habetis in cœlo*

«Quum eft fervis pracftate
, | Ad Cohf, 4, v. i.

Etats, Tonii IIL ^
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i'hopital , & le miître contraint de payer lidépenle.

Gomme les loix naturelles , les loix divines , les

loix même de l'églife obligent les efclaves , comm;
les autres ; qu'en Dieu & par rapport à Dieu &
au falut , maître , efclave , tout eft égal ; les

maîtres ne peuvent rien exiger de leurs efclaves ,

qui loit contraire à ces loix , fupérieares à leur

droit de domaine : ce droit ainli qu'eux - mêmes
leur eft fubordonné. Le pouvoir des maîtres ne
s étend point au-delà des chofes qui font d'un fer-

vice honnête, qui ne renferme rien de contraire

aux bonnes mœurs , & tel qu'on pourrcit le re-

cevoir légitimement d'un autre. Ceft un crime dans
un maître , d'attenter à la vertu des femmes & des

filles fes efclaves -, de les folliciter au mal ; crime
d'autant plus grief

, qu'outre la malice naturelle

de l'adion , il renferme un abus indigne de l'au-

torité , 8c d'une autorité finguUerement tenue à

maintenir les mœurs de cejx , qui font à fon
égard dans ce genre de dépendance. Les loix na-
turelles de la pudicité font de droit naturel ; les

loix civiles veillent autn à la confervation d'une
vertu fi importante. Et comme c'eft l'intérêt qu'on
cherche dans la polfelTion des efclaves , c'eft par

cet endroit que nos loix punilfent le coupable , en
le condamnant à une amende confîdérable. M. de
Montefquieu approuve la loi des Lombards qui

affranchit Tefclave
, que le maître a débauchée (a).

Il en avoir fous les yeux de plus fages encore , les

loix nationales ; elles n'affranchilfent pas à la vé-

rité l'efclave ; l'afFranchiflement feroit pour elle ua
attrait pour le crime : l'alTurance de la liberté ,

l'objet de fes defirs , non - feulement la rendroit

plus facile à fe rendre aux follicitations de fon maî-
tre féducleur , mais pourroit hs lui faire fouhaiter,

& l'engager elle-même à lui tendre à cet égard des

{c) L. 1$. c, XI.
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pièges. La loi met donc prudemment un frein à l'in-

continence du maître & de i'efclave, puni/Tant le

premier par la perte de l'èfciave, dont il a abufé ,

dis enfans mêmes qu'il a pu en avoir , & qui font ,

ainfi que leurs mères , confîfqués au profit de l'hô-

pital , & l'efclare par la perte de la liberté , d'une

manière plus étendue encore , fans pouvoir être

affranchie (a).

Au refle on ne peut rendre la religion refponfa-

•ble de la traite des nègres, & de leurtrifte fituatioti

dans l'efclavage. Comme le commerce des efclaves

n'eft pas une chofe mauvaife , à la confidérer en

elle-même, & que par ce motif il eft autorifé ou
toléré par les fouverains , les minières d'une reli-

gion aufli fage que fainte , ne peuvent qu'expofec

fes voeux pour la liberté & l'affranchi (fement , 8c

condamner ce qui dans ce commerce pourroit fe mê-

ler de contraire à l'humanité 8c à la juftice. On fait

<3ue ce font eux qui ont repréfenté avec plus d'éner-

gie & de perfévérance, mais fans enthoafiafme &
fans fânatifme , les malheurs des efclaves, par la du-

reté des maîtres, Se non par la connivence des loix,

C'eft leur zèle qui a provoqué les loix civiles les plus

capables d'adoucir la rigueur de l'efclavage ; il elles

étoient fidellementobfervées , Scelles le font dans

plufieurs habitations Françoifes> au grand avantage

des maîtres vraiment chrétiens dans l'ufage de leurs

droits , la condition des efclaves ne feroit pas (î à

plaindre j & ils trouveroient dans leur fervitude des

avantages , même temporels , dont ils n'auroienc

jamais joui dans leur patrie. Ils feroient, comme
îeditSéneque, Ep. ^y.fervi , imà homines ; fervi ,

imà contiibernaks ; fervi , imo homines amici ; fervi,

imà confervi videtis , quam. . . . omnem coutume-

liam majores nojlrifervis detraxerint , Dominum pa-

trem familiiB appelîaveninî j fervos familiares,

ia) £dit de Mais iHi , ut, s»

S if
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il^'?=vi-?^& jeu.^!^^:^ a-?^-^r^^\

HUITIEME
CONFÉRENCE.
iSi/r /e^ obligations des Artifans ^

des Artijles , &c.

PREMIERE QUESTION.

Quelles font les cbligations des dijférens

Arts ù Métiers , & les principaux pé-

chés quon y peut commettre ^

NO u s réuniiîons enfemble ces diverfes pro-

férions. Leurs devoirs font fondés fur des

principes communs à toutes i & fi nous parlions

en particulier de chacune , il nous faudroit entrer

dans des détails trop bas & trop minutieux. Les

arts & métiers font , à la vérité , d'un ordre très-

différent , fuivant la différence de leur objet. Il

eft des arts libéraux ,
qui ont fur les autres une

cfpece de prééminence , comme la peinture , la

fculpture , l'architedure , &c. Il en e(t d'autres

d'une moindre confidération , quoique non d'une

moindre utilité , & forment ce qu'on appelle

\
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âes Arts ou Métiers mécaniques , tels que Ibnt

les maçons , les cordonniers , les ti/Terans , &cc.

Mais les principes de confcience qu'ils doivent

luivre , Toit à l'égard de la qualité ou la bonté

de l'ouvrage , l'équité & la droiture qui doit y
préiîier , la proportion Se l'égalité qui fe doit

rencontrer entre la chofe qu'on fait & le prix

qu'on y doit mettre , le travail & le falaire , font

les mêmes.
L'cdit de Février 177^ >

qui a rendu au com-
merce une liberté entière , vient d'accorder éga-

lement à toutes fortes de perfonnes le pouvoir

d'embraller Se d'exercer tels arts ou m'jtiers ,

qu'elles jugeront à propos , Tins être allujettis

à prendre des lettres de maîtrile , à fe faire re-

cevoir dans aucun corps particulier , fans erre

obligé , aux formalités d'apprentiirage & de chef-

d'œuvre. Ainiî nous ne diiUnguerons plus ici ,

comme on le fit dans le temps que les confé-

rences fe tinrent, dans les arts & métiers, des

maîtres , & parmi ceux - ci des jurés , des ap«

prentifs , des compagnons. Il n'y a plus de maî-

trifcs , de jurandes de communautés , &c. Tous
les Itatuts donnés en divers temps à ces corps

fupprimés ne fubfiflent plus. On ne diftinc^ue

dans la pratique des arts 8c métiers que deux

fortes de perfonnes , des Entrepreneurs qui four-

niiTcnt les matières premières & les uftenfiles

néceffaires pour les mettre en œuvre , & des

ouvriers qui travaillent pour le compte des pre-

miers , moyennint un falaire convenu. Quicon-
que fait travailler en certain genre , & efl en

état de foutenir l'entreprife , le peut faire en

chef. C'eft à ceux qui employent les ouvriers à

leur fervice , à examiner s'ils font affez habiles

pour faire l'ouvrage qu'on leur confie : mais ceux-

ci ne peuvent en confcience rien entreprendre

qui foit au - délias de leurs forces & de leurj

S iij
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connoIfTances ; ce feroit tromper. Tout ouvriei

fépond naturellement de Ton impéritie (a) , à

moins qu'il n'ait prévenu celui cjui Temploye de

la médiocrité de fon favoir , & que celui-ci n'ait

pris le parti d'en courir les rifques. Mais ce qui

ne feroit pas excufable , c'eft que ces ouvriers

ignorans , ne doutant de rien , s'attribuafTent des

taiens qu'ils n'ont point , des connoilîances qu'ils

n'ont pas acquifes. Leurs fautes tomberoient à

leur perte \ c'eft un principe de droit naturel ,

antérieur à toutes les loix pofitives. Et l'édit

<lu Roi , en maintenant cette clajje de citoyens ,

qui n*a de propriété que fon travail & fon in*

f^ujlrie j dans le droit d^employer dans toute leur

étendue les feules rejjburces qu'^elle ait pour fub'

Jifcr. . . . En déclarant cette propriété la pre"

miere , la plus facrée , la plus impreferiptible de

toutes. ... 6* abrogeant les injïitutions anciennes ,

^ui y donnaient atteinte , ûs réglemens & Jla"

tiLts y qui mettaient des entraves à l'indujlrie (b) ,

rappelle tout à l'ordre naturel & priiiiitif
,

qui

permet bien d'exercer un métier qu'on fait , mais,

non de fe donner pour habile dans ce métier ^

.Icrfqu'on ne l'eft pas , & d'entreprendre d'y tra-

vailler pour \zs autres , lotfqu'on ne le fait pas

faire.

Ceft pourquoi , quoique les anciens réglemens

fur les apprentifTages foient abrogés , comme il

eft très- peu de perfonnes qui ayent reçu de la

nature des taiens alTez décidés , pour apprendre

d'eux-mêmes & fans fecours les arts & les mé-

tiers , il faudra bien qu'il y ait toujours des ap-

prentifs & des maîtres / mais ce ne feront plus

(tf) Celfus impcritiam

culpaeiinnumcîandam'crip-

iît... . fi quis farcienduin

conduxlt , culpam eum
praeftare debcre , ôc. «juod

iraperitià peccavit, quippè

ut artifex cgnduxit. L, p,

ff. Locati.

Çb) Edit ci-deffus cité j

da&s le piéaiiil;mi.e<
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^ne des maîtres chargés d'inftraire , & des ap-

prenties libres , non altajettis à un certain temps

,

à certaines règles. Tout dépendra de leurs pio-

grcs , & des conventions qu'ils auront faites en-

lemble / elles feront loi entre les parties , à moins

c]u'elles ne contiennent des claufes injuftes ou

\icieufes.

De ces conventions naîtront naturellement des

devoirs réciproques entre les maîtres & les ap-

prentifs , devoirs indépendans de toutes les inf-

titutions civiles. Dès que quelqu'un fe mettra fous

la conduite d'un maître , pour apprendre fon mé-

tier , le maître contractera par cela feul l'obliga-

tion de veiller fur fes mœurs & fa conduite ,

s'il eft encore jeune & dans un âge qui de-

mande de la dépendance ; fur fes travaux , fur

fes ouvrages ; & de Tinftruire dans ion art , à

proportion du progrès qu'il y fera , de le fécon-

der dans ces progrès , pour ne pas lailTer traîner

trop long-temps l'apprentilTage. C'en ell une con-

dition tacite & naturelle , fondée fur la rcgle pri-

mitive de la jufiice. Cette règle foutenue de la re-

ligion , en le li.'fi le plus ferme & le plus invio-

lable de la confcience.

Ain/i ceux qui fe chargent d'élevés ou d'ap-

prentifs , indépendamment de toute inftitution

civile , font coupables ; i°. d'un péché de fcan-

dale très- grief , lorfc]u'au lieu de les contenir >

fe livrant eux - mêmes au libertinage , ils leur

en infpirent le goût , lorfqu'ils les conduifent dans

les cabarets pour y faire avec eux la débauche ,

ou qu'ils n'ufent pas de l'afcendant qu'ils ont

fur eux , pour les en détourner ; i®. d'injuftice ,

lorfqu'ils les laiflent fans travail : ce travail n'eft

pas feulement ncceffaire pour les occuper (a) ;

{a^ Mitre fervum tuura I cnim malitiam docuit otio«

ta. operaÙQûem > muicam < ûtas. £cdi. a. 28 - 2,9*
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mais encore pour les exercer dans le me'tier;

qu'ils fe font chargés de leur apprendre , leur

«îonner lieu d'en acquérir la facilité , & pour ani-

mer leur induftrie. Ceft-là une partie de l'inftruc-

tion qu'ils leur doivent à titre de juftice , & en
conféquence de l'engagement qu'ils ont pris (^} ;
3°. d'infidélité à la nature de cet engagement ,

iî loin de Favorifer leur avancement , ils le re-

tardoient par jaloufie
, par intérêt , pour profiter

plus long-temps de leur travail ; s'ils leur cachoient
les fecrets de leur an , ce qui en facilite la pra-

tique , la manière de donner aux ouvrages la per-

fedion qui leur convient & les fait rechercher ;

le maître peut être obligé à une refûtutiou pro-
portionnelle , à raifon des réticences , des lon-
gueurs affedées de l'apprentillage , & de la cherté
cxceflive du prix.

Les maîtres doivent aulTi ménager (h) ceux
qu'ils prennent fous leur conduite

, pour les

inftruire
, fans les furcharger de travail. Aa

lieu de contribuer à leur inftruction , cette fur-

charge retarderoit naturellement leurs progrès ,

en les empêchant de finir leurs ouvrages , & de
donner l'application nécefTaire pour les bien faire.

Nous ne devons pas oublier un genre d'obli-

gation
, que non - feulement les cafuiftes , mais

encore de célèbres négocians , & fingulieremenc
M. Sâvari , ont fortement recommandée , celle

d'infpirer aux commençans la crainte de Dieu &
l'amour de fon fervice , de les accoutumer à re-

garder Dieu , comme celui feul qui peut bénir
leurs travaux & faire réaffir leurs entreprifes :

cette obligation demeure toute entière , depuis
le changement de l'état des maîtres & des ap-

(a) S, Thom, 2. z, Q. 77.
art. 4.

(t) Siefltibifervusfîde-

lis, fit tibi quafi anima tua,

& quafi fxauein eum txa^a»
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prentifs. M. Savari obferve que c'étoit autrefois

refprit du commerce & la pratique des artifans
,

de conduire le matin leurs élevés à la me/fe , &
les jours de Dimanche & de fcte â l'office de la

paroilTe ; les temps font bien changés. Ainfî
,

continue le même auteur > // ne faut pas s^étonner

des déjordres qui arrivent journellement dans le com-
merce & parmi les artifans (ci).

Indépendamment de tout ftatut & de toute
institution pofitive , les perfonnes qui fe met-
tent en apprentilTage ont des devoirs a ré^'ard

de leur maître. Ils lui doivent le refpe<fl , 8c à ce
qu'il leur commande de raifonnable , l'obéi/Tance

& la docilité , l'application à Tes leçons & â
tout ce qui eft néceffaire pour fe rendre capa-
bles de la profeffion à laquelle ils fe deftinent ,

l'aiTiduité au travail , dont il les char£;e , &c. Si

un certain temps employé au iervice du maître

,

fait partie du prix dont ils font convenus pour
l'apprentilTage , ce temps eft dû au maître ; il

y auroit obligation de reftituer à proportion du
tort qu'ils auroient pu lui faire , en le privant
des juftes prolits

, qu'il auroit pu tirer de leur
travail.

Les anciens ftatuts n'ayant plus de force , la
liberté de quitter les maîtres pour paffer chez
d'autres , ou de congédier les apprentifs fans
raifon fulfifante

,
qu'ils reftreignoient , n'eft plus

reftreinte en vertu de ces ftatuts y mais elle peut
l'être d'ailleurs par le droit naturel , lorfque par-
là les uns ou les autres fe cauferoient refpcdi-
vement un dommage réel. Elle peut l'être auiîi

p.it la convention faite entre eux
, qui peut don-

ner droit au maître de compter fur le fervice de
Tapprentif , durant tout le temps convenu

; celui-
ci feroit encore plus coupable , fî le temps qu'il

{a) Sayari, paifaii Négociant , /, 2. c. 2.

S y
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chercheroit à lui ravir , étoit celui où 11 pouvoir
être le plus utile , & peut-être celui encore où;

il ne fciit c|ue commencer à le devenir. Cette
convention peut audi donner le même droit à>

l'apprentif , aux inftrudions & aux foins du maî-
tre , durant tout le temps marc]ué. C'tft un règle-

ment fage ,
que la dvftn(e faite par les ftatuts de-

divers métiers , de fe fouftraire mutuellement les-

appremifs & les compagnons. Et il eft alT^z dif-

ficile que cela puifle fe faire fans inconvénient

,

fans occafionner des difputes & des difcufGons ,r

on met quel ;uefois par-là les entrepreneurs d'ou-
vrages , dans rimpcffibilité de remplir des enga-

gemens qu'ils avoiei.t pris , faute d'un fecours

qu'ils avoient droit de fe croire affuré , & qu'on
leur a enlevé fans un jufte motif.

Au lieu des anciennes formalités établies pour
maintenir l'ordre dans le négoce , les arts &
métiers , le Roi dans fon édit les met fous la

protedion & la difcipline de la police , & il

alfajettit les marchands & artifans à faire de-

vant le lieutenant général de police , une décla-

ration du genre de commerce ou de métier qu'ils

fe propofent d'entreprendre , & également en cas

de changement de domicile , ou de commerce >,

ou de métier , ou de ceiTation entière : ces dé-
clarations feront infcrites fur un regiftre & re-

çues fans frais. On connoîtra par-là l'occupation

de chaque citoyen , le nombre d'ouvriers de cha-
que efpece , & l'on pourra s'alTurer s'ils^ méritent
la confiance publique.

Les principaux devoirs des artifans concernent
les ouvrages qu'ils font , & le prix auquel ils

les vendent. Quant aux ouvrages , ils leur doi-

vent donner la bonté qui leur convient : cette

bonté eft , ou naturelle , ou légale , ou conven-
tionnelle. La bonté naturelle eft celle qui rend
l'ouvrage propre à l'ufage , auc^uel il eft defti-
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fié / cette bonté eft de pr;^miere nécenitc. La bonté

légale ell celle qui eft: prefcrite par les réglemens

faits pour les manufactures & les autres genres

d'ouvrages des divers métiers. La bonté conven-

tionnelle eft celle qu'exige ou dont fe contente

celui c]ui fait faire un ouvrage pour Ton utilité

particulière. Sur la bonté naturelle , nous n'avons

rien a ajouter , à ce c]ue nous avons dit au fujet

des marchands , ce font Us mêmes principes 5c

les mêmes règles pour les fabricans
, puifqu'ils

ne fabriquent que pour vendre.

Outre cette bonté phyfîque , il eft un autre
genre de bonté , fondée far les réglemens & les

ordonnances. Il y en a un très - grand nombre
pour toutes les manufadures & les autres ouvra-
ges ,

qui font partie du commerce public. Nous
ne parlons point des ftatuts , mais des ordon-
nances i & fans examiner jufqu*à quel point le

dernier édit y déroge , il eft certain qu'on ne
peut en confcience s'écarter de ces réj^lemens ^

dans tous les cas où l'on ne le pourroit faire >
fans bleffer l'équité naturelle & tromper la con-
fiance publique. Or , quand on examine de prés

ces réglemens , on reconnoît que la plupart ont
ce caradere ; c'eft l'équité qui les a didés , l'ex-

périence qui les a inlpirés , le bien public qui
les a établis. Il eft , en effet , du bien de l'Etat

que les ouvrages qui fortent des manufadures
nationales , foient alTujetties à des règles fixes >

qui en adurenr la bonté , les fa/Tent acheter avec
confiance par le citoyen , les falfent rechercher
par l'étranger : ces règles une fois établies font
loi. Le public a droit ci*y compter. Ces règles

jfbnt fages. Leur inobfervation peut être trés-

préjudiciâble aux particuliers & au public. Et ef-

fcdivement qu'on laiffe les artifans employer tou-
tes fortes de matières bonnes ou défedueufes , 8c
.lit pas dc«nner à leujrs ouvrages ce degré de mé«»
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rite ,
que l'expérience a fait juger nécefTaire oii

convenable , non-feulement la fociété fera mal
lervie , mais encore les ouvrages manqueront de

cette bonté naturelle , qui les rend propres à

l'ufagc j auquel ils font deflinés. Sans doute on
ne doit pas faire de mauvaifes chicanes aux ou-

vriers , fur la qualité des matières premières, qu'ils

cmployent j mais il eft de droit de n*en employer

cjue de bonnes & de propres à faire de bons ou-

vrages. Il eft encore du droit naturel de ne trom-

per perfonne.

Lorfque les ouvriers ne travaillent que pour

les particuliers , & que ceux-ci ne leur deman-
dent dans la matière & dans louvrage , qu'un

degré de bonté & de perfection , inférieur à ce-

lui que l'une & l'autre devroit naturellement avoir;

.il eft fans difficulté que les artifans ne man-
<]uent point alors au devoir de leur profeflion ;

Se c'eft ce que nous avons appelle une bonté

conventionnelle : comme aufli , s'il en exige une
«qualité iupérieure , ils font tenus de remplir

l'engagement qu'ils en prennent , & de la lui

donner. Chaque citoyen eft bien maître de fe

faire fervir dHine manière conforme à fes defirs ;

s'il ne l'eft pas bien , il ne doit s'en prendre

qu'à lui - même ,• & pourvu que les artifans ne

furprennent point fa bonne foi , ni fur la qua-

lité , ni fur le prix de la chofe , dans aucun
temps on n'a pu leur en faire alors un reproche

légitime.

Mais ce qui ne peut fe tolérer dans aucune
Conftitution civile , dans celle même de la plus

grande liberté du commerce & des roanufadlu-

res , c'eft d'étaler aux yeux des acquéreurs les

marchandilVs 8c les ouvrages , comme ayant ce

degré fupérieur de bonté & de perfection que
lui alfjrent les réglemens , quoiqu'il leur man-
que, C'eft une fraude évidente , contraire au-x
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^fémîers principes de l'équité. Ainfi les orfè-

vres ne peavent fe permettre c]ue la quantité

d'alliage , fixée par les ordonnances , ni mettre

plus de foudure qu'il ne faut , au moins lans

diminution de prix pour ce dernier cas , ni ex-

poler en vente aucun ouvrage d'or & d'argent de

leur façon , c]ui ne foit au titre du lieu qu'ils

exercent leur profeiïion , parce que ce titre eft

différent dans les diverfes provinces ; & plus haut

a Paris qu'ailleurs. Les ordonnances exigent auflî

cju'ils y mettent leur poinçon diftinélif , afin que
s'ils fe commettoit quelque fraude à cet égard ,

on fâche à qui s'en prendre , & celui qui eft

obligé de la réparer. C'eft pourquoi il leur e(k

aufli défendu de le louer ou de le prêter a d'air-

tres. Cet objet a encore aujourd'hui la fandion
des loix civiles , puifque par l'article 4 de l'édit

,

la profeflion de l'orfèvrerie eft nommément excep-

tée des difpofitions , qui abrogent les ftatuts des
communautés , & aboliffent les communautés el-

les - mêmes. Ainfi les peines d'amende & de con-
fîfcation fubfiftent encore ; au fonds il fuffit de
réclamer les droits de la loi naturelle

, qui pour-
roient être violés par une conduite coiitraire à ces
règles.

La plupart des régîemens qui concernent la

fabrique des toiles & des étoffes , font égale-

ment dans l'ordre de l'é juité naturelle , furtout
en ce qu'elles ordonnent que les lias , chanvres

,

laines , &c. foient de bonne qualité j que la

trame foit bien faite & bien couverte / qu'elle

ait le nombre de filets néceffaires pour la fou-
tenir ; que la bon^é des pièces foit la même dans
toute la longueur & route la largeur , fans aucune
différence \ que cette longueur & cette largeur
foient conformes aux régîemens. S'il y a aujour-
d'hui plus de liberté , fur l'étendue des pièces , la

fraude & Tillufion demeurent toujours fous la dé^
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fenfe. On ne pourra peut-être confifquer an ou^

vrage pour quelque méprife ; elles peuvent arri-

ver aux ouvriers attentifs i
mais la bonne foi

doit toujours être la même : & elle feroit bannie

du commerce & des arts , û les artifans n etoienc

pas tenus d'avertir de ce qui manque , les ache-

teurs qui peuvent être trompés par l'apparence y.

Se encore plus par des moyens fecrets préparés

avec art pour les fcduire. Les toiles doivent être-

bien blanchies , fans y employer la chaux ni

d'autres ingrédiens corrofiFs. Les rcglemens qui

le prefcrivent , font pris dr.ns le droit naturel ;

& la bonté phyfîque de ce genre d'ouvrages (î

commun & û néceflaire , en dépend efTcntielle-

ment.

Auflî les ordonnances n*cnt pas dédaigné d'en-

trer dans les plus petits détails : c'eft que les

fraudes en ce genre font d'autant plus dange-

reufes , qu'elles ne peuvent être apperçues que

par les gens du métier , & encore par ceux qui

font les plus intelligens y que dans tous les me*
tiers on a l'adrefle de les cacher , & que le mal

ne fe découvre le plus fouvent que par l'ufage &
l'expérience i c'eft-à di:e, lorfqu'il n'eft plus temps»

C'eft donc la confcience d^s ouvriers qu'il faut ré-

veiller & interroger.

Les ordonnances défendent {Ingulierement les

étoffes tirées à l'excès à la rame, tant en blanc

qu'en teinture , ce qui fait que dans l'ufage elles

fe raccourcilfent dans la longueur & fe rétrécif-

fent dans la largeur. Comme cette pratique caufe

dans le tilTa un relâchement qui nuit à la bonté &
a la perfedion de rétoffs , il eft visible que ces

ordonnances & les arrêts donnés en conféquence ,.

ne viennent qu'à l'appai du droit naturel
,
profcri-

vent une pratique condamnable , & qui tourna

réellement à la perte de ceux qui achètent ces mat»

€handifes & en font ulage»&
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Nous pouvons encore donner pour exemple les

©uvrages des chapeliers , des cordonniers , &c.

malgré le changement qui fe fait dans leur pro-

ftfii n , & l'abolition de leurs ftatuts , il n'eft pas

plus permis aux chapeliers de faire entrer dans

leurs ouvrages, des matières mal conditionnées >

quoiqu'ils ayent Thabileté d'empêcher qu*elles

foient fenûbles à la vue 8c au toucher. Ce n'eft

point-là une defenfe de ftatut , mais d'équité &
de juflice i & comme les matières qui entrent

dans CQS fortes d'ouvrages , font d'une efpece

très - différente &: également différentes pour le

prix, ils blefferoient également la juftice dans fes-

droits les plus évidens , s'ils venoient à tromper

le p .blic ou les particuliers fur la qualité de cel-

les qu'ils y ont employées.

On doit porter le même jugement des cor-

donniers qui empicyent du cuir mal corroyé ,

brûlé , pourri, mal apprêté , pour lequel on s'eft

fervi d'apprêts de mauvaife qualité
,
qu'on n'y

a pas lailîc affcz long temps , ou qu'on employé

avant qu'il ait acquis le degré de féchereffe né-

ceifairc , &c. Les ordonnances & divers arrêts

le leur défendent, mais la défenfe vient de plus

loin , de la loi naturelle même. Ils font encore

plus coupables , lorfqu'ils achètent avec connoif-

fance ces matières défeélueufes
,

pour gagner

davantage •, ce qui ell trjs-poffible : la cupidité

& la foif du gain
,
qui n'efl pas arrêtée , eft ca-

pable ai tout. S'ils y font trompés les premiers >

c'eft leur faute j ils doivent s'y connoltre i le

public ne doit pas payer les frais de leur igno-

rance. Tout ce qu'on leur peut permettre , lorf-

que ceux qui leur fourniffent les matières pre-

mières , les ont trompés , ou les leur donnant
à crédit les ont forcés de les accepter , ce qui

arrive quelquefois , c'eft de fe défaire de ces ou-
vrages defcdaeux , en diminuant le prix au j^ror'
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rata ; alors les intérêts refpedtifs font ménagée*
De même encore un ferrurier , c]ui employé

de mauvais fer j un charpentier , ciu bois ^âté

ou trop foible , & ne fait pas des affemblages

folides ; un maçon , c;ui pour s'épargner la peine

& les frais de chercher de bonnes pierres , fe

fert de mauvaifes cju'il a fous fa main , lai (Te

des vuides dans les murs , fait des fondemens
peu folides , épargne le ciment , fe fert d'une

chaux défedueufe
,

prévariquent dans l'exercice

de leur profeflion ; les défenfes
, que leur font

à cet égard leurs ftatuts , en font très-indépen-

dantes : & quoique ces ftatuts n'ayent plus d'au-

torité , la loi naturelle conferve la fienne , & les

rend refponfables des dommages qui peuvent

s'enfuivre. Si c'eft le propriétaire qui fournit les

matières , il eft du devoir de leur état de Taver-

tir du défaut qu'ils y connoiffent ; s*il fe con-

tente des matériaux qu'il leur fait mettre en œu-
vre , ils ne font plus tenus à rien. Car quoi-

qu'ils foient par le devoir de leur profefïïon obli-

gés de faire des ouvrages bons , folides & bien

conditionnés > dès qu'ils les font conformément

à l'intention de ceux qui les employent, ils ac-

quittent leur confcience , & remplilfent ce qui eft

de leur office.

Ce feroit une mauvaife excufe d'un mauvais

ouvrage , d'alléguer qu'on fait de l'ouvrage pour

l'argent qu'on en reçoit , & que fans cela on y
perdroit i c'eft la faute de l'ouvrier , s'il fait un
mauvais marché , il doit s'y connoître. Nous ne

"Voulons pas qu'il perde , mais qu'il ne trompe

pas ceux pour qui il travaille , en les flattant

d'un bon ouvrage , lorfqu'il ne l'eO pas. Si Tar-

tifan ne peut le faire au prix qu'on lui offre ,

il eft de la bonne foi qu'il prévienne celui qui

le fait travailler. Nous prétendons fi peu nu'^iî

peiile ,
quç s'il s'eit trompé dans fou calcul Ss
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fbn devis , nous diCons qu'il eft de la juftice

de le dédommager par un fupplément au prix

convenu.

Les artifans & ouvriers feroient encore plus cou-

pables , li en employant des matières défedueufes ,

ou en laiilant échapper exprès quelque défaut dans

Touvrnge , ils Te propofoient de faire un ouvrage

peu folide & qui durât peu , pour fe procurer par-

là de nouvelles occadons de travailler à réparer ,

ou à faire de nouveau les mêmes choies. C'ert fur

<^uoi il faut en particulier examiner les couvreurs ,

iur la qualité des aidoifes qu'ils fourrilTent , la.

manière & le nombre de doux, avec lefquels ils

les attaciienr.

Ceux qui employent des ouvriers & des arti-

fans les chargent aifez fouvent d'acheter eux - mê-
mes les matières , qui doivent fervir a l'ouvrage ,

auquel ils les font travailler \ dans l'efpérance qu'ils

Je feront en connoifFcurs & en gens de bien. Ils

doivent donc y répondre par la plus grande fidé-

lité i ils s'y engagent en acceptant cette commit-
{ion , & en même-temps à rendre la condition de

celui qui les fait travailler , la meilleure qu'il

ibit poflible. Ils y font encore tenus pa.r un au-

tre motif , celui de la reconnoiffance qu'ils doi-

vent à quelqu'un , qui leur procure le moyen de

gagner leur vie , ou de faire des profits dans

l'exercice de leur profelfion. Ainfi ils s'obligent

à acheter c^s matières , au meilleur compte qu'ils

le pourront ; s'ils ne peuvent les avoir qu'an

plus haut prix , il faut bien qu'ils y palTent ;

mais fi pour faire 8;igner davantage cf rtains mar-

chands qu'ils affedlionnent , ils leur pafient fans

y être contraints , le prix le plus fort , c'eft une
infidélité marquée.

Un marchand peut bien vendre fes marchandi-

fes à ce prix ; mais quelqu'ui chargé d'une com-
Miffion , ^ui lui eft d'ailleurs perfonnellement
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utile , eft pour lui la matière & l'occaiîon d^urift

entreprife lucrative , ne peut pas acheter à ce haut

prix , lorfqu'il peut avoir les choies à meilkur
compte. Ceft la loi naturelle de cette efpece de

convention de fervir fidellement celui qui nous
confie fes intérêts , & de faire fes affaires avec

le même foin & de la même manière que les

fîennes propres , & comme il les feroit lui-mê-

me. Or il n'eft perfonne qui s'avife de donner le

plus haut prix d'une chofe , qu'il peut aulH faci-

lement & aufîi furement fe procurer à un prix plus

favorable.

Un artifan eft tenu au même titre de juftice

de choilir , toutes chofes égales , les matières les

plus propres & les plus convenables à l'entreprife

ou l'ouvrage , dont on lui confie l'exécution ,

xelativement au deflein qu'on lui en donne. Dans
l'achat des matières , il ne peut chercher légiti-

mement aucun profit perfonnel (a), Ceft un prin-

cipe général , pour toute efpece de commifiion ,

de ne faire payer les chofes à ceux pour qui on
les acheté , que ce qu'elles ont coûté. Il y a dans

le commerce des agens & des commifiionnaires

de profefîion i pour prix de leurs foins > ils ont

ce qu'on appelle le droit de commijjïon ; mais ce

droit ne renferme point celui de s attribuer au-

cun profit fur l'achat ou la vente, dont ils font

tenus de compter fiiellement fans augmentation >

m diminution. Un ouvrier , dins la circonftance

dont nous parlons , n'eft qu'un (impie commif-
fîonnaire

,
pour lequel il n'eft piint de droit par-

ticulier de commifîion j mais il y a quelque chofe

qui le remplace ; le profit qu'il fait fur fon ou-

vrage. Le foin d'acheter les matières eft une fuite

(d) ManJatum , nifî gra-

tuitum , nul um eft , nam.
origin- m '•x officio & ami-

citiâ trahit. . .. intexvwft.ente

pecuniâ res ad locationem.

& condu6lionem potiùs ref*

picit. L. I, $. 4. Mon*
datU
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te une des conditions du marcJié y on l'en charge

à titre de confiance ; il l'accepte au même titre ;

ti. ces offices de confiance de leur nature & dans

l'intention de la partie principale , font gratuits.

Le gain qu'on lui accorde cft unicjuement établi

fur l'ouvrage ; 8c le prix convenu eft la récom-

penfe de tout ce Cjui y a rapport.

Il peut arriver néanmoins
, qu'il faille à l'ou-

vrier faire des recherches extraordinaires & aux-

quelles on ne pouvoir s*attendre ; que ces recher-

ches lui ayent coûté beaucoup de foins & de

temps. Il lui cft alors du un dédommagement ;;

mais ce dédommagement eft très- indépendant du.

prix des marchandifes
,
que malgré cela on ne

peut pas faire valoir plus qu'elles n'ont coûté >

ce leroit un menroniz;e.

L'auteur des conférences de Paris (a) , excufe

un tailleur , ou tout autre ouvrier ,
qui tourne

à fon profit un bon marché , qu*on lui fait pour

des raifons qui lui font purement perfonnelles i

& que celui qui le commet pour acheter , n'ob-

tiendroit p.is lui-même. Il fuppofe fans doute

que le marchand donne à Touvrier , par amitié

ou par reconnoiffance fa marchandife à prix coû-

tant , ou à un prix inférieur de celui auquel il

la vend aux autres j c'eft-à-dire , qu'il lui tranf-

porte fes droits , & lui cède fon profit. Cette

décifion ne peut gueres être réduite en pratique»

Il eft rare qu'un marchand fe défintérefle à ce

point ; il fait bon marché à l'ouvrier , mais il

n'y trouve pas moins fon profit , moindre à la

vérité dans le détail , que celui qu'il feroit avec

un autre , mais plus grand en général , à raifon

de la multiplication des ventes {h). Et comme

(d) Conf. de Paris , fur
j

f^) Ex rrandato apud-

rufurç. T^i,L 6,p, 478. I eum ^ «jui ir.and^tum iuf^
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ces ventes multipliées n'ont pour objet que Xct

matières
, que les tailleurs font chaigés d'acheter

pour les divers particuliers , pour lefquels ils tra-

vaillent, le bon marché doit tourner à l'avantage

oe ct% particuliers
, qui ibnt cenies acheter eux-

mêmes les marchandifes. Le tailleur ne les acheté

qu'en leur nom
, pour eux \ ils les payent > &

leur intention n'eft de les payer que ce qu'elles

ont coûté. S'ils ne fe donnent pas eux - mêmes
les foins de l'achat , ce n'eft point pour don-
ner occafîon au tailleur de fe ménager un pro-

fit particulier dans le marché qu'il en fera , mais
parce qu'on le croit plus au fait de la bonté des

étoffes & de leur prix. Oa eTpere même ordinai-

rement
, que par ce moyen, on les aura à meil-

leur compte.

On ne doit point aufTi permettre aux ouvriers,

qui s'attachent a certains marchands , dont iiS

font vendre les marchandiles à leurs pratiques,

de chercher dans les fervices qu'ils rendent à
ces marchands des profits fecrets

, qui puiifent

tourner au préjudice de ceux qui les employcnt>
ne fût-ce qu'à titie de préfent 8c de gratifica-

tion (a) ; car prei.]ue toujours ceux - ci payent

tout
, jufqu'à ces prétendues gratifications. Fiatté

de l'avantage perfonnel qu'il y trouve , l'ouvrier

ne fe rend difficile ni pour le choix ni pour le

prix ; & le marchand fe trouve par- là bien payé

ae fes marchandifes , & de ce qu'il a donné par

reconnoilTance.

Lorfque l'artifan a chez lui les matières qu'on

lui demande , foit qu'il en foit marchand & qu'il

en tienne magafin , ou qu'il fe les foit procurées

cepit, nlhil remanereopor-
tet , ficut nec damnum pati

débet. L. zo.ff, Mandati
vel contra» [ Ibid»

(a) Câufa mandantis
poteft quandoquè fieri

melior , non pejor, L, 3;
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aatrement , il ne doit point en impofer à celui

<^ui le prie de les acheter , ni lui faire entendre

qu'il les prend ailleurs. Il peut encore moins abu-

fer de cette circonllance pour fe défaire de ma-
tières dcFedjeufes , dont il fe trouve chargé. La
confiance qu'on lui témoigne , exige qu'il y ré-

ponde par la lîncérité & la bonne foi. Il eft vrai

que (î fa marchandife eft également bonne, & qu'il

la palfe au même prix
,
que celui qui l'employé

pourroit l'avoir , il ne lui fait aucun tort. Celui-

ci auroit néanmoins drjit de (e plainire , fî on
lui cachoir la vérité ; il examineroit ou feroit

examiner alors les chofes de plus près. L'ouvrier

feroit encore plus condamnable , (i parce que les

chofes lui ont coûté plus cher ,
qu'elles ne fe ven-

dent actuellement , pour s'indemnifer , il ne tenoit

point compte de la diminution actuelle. Ce ieroit

une injuftice fenlible.

Un autre devoir des artifans & des ouvrier?,

concerne la façon de leurs ouvrages. C'eft à quoi

ils doivent donner leur attention , ce qui en fait

Jâ bonté (Se le mérite ; ce qu'on attend finguUere-

ment de leur induftrie , & ce qu'un artifan y met

iu fien. S'il néglige cet article , foit en ne liant

pas fuffifam Tient les parties, ou n'obfervant pas

les règles prefcrites , cherchant plutôt à faire beau-

coup d'ouvrages , qu'à en faire de bons , il peut

très-aifément blelTer la juftice , & être tenu à la

rcftitution. Ain(i ce que les anciens ftatuts d^j

tailleurs leur ordonnoient , d'indemnifer ceux ,

dont par inattention ou par ignorance , ils avoient

mal fait les habits , ou gâté les étoffes , n'étoit

que la fimple expofition d'un devoir de l'équité

naturelle.

Il feroit contre la bonne foi d'abufer de la

iîmplicité & de la droiture de ceux qui ne font

pas au fait du prix des ouvrages , d'exagérer la

valeur des matières qui y doivent être employées?
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^& le temps nécelîaire pour les exécuter. Si les

ouvriers n'ont pas à cet égard une entière cer-
titude , il leur eft permis de mettre leurs inté-

rêts en alFurance , en réglant le prix fur le temps
le plus long, c]ue peut demandet Touvrage, dont il

eft queftion, & y faifant entrer les pertes de temps

,

les voyages inutiles
, que peuvent occa{\onner les

pluies , le dérangement des faifons , fuivant le

degré de probabilité que ces diveriés confidéra-
tions peuvent avoir. Car on ne peut y donner
qu'une certaine latitude , diaprés la marche or-
dinaire des faifons.

Le temps employé à faire un ouvrage , fait

partie de Ton prix ; & il le fait tout entier dans
ceux qu'on paye à la journée. Les ouvriers ne
peuvent en compter plus qu'ils n'en ont fait , ni
faire payer à l'entier , celui qu'ils n'ont pas con-
facré tout-à-fait ^u travail. La reftitution fc doit
faire à proportion du temps perdu ou mal em-
ployé

, des journées tronquées ou imparfaites ; car
ce n'eft pas la journée qu'on paye , mais le tra-
vail. Et le temps où l'on n'a pas travaillé , paffé
dans des amufemens inutiles , ou dans un fom-
meil prolongé au-delà du temps accordé par l'ufa-

ge , ne mérite aucun falaire (a).

Les artifans ne fe font communément pas de
fcrupule de promettre l'ouvrage

,
qu'on leur de-

mande pour un temps , auc]uel ils favent biea
qu'il ne fera pas achevé , ou fe mettent fort peu
en peine de tenir les paroles , qu'ils ont don-
nées à cet égard. C eft de leur part fouvent pa-
reffe ou libertinage /d'autres fois ils veulent fe mé-
nager plus d'ouvrages & de pratiques j au moins

{a) Furtum apertum eft

operariorum & artificum
,

'qui totam mercedem ab
cis çxiguni «jaibus ipfi

joftam ac debitam ope-
ram non dederunt. Cate'

chif. Conc, Trid. in 7^
prceceptt
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r.e doivent - ils point tromper. Et fi le retarde-

ment djvenoit préjudiciable, & ctoit contraire à
h parole donnée , ils feroient tenus à la répara-

tion du préjudice qu'ils auroient caufé ; car il faut

toujours revenir au principe 8c à la force des en-
gagemens mutuels , véritablement obligatoires. Et
comme celai qui les fait travailler feroit tenu à
les dédommager , s'il leur faifoit tort, en ne leur

fournillant pas au temps convenu les matériaux ,

qu'il leur a promis , ils y doivent être égale-

ment tenus , quand ils retardent l'exécution d'un
ouvrage

, qu'ils ont pu accomplir dans le temps
marqué , & que ce retardement caufe quelque
préjudice.

Ils y font également obligés , lorfqu'ils atten-

dent à faire durant l'hiver , ou dans un temps
pluvieux , les ouvrages qui demandent un temps
chaud & ferein , & principalement quand ils ne

manquent à cet engagement qu'ils en ont pris y

que parce que ceux qui les employent n'en con-

noilfent pas les conféquences , ou qu'étant éloi-

gnés ils ne peuvent luivre leurs travaux.

II fuffit de faire attention aux premiers prin-

cipes de l'équité , pour connaître que la bonne
foi doit régner dans les comptes , dans les mé-
moires } que ces mémoires demandent la plus

grande ex^.ditude , dans l'exprefîion du temps ,

du prix des matières , du travail des ouvriers &
des manœuvres qui travaillent en fous-ordre : que
les ouvrages publics demandent encore une plus

grande délicate/Te , parce qu'ils font doublement
à la charge du peuple , & que les fraudes qu'on

y peut faire en préfentant des états faux , enflés,

en donnant aux entrepreneurs occafion de faire

des gains excelfifs , le furchargent , en forçant

le Roi d'impofer
, plus qu'il n'a deHein , & que

la juflice ne lui permet de le faire pour cet objet.

Les adjudicataires infîdeiles , les inipedeurs né*
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ghgens , & tous les complices de l'injudlce font

tenus à la reftitution.

Ceux qui apprécient les ouvrages publics ou
particuliers , doivent s'acquitter de cet office fans

partialité. Ils font juges , ou arbitres choilis ; ils

doivent prononcer fuivant leurs lumières & leur

confcience , fans acception de peribnnes , fans

complaifance pour ceux de leur proFeflion ; fe

lailTant encore moins conduire par ces fentimens

,

dans l'efpérance d'en être également traités à leur

tour : ce qui feroit un vrai brigandage. Il en
eft de même de ceux qui font les devis des

arpenteurs , des mefureurs , &c. Lorlqu'ils font

reçus en titre d'office , ils font ferment , que jiif

tement & loyaument , ils exerceront leur emploi.

Ce devoir eft de droit naturel , & oblige ceux-

mémes qui ne (ont point reçus à ferment. Plus

on témoigne de confiance dans un ouvrier , plus

il eft tenu de ne pas abufer de cette confiance ;

c'eft en abufer , que d'engager dans des dé-

penfes inutiles ou préjudiciables , ou auxquelles

on n'eft pas tenu & qu'on ne veut pas faire,

Ainfi les vitriers qui travaillent pour les proprié-

taires , ne doivent point mettre les vitres en

plomb , qu'autant que cela eft néceifaire , ou que

le propriétaire l'ordonne. Il en doit être de même
des couvreurs , par rapport aux nouvelles couver-

tures. Les uns & les autres doivent tenir la ba-

lance jufte , entre le propriétaire & le locataire ,

ne point charger l'un aux dépens de l'autre ,

ni même tromper le propriétaire fur la nécef-

iîté ou utilité des réparations ou referions qu'on

lui demande. Pour un propriétaire riche , c'eft:

peut-être quelquefois une chofe fans grande con-

séquence 5 de faire des réparations qui ne font pas

aâ:uellement urgentes ; mais il eft toujours con-

traire à la bonne foi de le tromper. Et ce peut

Itre paur ^uelc[U*un ^ui n'çft pas bien dans fes

affaires i
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affairiTS , une Injullice très- prejadlciable , cL- le

contraindre d'employer à un objet qui n*a aucuns^

nécelîité , ce qui lui leroit néceiTaire pour fa lub-

/îftance , ou foutenic Ton état , ou d'autres befoin»

plus prelFans.

C'efl encore un abus injufle de la confiance ,'

que de tromper fur le prix c]uc doit coûter un ou-

vrage
, qu'un particulier entreprend , & fur lequel

il demande l'avis de l'ouvrier , 8c de faire enten-

dre qu'il ira beaucoup au-deffous , de ce qu'on fiic

qu'il doit coûter. C'eft dans certaines circonftan-

cfs en^aaer dans des dcpenfes ruineufes , & faire

un menlonge
J
qui peut déranger la iortune .dun

citoyen , qui n'a qu'une certaine fomme à y em-
ployer , & qui ne peut aller au - delà , fans s'in-

commoder notablement.

Il eft: des ouvrages fur lefquels on doit mettre

une certaine marque , par ordre du prince ,
qui 11

fixe. Tels font les ouvrages d'orfcvrerie , certaine?

toiles , qui fe font pour être expofées en vente ,

certains draps ou étoffes , les cuirs , 8cc. Cette

obligation eft fondée fur des ordonnances précife?.

Ce font des précautions
, que le gouvernement a

prifes , pour empêcher que le public ne foit trom-

pé. De-là font nés aufli des droits
,
qui fe perçoi-

vent pour le Roi , font partie des impofitions , &:

obligent en confcience , de la même manière que
les autres importions. On ne peut avoir aucune
bonne excufe de s'y fouftraire. Les ouvriers en
allèguent plufîeurs ; ils prétendent que ces ordon-

nances font trop onéreufes
, préjudiciables au com-

merce , qu'elles font ruineufes pour eux-mêmes ,

<5u'il ne leur feroit pas poflible de continuer leuc

négoce & de s'y foutenir , s'ils ne trouvoient mo«
yen de tromper la vigilance de ceux qui font pré-

pofés ,
pour faire obferver ces réglemens \ ilsajou-,

tent qu'ils ne font qu'imiter leurs confrères , & v^uC

Etati, TomQ IIL T
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s'ils ne le font pas , ne pouvant pas fans perttf

donner les chofes au même prix , il leur faudra

abfolument quitter le commerce , &: soter tout

moyen de fubfirter.

Toutes ces raifons ne font que des prétextes ;

la loi oblige. C'ell au fouverain à juger des

droits , qu'il impofe far les marchandifes & fur

les ouvrages. Il connoît feul lesbefoins de l'état

,

& les moyens d'y pourvoir i les fujets doivent

fe foumettrc à ce qu'il ordonne. Tout au plus

on a droit de faire des repréfentations ; niais

on doit à la loi, tandis qu'elle fublîfte , une en-

tière obéiffance.

Ceft encore une chofe plus condamnable ,

d'imiter la marque publique , & d'en appofer

une qui en a la re/Temblance : c'eft un faux

évident en matière grave ,
punifTable , & qu'on

ne peut pas même juftifier par aucune apparence

d'excufe.

Il en ed: de même de la marque particulière

de l'ouvrier ou de la fabrique ; cette marque

eft ordonnée dans quelques-unes des profeffions

des artifans {a). Ceft un menfonge d'adion que

de la contrefaire : ce menfonge imprimé & tou-

jours fubfiftant dans l'ouvrage , en impoie aa

public , fait tort à l'ouvrier , dont on emprunte

le figne diftindif , & a encore plus de fuite qu'un

menfonge palfager & de vive voix. L'ouvrage

peut être également bon ; mais outre que^ cela

€11 affez rare , & qu'on fe flatte fouvent à cet

ég:ird , on n'en a pas moins commis un faux, qui

donne à cet ouvrage un prix & un mérite par-

liculier , & qui vient de la réputation d'une cer-

{a) Cela eft défendu à

peine d'amende , de con-

fiCcation , & d être pour-

iuivi ejLuaoïdinaicement

pour crime de faux. Arrêt

du i8 Mari 1736 , aufu"

jet dss Coutclien,
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nine fabrique , de Ih. bilets- conûatce d'un ou-
vrier connu

, qui s'ell fait un nom dans Ton art.
Or ce mérite , Touvrage ne l'a pas.

Comme tous les arts ont pour objet l'utilité

publi.jue
, aucun artifan ou ouvrier ne peut fins

crime fe prêter à ce qui pourroit y être contraire.
Et comme on pourroit qu.^k]ucfois furprendre fa
bonne foi , les ordonnances ont fait de ï\^t%
réglemens pour prévenir res furprifes. Elles font ,
par exemple , dcfen/es à tous les ferruriers , leurs
compagnons & spprentifs , de fiire aucunes clefs
fur des modèles , 5t fans avoir les ferrures entre
Içs mains

, de crainte que des gens mal - inten-
tionnés

, ayant pris l'empreinte de la clef d'une
niaifon ou d'une armoire étrangère , ne fe fer-
vifTent de ces faulfjs clefs

, pour y commettre des
vols ou y caufet quelque dommar^e {a). Elles leun
défendent également , & pour le?m,êmes raifons ,
de faire l'ouverture des port-s & des autres cho-
il's femblables

, qu'en prcfence des maîtres des
mailons

, des lieux , ou des meubles qu'il s'aeit
d'ouvrir {h).

Les monopoles entre les artlfans font auflî con-
traires. au bien public

, que ceux qui fe font entre
les marchands. Les artifans fe rendroient coupa-
bles de cette efpece de monopole , s'ils conve-
noient entre eux de n'entreprendre certains ouvra-
ges qu'à certain prix ; de ne travailler qu'à cer-
taines conditions préjudiciables à la focicté ou aux
particuliers ,• de ne point finir un ouvrage, qu'un
autre auroit commencé. Des conventions de cette
nature bledent la liberté publique , impofent à U
fociété de-s loix injuftes , méritent l'animadver-
fion des magiarats

, & ne peuvent fe tolérer dans
le tribunal de la confcience.

Tij
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Q^jant aa prix des ouvrages, les mèi-ncs pria-^

cipes ,
que nous avons écablis aa fujet des jnar-

chandifes , doivent le régier , en faifant atcentioa

cjue le prix d'un ouvrier & d'un ouvrage dans

l'ordre de la même prof^lTion & dans le même
lieu n'eft pas toujours le même. L'égalité ni l'é-

quité n'y font pas blellées -, l'excédent du prix

commun eft la récompenfe de l'habileté de l'ou-

vrier & du mérite de l'ouvrage , ce qui dans cer-

taines prof'effions elt de la plus grande conlîdé-

ration.

Les devoirs font réciproques entre les artifans

& ceux qui les font travailler \ les uns & les

autres font également de juflice étroite. Les

premiers doivent remplir les engagemens qu'ils

ont pris , & s'en acquitter avec application ,

avec intelligence , & fuivant les règles de l'art j

il n'eft pas permis aux féconds de faite mâu-

vaifes querelles aux ouvriers , & ils ne peuvent

fe difpenfer de payer exaclemenr le prix con-

venu. L'Ecriture ordonne de le faire prompte-

ment ( ^ ) 5 elle condamne très - fortement la

dureté de ceux qui retiennent le fal dre de l'ar-

tifan , & lui font attendre fon payement. L'ou-

vrier peut quelquefois n'en pas foufl-iir ; mais

la vie du pauvre en dépend [h). L'iniuRice eft

encore plus grande , lorriu'on lui f'.it perdre

beaucoup de temps en voyages , & courfes mul-

tipliées ,
pour venir réclamer un falairc qui lui

eft dii , & fur lequel on l'amufe par des pro-

meiTes réitérées , rendues inutiles par de conti-

{a) Non morabirur opus

mercenarii tui apud te uf-

que manè. Levit. 15). v. 13.

6- Tvh. 4. 15.

(è") Non negabis merce-

dem indi'cntisfratristui..

reddes ci pretium laboris

fui.... quia pauper eft &
ex ea fuftentat animam
fuam , ne clamer contra

te ad Dominum & repu-

tetur tibi in peccatum.
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nuelle« remifes. Son temps eft cher & trcs-eftima-
ble : c'eft fon pain.

Le délai du payement a également un carac-
tère particulier d'injuftice

, par rapport aux arti-
sans, c]ui Ibnt obligés d'acheter les matières, qu'ils
emploient. Il peut les forcer de demeurer fans
ouvrage

, ou de les acheter plus cher , faute d'ar-
gent comptant

, ou de fe contenter de matières
d.f-i5taeu(Vs t]ui les décréditent , leur font per-
dre leurs pratiques , ou les leur font tromper ;
ainfi il y a divers rifques à courir , 6c divers ti-
tres de dédommagement à craindre , lorfqu'on ne
p-^ye pas

, au moins certains artifans , le plutôc
qu'on le peut.

Il y auroit une mai-vaiie foi infîgne de vou-
loir abuler du droit de prcfcription , contre les

marchands & les artifans , t]ui par timidité , ou
par complailance ont laifTc paiïer le temps mar^
t]ué

, pour pouvoir fiire la demande judiciaire
de ce tjui leur c/t dû. Il eft vrai que fuivant
l'article 7 du titre premier de l'ordonnance du
commerce , les maçons , charpentiers & autres
de pareille qualité , ainfi que les marchands en
gros & en détul n'ont ,'pour demander payement

,

<]ii'un an après la délivrance, & même par l'ar-
ticle 8 , il n'eft accordé aux boulangers

, pâtif-
«ers

, couturiers , felliers & autres femblables
,

<JUe fîx mois , encore qu'il y eût continuation
<ie fourniture & d'ouvrage, à moins qu'il n'y
^ût compte arrêté , obligation ou fommation ju-
diciaire. Mais ces prefcriptions n'ont lieu qu'au
for extérieur

, elles n'ont pour fin que d'empêcher
la multitude des procès qui auroient pu s'élever
fur ces objets

, & d'exciter la vigilance des mar-
chands 8c des artifans. Car quant au for inté-
rieur

, dès que la dette eft réelle , la confcience
réclame pour elle ; & l'ordonnance elle-même le

fuppofe
, puif.]u'elle permet à l'artifan ou au mar**

Tiij
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chind de déférer le ferment au débiteur, qiy n'eft

libcré alors au tribunal, des jjges , au'autant qu'il

affirme qu'il a payé , ou qu'il ne connoît pas qu'it

doi' e rien.

C'en une efpece d'inhumanité d'sbufer du befoin

de l'artifan
,
pour avoir de lui les choies , ou le

faire travailler à trop bas prix ; parce qu'il eft

dans II mifere , fon ouvrage n'en vaut pas moins ,

& Ton travail n'eft pas moins eliimable. Peut-être

n.ême fa lituation feroit un titre de i'eftimei' da-
tant: ge , ce leroi: une œuvre de charité , & Ojuel-

quetois l'un des Cc;s où l'aumône elt d'obligation.

Mais fi l'on ne porte pas l'humanité , jufqu'à

augmenter le prix de fon travail , pour le fou-

lager d^ns fon befoin , au moins on ne doit riea

en retrancher
, pour un motif qui n'en diminue

point la valeur , & peut même mériter quelque
chofe de plus. Ce feroit une vraie injuftice, qui
bien prouvée feroit réprouvée dans les tribunaux ,

n'oferoit même y être avouée.

On ne peut pas dire , qu'on ne fait aucun tort a
l'ouvrier , & qu'il l'a bien voulu. Il a bien fallu,

qu'il y ait confenti , pour gagner ou vendre au
moins quelque chofc , puifqu'on ne lui vouloir

pas donner davantage. C'eft un confentement forcé

& extorqué par la néceffité.

Cependant quand un travail n'eft point nécef-

faire
, qu'on eft déterminé à ne point faire tra-

vailler , & qu'on le fait feulement pour procurer

a l'ouvrier le moyen de gagner fa vie , on peut
donner moins qu'on ne feroit dans un autre temps
& dans d'autres circonftances : c'eft que le travail

vaut moins alors , parce qu'il y a moins de per-

fbnnes qui employent les ouvriers. Mais la dimi-
nution fur le prix ne doit pas être confidcrable ,

"les loix de la charité doivent être écoutées , ainfî

x]ue celles de la juftice. Et puifqu'on fait travailler,

il ion açcoide moins de profit , on doit iailler
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Celui qui eft nécelFaire ,

pour qu'on vive de Ibn

travail. Ceft une véritable opprelîion 8^ une op-

prelTion injufte , de le fervir de Ton crédit _& de

ion autorité , pour avoir les ouvriers à (es or-

dres , «Se leurs ouvrages au prix , auquel on les

veut mettre , lorfque ce prix eft au-deflbus de la

fixation commune. Cependant cela peut quelque-

fois fe faire légitimement de gré à gré , par un

confentement pleinement volontaire, lorfque l'ou-

vrier eft dédorHmagé d'ailleurs ; par un travail ha-

bituel , par exemple , qu'on lui procure dans le

temps principalement qu'il en manque. Si cet ou-
vrier perd d'un côté , il y gagne de l'autre , par

l'alTarance qu'on lui donne , d'être toujours em-
ployé dans le b'^^foin.

Quoique , fuivant la nouvelle difcipline dej

arts & métiers , tous les ouvriers ayent droit en

chef & pour leur compte , tous ne feront pas en

état de le faire , faute de moyens ou de circonf-

tances favorables. Il ne feroit pas même avanta-

geuY que tous le fiflent , & que des gens fans ta»

lens , fans induftrie , fans adrclFe ôc avec une con-

noiflance très-fuperficielle de leur art , entreprif-

fent de travailler en maîtres 8c fans guide. Il eft

d'ailleurs plufieurs ouvrages ,
qui ne peuvent être

exécutés , que par le concours de plufieurs mains »

& même fouvent dirigés par un feul chef ; ain(i il

y aura toujours des entrepreneurs & des ouvriers ,

& fans jurande & fans maîtrife , des maîtres & des

compagnons. Ils auront des devoirs mutuels a

remplir , les uns à l'égard des autres , 8c à-pca-

près les mêmes qu'ils avoient auparavant.

Les ouvriers qui travailleront en fécond 5c pour,

le compte d'un entrepreneur , (èront également

obligés de travailler fidellement fans perdre le

temps , affidument & d'une manière conforme

aux conventions qu'ils auront faites. Ils feront

peut-être moins dépendans i oïi ne pourra les af-

T ÎY
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treindre à ce cjui n'eft que de ftatut pofitif , le?

anciens ftatuts n'ayant plus d'autorité ; mais ils

feront toujours également tenus aux engagemens
<]ûï\s auront pris , à tout ce qui en efl la fuite ,

2 éviter tout ce c]ui pourroir faire tort à l'entre-

preneur , fous oui ils travaillent , tels que l"e-

roient à^s ouvrages mal faits , ou trop retardés

par leur faute
, par libertinage & la débauche ,

ainiî que tout ce qui peut caufer du préjudice

aux particuliers pour qui les ouvrages fe font. Les

détails , dans lefquels les ftatuts refpedifs entrent

à cet égard ne font point à négliger, Us ne fai-

iblent gu<^ réveiller & fixer l'attention; fur des

•lll',ets de première équité.

Si les compagnons vivent dans la maifon &
fous la dépendance de ceux qui les font travail-

ler , la religion & le bon ordre , très - indépen-

dans de tous changemens de police , qui ne ten-

dent qu'à affermir l'une, &. étaWir l'autre, exi-

gent des maîtres ce foin & cette vigilance fur les

irœjrs & fur la conduite , oue la cnarité pvcfcrit

uàvoir à regard du prochain , fuivant les divers

rapports qu'on a avec lui. Il n'arrive que trop

fouvent que les compagnons des divers métiers ,

vivent dans la licence , dans une ignorance grof-

jSerè , & la plus grande indifférence pour les prati-

ques 8c le culte de religion. Le principe du mal ,

eft ou'ils ne font point veillés ,
qu'ils nafliftent

point aux inftrudions ni aux divins offices , &
qu'au lieu de fandifier les fêtes & les Dimanches

par les exercices de la religion , ils les profanent

en s'y livrant fans fcrupule à leurs travaux or-

dinaires , ou les paffent dans les cabarets & dans

la crapule ,
prolongée quelquefois jufques bien

avant dans la nuit & continuée plufîeurs jours de

fuite.

Les loix civiles mêmes ont pourvu à ce dé-

foidre. Rien n'eft plus fage que ce que prefcriven:
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à cet égard les ordonnances ^d royaume & les ré-

glemcns de police. Il ne s'agiroic que de tenir la

main à leur obfervation. Ils interdifent abfolu-

ment aux maîtres & compagnons tout travail mé-
canique les jours d« f ece & de Dimanche , & cela

précil'ément pour les mêmes raitons que Dieu 8c

î'Eglile le défendent
, parce que ce font des jours

conlacrés à Dieu & à Ion culte j parce que c'efl

un très-grand mal d'enfreindre une deftination [fî

néceifaire &: fî rerpeclable ; parce que cette profa-

nation eft fouvent punie par des calamités publi-

ques
j
par les malheurs particuliers

, qu'elle eft

le renverfsment de l'ordre établi par Dieu mê-
me , qu'elle difpofe à ne pas refpeder davantage

celui de la (bciété établi par les hommes ; que le

mépris des loix divines entraîne bientôt après lui

le mépris des loix humaines & politiques
; que

de cette profanation nailîent toutes fortes de dé-

fordres , le dépérilfement des mœurs , romilfion

prefque totale des exercices de la religion , l'ex-

tindion de la religion même. Ces réglemens dé-
fendent de vendre ou d'étaler à boutiques ouver-
tes les chofes mêmes , que la néceiTité force d'y

acheter. Ils ordonnent également aux voituricrs y

aux mefureurs , aux crocheteurs & portefaix de
lefpeCler ces faints jours , fans pouvoir y faire au-
cun ouvrage ni porter pucun fardeau , à peine de
punition exemplaite. Tous ces rég'emens 5c bien
d'autres encore , font rapportés au code de la po-
lice , r, I. /. I. t. 1. §. 3. L'obfervation de ces

réglemens eft d'autant plus importante pour les

compagnons
, que ces fortes de gens courant de

ville eu ville durant un certain nombre d'années ,

n'ayant ni parens ni pafteurs nui puilfent les veil-

ler , n'ét.nt proprement d'aucune p, roi/îe , ou-
blient bientôt ce qu'ils ont appris de la religion

dans les premières années , où ils n'ont pu en
prendre qu'une connoiflance très-fuperficielle, La

T V
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reli'^'ion , Tes maximes , fes pratiques leur devien-*

nent inftnfiblement étrangères," aucun frein ne les

retient dans Tâge , oii leurs pallions plus vives ont

plus beloin d'eue contenues.

Il eft furprenant y cju'après des loix Ci généra-

les & fi précifes de l'une & l'autre puiffances >

on voie le fain: repos des fêtes , & quelquefois

des Dimanches mcir.es (i publiquement violé ,

par les artifans & les ouvriers. Us prétextent une

nécefîicé fondée fur la cherté des vivres , & l'im-

pcffibilité de fubfiiUr autrement i mais leurs pré-

dcctlfeurs trouvoient bien le moyen de pourvoir

à la fubfîibnce de leur famille , en refpedant les

jours confacrés au fervice de Dieu. Si les denrées

ont depuis augmenté , le prix des travaux a aug-

menté également , il eft du moins certain que la

difficulté de fublîHrer qui ne vient que des fuper-

fliaicés dans les meubles , d'un certain luxe qui in-

fedle les plus bslfes conditions , des dépenfes inu-

tiles pour la table , &:c. ne peut être une excufe

légitime ; & il n'y a qu'une vraie néceffité qui

puiiTe autorifer le travail aux jours défendus.

Encore y comme l'obferve l'auteur du traité de

la police ,
quoiqu'il ne parle qu'en jurifconfulte ^

les particuliers ne devroient pas même fe dif-

penfer des règles, de leur autorité privée , mais en

obtenir la permiffion en connoilfance de caufe (a),

11 ajoute que pour la navigation , il peut y avoic

quelque exception , lorf lu'on eft déjà en route >

à raifon des inconvéniens 8c des tifques du retar-

dement , de la nécefiîté de profiter d'un temps fa-

"vorablc ; mais cela ne doit s'entendre ,
que des

bateaux charg-s & en route > & l'on ne peut fans

une n^celfué prtlfante & fans permiflion , com*

mencer ni continuer de les charger aux jours d§
Dimanches & de fêtes.

(ci) Tit. 2» de La religion , p, 4Zi.
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Les barbiers doivent être artreints à ne poinc

travailler de leur profelîion , durant les heures
du fervice divin (a) ; & s'ils ne le font pas , ils

fe mettent dans l'impolTibilité de remplir les de-
voirs de religion {h). On doit encore moins ex-
cufer ceux c]ui les contraignent d'y manquer , en
demandant leurs fervices durant ces temps - li
Et ce font ceux - ci qui font les plus coup blés

*

on ne peut excufer que ceux qui n'ont pu Ç^
procurer les jours ordinaires , les fecours des bar-
biers , dont ils ont b^foin ; mais on doit faire
un fcrupule

, à jurte titre , aux perfonnes â qui
il eft facile de prévenir les jours de fête & dg
Dimanche

, & qui préfèrent ces faints jours pouc
fe faire rendre des fervices, qui ne font d'aucune
vraie nécelTué. Nous en ferions encore davantage
aux ecclefiaftiques & aux perfonnes vertueufes
qui doivent donner l'exemple \ & pour lefquels '\l
ne s'agit fouvent que d'un arrangement & d'une
propreté affedée

, peu convenable i k modellie
de la profejfion. Nous voulons bien que la chofe
ne foi t pas mauvaife en foi ; mais lés fuites en
font trés-fjneftes.

On voit tous les jours les garçons perruquiers .
plus occupes les jours de fête que les autres
jours, & par àt% perfonnes de toutes fortes d'états
de ceux mêmes qui font obliges d'en recommanl
der la fandihcation

, vivre dans une ignorance
grofhere des vérités de la religion

, fans^'en faire
aucun exercice

, /î ce n'ell peut-être d'afîKter à une
n^efle balfe

, la plus courre
, quelquefois fans

piete
, y manquer encore fouvent dans les gran-

des ville. Li conduite & les mœurs ne peuvent
que fe rein-ntir d'un gen^e de vie , où rien ne fou-
tient

, & qui fepare en quelque forte de la fociétc

{a) Crd. de M. le Pelletier, 1702
(t; Trait; de la Police,;?. 40.

Tvj



444 Conférences d'Anges ^
religieufe des fidelles , & éloigne des inrtrudlon^

communes. On ne fait pas attention
, qae cette

profeffion eft une profeiîjon de confiance, qai donne
entrée dans toutes les maifons. On ne peut être

trop afTuré de ceux qui l'exercent. Comment l'être,

£ l'on n'eft sûr de leur religion ?

Nous obfervons , q\iQ par la déclaration du Roi,
du i6 Décembre 1698 , les heures du fervice di-

vin auxc-jueiles il n'eft pas permis aux barbiers

perruquiers de travailler , ne font pas feulemenî

celles du fervice du matin , mais encore de celui

de l'après midi.

Par le nouvel édit du Roi , art. 14 , tout ce

qu'on appelle compagnonage eft entièrement aboli,

& il eft défendu à tous artifans & gens de m.é-

tier j & fingulierement aux apprentifs & compa^
gnons , de faire aucune ajfemblés , nt ajjbàation ,

j^as même fous prétexte de confrérie pieufe , quel-

quanciennes & quelquautorifées que puijjint étre-

ces confréries. Il eft à fouhaiter , que cette or-

donnance fafle enfin celler des a/Tociations de
tout autre genre , fi communes dans divers mé-
tiers , quoique de tout temps réprouvées , & mê-
me illicites dans la manière dont elles fe pra-

tiquent. Elles ont pu dans Torigine avoir eu ua
bon objet , celui de fe feccurir oC de s'aider mu-
tuellement ; mais elles font dégénérées en prar

tiques dangereufes
,

pleines de fuperftitions ; el-

les occafionnent des querelles , des divifions &
des violences entre les compagnons , qui font

de ces fociétés , & ceux que la religion empê-
che d*y entrer. Telles font les affociations qu'oa
nomme du devoir. M. Arnauld , Evoque d'An..-

gers ,
qui s^étoit fait rendre compte de ce qui

s'y palfe , trace dans une de fes ordonnances un
portrait très vrai de ces fociétés. Ce portrait tracé

d'après les informations les plus exactes eft très-

•apable d'ea infpirer de i'éloigaemeu; & de i'hor-
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^euf. La réception , dit ce zélé prélat , ejl accom-'

pagnée de cérémonies faujlfes & impies de

paroles fales , fuivies de fermens , ou plutôt de

blnfykemes , par le/quels ils croyent être obligés

à un fecret Ji exaÊi & fi inviolable , que les

Conft.j[ft'urs n'y font pas même exceptés. . . . Ils

ofent y employer les noms 6' les cérémonies de

quelques - uns de nos Sacremens , 6* même du
faint Sacrifice de la Mejfe , du myjlere de la Paf-

fiion de la très - fainte & tics - adorable

Trinité. Il n'eft pas permis de tolérer des alTo-

ciations C\ évidemment , fuperftitieufes Se impies,

Aulîi M. Arnauld défend - il , foas peine d'ex-

communication encourae par le feul fait , d'exi-

ger de pareils fermens , de tenir de pareilles af-

femblées pour recevoir ainfi des compagnons (a).

Il charge fingalierement les confefleurs , d'inter-

roger à cet égard les pénitens defdits métiers >

& de remédier félon leur prudence à l'état auquel Jf
trouveraient ceux

,
q'.d auroient commis ces actions

facriléges.

M. Arnauld indique enfuite les règles cju'on

doit fuivre
, pour retirer les compagnons déjà

engagés dans des aflbciations , fi évidemmen^t
criminelles , fans les expofcr ni les compromet-
tre. Car s'il faut pour cela du zèle , il faut

beaucoup de prudence , pour éviter le relTenti-

ment 8c les violences de gens fans éducation &l
fans principes

,
qui regardent cette retraite , com-

me une dcfertion , une perfidie , une injure per-

fonnelle , une efpece de parjure. Il eft donc de
la prudence du confelfeut de tout faire fans bruit

& fans éclat , & néanmoins fans permettre le

moindre retout dans les alTemblées , ni la con-
tinuation des mêmes pratiques. Il efl quelque-
fois â propos d'engager ces pénitens Yiaiment

{a) Statuts i\x Diççefç de 1755 , p, s8|.
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,
de q litter le liea où ils trâvaillear

"

pour fe cranfporter ailleurs. Là moins connus
, ils

pourront l'ans danger le comporter , comme Vils
n'avoient jamais été compagnons du devoir

, en
s'abrtenant de répondre aux lignes , par lefquels
ils le reconnoiffent mutuellement.

Si les compagnons doivent travailler fîdelle-
rnent pour leurs maîtres, ceux-ci leur doivent
egUement le falaire convenu , le paver au temps
marqué

, & de la manière qu'ils l'ont p-omis ;
ils ne peuvent y fliire aucun retranchement fans
laifon légiiime. Si c'eft en argent

, que le ialaire
doit être payé

, on ne peut le convertir en den-
rées

,
que d'un commun accord : & fi des den-

rées en font partie , ce feroit une injuftice Se
une rriponnerie d'abufer de leur befoin

, pour
mettre ces denrées à un trop haut prix.

KBOIÊÊÊ

II. QUESTION.
Quels font les devoirs des Profi[fions ou

Métiers , qui ont rapport aux vivres

nécejfaires à la nourriture de rhomnie.

CE qui concerne les vivres qui fervent à h
nourriture des citoyens , ert de la plus grande

importance. Les profeffions qui y font employées

,

méritent ici une attention particulière, elles onc
bien les mêmes obligations génériles , oue les

autres > mais elles font en-ore plus fortes a leurs

égards , à raifon de l'objet
, qui intérelfe de fî

près & fi effentiellemtnt la vie & la fanré. Il

nous a paru nécelfaire de l.^ur hire une ipplica-

tion paruculiere 4es j^nnvi^es j ces profeffigns
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Totlt celles des bouchers , des boulangers ,

des

marchands de vin , des meuniers ,
auxc]uels nous

joindrons les aubergiltes 8i les cabareners.

Il eft extrcniem'enr défendu aux bouchers &
autres , d'expofer en vente la chair d'aucune bête

morte de maladie , ni atteinte de ladrerie
,^

ni

étouffée , ni corrompue au point de pouvoir être

nui ble , & cela fous peine d'amende & de con-

fifcation i
mais indépendamment de ces peines ,

la chofe eft défendue par elle - même (a) , & à

raifon des fuites qu'elle pourtoit avf ir ,
puifcju elle

met en danger la fanté & la vie de ceux qui fe-

roient ufage de ces viandes pernicieufes {b). Pa-

reilles détenfes font faites , & pour les mêmes

raifons , aux rôtiffeurs & pâtidiers : ceux-ci em-

ploient quelquefois des matières colorantes pour

embellir leurs pàtiircries & leurs delferts ; mais ils

doivent prendre garde de fe fervir d'aucune qui

puifle nuire ; & comme ils pourroient l'ignorer ,

il leur eft enjoint de ne fe fervir pour cela que de

jus de ces fruits & de ces plantes ,
qui font des

alimens ufités {c).
^ ^

Le prix de la viande eft communément fixe

par la police -, il ne peut être augmenté , à moins

que ce ne foit une viande choifie , & qui ait un

{a) In qualitate rerum

fit fi:us, cùm venduntur

carnes infeftx pro fanis >

aromara antiquat. & vir-

tute carentia pro rccenti-

bus , liber corru; tus Se fal-

fus pro fideli , corium fra-

gile pro durabili , vinum

corcuptnm pro fano
,

pan-

nus def'^ctuofus pro indc-

feduofo. 5. Ant. P. 3. tit.

5. c. 17. §• r6.

(b) Venditor ,
qui rem

Ycndendam proponit , ex

hoc ipfo dat emptorî. . . »

pericuii occafionem , quod
rem vitioram offert , fi ex

ejus vitio.-.. pcriculum in-

currerc poflir.... fi pi aptes

huju^modi vitium ufus rei

ledJitur impeditus autnOi-

xius : put'a fi aliquis ven-

dar. . cibum corruptum...,

pro bono. S. Thom. i. 2<,

Q. 77. art. ?.

(c Ord. de Pol. du 10

Oft. 1742. Dift. de la TOr
lite» F» Médecin,
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degré fiipérieur de bonté , & cette aug^nentation

fe fait alors d'un commun conrenrement , fans

que \qs règles ni la juftice y foient plus bief-

fées qu'elles ne le font ^ lorfque les commu-
nautés & les autres maifons qui font une grande

confommation , demandent une diminution. Les

bouchers ont des rcglemens , qui concernent les

lieux où fe font les achats publics > cesx régle-
' mens font établis , pour aiTurer l'approvifionne-

ment des tilles , établir le bon ordre dans les

marchés , empêcher que les marchands forains ne
foient trompés fur le prix commun des beiiiaux ,

& conftater davantage le bon état de la fanté des

animaux qui font mis en vente. Il cft de l'inté-

rêt public , intimement lié à celui de la confcien-

ce , que ces règles foient fidellement obfervées.

Les rôtiifeurs & pàcifîiers doivent aulfi refpecler

les privilèges des bourgeois pour les marchés, fans

pouvoir aller au-devant de ceux qui apportent des

volailles ou du gibier , ou acheter qu'aux heures

marquées. Ceft un droit du citoyen , établi fur

les ordonnances ; on ne peut les violer fans fe

rendre coupable de prévarication.

Il n'eft pas auffi permis d'expofer en vente des

fruits gâtés & :orrompus , il y a peine de con-
fîfcation j mais indépendamment de la peine, lorf-

que la corruption eft au point qu'elle puilTe nuire ,

ou à rendre les fruits ou le poiiTon incapable de

fervir de nourriture , c'eft bien-là le cas de la rè-

gle générale , qui défend de vendre une marchan-
dife préjudiciable , ou inutile pour l'ufage qu'on
en peut faire.

i". Ce que nous venons de dire des bouchers >

qu'ils ne peuvent vendre aucune nourriture nui-

iîble , regarde encore plus fortement la nourri-

ture de première nécefîité , le pain. Les plus coa.=

pables en ce genre font ceux qui vendent des fa-

rii\|s de in^uYaife qualité ; c^u'ils ont c^uelque-
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fois l'adrefle de faire pader pour bonnes , &
de déguifcr dans la montre c]u'ils en donnent

,

de fonc c]u*on peut aifcment s'y tromper , fur-

tout ouand on n'eft pas connoill-fur (fl). Il eft

d'autres ulages auxquels ces Farines peuvent être

employées •, mais la Tante de l'homme eft trop

précieufe
,
pour (]u'on puifTe l'expofer. Si le dé-

faut de la firine eft fans confé.iuence , on doit

au moins en diminuer le prix en proportion i

mais s'il en réfulte c,uelque inconvénient ,
inf-

iruits des mauvais efïl'ts , auteurs du mal , ils

doivent avertir ou faire avertir ceux à c]ui ils

en ont vendu , pour en prévenir les fuites , re-

prendre même , s'ils rexie;ent , ces farines per-

ni:ieu!c*s. Et ce feroit le comble de l'iniouité ,

fi arrêtés dans l'exercice de cet indigne com-
merce , i!s tranfportoient dans des lieux éloi-

gnés une marcliandife de cmit nature , où l'i-

gnorance de 'ce c^m s'eft pafle ailleurs , leur per-

mettra de la vendre , & de tromper ainfi avec

pleine connoiflance , ceux c]ui les achèteront.

Il arrive OjUelcjucfois que les blés fubmergés

dans les rivières , fouflrent de l'altération dans

leurs principes , contraélent même des cjualités

nuifibles. Il eft de la bonne police , avant de les

faire mettre en farine , de les faire examiner par

des gens connoideurs & défintéreffés. Il eft contre

le ban ordre de fe fouftraire par proteélion , ou

par adreffe à cet examen ; ce feroit fe charger

abfolument des fuites. Dans les temps de difette

la police ne peut être aafTi févere , c]ue dans les

temps d'abond?.nce ; elle doit néanmoins s'afTu-

rer , que ces blJs fubmergés ne font point alté-

rés au point
,

qu'il en puilfe naître aucun incon-

{a) Code de la Police ,

tit. S. n. 10. p, 1^9 &
Z07.

(b) Règlement de Po-
lice , Code de la Police p

p, 107.
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vénient confiderable , & qui ne foit contreba-
lancé par la nécefîîcé de pourvoir au befoin pré.
fent. Oa ne peut alors être auffi exad lur la qua-
lué des farines , pourvu qu'elles puilFent nourrir,
le mieux qu'il eft polfible

, par rapport au temps ,

fans rifque
, qui ne foit au moins inférieur au mal-

lieur de manquer abfolument d'une nourriture (i

néceffaire.

3°. Quatre chofes font à confidérer dans l'exer-

cice de la profeffion de boulanger , la matière
dont ils fe fervent , la façon , la cuilfon & le

prix du pain. Pour la matière il eft défendu , fur

toutes cliofes , d'employer aucune mixtion de
matière étrangère , aucune farine gâtée ou faite

de blé rekvé ou remoulu. Ils ne peuvent mêler
dans le pain de pur froment , de la farine d'une
efpece inférieur^: ce feroit une fraude. En général

. les pains doivent être faits de l'efpece de farine

qu'ils annoncent au public , fans cela le public

feroit trompé à fa perte. Qiiant à la façon & à

Ja cuifTon , ils ont leurs règles qu'ils doivent fui-

yre ; s'ils n'ont pas réuifi , ils ne doivent ni trom-
per , ni tout perdre , & les réglemens leur prefcri*

vent rfe ne point expofer publiquement en vante ,

ces pains mal boulangés eu mal cuits
,
pour que

perfonne n'y foit trompé (û) i ils peuvent fe dé-

dommager , en leur donnant par une féconde

cuiiîon ce qui leur manque , ou en les vendant
•à un prix plus bas , relativement au défaut , c]uî

eft toujours fen(ible. Les devoirs fur la qualité ,

le poids & le prix du pain , font de toute juftice ,

& a évidens qu'ils ne demandent aucune explica-

tion particulière.

Nous ferons feulement une obfervation en fa-

veur des boulangers ; leur profeffion & l'exer-

cice de leur profeffion , aulll pénible qu'elle eft

{a) Code de la Police, p, 145»
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«ccc/Taire , mérite etfedivement toute forte de

faveur. Ceft dans cet elprit que la déclaration

du ç Février 177^ , a ctc drelFée pour \ts met-

tre en état de fervir le public plus ailement H.

plus abondamment , il leur cil permis à l'article

X y d'acheter des grains & des farines à telles

heures , en telle quantité & en tels lieux qu'ils

le jugeront à propjs i &: à l'article i d'en tenir

en grenier ou en magifin. Par la même raifon

ae l'urilité & de riniiipenfable nécellité de l'exer-

cice de leur profi.'iIion , on leur doit un traite-

ment avantageux qui les y attache , les y affec-

tionne , les y rende affidus
, pour ne jamais lail-

fer manquer les citoyens , de ce qu'ils ont tous

les jours befoin : c'tA: communément fur leur

expofé > en y joignant les recherches nécclfai-

res ,
pour le conftater , qu'on fixe le prix du

pain. Il eft de l'Cjuité de leur alfarer un profit

honnête > qui les récompenfe du fervice eifen-

tiel qu'ils rendent à la fociété ; mais aufll eft-il

de toute juftice , que leur expofé foit fidelle pour

nue les pauvres r.e foient pas grevés , & qu'ils

puiifent le procurer à un prix convenable , une

nourriture , dont ils ne peuvent fe palfer. Quand
le prix elf fixé par la police , les particuliers

n'ont pas droit de le demander à un prix plus

bas , encore moins de forcer par violence les

boulangers à le donner. Ce feroit non-feulement

une révolte contre l'autorité publique , révolte

très - puni/Table ; mais encore une injuftice qui

obligeroit à reftitution , & à une reflitution foli»

daire de la part de ceux qui fe font réunis enfem-

ble pour commettre cette violen:e j mais aufîi les

boulangers feroient très - coupables , fi fous pré-

texte que la police ne porte point le pain au

prix ,
qu'ils le veulent , ils refafoient de travail-

ler , & lailfoient manquer le public de la quau-^

tité néceifaite a i^^ ufa^es.D
/
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4°. Les mixtions ou mélanges de nourriture'
faine avec des vivres garés ou corrompus, pou-
yanr produire des effets très-pernicieux , font irès-

ctroirement défendus. C'eft une furprife faite à la

confiance publique , qu'on trompe & qu'on abufe,
d'autant plus furement que le bon & le mauvais
étant mêlés enfemble , il n'y a pss fouvent moyen
de s'en appercevoir & de s'en défendre : les cito-

yens qui en foulfrent en éprouvent bien les mau-
yaifes fuites , quelquefois très - funeftes , mais en
ignorant la caufe ne peuvent y remédier , ou par
cette raifon ne le font que d'une manière in-
certaine & peu efficace.

Ces mélanges font fingulierement défendus aux
marchands de vin & des autres boiflbns , parce
que c'eft dans^ cette profeiïion qu'ils fe peuvent
faire plus facilement & plus imperceptiblement,
C'eft pourquoi on fait faire ferment à ces mar-
chands

, qu'ils les vendront purement & fans mé-
lange. Sur quoi on peut diftinguer un mélange
de matières étrangères, un mélange de diffé-

lens vins , un mélange qui détériore celui qu'on
vend

, & un mélange préjudiciable à la fanté des
citoyens.

Tout mélange de matières étrangères au vin
,

eft défendu par la nature même des chof:-s , &
celle du contrat : ce mélange attaque la fubftance
même. C'eft du vin pur qu'on veut acheter , &.
non du vin faâ:ice , travaillé , & dans lequel on
fait entrer d'autres liqueurs ou d'autres matières.
La police publique n'a pas nég'igé un objet fi

important
, & une ordonnance du 27 Décembre

169j , fait très - expredès défenfes aux marchands
de vin d'y mêler de la litharge , du bois des in-
àts

,
du raifin de bois , de h colle de poifTon ,

& d'y faire d'autres mixtions capables de nuire à
la fanté

, ^ous peine de cinq cents livres d'amende
& de punicion corporelle, Et pour letran^her juf--
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fju'l la caufe fie ces mixtions dangereafes , il leur

c(l défendu dans leurs ftatuts de vendre chez eux

aucunes liqueurs qui puiffent fervir à Ibphiftir-

c]uer le vin , à le fallifier , fous peine d'amende

arbitraire & de confifcation , ainfî c]ue de confer-

ver aucun râpé , des lies puantes ou gâtées , c]ui

puilFen: occafionnei le même abus. On tolère quel-

cjuefois que le même marchand vende & du vin

& des Iic]ueurs inférieures au vin ; mais c'eft fans

préjudice de la défenle eirentiellc de tout mélange

de ces licjueurs différente?.

Le mélange de plufieurs vins cnfemble ,
pourva

qu'ils confervent le genre d^ bonté c]ui leur con-

vient , ne p\roît pas renfermer de dangers , ni

être contraire à la loi naturelle
, pourvu qu'on

ne trompe point ceux à qui on vend ces for-

tes de vins , en les faifant p^lf^r uniquement

pour être de la qualité fupérieure
, qui ne s'y

trouve qu'en partie / car il n'cfb jamais peimis

de tromper. 11 faut aufli nécelTairement dimi-

nuer le prix proportionnellement à la différente

viieur des vins. On peut aufli foutenir les vins

d'une couleur trop pâle , en y en mêlant d'une

couleur plus foncée ; c'eft la décilion de l'auteur

des conférences de Paris
,
qui ne la donne néan-

moins qu'avec une efpece de timidité , à cau(e

du ferment que font les marchands de vin de

la capitale , de vendre les chofes purement &
fans mélmge ; Se il voudroit que ce ferment

fut aboli j ou au moins modifié : il feroit à

fouhaiter que ces marchands ne fifTent de mix-
tions que de cette nature. La défenfe prife dans

fon fens naturel ne nous paroît pas renfermer

ces fortes de mélanges
, qui ne fervent qu'à re-

lever la bonté de la chofe , & la rendre plus

propre pour l'ufage à laquelle elle eft deftinée.

Cependant comme l'abus peut aifément ici iê

glilfer , & qu'il eft fi près de l'ufage qu'oa peut
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tolérer , on doit reflerrer cette liberté dans ds
juftes bornes.

Car fi en donnant au vin une couleur plus

brillante , on en altéroit la bonté naturelle , fi

en le rendoit nuifible à la fanté , fi à la faveur
de ces dehors ii-npofans , on lui donnoit une ori-

gine c]ui le fît eftimer davantage , & un prix qui

y répondit , alors non-feulemeiu on feroit dans le

cas de la tranfgrelTion des réglemens , mais encore
on blefTeroit vifiblenient la juftice.

Fontas (a) eftime qu'on peut tolérer le rnc-

lange d'un peu d'eau dans de l'eau-de-vie ou du
vin

, pour les adoucir & les rendre plus pota-
bles

, lorfqu'ils font trop rudes. ,11 va plus loin

encore
, il croit qu'on ne doit pas inquiéter un

marchand de vin , qui fans ce léger mélange
ne pouvant donner les chofes au même prix que
^es confrères

, pour ne pas perdre Tes pratiques

& fe ruiner , fe trouve forcé de fuivre à cet égard
l'exemple des autres. Et il s appuyé de l'autorité
de Saint Antonin (b)

, qui permet , à la vérité ,

ces fortes de mélanges , lorlque les acheteurs ne
veulent point payer les chofes ce qu'elles valent,
pures & dans leur éfat naturel , & que les autres
de même profeflion font U même chofe. Le faint

docleur excepte , comme de raifon , les mélan-
ges qui pourroient nuire à la fanté , & fans
doute celles auffi qui peuvent altérer la bonté

(a) Pontas , V. Vente ,

cas lo.

(b) Cùm alii
, qux ven-

dant fophifticant , ut fe

fervent cum iucro congtuo,
quia fi venderent puras res,

êc eniptores non vellent
dare juftuin pretium, quia
alii vendunt ûc fophifticas,

videntut poile excufari
,

aaodo non fians talcs

niixtura: , quat poffint no-
cere corpori humano, quod
accidere poteft in iis qua:

venduntur ad cibum & po-
tum hominum praîcipuè in

medicinalibus : debent ta-

men minus vendere ,quàni
fi effet purum, alioqui ven-
derent aquam pro vino...»

S. Ant. infum» tU, l, c, 17.

J. 24,
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naturelle de la chofe , tel que le mélange d'eau

dans \i laie , furtout pour les enfans qui en

p^aveat (butfrir. Nous avouons ,
que ce c]ue le

faint do'ileur croit cju'on peut tolérer , nous iVm-

b!e très délicat &: fujet à bi^^n des inconvéniens ;

l'excafe du marchand qui pour le mettre au ni-

veau des autres dans le prix , les imite dans les

mixtions cju'ils Te permettent , ne paroît gueres

adiniflible. Suivre cet exemple , c'eft l'accréditer ,

c'eft empê.her qu'on y falFe attention ik qu'on

y remédie. D'ailleurs , Saint Antonin ne parle

qu'en général , & fait abllradion des réglemens,

qui défendent ces nulanges. Or , ils font prohi-

bés parmi nous ; nous craic^nons que l'excul'e une

foi^ admife ne mené trop loin. Et ce n'cft: qu'à

la faveur d'un pareil prétexte , que les marchands
juft' tient des mixtions de toute autre conléquence.

C'eft un principe de l'équité naturelle ,
que les

mixtions frauduleufes , ou qui détériorent , ou
rendent préjudiciables à la fanté le vin & les au-

tres liqueurs , font par elles-mêmes très - condam-
nables. Pour le prouver , il n'ell pas nécefTaire de

recourir aux loix ni aux ftatuts.

Ce que nous venjns de dire des liqueurs na-

turelles , doit s'entendre également des liqueurs

ficlices , telles que la bière \ on ne doit y em-
ployer que de bon grain , tenu nettement , bien

germé , fans y mêler ni ivraie , ni blé firra-

^n , ni autre mauvaife matière échauffée ou
gâtée ,• on doit encore moins en vendre d'alté-

rées & de corrompues. Les ftatuts des brafleurs,

du i^ M'rs i^^j , y font polîtifs \ & on n'a

pas befoin de TexpreiTion des ftatuts pour les

leur défendre.

5°. Q.iant à ce qui regarde les meuniers , on
Jait qu'il y a différentes fortes de moulins , les

uns à eau , les autres à vent , d'autres dont la

meule tourne à l'aide des chevaux qu'on y era-



'45^ Conférences d'Angers ,

ploie j &c. Il efl: des mo'jlins bannaux, d'autres

publics, c'eft-à-ûire , conrtruits par ordre de l'au-

torité publique , pour les befoins & le fervi:e du
public , cjuoique les particuliers ne foient pas ab-

ibluLîient tenus de s'en fervir. Il y a aulli des mou-
lins que les propriétaires bàtilFent lur leur fonds y

dans leurs conftrudions , il eft des règles qu'il

faut (uivre
, prefcrites par les coutumes , les or-

donnances & les arrêts (a). A l'égard des moulins

à eau
,
quand il n'y a point de moulin bannal, un

propriétaire peut , fuivant le droit commun du ro-

yaume , en faire conftruire fur les rivières non na-

vigibles , pourvu qu'il ne nuife point au cours

d'eau
,
qui fait tourner celui du feigneur. Il eft

encore plus généralement permis de conflruire

fur fon fonds un moulin à vent , parce que de

droit naturel chacun eft maître d'élever fur fon

terrain toute efpece de bàtimens , pourvu qu'il

n'incommode perfonne , & ne lui faffe aucun
tort ; m.ais ce feroit une véritable injuftice d'en

faire bâtir un , même fur fon terrain
,
qui par fon

élévation rompît le vent , & 1 otât à un autre plus

ancien ; de même que d'en bâtir fur l'eau , aa-

deifus d'un autre confiruit auparavant , & d'ar-

rêter ainfi le cours des eaux, au point d'en faire

manquer celui de plus ancienne conftruétion. Cha-

cun a droit de conferver un avantage , dont il eft

en pofTeflîon. Ici la poiTefTion eft jufte ; elle a coûté

à acquérir. Et ce feroit faire un tort viable au pro-

priétaire de ce moulin ,
qui deviendroit inutile

,

ou d'un moindre produit , que de lui ravir le vent,

ou les eaux qui le font agir.

Les ordonnances & les arrêts ont aufli fait

divers réglemens , au fujec des moulins conftruits

{a) La plupart des cou-

tumes & des réglemens ,

exigent c^ue les tambours

des meules foient ronds »

bien clos ^ non caxiés.

fu|
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far les rivières navigables, loit c^ii'll^ foient tbli-

-des, foit qu'ils (oient fiotcans Se ù. bac. Ils d:>ivenc

êtr^ bâtis 8c placés , de manière que la navigation

demeure libre , qu'elle n'y foie ni empêchie ni re-

tardée [a). Les moulins flottans doivent être lîiis

file-à-tiie , eu forte qu'il rede toujours un cours

d'eau alfez l^rge Se alfez profond ,
pour que les

bateaux puilfeat y palTer commodément ; Sê fi le

moulin n'étoit pas dans l'état où il doit être , &
qu'il en arrivât quel-jue dommage , fjit par un
naufrage ou autrement , le propriétaire du mou-
lin en répondroir. La jurifprudencc à^s arrêts l'y

condamne {b). Si c'étoit la faute du meunier &
de fes gens , celui-ci y feroit primitivement tenu

dans l'ordre de la confcicnce. Lorfqae les mar-
chands font obligés de fiire des frais pour le dé-

placement des moulins , ils ont droit de s'en faire

également indemnifer.

Par le même principe , on doit obliger à la

reftituticn les propriétaires des moulins à eau ,

quoi^jue feigneurs de âef ,
qui faute de tenir lean

moulin en bon état , ou en retenant les eaux dans

une trop grande élévation par les chauffées , fonc

caufe que les prés & campagnes voifines font inon-

dées , & des dommag« qui font les fuites de cette

inondation.

Les meuniers p-euvent commettre d'autres efpe-

ces d'injuftice , d'autant plus à craindre, qu'eur

feuls en ont connoilfance
, qu'il eft diffizile à'QW

adminiftrer la preuve ; ce qai a fait dire à un ju-

rifconfulte ,
que cette profelfion eft mal notée du

côté de la probité , qu'on les accufe d'être larrons ,

& que ce n'eft pas toujours à tort (c).

(a) r.Denifart,F. Mou- I ( c ) Molitores furti in-

lin. n. jj.

(t) Ibid. n» 14. Ibid. n.

15 6- 16.

Etats» Tome UL

famiâ vexari foient, nec
fempèr injuria. D'Argçn^

.

tré,

V
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.. le droit de moutare leur eft légitimement du/
n'eft pas par- tout le même , oa il ne fe p.^yc

pas de la même manière. Pour éviter les frau-

des , une ancienne ordonnance du 19 Décembre

143^ , porte qu'il fera payé en argent , & que

les meuniers rendront en farine pareil poids à

celui du blé , qu'on leur a donné à m.oudre ,

excepté deux livres par fetier de froment me-
fure de Paris , à raifon du déchet (a\ Aux Etats

d'Orléans , le Tiers-Etat demanda que cette or-

donnance fût remile en vigueur ; mais il ne fut

rien arrêté fur cet article. Depuis la cherté des

blés , en quelques provinces on a fixé en argent

le faiaire du meunier , pour établir une plus par-

faite égalité ; parce qu'en le payant en fubf-

tance , l'avantage cfb trop conlidérable de fon

côté. On a voulu elTayer 1? même chofe en An-

jou , on n'a pas réufli ; la coutume a paru ré-

iîfter à cet arrangement. Mais
,

quoi qu'il en

puilTe être ,
que la rétribution qui fe paye aux

meuniers , foi: fixée par les coutumes , ou dans

les moulins bannaux par les titres , ou qu'elle

foit réglie par des conventions particulières , il

eft certain ,
qu'ils ne peuvent juftement rien pren-

dre au-delà. C'eft pour prévenir cet abus , qu'il y
a plufieurs arrêts de règlement ,

qui afTujettilTent

les meuniers à avoir dans leurs moulins des poids

& des balances juftes , & des m.efures étalonnées.

Dans le Dauphiné , les communautés ont droit

d'en faire mettre , d'y faire pefer leurs grains 8c

leurs farines , en préfence du meunier ou de Tes

gens , fous les yeux de ceux à qui le grain ap-

partient. Il y prend la portion qui lui eft due ,

fans pouvoir excéder , fous peine de punition

corporelle.

Comme il eft rare qu'on prenne toutes ce^

{a) Denifart , V, Meunier , », $ 6* /m»v,



fur les États, 459
précautions , & cja'ordinairement les particuliers

ic confient à la bonne foi des meuniers , ceux- ci

n'en font cjiie plus étroitement obligés de fe ren-

fermer exactement dans ce que la coutume ou
les conventions leur attribuent. Tout elt remis

à leur confcience. Comme ils ne peuvent feuls

remplir leur profeflîon , c'eft pour eux un devoid

de ne prendre que des domelHcjues de bonnes

mœurs , gens de probité ; car ils répondent per-

fonnellement des friponneries
, que ceux-ci te-

roient dans leur abfence & à leur infçj , même
contre leurs ordres , s'ils n'ont pas apporte la vi-

gilance nécelTaire pour les empêcher , & l'atten-

tion requife pour faire un bon choix. Cette atten-

tion e^ d'autant plus importante ,
qu'un domefti-

que qui aime la débauche
,

peut plus aifément ,

pour y fournir , faire des larcins fecrets , qui ,

«quoique peu confidérables , par rapport A chaque

particulier , ie deviennent dans la totalité de ces

petits objets réunis enfemble. Le maître efk hom-
me de bien ; le public n'en eft pas moins trompé,

& il a droit de s'en prendre à lui. C'eft principa-

lement aux meuniers , que la dodrine de l'impor-

tance des petits larcins , 8c l'obligation très-étroite

de redituer , a l'application la plus naturelle Se

la plus commune.
20, Une féconde injuftice éts meuniers feroît

de changer le blé qu'on leur a donné dans ua
autre de moindre bonté , (bit pour le revendre

plus cher à leur profit , foit faute d'attention fur

les divers grains qu'on leur apporte , confondant

ce qui appartient aux uns , & prenant à fa place ,

une autre efpece de grain que d'autres leur ont
apporté. Ils ne profitent pas alors de ces échanges ;

mais le tort n'en eft pas moins réel. Il vient de
leur faute , c'eft à eux à le réparer , ou remettant
les chofes dans l'ordre , ou fi la perfonne qui a

profité de la méprife , ne peut ou ne veut pas y
y ij
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-entendre , en rendant eux-mêmes une farine d'afi

égal mérite , ou (i ion veut s'en contenter, don-

nant un jufte dédommagement. Lorfc^ue la farine

qu'ils rendent eft mauvaile , & qu'ils l'ont fubf-

tituée pour profiter du bon grain qu'on leur a

donné , à celle que ce grain devroir produire ,

ils font tenus des fuites que peut avoir cet échange

injufte Si frauduleux , & des mauvais effets qui

en réfultent.

3''. Il ea extrêmement défendu aux meuniers

<ie mouiller les farines ,
pour en augmenter le

poids & tromper ainfi c^îui à qui elle appar-

tient , ou d'y mêler des grains moindres & d'au-

tres matières, ce que la jurifprudence met au

nombre des crimes , d'autant plus dignes de

punition , qu'il ea plus difficile de s'en apper-

cevoir (a).

40. Les meuniers
,
pour retenir la farine ,

ne

doivent point arrêter les moulins ,
ni en dé-

garnir trop fouvent les m.eules. Ce ne feroit

point-là exercer fidellement la profeifion ,
mais

chercher à auc^menter le droit de mouture , Se

rendre d'autant moins aux particuliers {b). Et

c'eft pour la même raiibn que les moulins a

point carré font profcrits ,
parce que dans les

quatre coins des' meules il refle de la farine ,

qui tourne au profit du meunier , au - delà du

drgit de mouture. Toutes les coutumes qui par-

lent de ces fortes de moulins , telles que celles

de Blois (c) , du Boulenois (ci) , les condamnent

& en ordonnent la réforme. D'autres prefc rivent

pour la conftrudtion des moulins ,
qu'ils foient

bien clos 5c à point rond. Celles qui font muettes

far cet article , doivent , fuivant les principes

,

(a) Denifsit , V, Meu-
[
67. art. 2.

nier , n. $, l (c) Art. 241.

Q>) S, nom, z. 2. Q. I <^) Ch. 33 & 5î7<
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être fuppîéées par les autres {a). Il faudroic un

ufage vraiment dérogatoire , foutenu de titres

authentiques pour autorifer des moulins a point

carré, fouvent condamnés dans les fynodes des

diocefes , cîi l'on cherchoit à les maintenir (b),^

5". Quand c'eft en efpece que les meuniers doi-

vent rendre la farine , & retenir leur droit , ce fe-

roit une injuftice , fi Air divers grains ils pre-

noient leur' rétribution fur le meilleur, en le le

réfèrvant.

6". Ils font obligés de tenir leur moulin &
leurs meules en bon état , afin que le public foit

bien fervi , & quils puillent rendre une farine

bonne & bi^^n ccnditionrée. Ce n'eit eue dans

cette eiperance que les pcUiiculiers leur portent

ieiir p;rain à moudre. Ils font tenus de la rem«

plir par l'engagement de leur profefllon.

7". Il ne leur eft pas permis de garder du fôii

& d:s recoupes , pour les rem.oudie &: les mêler

enfuite avec de la farine pure & nouvelle (c). Ce
nîilanfîe eft une fraude m.'.nitefte.

{)". Les meuniers ne doivent point 'e raire

tort les uns aux autres \ s'il eft un moulin ban-

nal bien autcrifc , ils ne peuvent bleder fes droits,

& moudre fecrétement les blés qu'on y doit por-

ter. Q.iand il n'y a point de banalité , alors la

liberté des particuliers n'eft plus gênée. Les meu-

niers peuvent chalTer les uns fur les autres , c'eft-

à-dire , aller chercher & conduire d'une paroifTc

à l'autre les grains : les pauvres habitans des pa-

roilTes qui ne peuvent eux-rr:êmes les tranfporter,

ni rapporter leur farine , feroient trop à plaindre ,

lî un meunier étranger ne pouvoit leur rendre ce

(<2) Nivernois, c. i8. art.

9. Loudon , c. I. art, i2.

Poitou , art, %%.

(b) Conf. de Paris > r, 2.

/. 6. Conf. I. §. 4.

(c) Arrêt du Parlement
du 22, Juin 1699, rapporcé

au Code de la PoiicCt t. i.

F' Î47-

V iij
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iervice , & fi on les forçoit par-là à fe fervîr de
celui de la paroifTe , qui peut leur être fufpea,
& eft peut-être infidelle. Ils feroient à Ton égard
dans une dépendance , qui dégénéreroit en tyran-
nie

, & les priveroit d'une liberté qu'ils ont droit
de réclamer. Ils en feroient moins bien ,

jufqu'à
pouvoir manquer de farine dans leur befoin , foit

parce que le meunier du lieu a trop de pratiques j

€u des pratiques plus lucratives , à qui il donne
la préférence ; ou parce qu'il ne peut fuffire à
temps à toutes ; que le vent ou les eaux lui

manquent , &c.

Cependant lorfqu'il y a des arrondifTemtns ref-

peâifs entre les meuniers des paroilfes voifînes,

Us nouveaux arrêts les ont plus d'une fois ptovi-
Ibirement confirmés , pour prévenir les voies de
fait & les querelles (a).

Il eft une profelïion , qui fans être un art mé-
canique , eft néanmoins une condition de vie à-

peu-prés femblable , & qui mérite iîngulierement
notre attention & celle des confdTeurs & des paf-

teurs
, parce qu'elle eft très-commune , répandue

dans toutes les paroiiTes & tous les lieux , Se

avec cela pleine de dangers pour le falut ; c'efl

celle de cabaretiers : & nous comprenons fous ce

nom les aubergiftes, qui logent & nourrilTent les

voyageurs , & leur donnent également à boire Se

a manger pour de l'argent. Si les réglemens de la

police étoient bien obfc-rvés dans cette profeffion ,

leur falut y feroit moins expofé.

Car 1^. il leur eft défendu par les ordon-
nances de loger dans leurs maifons les perfon-

nes de raauvaife vie , les libertins , les voleurs,
encore moins de les y attirer , de leur donner
retraite , de les favorifer dans leurs débauches.
Il leur eft également défendu , de donner à boire

(a) Dcnifart , ibid» «, il 6r fuiVj,
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ou à manger a ces fortes de perfonnes. S'ils

étoient fidcUes à cet article , le libertinage &
le crime ne feroient pas (i communs ,

parce que

c cft communément dans les cabarets cjue le font

les parties de débauche de toute efpece ;
l'intérct

aveugle les cabaretiers. Ils difent , comme Cain

,

fuis - je donc le gardien de mon frère ( a ). Ils

penfent que chacun ne répond que de loi ;

comme fi Saint Paul n'enfeignoit pas ,
d'après

la raifon même ,
qu'on n'eft pas feulement cou-

pable du mal qu'on fait foi - même ,
mais en-

core de celui auquel on confent {h) ,
qu'on laiiîe

faire , auquel on fe prête en y prêtant i'x mai-

fon , & procurant les facilités, les fecours pour

le commettre , & les amufemens & f\tisfaclions

que cherchent ceux qui font dans la difpofition

de le faire.

Les cabaretiers peuvent y être trompés ; mais

quand ils connoiffent les perfonnes & leurs mau-

vaifes intentions , ils ne font point trompés in-

r.ocemment. Leur maifon doit être ouverte à tout

le monde ; mais la confcience & les loix excep-

tent nommément ces fortes de perfonnes. Il efl

vrai ,
qu'il faut bien que des inconnus trouvent

un afile. Un aubergine & un cabaretier doit

les recevoir ; mais s'ils font fufpedls , il doit

prendre des précautions , 8c ne les loger tout

au plus qu'une nuit. Les cabaretiers font (în-

guHerement ob'igés à ne donner abfolument au-

cune retraite aux voleurs i ils peuvent quelque-

fois fe lailTer féduire par l'intérêt , parce qu'il

y a beaucoup à gagner avec ces gens - la , qui

font grande dcpenfe & payent les chofes tout

ce qu'ils veulent ; mais en rendant ainfi leurs

maifons une efpece d'aûle , d'entrepôt > & une

(a) Gen. 4. v. 9.

(b) Epijî, ad Rom» i. v. 32»

Viv
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ti^tcQ de liea de ralliement de ces brigands , ils

ik rendent vifiblement complices de leurs dcfor-

dres & de leurs injuftices , en leur facilitant le

moyen de les commettre & de les continuer im-
punément (a).

2°. Les ordonnances & les rcgiemens ont aulîî

pris de très - fages précautions
, pour empêcher

que les cabarets ne ("oient une occafion de dé-
bauche pour les habitans du lieu. Les anciennes
ordonnances

, du temps de Saint Louis , défen-
<ient expreifément aux habitans qui y font domi-
ciliés d'aller boire ou manger dans ces maifons >

<3ui ne font faites c|ue pour ceux c^m n'ont point
de ménage , font étrangers ou voyageurs. Un ar-

lit de règlement du parlement de Befançon , dé-
fend à tous les habitans des paroiiTes du reffort >

leurs enfans & leurs domettio.ues , de fréquenter

les cabarets des lieux de leur domicile , & ceux
^ui font à la dilîance d'une lieue. Cet arrêt eft

de 1731. La police la plus commune , celle da
parlement de Paris , conformément à un arrêt de
règlement du 15 Décembre J711 , fait défenfcs

aux hôtes & cabaretiers de recevoir des perfcn-

nes la nuit aux heures indues, à peine d'amende
pour la première fois , & de prifon pour la fé-

conde... Ces heures font fixées pour le foir à huit

heures en hiver , & à dix en été i c^eft la dif-

pofition d'un arrêt de règlement du 4 Janvier 1714,
Le temps du fervice divin eft également un tem.ps

prohibé par les mêmes arrêts , fous les mêmes pei-

nes. Il en fut rendu un en confirmation le 10 Fé-

vrier fuivant , où les p.-ines ne font pas feulement
prononcées contre les cabaretiers furpris en con-
travention , mais encore contre ceux cju*on trouve

dans les cabarets aux heures indues , & l'amende

(a) Non caret vitio focie-
|
facinori définit obvîâtc, C,

tatis occulis qui raanifîfto ;
<5, x, ds Homic»
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eft. de vingt lirres au moins , pour la premicre

fois , du double & de prifon pour îa féconde
,

Se même une peine corporelle , fi le cas le mé-
rite. Ces ordonnances s'éttndent juRju'aux cafés

& i tous ceux qui vendent des li ]ueurs. L'or-

donnance d'Orléans , art. iç , avoir fait les mê-
mes d-f^'nfes. Les loix civiles obligent en conf^

cience -, mais quand même on pourroit dire de
quel ]ues-unes qu'elles n'obligent pas , on ne pour-

roit p?.s fe difpeniér de reconnoîtie d."ins celles - ci

une obligation en matière grave : obligation fon-

dée fur la ncjcfTité d'une pareille police
, pour le

maintien des mœurs , 5c prévenir les plus grands

inconvénirns.

3°. Comme les cabarets font des maifons publi-

ques , où tout le monde eft reçu & vit en liberté ,

il s'y fait quelquefois des aiîémblJes de joueurs

îk de parties de jeu
, prolongées fouvent bien

avant dans la nuit. On ne peut dire quels maux
ces jeux produifent dans des maifons , où rien ne
contient , & ou l'on fe croit en droit de jouir de
toute forte de liberté , de la porter même quel-

qoefois jufju'à la licence. Ils occafionnent fouvent
la ruine des familles ; ils lont le principe da li-

bertinage des jeunes gens ; les emportem.ens , les

blalphemes , les juremens , la violence, le dé-
fefpoir , les accompagnent ou en font les fuites.

Par - tOLU les jeux de hafards font défendus i<. à
craindre ; mais dans les cafés , dans les cabarets ,

où tout U monde eft également maître, où les

fripvUis (ont fouvent mclcs avec les honnêtes
gens j fins en être connus , ils ont encore de
plus g'-ands inconvénicns qu'ailleurs. Aufli y a-

t il une multitude d*ordonnances , fréquemment
renouvellées (a) , foutenues de divers exemples de

Arrêt du Pailemext du 23
Novembre 1680,

V V

(cl) Déclnation de Louis
^I!I. de 1611 & j6i2, &c.

<ie LQuis XY. de 1740,
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févérité , qui défendent ces afT^mblées dangereu**'

fes , ces académies de jea , fous des peines très-

iigoureufes , fous des amendes très-confiiérables

,

avec menaces de peines même infam?.ntes, comme
de fermer leur maifon darant lix mois pour la pre-

mière fois. Les maîtres des cabarets éc dss cafés

n'ignorent pas & ne peuvent ignorer , des ordon-

nances qui ont la plus grande publicité , Si qu'ils

voyant (î fouvent mifes à exécution, ils tâchent de

fe dérober à la connoiflance des magftrats •> mais

ils ne peuvent cacher à Dieu le défordre qu'ils

fouffrent 8c qu'ils entretiennent. Et il n'efl point

de confeiTeur qui puifTe les abfoudre , s'ils ne re-

noncent à cette pratique criminelle.

4^. Nous avons p\rlé ailleurs du péché que

commettent les cabaretiers , en fe rendant com-
plices de l'ivrefle de ceux qui s'enivrent dans leur

maifon (a).

5". On accufe quelquefois les aubergiftes de

rançonner ceux qui logent chez eux , &; qui dans

les voyages font forcés de le faire. Et il faut

bien qu'il y ait quelque fondement dans ce re-

proche
,
puifque les ordonnances en ont fait le

îujet d'une défenfe exprelTe (b). Il eft jufte qu'ils

vivent de leur état -, & bien des confidérations

font un titre légitime de l'augmentation du prix

<!les vivres qu'ils fourniffent. Ils ont droit de faire

entrer en ligne de compte , toutes les dépenfes

qu'ils font obligés de taire
,
pour tenir leurs mai-

fons ctans un ordre convenable , pour recevoir

les voyageurs , & avoir toujours fufïi amment de

quoi fournir à leur fubfirtance i mais de tout

(a) Conf, fur les péchés.

r. Conf. 4. Q.
(b) Enjoignons à tous

tenans hôtelleries ou ca-

barets. .. qu'ils n'ayent à

vendre les denrées j outre

le prix qui aura été décerné
par les Juges ordinaires,

& ceux qui auront été ap-
pelles avec eux, Ordonn. ds
Fr:2nçois 1, 1 s IP , article $.

Louis ^11, 150S, article $t
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cela il ne peut pas naître un prix arbitraire 8c

exceflif. L'équité conferve par - tout Ces droits;

& elle leur défend , d'abufer de la ncce/lité (a) ,

de la (implicite & de l'ignorance de leurs hôtes.

Elle défend également toute friponnerie , & tout

retranchement dans la nourriture des chevaux de

main ou de voitures > légers dans le détail , ils

font bientôt en s'accumulant des objets confidé-

rables.

Ceux c]ui tiennent ces maifons publiques, font
de droit relponlables de ce qui le perd dans leurs

maifons i & ils le font en tout cas au for exté-

rieur ,
quand même il n'y auroit pas de leur

faute. Les loix Ibnt précifes i & ces dilpofitions

rigides étoicni nccelTaires , pour maintenir l'or-

dre public , réveiller l'attention & la vigilance

des aubergiftes , donner une fureté aux voya-

geurs ,
pour eux & leurs effets. Et s'il en étoit

autrement , dit U loi , les aubergiftes pourroient

s'entendre avec des voleurs , ou le d.^venîr eux-
inèines , dans l'efpérance que l'impolfibilité de faire

preuve de ce qui fe paffc dans leur maifon , fou-

vent dans l'obfcurité de la nuit , leur procureroit

rimp>jn;té [b].

Cependant on ne croit pas légèrement toutes

fortes de perfonnes , dans les plaintes qu'elles

peuvent faire , des vols qa'on leur a faits , à ce

qu'elles prétendent , dans les auberges. Il faut que
ces plaintes ayent quelque vraifemblance j & on

(a) V. Denifart , V. hô-
teUeric , oîi il rapprre di-

vers Ar-^êts fur cet objer.

(6) Excïcitor navis aut
cauporae aut ftabuli , de
dolo aut furto

, quod
ibi. . . . faftum cft , quifi

ex malfficio teneri viJe-

tui : a modo nuUius cA
,

ipfius maleficium , fed ali-

cujus eoruni quoruT» opé-
ra.... cauponam exercet.,.,

culpx reus eft
,
quod operâ

nialoruin hominum uteré-
tur. Jnjïit. de ob'igat Quce
quufi ex dtlicîo , ^ç, Z,, ^^
tit. j. 5. 3.

V vj
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confidere en cela beaucoup la qualité de la pec-»'

Ibnne , fa probité connue : faute d'autres preu-

ves , il eft d'ufage de lui déférer le ferment &
de l'en croire fur fon ferment. Ce rif]ue que
courent les aubergiftes & les cabaretiers , doit

jes rendre attentifs à fe procurer des domefti-

ques fîiélles , ils en rc'pondent ; mais ce n'cft

pas tant par efprit d'intérêt qu'ils doivent faire

un bon choix , que par fentimens d'nonneur 8c

de religion. Toutes fortes de perfonnes viennent

dans les cabarets & dans les auberges ; ceux qui

n'ont point de mœurs fe croyent en droit d'y

prendre toutes fortes de libertés > qui dégénèrent

prefque toujours en licence , en mauvais propos

au moins , fi des iilles fages & vertueufês ne
les méprifent & les arrêtent , & ne favent fe

faire refpeder. Un cabaretier & un aubergifte

n'en doivent point prendre d'autres à leur fer-

vice j tout maître répond du mal qui fe fait

chez lui , lorfqu'il peut le prévenir ou l'empê-

cher.

On a examiné dins les conférences fur le

fîxieme commandement , ce qui concerne la

fendiiication des fêtes ; le travail perfonnel

des meuniers eil certainement une œuvre fer-

vile. Il peut QiïQ conhdérable, par rapport à l'at-

tention que demandent en certains temps les

moulins à eau ou à vent. Cependant comme le

Jervice que les mçuniers rendent aux citoyens,

eft d'une néceffité journalière , que quelquefois ils

laifleroient fans fecours pluûeurs particuliers, s'ils

ne profircient pas d'un temps favorable les jours

de Dimanche , & qui quelquefois leur a manqué
les jours précédens , ils ont fouvent l'excufe de
la néceffité & de l'utilité publique ou particu-

lière. Cependant on ne doit pas leur permettre •

d'aller par précaution , 8c pour gagner plus de

temps , chercher le blé & conduire la farine
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dans les maifons ; & (î on eft nue!<]uefois forcé

de le tolérer, ce n'ell que parce qu'ils allcgjent une

iicceflité preflante ,
qui les empêch'^ de pouvoir

autrement fournir à tout. Pour les autres tra-

vaux j nectirùres pour mettre leur moulin en état

de fervir , ceux-ci doivent être certainement re-

mis à d'autres jours (a\ Ces diftcrentes difficultés

furent propolces dans les conférences de Bokgne

(6) , ainfi que le rapj:crte Benoît XIV {c). On
donna la même décilion ,

que nous venons de pro-

pofer ; on renvoya néanmoins aux coutumes par-

ticulières des lieux , approuvées par les ordinaires.

On convint aufîi de la néceflitc où font fouvent

les meuniers de profiler du cours de l'eau , ou du

\ent favorable ; mais on rejetta unanimement

Pexcufe trop générale
,

qu'il fuffit pour eux d'gC-

filler aux offices , & qu'ils peuvent librement dans

tout le rerte du temps travailler de leur méiier.

Cette excufe au fond ne mérite pas d'être écou-

tée ,
puifque le jour entier doit être fandifié ,• Se

qu'elle ne peut entrer pour rien dans la junifica-

tion du travail , qa*on peut quelquefois leur per-

mettre {d).

{a) Molcndinorum opc-

rani ceîl'ent ab advehendo
tritico ad moleniinum ,

levehendâ ad piflores aut

privatoruiiî ad X les farina ,

tuiidendis f alp.O moiiS ,

refarcicndis roii> , ^c niii

forte ob pliariu'U dicrum

fcftoium fie^ucuuaai, aut | {d) Toid» n, 30

urgentem corrmunîs utili-

tatis caufam , obtinuerint
iicentiam in fcnptis. S^
Car. B:nom. in aciis Eccleft
Mcdlol. t. . ;7. 548:

[b) En 164-5.

(c) Inft. Ecc. liiji, 63, ri;

32.
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Il L QUESTION.
Quellesfont Us obligations des Imprimeurs
& des Libraires

, (J de ceux qui exercent
les Arts quon nomme Libéraux ?

OU T R E les obligations communes à ceux
qui exercent les arts , nous avons ici à

propofer divers objets particuliers, qui con-er-
nent ceux dont nous parlons. Déjà nous avons
expo.e le genre de bonté phyfique

, que les ar-
tmes doivent donner à leurs ouvrages , mais les
produaions des arts libéraux

, font fuf eptibles
d une bonté d'un ordre fupérieur

, d'une bonté
nieme morale

, & par la raifon des contraires ,d une mahce morale. Et c'eft ce que nous obfer'
vons d'abord au fujet des peintres

, des fculp-
teurs & des graveurs ; le mérite de leur art
conhiie a reprélent. r la nature. Or Ç\ c'eft la na-
ture corrompue qu'ils repréfentent , fi leurs por-
traits font des portraits licencieux

, & capables
de porter au crime

, s'iis expofent en vue ce que
la pudeur 8c l'honnêteté veut qu'on tienne ca-
che

,
c'eit un abus inexcurble d'un art d'ailleurs

tres-eftimable {a). Pour juftifier ce que nous di-
fons

,
nous n'avons pas fealement à citer les théo-

logiens & les cafuiltes , mais encore les propres
reglemens de ces artiftes : ces ré^iemens ont
pourvu a cette efpece de détordre , & l'ont Êve-
rement défendu.. Ceux qui %\^ rendent coupa-

fa) Lex naturalis &
divina inhihei cui'ibet

pcifoft» , n« apud le le-

tinpat piduras vel ftatuas
inhoneftas. Frt/i-£^/«/;, j.
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bles ne peuvent donc s'cxcuier fur leur igno-
rance , ùr le privilège de leur arr. Ils ne
peuvent ignorer des règles , confignées dans
ries ordonnances , faites (îngulierement pour les

diriger dans l'exercice de leur protlHlion : 8c

cette prof ilion ne peut jamais renfermer le

droit d- rien faire
,
qui pui^Fe porter au mal ,

8c être un piège à l'innocence ( a ). Or , tels

font certainement au jugement de tous les pè-
res & de tous L^s théologiens , les ftujes , les

peintures , les eltampes , c]ui reprcfentent des
nudités , des hommes & des femmes , des ani-
maux , dans des fituations deshonnêtes & laf-

cives. Comment d'ailleurs s'exercer & s'applu^uer

à repréfenter de pireils objets , fans qu'il s'élève

dans l'efprit des idées deshonnêtes , c]ui y cor-
refpondent & qui annoncent la corruption da
cœur. Si Saint Chryfoftôme dit c]ue le démon
fe tient toujours auprès des figures nues & peu
honnêtes {b) , combien efl-il plus près encore du
peintre & du fculpteur , c]ui les travaille ?

Il y a une confultation des dodeurs de Sor-
bonne , du lo Août 1671 , cjui décide expref-

fcment
, qu'on ne peut en fureté d^ confcience ,

faire , vendre , donner ni même conferver au-
cune ftatue , aucune peinture , des tapilîeries

,

même des eftampes cjui nrpréfentent des hom-
mes & des femmes entièrement nues , ou cjai le

font alfez pour blelfer l'honnêteté & la pudeur
{c). Il eft un règlement cîebre & général , fait

pour la librairie & l'imprimerie , dont l'article 8^

{à) Si ornant artem ,

devenuftant artiticcin. Sid.

Apoll.l. t.EpiJi. 2.

(b) Daemon nudaf figura:

aflidet. S. Chryf. in P/ai.

(0 Pi^uraf & imagines

obfcenae , libri amatorii ,

(ermoncs inipudic , turpes
cantilenae , tanquà n in-
citamenra bbidinis ab
omni chriftianoru.n u'u
dcbent penitiis ainoveiL
I. P, art. 76,

^
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aatorife cette dcjificn. Et nous citons avec d'au»

tant plus cle confiance ces rcgleniens ,
que fui-

vant l'éiit du Roi , de Fvrvrier 1776 ; rien

n'eft changé pour la librairie & Tiir-primeiie ,

ainfi que pour les communautés des cifcvres 8c

dzs apothicaires. Dans ce règlement , il tft or-

donné que les eftampes qui arrivent cans^ les

villes , où il y a communauté d^ librairie ,

doivent être apportées à la chambre Syndicale ,

pour y être vi; tces , à peine de confil'cation &
d'amende , & où il s'en tcouvercit qui bklle-

roient la religion & la pureté des mœurs , Sa

Majeric ordonne qu'elles y foient arrêtées, pour

en empê:her le débit. On voit que les inftitu-

tions civiles font dirigées d'après les principes

de h moiile chrétienne ,* car c'en eft un , ainfi

que de la droite riilbn ,
qu'il ne peut être ja-

mais permis d? fournir à perfonne l'occafion

prochaine de pécher & de- fe perdre. Or les nu-

dités , les tableaux & peintures déshonnéus font

de leur nature une occafion très - prochaine de

pé.her. Si quelques - uns les regardent avec in-

différence 81 fans en être frappés
,
qui pourra af-

furer ceux qui les confervent , les montrent , ou

les laiiTcnt expofés ,
que ces tableaux & ces fta-

tues fi capables de faire des imprellions dange-

icufes , ne produiront p.is cet effet fur pîufieurs

de ceux qui y
porteront le rs regaràs ? Et c'eft

ce que Saint Augultin fait obferver dans Tes con-

feffions, L. i. ch. 16 , par un exemple tiré d'une

des comédies de Tcrence , où un jeune homme
s'enhardit au crime , à la vue d'an tableau dés-

honnête . tiré de l'Kiftoire des fauffes divinités.

On ûiroit en vain , qu'on ne s'attache qu'à la

beauté & au fini de louvrage ,
qu'on ne s'y

occupe que de l'habileté du peintre. Cela peut

être à quelques égards pour les connoilîeurs &
ks gens d^ naétiçr / mais il fauî bien f-u çon*
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noître ce c]ui le paffe , &: l'imprefTion que font

ces ibrtes de repréfentations fur les fens. On en

a vu des efrl-ts éionrans. Plus .même l'ouvrage eft

parfait , & rend mieux la nature ,
plus l'impref-

iîon en eft vive. Ceux qui font accoutumes à les

voir peuvent être moins frappés ; mais cette ef-

pece d'infenfibilitc , vient pref ;ue toujours d'un

mauvais principe , d'un défaut àc modeftie 8c

de pudeur. La moitié des hommes , au moins ,

f?nt fbibles en cette matière ; la concupilcence

n'cft c]ue trop redoutable par elle - même , fans

lui donner encore de nouvelles armes. Nous en

revenons toujours à ce mot de l'Evangile : Mal-

heur à celui par qui le fcandale arrive , 6* à

qui fcandalijè les âmes jvibles. Point de déci-

sion de cafuifte , c]ui ait la force de cet ora-

cle. Point auffi d'excufe , d'ufage , de motif ,

<5ui puilîe i'éluder ni i'aftciblir. "Aufii le fixieme

concile général dcfend aux fidelles , avec menaces

d'excommunication , de fv.re ou de garder chez

eux des peintures &: des ft.itues indécentes &
immodeftes 'û). Et le concile en donne la rai-

fon , que nous venons d'en donner , c'eft que

les objets qu'elles r^prcfencent , en flattant les

yeux , corrompent naturellement le coeur , y exci-

tent des idées & des pafTions charnelles, qui por-

tent à l'impureté j & (-n'ayant 11 fouvent peine à

noi;s défendre de cette palFion impérieufe , lors

même que nous n'y avons pas drnné d'occafion

\olonttire, il eft bien plus difficile de le faire ,

lorfque nous nous expofuns voloniairement au

danger.

(/t^ Piûuras ocu'orum
pracOigia ricfs , fiv in ta-

huUt, fivc aliàs propoficas

& mentis corruptrices , &
fufflammationem ad tur-

pes Yolupiaies i-citauic€5,

fancîmus nullatenùs in pof-

terum expiimi : fi quii au-

tem hocfecerit , excommu-
nicetur. Conc. Gêner. 6^

Con/îuntiiiop, c* loa.
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C'eft dans le même fens & pour les memeS
raifons

, que Saint Charles , dans fon troifieme

concile Provincial , avertit les évêcjues , non de

confeiller amplement (a) , mais de donner tous
Tes foins , pour engager les laïcs ( car il n*ima-
ginoit pas c]ue des eccléfiaftiques pulfent fe per-

mettre une chofe fi évidemment mauvaife ) ,
qui

auroient dans leurs maifons des tableaux de cette

nature , à les brûler , ou au moins à faire cou-
vrir ce qu'ils ont d'indécent (^b) ; quand même ces

tableaux perdroient par-là une partie du mérite

qui les fait eRimer
,

parce que cette portion de

mérite efl véritablement criminelle , eft un dé-

faut moral & un vice ellentiel. Les ftatuts de
Befançon , ceux du Cardinal Grimaldi , archevê-
que d'Aix , le Rituel de Bourges de 1666 y or-

donnent de refufer l'abfolution à ceux qui con-
fervent de pareilles peintures , à plus forte rai-

ibn à ceux qui les font ou les vendent. On peut
avoir eu c^s peintures à titre d'héritage , ou les

avoir achetées fort cher ; c'eft un mauvais bien :

& il en doit être comme d'un bien mal acouis.

C'eft de Targsnt mal cmployi i & il vaut mieux

(û) L'Auteur des Confé-
lences Eccléliaftiques, fous
le nom de l'Auteur des
Conférences de Paris , fur

le mariage , imprimé en

I7SS > t. ^.p. 467. fe fert

du terme confeiller ; Saint

Charles met curct , dont la

{îgnificaiicn eft bien plus

énergique. La d;cifion de
l'Auteur n'en ei't pas moins
jufte dans le fond , ôc nous
la fuivons.

{b) Quoniam chriftiano-

rum hominijm mentes fa-

cile corrumpuniur , p°c-

candi libidine inflammatâ

ob turpium rerum atqus
obfcœiiarum imagines, ideb
iUas cffingi vetitum eft...,

itaque curet Epifcopus ,

ut quicuiiique laïci ho-
mines id generis habent
imagines vel parietibus ,

vel tabulis expreffas pro-
prietatis chriftianaî ftudio

eas ahjiciant , vel plane
deleant , vel ad honefta-

tcm concinnent. Conc. Me-*

diol. ùt. dd is qua par-*

t'im ad crdinis facrameii'

tum , partim ad clcricorum

honef.atem pertinent.
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b perdre , que Ton aine & celle des autres. Un
peintre peut avoir un fond confidcrable en ta-

bleaux immodeftes & iafcifs ; & un graveur

avoir fait de grandes dépenfes en pareilles ef-

tampcs. Ce n'eft pas feulement un malheur

d'avoir expofe une partie de fa fortune dans de

telles marchandifes , c'eft un vrai péché ; & ce

péché ne peut être un titre qui lui permette de

les conferver & de les débiter i ce qui rend plus

coupable ne peut autorifer à continuer de l'être

& à le devenir encore davantage. Et l'intérêt tem-

porel , doit toujours céder à celui de la conf-

cience & du falut (a).

On ne peut donc tolérer dans les peintres &
les fzulptcurs , i'afage de repréfenter des figures

indécentes : & ce qu'on appelle indécence, ce font

les nudités de ces parties du corps , que la pudeur

doit Cxclicr dans les deux fexes. On ne blâme pas

ab!olument les peintres , qui repréfentent les au-

tres parties honnêtes du corps nues ; & c'eft feule-

ment a cet cg.ird , qu'ils peuvent faire briller leurs

talens dans la repreientation de la nature. Ces for-

tes de repréfentations ne portent point à l'impu-

reté i mais celles que la pudeur naturelle oblige

de tenir cachées , ne doivent pas fe montrer à dé-

couvert dans les tableaux.

II y a aulî" 2e l'indécence à repréfenter la gorge

des femmes. Il eft (urprenant qu'on voie par- tout

tant de portraits de femmes, qui fe font fait pein-

dre la gorge entièrement découverte ; c'ell une

vraie nudité contraire aux loix de la décence &
de la modeflie chrétienne; & Tune de celles qui

naturellement font plus capables d'émouvoir les

pallions {h). Oï\ cite quelquefois les exemples de

{a) Livres défendus, cas

{b) Piâuxx aite , a ia

afpeftum turpirudinisquif-

pi.im u'us fuerir, exécra*

bilis xes eit U damaofa»
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certaines natioDs , cù les femmes ne paroiffen-t

point autrement, fans qu'il en naiffe aucune im-
preflîon fâcheule ; mais on fait aufli c]ue ces peu-
ples font extrêmement livrés à l'incontinence. Et
loin c]ue leurs ufages & leurs mœurs puillent à
notre égard êcre tirés à confequence , depuis que
le commerce les a liés avec nous , on voit qu'on

y craint davantage de blelîer nos yeux \ & que les

fentimens de pudeur qui y étoient autrefois éteints
ou alFoiblis, s'y font réveillés.

Il eft des peintres
, qui prennent c[es modèles

contraires à la pudeur , en faifant venir chez eux
des hommes & des femmes , les fdifant parcî-

tre devant eux entièrement nus , les tiennent
ainfî long- temps fous leurs yeux , leur faifant

prendre toutes fortes de pofture , fous prétexte
de mieux rendre la nature : ces nudités abfolucs
font évidemment contraires arx bonnes mœurs,
& à l'honnêteté publique. Nous ne voyons pour-
quoi les peintres fe donnent ainfi le Ipcûacle ,

de ce qu'ils ne peuvent faire palf^r légitimement
dans leurs tableaux ; car fi la repréfentation de
ces objets eîl (î capable de faire de mauvaif s

imprefTIons , il eft évident que la réalité a beau-
coup plus de force pour les exciter. On peut
ctre bon peintre , fans employer de pareils mo-
yens pour \t devenir; apiès tout il vaudroit en-
core mieux être moins parfait dans fon art ,

quoi
qu'on en puiïïe dire , & être meilleur chrétien.
On re p ut Te diipenfer d'interroger les peintres
fur cet objet , & indépendamment de ce qu'il ren-
fernîe de répréirienfible , comme occafion à.t pé-

veluti fi effigies meretri-
|

quifpiam turpes hiftorias
cias..,. aut fi quid fimile i aut fada référât , turpis
fuerit p ngat , fané opus

j
qucqae & abjiciendus Se

i!!ud turpe & n xium cen- chriftianis auribus indignus
febJtur. De iibris fiiv.ihter cenlebitur. Ccnc, Nie, z,
fudicandum cft. Nam fi | cai;, 6, acî, s.
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cKc , on y trouveia Ibavcnc un granJ nombre de

fiâtes
,
par dî-s re-^ards lafcifs , des pcnlccs , des

imaginations d.snonncies , des propos plus qu'é-

quivoques.

Nous ne con.ianinons point les planches anato-

mi.jues, où la nature eik reprcrcntée dans Ton en-

tier & !ans voUe , ni la conlhudion de ces plan-

ches d'Après n ture / elles ne font pas faites pour

exciter les pallions. Ce peut être un fecours nccel-

faire pour guider les médecins & les chirurgiens

dans rexvrcice de leur profelfun / Se cette vue

de néceirité & d'utilité p.blijue ,
jullitie ceux

de cet état qui en Font ufige , & les peintres cjui

les font dans cette intention : le moiit qui hait

faire & confulter ces planches , ell une cl"je.e de

contrepoids contre les tentations qui en peuvent

nràtre.

Nous ne devons pâs pa^Ter fous (îl.nce une

obfervarion o^u'on avoir faite dan^ nos premières

conférences , fur les Ecats , c'eft que les pein-

tres
, qui font ou vendent des tibleiax qui blef-

fcnt la religion & les b )nnts mœurs , caufent

des fcandales non-feulement pallag.rs , mais en-

core qui durent autant que ces peincires mêmes ,

toujours renailfant durant plufieurs liecles. Et quelle

in ]uictuie ne doivent-ils pas avoir, lorfqu'ils ont

ainfi fujct de fe regarder comme coupables de la

perte d'une infinité d'ames , & la caufc Se l'occa-

fîon de leurs pé hcs ?

Quand les curés portent le coips de notre

fcig.'ieur aux malaies , il eft de leur devoir de

ne fouffrir aucune peinture immodcfte dans les

appartemens , & d'exiger du malade lui-même ,

(i elles lui appartiennent , de les jet.r au feu ,

ou de fiire couvrir pour toujours ce qu'il y a

d'iniécent ; ou fi c'efl dans une maifon étrangère,

ils ne doivent point manquer d'y exhorter torte-

ment ceux à^^ui font ces tableaux. Ni le prix



47 3 Conférences d'Angers
,

de l'ouvrage , ni la qualité d'origina! ne doivent

point arrêter fon zèle. Les règles de ia reli-

gion font immuables ; & c'eft l'exemple qu'ont

donné des princes vertueux , en pareille circonf-

tance. Et cela n'eft pas farprenant. Les règles de

la morale font générales , renferment les grands

comme les autres i quand une chofe eil mau-
vaife , il n'eft pas poffible , de faire aucune dif-

tinclion des perfonnes. Tous font également obli-

gés d'éviter le mal , & de retrancher ce qui peut

y porter les autres.

Nous faifons encore unelobfervation importan-

te
, qui nous cchappoit , c'eft que les premiers apo-

loglftes de la religion , entre les traits qu'ils lan-

cent contre la religion payenne , s*élevent avec

une force finguliere contre les imsges déshonné-
tes àts faux dieux , que les payens cocfervoient

dans leurs temples , dans leurs maifons , dans les

appartemens les plus fecrets i & les repréfentent,

indépendamment de l'exemple des dieux, comme
des objets capables de porter aux voluptés les plus

honteufes; mais nous , continuent-ils , en parlant

à^s chrétiens , nous ne pouvons nous permettre
rien de femblable. Nous fommes obligés à confer-

ver chartes , nos yeux & nos oreilles , & fi vous
venez à fuivre notre doctrine , il vous faudra re-

noncer à tout cela : Horum non folàm itsûs , fed
ttiam auditûs & afpectûs memoriain deponendam
ejfe vobis denuntiamus (a).

Nous fouhaiterions n'avoir aucun reproche à
faire en ce genre , à l'art qui nous fert nous-
mêmes , & à répandre notre ouvrage. L'impri-

merie eft une àts inventions , & peut-être la

plus belle des derniers fiecles ,* elle a contribué
infiniment à la perfeétion des fciences , à la con-

servation Se à l'augmentation des connoiflances

{a) Cl«m, Alex, admonitf ad Gent^»
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ham.iîfiîs ; mais fî elle multiplie , fi elle cternife

les bons oavr?.ges , (i par -tout elle les répand ,

elle produit prccifemcnt les mêines effets , par

rapport aux mauvais livres. Et jamais cet objet

n'a plus mérité l'attention des diredeurs des âmes,
du gouvernement même -, car jamais les mauvais
livres n'ont été plus communs , qu'ils le font au-

jourd'hui. La capitale & les provinces en l'ont

inondées : livres contre la religion & les dogmes ,

contre le trône «Se l'autorité royale , & ne refpi-

rant que la fédition i livres contre les mœurs &
riionnéteté , & qui ne peuvent qu'allumer le feu

des pallions , encourager le libertinage de l'efprit

& du cœur. Ces livres trouvent des imprimeurs 8c

des libraires qui les vendent. Le peuvent - ils en
confcience ?

Les imprimeurs & libraires n'ont qu'à confulter

leurs propres réglemens , pour décider la queftion :

il leur eft défendu à l'article 8^ , d'im.primer & de

débiter des livres contraires à la religion , au bien ,

au repos de l'Etat & à la pureté des mœurs , ni

des libelles diffamatoires.

Ces réglemens font foutenus de l'autorité àçs

Joix & des arrêts, & malheureufement les auteurs

& les imprimeurs y donnent fi fouvent occafion ,

qu'il n'eil point d'année , où les magiflrats char-

gés par état de maintenir la tranquillité publi-

que , & le refped dû à la religion , & fpccia-

lement du foin de faire la recherche des ouvra-

ges , qui y feraient contraires , de ks fupprimer >

de fciifir les formes 6* les exemplaires , de pro-
céder même à l'extraordinaire contre les coupa-

bles (a) , ne fe trouvent forcés d'exercer la févé-

rite de leur miniftere , contre un abus toujours

renaifiant , que d'un côté l'incrédulité & le liber-

tinage , de l'autre la cupidité U l'avârice eutrc-

{a) DcçUration 4u 10 ^ai 1729,



4^0 Confcrences d'Angers^
tiennent fans c?.{\t , ck iavent dérober aux pour*

i^'aMQs Se aux chitimens. Les divers arrêts , dont
on poarroic faire plus d'an volame , ne font p^s

de (impies jagemens , mais des jugemens moti-

yés , & foatenas des raifons les plus fortes & les

plus frappantes.

Indépeniamment même des principes généraux

de la morale , les imprimeurs & les libraires doi-

vent regarder comme une loi particulière Se effen-

tielle de leur profeflion , de ne point fe prêter

au débit des mauvais livres , loi la plus claire ,

la plus pofitive , loi en matière très grave au ju-

gement des deux paiffances. Pie IV > dans une
bulle qui eft à la fuite du concile de Trente ,

prononce politivement qu'il y a péché mortel à

lire des livres contraires à la religion , Se capables

de corrompre les mœars. La fcptieme règle de
l'index , émanée d'une congrégation établie par

l'ordre du concile de Trente, ed très-po(itive ,

& établit cette vérité à titre de m?.xime. Ce n'eft

point fur l'autorité de la con^réo-ation de l'in-

dex , que nous lavons netre pas reconnue en

Prance , que nous appuyons (a) cette rei;le , mais

fur fa juftelfe & Ton équité, & fa conformité i

nôtre légiflation & à notre police -, 6c on ne peut

par cette raifon lui refufer cette force directive ,

qu'augmentent encore les conciles Provinciaux

tenus en îrance , conféquemment au concile de

Trente , comme ceux de Bordeaux en 1583 {b) ,

(a) Libri qui res lafcivas

feu. obfcœnas ex profeffo

traçant , narrant aut do-
cent, cùm non foliim fiiei,

fed & morurn
,
qui ejuf-

modilibrorum Icctione cor-

rumpi folenc, ratio haben-
da fit, omninb prohiben-
tur & quiços habuerint fe-

verè ab Epifcopo punian-

tur. Res. 7. Ind.

(b) Monec-riur fxpiniîmè

fidcles , ut fugianc tan-

quàm virus mortiferum lec-

tionem librorum... qui vel

ad artes magicas pertinent,

vel impias , vel obfcœnas

narrationes continent, cof-

de
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Je Tours en ijSi (a) , de N.irbanne en i6;8 ,

&c. c]ui enfeignent la même dodrine ; elle a conl-

tamincnc écé tenue dans leglile , on en pourroit

fjrmer une efpece de tradition. Nous nous con-

-'enterons de citer la réponfe de Nicolas I aux

Bjlgares (è) , le fécond concile de Nicée (c). Nous
pourrions remonter jufqu'à Saint Paul ,

qui iîc

brûler les livres de fortilége & de magie {à) ,
qui

ne renfermant pas un plus grand danger de per-

verfion ; fur quoi Saint AugulHn fait cette réHe-

xion
, que les nouveaux convertis , détrompés par

le laint aporre , brûlèrent ces fortes d'ouvrages >

pour ne pas s'expofer à brûler eux - mêmes dans

les feux de l'enfer (e).

L?s imprimeurs & les libraires n'ont , ce me
femble , rien à répliquer à des autorités fî pref-

fantes. Ils difent néanmoins que c'ell - là une
aifdire de commerce , & que s'ils n'impriment pas

ces ouvrages , le mal ne s'en fera pas moins ,*

qu'on les portera à l'étranger , qui profitera du.

bénéfije
\

qu'il vaut bien mieux que ce bénéfice

pdiïe aux citoyens , (Se que ceux-ci profitent encore

de celui que les étrangers , qui les achèteront
, pro-

cureront au royaume : 2°. qu'ils ne font pas les

juges des ouvrages : qu'ils ne font qu'artiftes 6c

que ut ol'.m tempore Apof-

toiorum fadum eft , com-
burant. Conc. Burg. is8î.

c. j. de magicii artibus , &c.

(a) Prohibet S. Synodus
ne libri magicae artis , hx
xeticorum.... vel ad lafci-

viam.... provocantes, im-
primin:ur, vendantur , Ic-

gontur , aut recineantur ;

îubetque ut.,., combaran-
tur.... fub anathematispce-

nâ. . . . ipfo fado. In fidci

profeff.
'

Etats, Tome IIL

(b) Utpotè noxil, blaf-

phemi , igni tradendi , cor-

ruaipunt enim bonos mo-
res, uc fcriptun eft , collo-

quia prava. Rtfpnnf. lo,

(c) Can.ll. ad.VI.

idi hdt. 19.

(e' Portârunt codicesiti-

cendendos
,

proptet quos
ipfi fuerant incendendt ,

ut illis in ignem mifîîs

ipfi in refrigerium tranfi-

rent. S. Aug. in Acî. Apqfl,

c, 1$,

X
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marchands . 3°. que c'eil aux cenfcurs à prononcêîr

Air la nature des livres , & que dès qu'ils ibnc mu-
nis d'une approbation & d'un privilège , eux doi-

vent être pleinement tranquilles : 4°. qu'ils ne font

pas obligés de Te ruiner pour de v.?.ins fcrupules >

cju'ils ont fait de bonne foi l'acquifuion de ces

ouvrages, qu'il faut bien au moins qu'ils falfent

rentrer leurs fonds : qu'après tout la faute eft

toute entière du côté des auteurs & des lecleurs ,

qui s'expofent au danger ; & que fîmplement mar-

chands , ils peuvent juger fans témérité ,
que ceux

qui viennent acheter ces fortes de livres , ou ont

permiiTion de les lire , ou ne font pas d'un carac-

tère à s'en laiifer frapper ou féduire.

Nous reconnoiffons que la librairie eft: un com-
iTiercetrès-eftimable, qu*il mérite d'être encouragé.

Mais fous prétexte de favorifer le commerce na-

tional , fut-il jamais permis de vendre des mar-
chandifes vicieufes , capables d'empoifonner ceux

qui s'en fervent ? Voilà le point précis de la quef-

tion. Les âmes ne font-elles pas empoiibnnces à

leur manière n^r les mauvais principes, de même
que le corps par des nourritures pleines de venin ?

Les gens fagcs échappent au danger ; mais le livre

n'en eft pas moins dangereux ; & combien y fuc-

combent. Nous en revenons à l'oracle de Jefus-

Chrift , & à ce qu'il enfeigne du mal qu'il y a à

fcandalifer , non pas plufieurs , mais un fcul des

fidelles. Le mal ne s'en fera pas moins , dit-on
,

encore y mais parce qu'an autre eft dilporé a faire

un mal , eft- il permis de !e prévenir & de le faire

foi-mênie ? 0:i ne doit point envier à l'étranger

un profit , qui vient d'an commerce illicite, & dans

la vérité l'étranger n'en fera point , fi les libraires

du royaume n'y prêtent la main & ne s'en rea-

dert complices.

Nous convenons
,
que les imprimeurs & les li-

biaires ne font pas toujours juges compétens da
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Tiiérlte des livres , & qu'ils peuvent y être tt.-.in-

pcs. M:iis il on leur prouve dcmoaihativement

c]ue louvrage eft mauvais , ils ne peuvent plus

alors s'exC'Jll'r fur leur ignorance , ni s'en char-

ger ni les vendre , & cela par la raiibn même qu'ils

De (on: pas j'Jges des livres.

Nous fommes aulîî perfaadés , que les cenfeurs

royaux ne négligent rien pour empc-her qu'on ne

mette au jour de mauvais livres \ & nous favons

qje les privilèges d'imprimer ne font accordes que

fur leur approbation. Mais au moins les libraires

& les imprimeurs ne doivent pomt débiter de

livres , qui ne font munis ni d'approbations ni

de privilèges. C'eft dans leur profeillon une loi

de dilcipline qu'ils ne peuvent ignorer. Il leur

efr étroitement défendu de faire des éditions far-

tives. Or la plupart des mauvais livres l'ont im-
primés clandeftinement , fans privilège , ou lur

des privilèges fiux <Si furpris , quelquefois par les

imprimeurs eux-mêmes , au moyen de certains

détours qu'ils favent mettre en œuvre. Ils n'ont

aufli aucune excufe à alléguer , lorfqii'ils fe con-
tentent d'approbations vagues & TuppoTèes , &
v]uaprès les approbations ils laifTent les auteurs

fufpeds , ajouter , changer , retrancher à leuc

gré. Qaoi qu'il en pui/Te être des furetés exté-

rieures ,
qu'on leur donne , ils ne peuvent en

avoir contre Dieu , qui par la bouche de Saine
• Paul enveloppe dans la même condamnation \t^

auteurs du mal , 5c ceux qui y coopèrent. Au
fo.id aucune approbation , aucun privilège ne
peut juftifîer l'impreflion & le débit des ouvrages >

dont !i leélare peut être préjudiciable à la reli-

gion. Les loix générales les défendent trop pofiti-

vement ; elles contredifent le privilège & en dé-

montrent la furprife.

Jefus-Chrift lui-même a répondu à la derniers

çxcuTe , par cet oracle / que ferviroit à l'homme
Xij
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de gagner tout le monde , s'il vient à perdre fort

a:r.e , & quels biens pourra - t - il donner pour

échange ? Or le Ic.ndale eft un genre de péché ,

c]ui fLiint pour perdre lame & faire manquer le

falut. Et l'on ne peut douter c]ue les livres >

dont nous parlons , ne loient un genre de fcan-

dale le plus efficace ,
qui fe répand davantage ,

& fe perpétue plus long-temps. Les auteurs font,

fans douce , les plus coupables 5 mais ceux qui

leur prêtent leur miniflere , & fans le fecours

defquels ils feroient infiniment moins de mal

,

ne peuvent être jugés innocens. La bonne foi

peut jufîiher i'dCCjUiiition d'un mauvais ouvrage i

Aès, qu'elle celfe , û\q n'en peut plus excufer le

débit. C'eft un péché de l'acheter & de le lire ,

des qu'on eft du nombre de ceux pour qui il

peut y avoir du danger , & c'efl le très - grand

nombre (a). C'eft donc aulfi un péché de le

leur vendre.

Il eft difficile de faire goûter cette morale

aux imprimeurs & aux libraires ; ce n'en eft

pas moins la morale de l'Evangile, On n'en peut

luivre d'autres. Pour le paflé , on n'a gueres

que la voie de la pénitence, & le ch mgement
de conduite à demander. Car d'exiger que les

libraires retirent les livres
,
qu'ils ont vendus ,

c'eft ce qui n'eft pas ordinairemient poffible ; &
(nce qui par cette railon , ne peut être propoie que

dans des circonltances alfez rares. Mais cornaient

{ai) Si quis ex propen-

(ione in libidinem hujuf-

modi libres leg^t , nemo
dubitav'erit ip'"u'Ji pecca

tum lethale committere.

Si,... ex curiofuate 5< le-

vitate , tamen lethalis pec-

cati periculo fe volens ex-

jonit , adcôquç pcccaii

mortalis reus eft. Si aliîs

conlViis , légat , vel domi
retineat , ubi à corjuge ,

liberis vel domefticis Icgi

pofîint , lethalis fcan.daM

reus eft. Nat. Alex. Theol.

dogm. & mor. in 6, Prcec.

l, 4, Ct 8. art, 2. R^S' 6.
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"autrement regarder ce qu'ils ont gagné par ce

comn^erce prohibé , que comme acquis par un

péché , qui ne pourroit être expié qu'en retirant

à prix d'argent les exemplaires vendus , (î ceLa

étoit poflible. C'eft donc bien le moins d'exiger

pour fatisfadion , de convertir le profit en aumô-
nes ; c*eft la déciiîon de Pontas , V. mauvais livrey

& la nôtre.

Les libraires allèguent encore ,
pour fe jufti-

fier , l'exemple des perlbnnes vercueufes & pleines

de confcience , qui viennent leur demander de

mauvais livres & les acheter chez eux. Or ces

perfonnes ne voudroient pas flaire un mal ; il

n'y en a donc point à débiter ces fortes d'ou-

vrages. Nous obfervons d'abord que ceci n'excufà

point l'imprimeur ; le mal de l'imprimeur étant

confommé
, & le débit de l'ouvrage n'étant point

arrêté , les per^onnes^ dont il s'c^git , peuvent

avoir des raifons d'en Faire l'acquiîition ,
pour

Connoître le livre , le réfuter & mettre les au-

tres a couvert de la féduélion. Il en efi: des doc-

teurs , & de ceux que des circonftances particu-

lières mettent dans la néceflité de prendre connoiC-

fance de ce qui atraque la religion & de la dé-

fendre , comme des médecins qui peuvent voir &
toucher des chofes , dont la vue & l'exam.en eft

interdit à d'autres. Les perfonnes vertueufes 8c

éclairées , obligées par état ou par les circonf-

tances de prévenir les foibles contre la féduélion ,

fermes eux-mêmes dans la foi , en obtenant dans

le befoin la permiiTion des fupérieurs
,
peuvent

pour une fin Çi louable acheter des mauvais livres ,

puifqu'ils paroijfent ; ils le peuvent faire à-peu-

prcs comme les médecins & les perfonnes chari-

tables s'expofent à un air peftiféré , pour fiuver

les aiitres -, avec cet avantage encore que ces

ledares font pour elles fans danger. Mais de- là

il ne s'enfuit nullement qu'on ait pu imprimer

X iij
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& mettre en vente ces fortes d'ouvrages, qu'on '

pui/T,; continuer de le faire
, qu'on puifle encore

nioins les vendre /ans difcernement , à des gens
a qui ils peuvent être nuifibies ; & que ce que
de gens habiles & éclairés font par pure nécel-
fité

, puiffe être permis à d'autres ou à l'égati

des autres.

Ceux qui contribuent au débit des mauvais ou-
vrages

, les colporteurs fartout , font aufii trés-

coi.pables. Ceux-ci ne peuvent êcre excufés fur

l'ignorance
; la manière clandeftine dont ils ven-

dent les livres prohibés , annonce qu'ils font

ttés-inftidits que le débit n'en eft pas permis:
auiii lorf.'.u'ils font découverts , ils font traités

trés-rigc^ureufement
, & quel.]uefois punis de pei-

nes corporelles & infamantes (a) , ainfi que les

particuliers , oui pour dérober aux recherches les

livres prohibés , les tiennent en d^pôt dans leurs

maifons.

Les imprimeurs & les libraires , qui font leur

commerce avec droiture & avec une entière pu-
blicité , nous écouteront plus volontiers , lorfque
nous parierops des contrcfidions des ouvrages ,

quils ont imprimés. C'eft vciitablement un vrai

brigandage dans la librairie
, que ces contre-^

fadions j elles font répréhenfibîes à une infinité

de titres j
1°. par la iuppofition de nom & de

lieu. Les imprimeurs
, pour tromper le public ,

ne fe font aucun fcrupule de prendre le nom
de celui qui a obtenu le privilège , 8c celui du
Heu où il exerce fa profcflion. Or le faux ed: ici

de la dernière évidence ; c'eft fe donner un faux

nom i & au lieu de l'édition , une dénomination
fauife. Q>ioique cette fuppofition de nom ne foit

pas précilément celle
,
qui efl h févérement dé-

fendue par les ordonnances , c'en eîl poartan.ç

(a) V, Denifart, V. Colporteurs.
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une révlle , & qui par cela fwul n'eft pas rufcepti-

ble d'excule ; i". par U dcfobéiirance à la loi du

ibuverain , qui défend pofitivement , fous de

grandes peines dans les privilèges , de contrefaire

i'impreflion de l'ouvrage, qu'il donne permiilion

d'imprimer i 3". par le tort que cette édition caufe

au libraire ou à l'imprimeur ,
qui a obtenu le pri-

vilège : elle empêche le débit de fes exemplaires,

l'arrête ou le diminue \ c'eft blelfer un droit qui

lui appartient légitimement , & qu'il a acquis à

titre, fouvent onéreux. Les privilèges coûtent , les

manufcrits ne font pas toujours gratuits. Il eft

d'ailleurs du bien public , que l'imprimeur d'un

ouvrage , foit connu & autorifé, afin qu'on fâche

à qui s'adrelfer , s'il fe palfe quelqu^^ chofe dans

l'édition , ou (i l'on gliiîe dans l'ouvrage des ar-

ticles réprehenfîbles.

Nous prendrions fans crainte fur notre compte

cette décifion ; mais nous avons un garant, dont on

refpedera davantage l'autorité \ c'eft l'auteur des

Conférences de Paris ,
qui condamne à la récita-

tion , les libraires de province ,
qui contrefont les

icnpreflions qui fe font dans la capitale , & cela, il

l'établit comme une chofe aifez évidente ,
pour n'a-

voir pas befoin d'une preuve particulière. Il ajoute

iTiéme {a) , que fi pour éviter cet inconvénient , un

imprimeur fe trouve forcé d'abandonner à un prix

trop modique , un certain nombre d'exemplaires à

ce libraire , dont il a fujet d'appréhender la contre-

faflion entière , celui-ci eft obligé à un dédomma-
gement, relativement au furplus de ce qu'il eût du

payer les exemplaires qu'on lui a fuurnis non iur

le pied de la remife ordinaire , mais d'une remife

exorbitante. Cette efpece de remife dans la vérité

ii'eft nullement volontaire & devient préjudiciable

â l'imprimeur privilégié.

{a) T. 4. /. I. l^' Conf. §.6, cas 8,

X iv
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Au refte , ics rcgiemens faits pour l'impri-

merie font très - beaux & très-capables de préve-

nir tous les abus. En prefcrivant cju'aucun ouvrage
ne s'iT.prime ians privilège & fans une appro-
bation préalable , ils préviennent , autant qu'il

cft polîible 5 l'imprefiion & le débit Àts mauAais
livres ; & ce premier règlement acquiert une
nouvelle force par la précaution qui exige que
l'imprimeur mette Ton nom & le lieu où il

extrce fa prcfeflion , afin qu'on fâche où porter

lé remède lorfqu'il paroît quelque ouvrage dange-
reux. La profcnption très - févere des imprimeries
danJeftines , & des impreflions faites ailleurs ,

<}ue dans le lieu
,
qui y elî deftiné

, qu'ils ap-^

lent officine , eft encore un excellent moyen pour
arrêter rimprtffion & le dtbit des mauvais ouvra-
ges , avant qu'elle foit achevée 8c qu'ils puilfent

paroître.

Il y auroit bien des chofes a obferver fur le

prix des livres. L'imprimeur en eft le maître ,

puifqu'il a feul le privilège de le vendre & de
le faire débiter. Il eft de fa probité de ne pas
le rendre exceffif j on ne lui défend pas de pro-

fîter avec modération d'un livre , qui a beaucoup
de cours , pour fe dédommager de quelques au-

tres , qui languiffent dans fes magafins. Un ou-
Trage , dont l'édition eft épuilée , eft par cela

feul d'une grande valeur. Il y a fur tout cela

une eftimation commune alîez publiquement con-

nue ; tout ce qui eft défendu en ce genre aux
marchands ordinaires , l'eft également aux li-

braires , comme les monopoles fi aifés dans le

commerce de livres & les ventes publiques , l'abus

de l'ignorance des poifelfeurs des livres
, par rap-

port à leur valeur , les appréciations infidclles &
trop baffes , «Sec.

Un libraire ne peut abufcr du befoln que

peut avoir d'an volume défâirotti & féparé >
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fon confrcre ou toute autre pei Tonne , qui peuc

avoif Its autres volumes. Celui - ci n'a pou: lui

c]u'une valeur très-médiocre ; & c'eft par hafard

qu'il fe trouve quelqu'un pour qui il ait un
mérite particulier i mais cet avantage n'elt poinc

propre au libraire. Il ne peut le faire entrer

que très- légèrement dans le prix , par la même
railon

,
que fuivant tous les théologiens , ou

ne peut vendre au - delà du jufte prix une cliofe,

précifcment parce que celui qui veut Tachetée
en a beloin. C'ell: encore la décifion de Pontas ;

elle elV mfte ; elle doit être Tuivie ; & fî elle

Ictoit exactement , on ne ("eroit pas obligé de
cacher aux* libraires qu'on a déjà quelques vo-
lumes du livre qu'on recherche, lorfqu'on trouve
dans 1-urs magafins , ou expofés , ceux qui man-
quent. Si cependant ce volume ctoit plus rare

que les autres , s'il avoit coûte cher au libraire ,

la valeur en augmenteroit à un autre titre , que
l'utilité de l'acquéreur (a),

(û) S. Thom, 2. 2. Q. 77. art. i.

IV. QUESTION.
Quelles /ont les ohUgations des gens de la
campagne

,
'j les principaux p/chés quils

peuvent commettre /

LE s devoirs des gens de la campagne (ont un
objet bien n;\rurel des conférences des cu-

rés. Ils foraient la partie la plus nombreufe du'
troupeau confié à leurs foins , & pgur TordU
naire la plus confolante. La reli^î-a , l'Iiama^
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mié , Tamoiir d\i bien public doivent intérefî^f

iînî^uUerement en leur faveur ; de tous les fide!-

les , ce font ceux à qui les inftrudions de leurs

pafteurs font pi as néceifaires. Hors d'ctai fou-

vent de rien apprendre d'eux - rcémes , ce n'eft

que par le fecours de leur miniftere , qu'ils peu-

vent être inftruits des vérités , dont La connoif-

fance eft nécelTaire au falut & de leurs princi-

paux devoirs. Leur docilité , leur fimplicité , leur

reconnoiifance proportionnée pour l'ordinaire à

l'intérêt qu'on prend à leur (ituation , dédomma-
gent avantageufement de la peine qu'on peat

avoir à les conduire. L'innocence de leurs mœurs
(a) j moins expofée que dans les villes , foute-

nue par un travail prefque continuel
, qui leur

épargne la plupart des occaiions de péché , &
par là beaucoup plus aifée à maintenir , ell un

nT^tif bien preilant ,
qui attache à leur fervice^

Ou 2 dit que la vertu chaiîie de la terre par

les dérigîeraens des hommes , avoir fait fon der-

nier fcjour dans les campagnes. On y voit , en

effet , encore des mœurs plus pures
, plus de

candeur 8c de droiture , plus de crainte de Dieu>

plus de refpec^ pour la religion & fes pratiques.

A ces vues in'pirées par la religion , fi Ton joirt

les fenrimens d'humanité , il n*efl pas poiîible

qu'an ne foit touché de l'état mdferable , dans

lequel ils vivent , de h rigueur de leurs travaux:

dans toutes les faifor^s de l'année , des fatigjes

continuelles auxquelles ils fe livrent , fans avoir

d'autre jour de rep:s ,
que celui qu'ils doivent

aux exercices de la relio^ion. C'eft à nous minif-

tres de l'é^life à leur adoucir les peines de leur

état , à lelir apprendre à les fandifier , à les

.confoler dans leurs afflldions , à intérelTer ea

(a) Agrîcultura omnium artiuin eft inaocenrirùma»

Aug- Hcer. 46.
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leur faveur U chuité & l'huma ni c5 (iec proprictai-

les ,
qai iouiircnit tranquilkmcnt du fruit de leurs

terres , cultivées & miles en valeur par les foins

p'-nibles & adiius dw^s laboureurs ; tar^dis c]ue

ceux-ci en retirent à peine de quoi fournir à la

fublillance de leur famille
,

par une nourriture

{rrofliere ,
qui ne peut que Ibutenir leurs forces

& entretenir la vie {a).

Le bien public enfin exige qu'on rende leur

condition la meilleure qu'il (oit pofiîble , & qu'oa

leur donne toutes les efpeces de fecours. On fent

aujourd'hui plus que jamais que les gens de la

campagne, font la portion la plus utile de l'E-

tat ; on rend juftice à l'importance & au mérite

de leurs occupations , qui procurent à la fociété

entière Us alimens de première nécellité. Il eft

fans doute du bien général & de Téquité natu-

relle ,
que ceux qui fournilîent aux autres , de

quoi fournir aux befoins , aux délices même de

la vie , ne manquent pas au moins du nécel-

faire. Leurs corps fe fortifieront davantage , &
feront plus en état de foatenir les travaux pu-

blics , dont le poids tombe prefqu'entierement

fur euu. Les pères vivant plus loag-temps , plus

fécondes par des enfans moins foibles , pourront

les y former plutôt , les y conduire durant un
plus grand nombre d'années. Les campagnes ne

feront plus dépeuplées par la mifere , elles fe-

ront mieux cultivées , les produélions en feront

plus abondantes , & le peuple en général plus

riche. Ces réflexions ne paroiffcnt à la première

vue qu'humaines &: économiques , mais elles ont
plus de trait qu'on ne penCe à h confcience.

Bien conçues & rapportées à la religion , elles

{a) Omnium retum , ex I dulcius , nihil homine U-
quibus aliquid acquiritur ,

|
bero dignius. Cic. de oj^.i,

ïiihtl eft agricultutâ me- 1 i. cire. fw^m.
Uus , nihil ubeiius, nihil

\

X vj
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fixent davantage l'attention fur Tes gess de cara--

pagne \ & intereilant à leur fort , elles montrent
combien il eft important & facile de cultiver leurs

mœurs. Incapables d^ grands railbnnemens , 8c

très- fufceptibles de ceux de la religion , prefque

Iç^ feuls qai foient à leur portée
, plus leur pro-

fefîîon eft nécelfiiue à la fociété
,
plus la f&ciéte

doit veiller à leur faire refpeder cette religion y

a la leur rendre aimable , en leur procurant tous^

les fecours & les adouciiTemens que la religion inf-

pire. Ainli ces réflexions , quoiqu'on apparence

étrangères à la morale , font comme un premier
principe , que nous pofons , qui va nous diriger

dans la décifîon des devoirs réciproques des gens

de la campagne , & de ceux dont ils dépendent &
dont ils font valoir les biens.

On diftingue les habitans de campagne , en
fermiers , en amodiateurs , ou colons cultivant

les terres à moitié , ou fous la réferve d'une cer-

taine partie des fruits , fuivant les ufages des

lieux , & en vignerons. On peut faire encore une
clalie à part de ceux qui élèvent oi coniuifent des

beftiaux , & y joindre les Gardes des bois & des.

fcrêts.

Les trois premières clafles , forment ce qu'on;

nomme les Cultivateurs , c'eli-à-dire , cette por-

tion des citoyens , qui s'adonnent à l'agriculture ,

occupation la plus ancienne
, puifqu'elle a com-

mencé dès l'état d'innocence (a) , & que DieiL

iTàvoit prefcrite au premier homme dans le para-
dis terrertre {b) ; qu'il lui commanda de nouveau:
depuis ià chute à titre de pénitence [c) , en force-

{a) N"oTi oderis laboriofa

©pera & rufticationem créa

tant ab Altifilmo. Eccli. 7.

(6) Plantaverac autein

DQiiiir.u.s paradimn volup-

nem. ... ut operaretur Se
cuftodirereum. Getu 2. v».

& 6- is.

(c) Malediifta terra in.

opère tuo , in laboribu»

comede^ çs. ci ojuolbus.
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que ce qui dans i'aat d'innocence n'eût été qu'une

occupation douce Se agréable , eft devenu par la.

peine qui y eft attachée , une partie confidéra-

ble de la pénitence, que Dieu a impcté à l'hom-

me pécheur.

Il y a deux fortes de cultivateurs, d'où naif-

fent des droits & des devoirs dinérens pour les

uns 5c pour les auttes. Les uns cultivent leurs,

propres terres , foit p. r eux - mêmes , ibit pac

leuts domcfliques ; les autres cuUivenc le-, tcnes
des autres , qu'ils prennent à renne , ou à rente

pour un terme plus ou moins long , ou à moi-
tic. Il y a entre eux cette différence

, que le la-

boureur j maître du fonds ,
peut en faire ce.

qu'il veut , l'enfcmencer comme il veut ; c'eH:.

fon bien. Le laboureur au contraire qui n'eit

pas propriétaire , doit fLàvre les loix de fon bail

& de la convention qu'il a faite , enlemen.er les

Terres fuivant leur portée , fans endommager le

fonds.

Les uns & les autres ont des obligations com-
mur^s > naturelles ou divines , civiks Se politi-

ques. Les loix naturelles font d'autant plus rcA
peclables , que Dieu les a exprc-lfément renou-
vellées dans les livres faints. C'eft 1°. de ne
recueillir de fruits que de fon propre terrain , 8c
conféquenixent au droit de jouifiance qu'on en a;
& le propriétaire lui - n^cme violeroit ce pré-

cepte , (i après avoir affermé fa terre , il, Cq-

donnoit la liberté de prendre pour fon ufage lea

fruits des arbres , qu'il ne s'eft pas réfervés ; 8c

d'abufer pour c^la de l'aufrité qu'il a fur fon
fermier , à qi'i feul la joaiffiace appartient , &
qui fouvent n'ofe par crainte s'y oppofer , nL
empêcher les domeftlques & les enfms de faire

diebus vitae tuae , fpinas

& ttibulos gerrninabit ti-

!ii» . . . in fudoie vuUûs

rui vefceris pane. Gen. 3„
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la même chofc
, pour lordinaire avec moins àe

ménagement encore. Si le le tort cjuon fait par-
la au fermier

, étoit de qaelc]ue confidération
,

il auroit droit d'exiger un jafte dédommagement;
lorfqae les objets font peu confidérables

, on
peut préfumer que le fermier ou colun y con-
fent.

2P. Ceft de ne point anticiper fur Tes voifins
(a)

;
ce qui fe fait aifement cfans les champs com-

muns
, par des anticipations d'abord léfreres &

pref^u'infenfibles
, & qui à la fin deviennent con-

jfidérables.

3°. De ne point toucher aux bornes , de les
refpeder

, d'en fuivre les alignemens
, encore plus

de ne point les changer , les dénaturer
, les tranf-

porter ^ ce c]ui eft très-exprc;lTement défendu Se
dans l'hccriture (h) & dans les loix civiles

, qui
en font une efpece de crime [c). II eft fans'diffi-
cuité d'une étroite obligation de remettre les
chofes dans leur premier état , & de reftituer les
jouiirances ufurpées.

4". De ne caufer aucun dommage à fes voifins
tel que feroit de faire périr ou brûler leurs arbres^
leurs moiffons. &c. ne ^uz-ct que par imprudence
& pour avoir mis le feu dans Ton propre champ
à des épines

, des brolTailles ou d'autres matiè-
res combjftibles

, d'où il fe feroit communiqué

(a) Joh. ck. 24. n. 6. dit

des mechans , ag-um non

fuum dcmttunt.

(b) Non transfert s proxi-

mi tui tenninos L,uoi nxe-
ïunt ptiores ir, poll'einone

tuà. Deut. 17. 4. Mnlcdic-

tus qui transferr :e:ininos

proximi fui , & dicet oni-

nis populus : araen. IbiJ»

Z7' 17.

(c; Si quis fepem ad aliç-

num agru'-n fixerit infodc-
riique , terminum ne exce-
dito. L. II. f. finium Re-
gund. exleg bus Soionis. 6'

L. z. ff. de termujo moto,
quia peflimum fadum fit
eorum ^ui tenninos finium
cau:â pofitos propulerunt,

î
dubiuri non potcrt de pœ-

Inà
, tamen modus ex con-

dirione pfrfonae & mente
fadçmis Hamendus.
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ailleurs ,

par îa violence du vent , qu'on dcvoic

prévoir (j). Ceft ce o,iii ell précilément marqué au

c. 22. de rExode y V. 6.

Un laboureur peut , à la vérité ,
paiïer fur les

champs voilins , pour cultiver le iien , lorfcjii'au-

cun autre chemin n'y conduit (b). Cette fervitude

eft de droit , & fondée fur la néceflké abfoluc

de la chofe. Sans cela l'on champ dcvtendroit

abfolament inutile à lui & au public ; mais aulU

il eft de Icquité , qu'il ne palfe fur celui de Tes

voisins , que de la manière la moins incommoda

pour eux. Si quelqu'un de ces champs elt en

friche , il le doit choifir par préférence : (i tous

font emblavés ou enfemcncés également , il lui

faut bien paifer à travers quelqu'un , mais les

mêmes loix qui Tautorifent à le fiire , l'obli-

gent en mcm.e temps ci réparer tout le dommage
qu'il caufe , à ceux qui lui donnent p.^fîage , à

prendre également toutes les précautions pour

n*en faire que le moins qu'il eft poflîble , & du-

rant qu'il en ufe , à mettre les femences , les

fruits , les arbres , Sec. à l'abri de toute dépré-

dation ^ 8c à la fin à remettre les clôtures en bon

état de défenfe. Ce que les loix prefcrivent à cet

égard , eft d'apr-Js les principes les plus évidens de

l'équité naturelle.

Les ruifTeaux , les eaux de pluie font des biens

(a) Si quis in ftipulam

fuam vel fpinam , combu-
rendjE ejus causî ignem
immiferit & ultcriàs. . . .

progrelTus ignis alienam

fegetem. . . . lajleiit , re-

qu ramus nu'n imjeritii

ejus aut negligentiâ id ac-

cidecit. Nam fi die ventofo

id fccit , culpa: reuo eft :

nam, & qui orcalinnem

praeftat , damnuna feciflTe

videtur. In eodem crimine

eft , & qui non obferva-

bit ne ignis longiiis pro-

cederet. At fi on:inia qux
oportuit obrervavi: , vcl

fubiia vis venti ignem
lon^iùs produxit , caret

culpà. L. 30. §, 3. ff. de

lèse Aquiliâ.
"( b) Règles du Droit

Fianç, L, z. t, 4. Sscix £.

\ n. i^>
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communs de la nature , dont chacun a droit d«
proiîcer ; mais non aux dépens & au préjudice des
autres. Il n'efl pas permis d'en détourner le cocrs

>

ni de changer les rigoles deftinées à Técoulemenc
des eaux , lorfque tette innovation peut faire tort
aux champs voifins {a). Et cela a été d.cidé plus
d'une fois dans les tribunaux , & entr'autres par
arrêt du 6 Juin 175 1.

Tout propriétaire d'un héritage , où il fe trouve
une fontaine & une fource d'eau , pe.it en diibofer

à fon gré , fans que les maîtres des héritages, qui
font au-defTous puilfent fe plaindre , ni même s'au-

torifer d'une ancienne jouiirince & de la prefcrip-

tion (/»). Mais il n'en eft pas de même des eaux
de pluie , ou qui viennent de plus haut. On peut
en profiter, mais non en détourner le cours au
préjudice des héritages

, qui avoient coutume à\a
profiter également.

5". De payer exadement les dixmes ; ce n*cil

pas que nous prétendions que cette obligation
foit à la rigueur de droit naturel & de droit
divin i mais comme l'origine en eft divine, que
Dieu en avoir fait un précepte dans la loi an-
cienne , & que ce n'eft qu'en confquence & à
l'imitation de cette loi

, que les dixmes ont été

introduites dans le chriH-ianifme
, qu'elles ont été

également établ-es pour fournir aux micillres de
l'Eglife , une fub(i (tance qui kur eft due de droit
naturel , à raif.ni des fervices qu'ils rendent à la

fociété , on peut juftement rapporter au droit
naturel & divin l'obligation de les payer : cette
obligation eft d'ailleurs fou tenue de toutes les

loix hum-ain.?s. Ainfi les d'ixmes font dues à tou-
tes fortes de titres , & furtout a celui de religion

& de juftice. C*eft pourquoi les cultivateurs pe-

Oz) Re^:. du D:oit Franc. Ihid. n. 14,
ib) Ihid, n, 13.
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chent très - grièvement , lorfqu'ils ne les payent

pas exadement ; c'effc encore un péché griet de

lie payer les dixraes que d'une manière iniidelle,

en trompant fur le nombre des gerbes , &c. en

ne donnant que ce qu*on a cueilli de plus mau-
vais. La dixme n'eft pas feulement due des nom-
bres entiers

,
que le cultivateur doit prélever ,

mais encore de ce qui refte à proportion. C'eft

une injuftice de la refufer , & dans toi^te une pa-

reille cela peut former un objet très-confidcra-

ble pour le décimateur. On ne doit point con-

duire les troupeaux dans hs champs où les dix-

mes n'ont pas encore été levées , & où les ani-

maux pourroit-nt les endommager. Ce feroit évi-

demment faire tort au décimateur ; il ne peut

pas être par-tout , ni faire lever Tes dixmes en

même temps : fouvent il n'eft pas averti. Aufli

la coutume du Boulonnois lui donne-t-elle trois

jours j durant lefquels elle défend de mener les

beftiaux paître dans les champs , où la dixme eft

encore.

Le titre de la pauvreté n'eft pas une excufe ,

encore moins la richefTe du décimateur , un pré-

texte. Le pauvre n'en eft pas moins obligé de

payer ce qu'il doit , lorf]u'il le peut ; & un riche

a également droit d'exiger ce qui lui eft dû. L^n

pafteur doit même dans cette circonftance , ne

pas fe piquer d'une charité ou d'une générofité

iiidifcrete , de crainte de faire tort à fes fuccef-

feurs , en laifTant perdre fes droits , ou de les ren-

dre odieux , s'ils veulent y rentrer , par la feule

comparaifon qu'on fera de la conduite de l'un &
des autres.

En m.atiere de dixmes , la po^TtHion eft toujours

décifive , lorfju'elle eft ancienne , uniforme 5c

conftante. C'eft un principe reçu dans la jurif-

prudence ; c'eft d'après cette poireifion que Je
décimateur doit juger de ce qu'il a droit d'exil
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ger
, & celui cjui doit la dixme , de ce qu'il efl

tjbhgé de payer , foit fur la qualité des fruits
ûw^cimables

, foit fur la quotité , foit quant aux
terrains qui la doivent. Il y a fur cela une
grande diverfité dans les diverfes provinces ,

quelquefois dans la même. Ceft pourquoi nous
ne pouvons que propofer le principe applicable
a tous les lieux £c à tous les cas. Quant aux clos
enfermes

, il eft trois maximes reçues ; c'eft qu'on
ne peut clorre un terrain au préjudice des déci-
mateurs

; & fi on fait la dépenfe de clorre des
champs

, où ils étoient aupAravant en poireiîion

û y percevoir la dixme , la clôture ne donne au-
cune atteinte à leur droit , & les fruits déci-
niables qui y croilfent

, y font également alfu-
jettis. La féconde ell

^ qu'un terr.ùn qui n'a ja-
niais payé de dixme, que le propriétaire fait clorre
de^ murs

, n'en doit point par rapport aux fruits
mrme décimables , qu'il y cueille pour l'afage de
ia maîfon. II en feroit différemment , s'il Taffer-
moit , s'il en vendoit , &:c.

La troifieme toujours également confcquente à
la polTeffion

, eft qu'un clos ancien où le dccima-
teur n'efl: point en poffefiion de percevoir la dix-
T^5 , en ei; prt^rumé pxempt

, pour un mDtif légi-»

time
, quoique d'ailleurs les autres clos du même

lieu y foient anujettis,

^". Dieu avoit ordonné dans l'ancienne loi ,

de ne pas ramalTer dans les champs les épis ,

qui échappent à la faux du moiffonneur j ou qui

refient après que les gerbes ont été liées. Il avo.'t

prefcrit la même choie par npport aux grains ,

qui tombent au pied des ceps , ou des grappes

qui y reftent après la vendange. Il vouloir que
tout cela fut abandonné aux pauvres , afin que
tandis que les riches fe rcjoullfent de la récolte,

les pauvres euffent auflî quelque part à la joie

commune. Nous n'ofons dire que ce précepte
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elonnc aax Jait's i'ubhlte encore dans toute la ri-

gueur (a). Cependant c]ue!c]ues-unes à<z nos cou-

tumes y font aliulion, & défendent en conléi]uence

aux propriétaires eux-mêmes de mettre les bclHaux

dans Ijs champs , c]ae vingt-quatre heures après

c]ue les gerbes & lesdixmes ont été enlevées, pour

donner le temps aux pauvres de profiler des épis ,

<]ui peuvent y reder encore. C'efî la difpofition de

l'article 190 de la coutume d'Etampes , de celle de

I^lelun. Ce cjue Dieu prefcrivoit dans l'ancienne

loi , étoit un ade de charité , o^ui par Ton ordon-

nance étoit érigé en ade de jullice. Et les chré-

tiv-'ns cjui font obliges à une plus grande perfec-

tion , furtout par rapport à la charité , ne doi-

vent pas regarder cet article com ne abfolumenc

indifFcrsnt. C'eft un alfez mauvais ufage , que

celui qui s'eil introduit dans quelques endroits

de venJre cette portion
,
que Dieu avoit attribué

aux pauvres , pour les conîoler de ne leur avoir

rien donné.

Le Père Marchant {h) ne craint point de taxer

dépêché même grief, l'i;,humanité & l'avarice

de c"s cultivateurs , qui font fuivre les moilfon-

neurs par leurs domefliques , & écartent brutale-

ment les pauvres de leurs chAiTips. ?\u^ «-..u; CC-.i*

à q li on permet de glaner ne doivent pas abu-
fer de cette permilTion , & ils ne le peuvent faire

jufqu'à ce que les grains foient enlevés & portés

hors du champ , ce fcroit en eux une injuftice

& un crime puniffable , de ne pas fe borner

aux épis , qui leur font abandonnes , & d'ea

(r2)Cnm merTueris fege-

tcs , non tondebisu'quead
folurn fuperfijiem terr*

,

nec remanentescolligesfpi-

cas ; neque in vineà ra.e-

mos ôc ;4rana decidencia

congregabis , fed paupeu-

bus carpenda dimittes. Fgo
Dominas, lev. 79. 9. Ut
bencàicat iibi Doaiinus in

vperibus manuuin tuarura,

Dcut. 24. > ip , io 6* 21.

(b) Match, Trac?. 3. t, !•

Fur. 3.
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prendre dans les gerbes , les javelles & les an-»

dains (a).

Pour les devoirs civils & politiques , nous les

marquerons à chaque article , fans entrer néan-
moins dans un détail qui leroit trop long.

Article Premier.
Des devoirs réciproques des Propriétaires

& des Fermiers,

^
Les propriétaires & les fermiers ont des obliga-

tions réciproques , v|ue nous ne devons pas ici ré-

parer
, parce quon ne peut bien les connoître que

par le rapport mutuel qu'elles ont.

La convention qui règle ces devoirs eft le biil à
ferme

, que donne le propriétaire pour un certain

temps & un certain prix , & que l'autre accepte ;

c'eft ce qu'on appelle en droit le contrat de louage :

locatio -œnduclio .

Ce contrat qui eft mis dans le droit au nombre
àts, contrats de bonne foi , a Tes principes , Tes rè-

gles , très- indépendantes de la volonté des contrac-
tans , des loix mêmes pofitives; règles & principes

fondés fur la nature me."ne des chofes , & on ne
peut joindre au contrat, aucune claufe ni aucune
condition , qui les pai(Te bleHer.

Pour connoître ces principes primitifs , il ne
faut que faire attention à ce que c'eft qu'un pro-
priétaire & un fermier. LTn propriétaire eft le maî-
tre du fonds , & conféquemment les fruits qu'il

produit lui appartiennent. Mais ces fruits ne
naiflent pas d'eux - mêmes , mais feulement à

{a) Arrêt du Parlement
f
pece de vol les coupables

,

du 23 Janvier 173; , qui a être fouettés, marqués
condamne peux cette ei- I ^ bannis.
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r<ii(ïe de la cuiiure \ ik c^uz partie elîentLllc à

J'exploitation de la tetre 5c à la prodadion des

fruits , le proprictciire ne li prend pas lui lai , il

en charge le fermier. Dcr-là nait le premier devoir

dj propriétaire , d'établir Ton fermier dansla jouif^

fance du tonds , cjue fans cela celai ci ne pjurroit

cultiver \ de l'y Ibutenir & de l'y maintenir du-

rant tout le temps convenu.

Comme il le charge de tous les foins & de

toute la dépenfe de la culture , il lui doit en

fécond lieu dans le produit une récompenfe pro-

portionnée (iij. Car il nVft pas ju :e «.ju'on fillb

valoir le bien d'aurrui à les propres frais. C'eft

donc ici une cfpece de contrat de Ibcictc. Le
propriétaire s'alfocie le fermier pour l'exploita-

tion de fes terr^^s ; il met dans la fociéte ie fonds

ou plutôt la jouilhnce Hu fonds , lequel il con-

ferve feul ; & le fermier fes peines , fes travaux ,

les avances qu'il fiut faire pour l'exploitation ,

les dépenles ju'elle exi-^e en fervit:furs , qu'il fiuc

payer & nourrir , en inltrumens aratoires qui fe

détériorent pu l'uTage , en beftiaux qui s'uftnt

par le travail , en engrais nécellaires pour fou-

tcnir les terres dans leur valeur ,
qui fans cela

dcpériroit infenfiblement. Il eft jufte que , dans

cette efpece de fociéte chacun ait un profit ,

en proportion de ce qu'il y met du lien. Le pro-

duit du fonds appartient de droit au proprié-

taire
, p.iifviu'il en eft le maure ; mais fur ce

produit il faut iiéieffairement prélever les dépen-

fes nccelfaires , pour l'obtenir : & ces dépenfes ,

( i2 ) Si colonus tuus

fundo frui.... ab eo qi'ein

tu prohibere , ne id faciat,

poflis , tantùm ei pracrtabis,

quanti ejus inte rfuerit frui ;

in quo ctiam lucrum eju<:

continetui ; il veio ab eo

interpellabicur quem ru

coniineie ob poccntiam
cjus , aiit vim majorem
non portls , nihil ampliiis

ei qu.im mercedem rcmit-

terc , debcbis, L, SJ.Lof^
coud»
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airilî que les foins & les travaux de la culture re-

tombent lur le fermier. Il efl: donc de toute jufiice,

qu'il en (oit dédommagé & cju'il y trouve encore

fon avantage. Et c'eft d'après cela qu'on doit juger

du prix jude 8c légitime de la ferme
,
qui ne peut

aller au-delà du produit net de la terre i c'eft-à-

dire
, toutes les dépenfes de la calture prélevées ,

. ainfî que le profit dû au fermier
,
pour fes avan-

ces , fes travaux & fes foins.

Il eft aufii de l'équité que le prix de la ferme
ne foit pas fi étroitement fixé au produit des an-
nées abondantes

,
qu'on n'ait aucun égard aux

années qui le font m.cins ; des unes & des autres ,

il faut former une année comm.une , & mefurer
tout avec tant d'égalité , qu'on laiiTe au cultiva-

teur le moyen de lupporter les accidens ordinai-

res
, tels que l'intempérie des faifons , les feche-

relfes
, les pluies , les grêles , félon que ces acci-

dens font plus ou moins communs dans le lieu ,

où la terre eft fîtuée.

Nous difons donc conféquemment
,
qu'il n'eft

point permis aux propriétaires , d'affermer leurs

héritages à volonté , & d'en tirer au-delà de leur

valeur. C'eft comme fi on fe croyoit permis de
vendre arbitrairement , & au-delà du jufte prix.

Et effedivement les fermes des biens ont r'afH-

lîite la plus marquée avec le contrat de vente

& d'achat ; cette affinité eft reconn-je par les loix ,

& y eft expofse com.me un principe de dccifion ,

& des règles qu'on y doit fuivre. Les fruits de
\3. terre font dans une ferme , ce qu'eft la mar-
chandife dans le contrat de vente , & ce que
paye le fermier en corvées , en denrées , en ar-

gent , en eft le prix. Il doit y avoir une égalité

entre l'un & l'autre ; & ie prix ne doit pas fur-

palTer le produit net de la terre ; c'eft - à - dire,
toutes les dépenfes déduites. Qu'on ne dife point
^u'un fermier doit coanoitre ce qu'il fait , 6c qu'il
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doit s'Imputer a lai-mcme ce qu'il paye , au-drla

de ce que le fonds rapporte. Cette excufe feroit

précilément celle de quelqu'un
,
qui pour Te iul-

tiller d'avoir vendu trop cher , diroit que rache-
teur devoit connoître ce qu'il fe propofoit d'a-

cheter , & qu'il en a bien voulu donner le prix

qu'on lui a fait. Cette excufe ne leroit pas re-

çue. Ce qu'on veut alors , on ne le veut que
parce qu'on y eft forcé , fouvent par la nccefîîtc;

c'e/l ce qui arrive dans les petites fermes
,
plus

fouvent enrore que djns les grandes. Un pauvre
habitant de la campagne fe trouve fans afyle ,

& n'a point de lieu pour fe retirer lui & fa

famille. Il faut bien qu'il fe loge , à quelque
prix que ce foit , au rifque de ce qui pourra

arriver. C'cft fenfiblement abufer de fon bcfoin ,

& lui fiire en quelque forte acheter le droit de
vivre , ou plutôt celui de fe ruiner & de mou-
rir de faim

, que de lui affermer les chofes plus

qu'elles ne valent. Rien néanmoins (î commun ;

les curés de campagne auroient droit de s'en plain-

dre ; car cVft une furcharge qui leur tombe fur

les bras ; & le prix excelfif de la ferme abforbant

tout le produit , il (e trouve que c'ert le curé qui

en paye une bonne partie , en fournilfant au cul-

tivateur la nourriture qu'il devoit naturellement

trouver dans les fruits de la terre , & qu'il n'y

peut plus rencontrer.

'Cependant , fi le propriétaire étoit de bonne
foi , & qu'il ignorât la véritable valeur de fon

bien , on ne pourroit lui faire un crime d'avoir

affermé trop cher ; parce qu'il a dû préfumer que
le fermier

,
qui eO" plus au fait de cts fortes de

chofes , n'a eu garde d'en offrir plus qu'il ne
valoir. Mais lorfqu'il s'apperçoit dans le cou-
rant du bail , que le fermier y perd

,
précifé-

ment parce que la terre n'eft pas d'un produit

proportionné au prix que ce fermier en paye ,
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il cit de ré^]uitc , cju'il lai izCit^ une remife con-

venable. Li c:idCQ àd f*^rmier dans cette circonf-

tan:e eft pins favorable dans un fens , <]ue celle

du propriétaire , c]ui atf';iriiie à trop bas prix -,

parce qu'au moins dans ce cas , fans peine celui-

ci reçoit une bonne partie des fruits , & dans

le précédent , celui qui fait valoir au profit du

propriétaire , ne recevroit point une récompenfe

proportionnée aux foins qu'il fe donne : outre

t]ue les grands profits des fermiers viennent affez

fouvent de leur indaftrie , des conjonctures avan-

tage-ifes , dont ils favent profiter. Cette induftrie

eft très-eftimable , & un titre légitime d'en tirer

tout l'avantage.

Q_iant aux pertes que le fermier ne fouffre que

par fa faute , ou par des cas fortuits , dont il

s'eft chargé , ou dont il efl dédommagé par les

autres années de fa jouilfance , on s'en eft expliqué

dans les conférences , fur les contrats (a). Nous y

ejoutons une obfervation de M. Domat (t) , c'eft

c]ue fi le bail n'étoit que d'une année
,
quoique la

cliargc des cas fortuits y fût impofée au fermier

(t) , elle n'auroit pas néanmoins fon exécution

dans la circonftance d'une ftériîité abfolue , ou

d'une force majeure
, qui enleveroit la récolte

entière j elle blefTeroit alors l'équité naturelle.

Il n'eil pas jufte , en effet , qu'un fermier s'o-

blige à payer le prix d'une ferme , fans en tou-

cher abfolument rien. Lorfque le bail eft de plu-

fieurs années , cela peut fe llipuler , dans l'eîpé-

rance d'an dédommagement dans les années

abondantes (ci) i mais cette efpérance ne peut

(a) T. z. Conf. de Juil-

let T7i?. 1. Q-
(b) Loix civiles , L. i.

th. 4. S-^ci. 5. rj. 4.

(c) Si quis tundum loca

vit, ut etiam û quid vi uia- {d) La note eft/-, 9 expr

jore cxcidifTet , hoc ei praif-

taretur, pafto ftandum cil;,

L. 9.ff. locati. Le cas, dont
nous parlons , eft une ex-»

ceprion naturelle.

avoir^
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^oir lieu dans ïc b.iil , donc nous parlons , la

cliufc; ne pejt donc avoir de fens & d'evc'cutioa

^^uitûjle
, que dans le cas d'une perte , c]ui n\'ft

pas totaL* ou preL]u;; totale , parce que la f;rnie

ell diminuée en proporàon de ce riiquc , i"jui s,

ion dcdonimagement naturel dans la poflibiUtc

d'une récolte riche relativement au prix.

En général , lorfque le fermier ne s'eft poinc

chargé des cas fortuits , ou lors même qu'il s'en

cft chargé, ceux qui arrivent font des cas extraor-

dinaires
, Se auxquels on ne pouvoit naturellcmenC

s'attendre {ci) , il elt de l'équité du propriétaire

d'y avoir cgud. Les juges eur - mêmes , dans
l'interprétation de ces conventions, ne les éten-

dent point aux cas fortuits, qu'il n*étoit pas pof-

fible de prévoir. Et nous en avons un exemple
dans cette province , au fujet des inondations de
Ja Loire

,
qui y font fréquentes. Le fermier de

Brain avoir renoncé dans Ion bail à demander
pour ce motif aucune diminution. Or il en ar-

riva durant quatre années fucceffivcs, de (î com-
plettes ,

qu'elles enlevèrent tous les fruits. Cepen-

dant nonobftant cette claufe par arrêt du 1 1 Mars

1714 , il fut accordé au fermier une remife allez

confîdérable {h). Ceft que dans la vérité il en
faut toujours revenir à la nature de chaque con-

trat. Il n'efl pas jufte que le fermier fafle va-

loir le bien d'autrui à fes frais ; & qu'en ne
recueillant rien on l'oblige de payer. Lorfqu'il

recueille moins qu'il n'efpéroit, lorfque les fruits

font de moindre qualité , d'une qualité même

{a) Comme ccuc qui

viennent du fait des hom-
mes , telles que des guer-

res imprévues, du pilUge
de foldats , un incendie

,

Aine fédition populaire , la

^uinc 5c la chute d'ane

maifon , & en général ;

comme dit la loi 9.^' de
tranfacî. de quo cogiuitum
non docetur.

{b) Prat. des terriers , f^

S. c. 4. Ç. 12.
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au - delfous de la médiocre , en n'eil pas (;îroî«

tement tenu i lui donner une diminution , parce

cjue d'un autre côté une abondance jointe à une

cherté extraordinaire des denrées tombe entière-

ment à (on proiù {a) : ce qui forme une efpecc

de compenfation de rifljues & d'efpérance , &c

maintient l'égalité. Mais cette compenfation 8c

cette égalité ne fublîftent plas , loriqu'il n'y a

point de récolte.

Ceft donc à la confcience du propriétaire

,

fans attendre la fcntence du juge , à faire ce que

les loix prefcrivent & ce que le juge ordonneroit

certainement. Dans le cas d'un bail d'une ou deux

années , où il n'y a aucune efpcrance de dédom-
magement d'une récolte prefque totalement man-
quée

,
par la grêle ou autres cas fortuits (h) , le

propriétaire doit accorder une diminution pro-

portionnée à la perte & au dommage / diminu-

tion qui ne peut néanmoins jamais excéder le

(a) Modicum damnutn
^ebet ferre colonus , rui

imtnodicuin lucrum non

aufertur. L. is- ff> loc.

ccnd.

(6) Si vis tempcftatis ca-

lamitofac contigcrit.... Ser-

vius oronem vira cui reflili

non poteft dominum co-

lono prxftare debere ait ,

ut pucà fluminum ,
graccu-

loium , furnorum , aut in-

curfîo hoftium fiât. Si ta-

jiien vitia , exipfa rc orian-

tur, haîcdamnocoloni elle,

veluti.... fi herbis iegeces

corruptK lint.... Ted fi labcs

fafta fit omnemque frac-

tura tulerit , damnum co-

loni non effe , Jie fuprà

damnum fcjpinis araifll

merccdes agri prxftare co-i

gatur. Si vero nihil citrà

conluetudinem acciderir ,

daranum coloni elfe : idem-
que dicendum fi exercitus

pertranfiens per lafciviam

aliquid abftulerit. Sed fi

ager terra: motucorruerit ,

ut jam non fit , darnnum
domini efle; oportet enim
agrum prxftarc condu6lçri>

ut frui poflit. Si vero anno
dominus renii(Tîonera de-

derit propter fterilitatem ,

nihil obeft domino remif-

! fio , fi l'equentibus annis

contingat ubefas , ôc inte-

gram penfionem etiara ejus

anni, quo lemifit exigen-

dam. L. 15. loc, coud. §>lf
i 6- 4.



fur le$ Etan. ^oj
prix du biiî , quel <.]a'ait hé le dommage , le feu

di ciel eûr-il de plus conl'amé les« bclUiux , les

in[lrum£ns aratoires , les founw^es , nccell.iirrs

pour faire ?aloir la terre. Dans Iw* cas d'an hxd
de fept ou neuf années, où la perte de c^uel.jues-

unes par ces cas fortuits n'a été compeufce par

aucun avantage , le dédommagement doit fe ré-

gler , à dire d'experts , par la perte c]ue le fermier

a faite , relativement à la totalité de la fjrme ;

en forte c]ue (i cette perte n'a eu qu'un feul objet

,

c]ue le bincficc fur les autres a compcnfé , il ne lui

eft rien dû
, parce qu'il a moins perdu alors que

manqué de gigner \ fi les autres objets
,
qui n'ont

point fouftert , ne renferment point un dédomma-
gement , le propriétaire doit l'accorder par une
remile fur le prix , correfpond.inte à la perte ,

conféquemment aubail , & non à la valeur qu'euf-

l'ent eue les choies , & au profit qu'y eût pu fair«

le fermier.

Que les fruits pétillent avant la récolte par un
cas fortuit , ou ddns la grange lorfju'ils font fer-

res , avant que le fermier ait pu s'en défaire , les

mêmes loix d'équité Se d'humanité viennent à fou
fecours. Vouloir le charger feul de la perte

, parce
que les fruits lui appartiennent alors , c'eft pren-
dre le ch?.nge. Dans quelque état qu'ils foient

,

encore fur la terre , ils font véritablement à lui.

£t cependant les loix lui donnent alors , avanc
la récolte , droit à une remifc ; elles la lui don-
nent même généralement fans faire cette diftinc-
tion ; c'eft qu'elles la lui accordent , non par la
raifon qu'ils ne lui appartiennent pas encore ,

mais parce qu'il n'eft pas jufte , qu'ayant perdii
les feins , fes frais , lés femences

, fes peina, ,
il foit encore obligé de faire à C^s dépens le praiTc
du propriétaire. Il n'en feroit pas néanij^oins ainfi
d'un colon partionnaire , après le partage des
fcuits i alors les cas fortuits lomberoient uiùque-
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ment fur lui pour l'a portion , comme auffi C\it

le propriétaire pour la (ienne , s'il cprouvoit feul

un femblable malheur. On doit dire la même
chofe d'un fermier de même genre

,
qui doit

payer en efpcce , le prix de fou bail , 8c qui pat

fa faute n'a pas porté à fon maître le grain au

temps marqué , parce que s'il eût payé au jour

préfix , il fe fiit acquitté & il eût prévenu les

inconvéniens ,
qui ne font arrivés , que depuis

qu'il eft en retard. C'eft ce qui a été jugé par

plufîeurs arrêts (a).

Il en eft des fermes données par l'autorité pu-

blique , comme des ventes qui fe font par cette

même autorité. L'adjudication fait loi à perte ou

à gain , dès que tout fe fait dans les règles , fans

vouloir grever ni favorifer perfonne. Les adjudi-

cations particulières faites fur enchère font auflî

très-favorables , & pour le propriétaire & pour le
jj

fermier ,
qui n'ont rien mutuellement à répéter,

fous prétexte de l'excès ou de la modicité du

prix. On fuppofe que tout s'eft palTc dans la

bonne foi •, ik que l'un n'a point cherché à fur-

prendre l'autre ,
que l'un n'a point fuborné des

furenchérilleurs-, & l'autre détourné ceux qui

étoient difpofés à mettre des enchères. Dans ces

adjadicacions où tout s'ell: fait conformément aur

bonnes règles , & le fermier ôc le propriétaire

peuvent y gagner , fans que la confcience y foit

bleifce. Comme la plus grande concurrence de

ceux qui fe préfentent ,
pour acheter une chofe ,

peut en faire monter la valeur à un prix plus

haut , & que le petit nombre la peut faire di-

minuer , ainfi le plus ou moins de perfonnes ,

qui envient une fetme ,
peut en faire augmen-

ter ou diminuer le prix. Cependant, comme un

propriétaire dans une adjudication extraordinaire

(a) Prat. univ. des tenicis. Ibid, Q. i3.
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10c (îoît point profiter d'an furenchcrilTear peu

connoilTeur , ou imprudent ,
pour aftermer les

chofes au-deflfus de leur valeur clairement con-

nue , de même un fermier ne doit point abufec

de la foibleiTe & de l'ignorance d'un proprié-

taire
,
pour ne faire cjue des offres évidemment

au - deifous , & fe faire adjuger la ferme à ce

prix y l'égalité doit toujours être gardée. Ces prin-

cipes font certains \ mais l'application en ell d'au-

tant moins aifée dans la pratique ,
que la vraie

valeur des terres ne peut gaeres fe fixer , &
qu'elle dépend de bien des circonlhinces , qui peu-

vent dimmuer refùmation qu'on en fait , ou don-

ner lieu à des furencheres qui paroiflent exceflives

& ne le (ont pas (a),

La conduite des fermiers par adjudication , n'eft

pas toujours innocente lors même qu'ils fe plai-

gnent de l'excès du prix qu'ils en payent ; & il faut

bien examiner , fi ce n'.il point par jaloulîe , ou

par rell^ntiment contre un ancien fermier , ik pour

î'expulfer de fa frrme, qu'ils ont poulfi les chofes

il loin, &c fi parla ils lui avoient fait quelque

tort , ils feroient tenus à le réparer. U faut encore

examiner (i rn prenant la ferme à un li haut

prix , ils n'ont pnnt prévu qu'ils feroient hors

d'état de payer , & qu'il fau^roit bien qu'à la

lin le propriétaire fe rrfolût à perdre. Ce feroit

une injuflice , en ce qu'ils feroient perdre , dans

les bornes de ce que le propriétaire pouvoir lé-

gitimement en efpérer. Il fut aufli interroger les

fermiers , s'ils n'ont point employé des voies illi-

cites pour fe faire adjuger la ferme , foit en écar-

tant les enchériiTeurs , en leur iaifant des promef-

fes à cet effet , ou en les intimidant , ou bien

encore en corrompant les intendans des grands

feigneurs , ou ceux qui préfident à l'adjudication.

(a) V, Prar. des terriers, t, s. c. 4. Q. i*.

Y iij
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Ce feroit autant de moyens injuftes
, qui engâ*

geroient à la reftitution envers le propriétaire

^

2". Comme le produit des fermes de campagne
n'ed pas uniforme , le prix en a une a.Tez grande
latitude

, toujours néanmoins réglée fur le plus
ou moins de vraifemblance d'augmentation ou di-

minution des denrées , & d'apparence qu'elles fe

foutiendront à-peu-près fur le même pied. C'eft
ici où ce que les loix appellent arbitrium \iri

frudentis , a fon application plus naturelle. Seu-
lement on peut dire , qu^un propriétaire ne peut
fans injuftice abufer du'prix aduel , lorfqu'il eft

exorbitant , pour en form.er le produit naturel
de fa terre. Cette conduite paffee en ui^-.^-e ne
pourroit qu'augmenter la cherté li préjudiciable
aux pauvres journaliers ; & la charité générale y
cft fouvent blelfée , lors même que la jurtice ne
Teft pas. Au moins eft - il de la juftice d*aug-
menter alors le prix des journées , à proportion
que la nourriture devient plus chère. Car il eft
bien jufte que le pauvre, qui travaille pour le
liche , vive de fon travail.

s"*. On peut faire entrer dans le prix d'une
ferme l'avantage de fa fîtuation y elle peut être le
principe de prohts particuliers , mettre

, par exem-
ple

, en état d'entreprendre un plus grand com-
merce. Le produit dje ce commerce eft à la vérité
le fruit de Tinduftrie de celui qui le fait j & cette
induftrie eft en quelque forte étrangère au fonds,
^uffi ce n'eft pas l'induftrie qu'ion afferme , mais
feulement la commodité , que donne la fîtuation
du liey pour la meure en œuvre ; cette commo-
dité eft intrinfeque au fends , en fait partie , &
peut en augmenter la valeur.

4°. Ce feroit une injuftice de compter pour
rien dans le prix d'une ferme , les redevances y

hs corvées, les voyages, &c» au^^^uçls on aftk.
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iettît le fermier ^ & tout cela peut être de nAtare

î en diminuer conlid.-rablement le prix ;
car ce

Ibnt là autant de chofcs eiHmables a prix dar-

cent ,
que le propriétaire retireroit ,

au-deU de la

valeur naturslle de Ion bien ; ce qui leroit m-

idfte & en quelque forte ufuraire. Un autre in-

convénient de ces voyages , furtout pour les pe-

tites fer .les , c'eft qa*ils fe remettent prelque tou-

jours aux Dimanches & aux jours de têtes
_,

quib

en entraînent la profanation , & qu'ils deviennent

une tr.inlgreffion habituelle des loix gcnera.e^ de

l'Eglife , & en particulier des loix de ce diocele ,

li pofidves fur cet article.
. ,.-

5°. Le pLopcictaire doit mettre le heu quU

afferme , en état de fervir à celui qui le prend ,

conformément à fon bail , & s'il n'eil autrement

convenu , en bonnes réparations ,
faire au moins

toutes celles , dont celui-ci peut être tenu a l e»-

pir.tion , finon lui en donner une décharge va-

bble. CA\ une juQice ; les gens de campagne

font fouvent trompés fur cet article. Les pro-

priétaires les ainufent par des promefles verba-

les : ces promelfes , ils les oublient ,
ou ils meu-

rent , & tout tombe à la charge du fermier ,

nui arrêté par l'efpérance quelles feroient reali-

fées , n'a pas pris fes précautions dans la pre-

mière année de fa jouilTance ,
conformément aux

loix ,
qui ne lui donnent que ce temps pour in-

tenter fon adion. ,..

é°. Un fermier ne doit jamais oublier qu il

n'eft pas propriétaire du fonds ,
qu'il n'a droit

qu'aux fruits i que ce qui tient au fonds & en

fait partie , comme les bois ôc les arbres ,
ne lui

appartient en aucune manière i que fur les bois

il n'a que les coupes qui lui font attribuées par

le bail , fans pouvoir les avancer ni les retarder ;

que les bois il ne peut les abattre , ni par pied,

ni par branches , à moins que ce ne foit de»
*^ Y iv



5IZ Conférences d'Angers ^

taillis & des bois émondables , ou que fon bail

ne lui donne un pouvoir plus étendu } & s'il

fe conduit différemment , ce font autant de mal-

"verfations & d'injuftices , qu'il lui faudroit en
confcience réparer , quand fcn maître ne s'en

appercevroit pas (a).

7**. C'elt pécher contre la juflice , que de dé-

tériorer le fonds qu'on a pris à ferme. Il fufîic

pour cela quelquefois de le mal cultiver , & à

plus forte raifon de n'en pas foutenir la valeur

par des engrais , de fatiguer & d'ufer les terres

en les enfemençant trop fouvent & d'une manière

contraire à l'ufage des lieux. C'eft une claufe na-

turelle des baux de s'y conformer / & cet ufage
,

c'eft l'expérience qui Ta introduit & le maintient..

Le fermier doit alors au propriétaire un dédom-
magement proportionné au tort , qu'il lui a caufé :

& fi le tort eft confidérable , ii cette négligence

de culture efl une vraie malverfation , elle peut

autorifer le propriétaire à fe pourvoir en jaftice

,

pour expulfer fon fermier , comme coupable de

dégradation (b).

Il eft des gens de campagne qui fe chargent de

fermes Qu'ils ne font point en état de faire va-

loir ; fi le propriétaire en eft inftruit , il ne doit

s'en prendre qu'à lui-même. S'ils le farprennenc

& le trompent , ils font coupables , & peuvent lui

caufer un tort très-réel , en diminuant la réputa-

tion du lieu , & la valeur des terres , ce qui occa-

fionne dcis frais pour les rétablir & en fait baiffcr

le prix à un nouveau bail.

Quand le malheur des temps ne permet pas

au fermier de fe procurer des femences , & de

faire les avances nécefTaires pour la culture , il

doit en avertir le propriétaire. Si celui - ci ne

(a) Prat. univ. des ter- ' (b) V. Denifart , art. la-

ciers, f. 5i f. s» <2' U\ l
^^^^^^^ » »• i^ ^ Z"^^»
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peut ou ne veut pas lui donner les fecours
,
dont

Uz befoin , il peut en emprunter d'étrangers ; & il

fut réglé en 1709 , par une déclaration du Roi,

que ceux qui prétcroient ainfi des femences ,
ou

des fommes d'argent ,
auroient un privilège (un

les fruits. Le propriétaire a de droit , à la vé-

rité , un privilège exclulir fur ce qui provient de

ion fonds ; mais il parcît alTcz jurte & aflez na-

turel ,
que ceux qui ont contribué à la nailFance

des fruits , en fournilfant les femences , en faifant

les labours ou les dépenfes nécelfaires à leur pro-

dudion que lui n'a pu ou pas voulu faire , ayent

également un privilège , (i non de préférence ,

comme par la déclaration du 11 Juin 1709 ,

au moins de concurrence avec le propriétaire ,

lorfque le befoin de ce fecours ne vient point

de la faute du fermier ni du colon. Et effedi-

vement C\ l'un fournit le fonds ,
l'autre fournit la

femence & les labours , fans lefquels le fonds ne

produiroit rien (a) , ce qui forme des titres à pea

près égaux , à s'en tenir aux lumières natareiles.

Nous avouons néanmoins ,
que ce qui lut réglé

en 17 "^9 î n'étoit qu'une difpo(ition palfagere ,

exigée par la difette générale de cette année. Auiîî

ctoit-ce un privilège de préférence, p.ir rapport

au piopriétaire même. Mais comme les joix gé-

nérales font prècifes pour celui du proprîécnire fut

tous les fruits de fa terre , ceux qui fournifFent les

femences ou les labours ne feroieuc ad-.nis à en de-

mander un privilège quoique feulement de concur-

rence dans les cas ordinaires , c|u autant que le pro-

priétaire y auroit d >nné fon confentement : ce que

nous croyv-ns qu'il ne peut refuièr dans le cas d'une

impuilfance réeile , qui n.- vient point de la faute

du colon ou du fermier. On accorde d'ailleurs aux

moilTonncars fut la récolte , un privilège fupé-

(a) Louet > lettre P. n, 4.

Yv
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rieur à celui du propriétaire raême. Celui qui
fournit les femences rend un fervice , au moins
égal (a;

^ ^

Deux édits de 17 15 permettent aux fyndic^
& aux habitans des paroLlFes , d'affermer les hé-
ritages laifTés en friche , & d'en recueillir les fruits,

après l'avoir dénoncé aux propriétaires nccrligens^

Cette négligence eft préjudiciable au bien public >
& au bien particulier de la paroifTe.

8^. Le fermier eft tenu des dégradations arri-

Tees par fa négligence & par fa faute même lé-

gère , comme des portes & des fenêtres de I21

maifon , qa'il a lailfé brifer par le vent , faute-

rfe les avoir fermées ^ des barrières que par défaus
de vigilance & d*attention il a lailfé emporter >

& il en eft tenu
, quoique cela ne foit arrivé que

par le fait des perfonnes qu'il a chez, lui & qu'it
avoir chirgées de ce foin. Il ea répond dans l'oc-

dre même de la conkitrxo. , lorfqu il efl perion-
nellement coupable de quelque négligence.

5)". S'il y a quelque-^ grofîès réparations preP-
finies , dont le retardement puifTe ctre préjudi-
ciable au propriétaire , le fermier eft également
ebiigé en eonfcience de l'avertir. Ceft une claufe
tacite de fon bail , renfermée dans celle d'ufer
de tout en bon père de famille. Le propriétaire ^
<^oj^t il tient la place fur le Hea , a droit d'attendiQ
qu'il l'inform^era à temps de ce qui lui pourroit
faire quelque tort. Cette espérance eft jufte , &
iine fuite du bail qu'il lui donne j s'il y raanquoit,
il pourroit être condamné aux dommages & in-
térêts ; & indépendamment de la condamnation

,

Il les devroit , s'il étoit en faute , &: ce qu'on ap-

( a ) La Coutume de
Douai

,
çh. s. art. s b <S.

£n général néanmoins le.

gtiviiege de ceux ^ui font

leur labourage , dcanent
la femence , ne vient qu'a-
ptes celui du Propri^taiie»
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pelle in morâ culpabili. Comme aufTi le proprié-

taire feroit obligé de réparer les dommages qui ar-

tiveroient aa fermier , faute des réparations aux^
quels il eft obligé.

C'eTc aulfi pour le fermier une obligation de
jufticç , dans le cas où les chofes prelFent trop

,

pour avertir à temps le propriétaire , d'empêcher,
autant qu'il le peut , le picgrés du mal , & de
prendre les foins 8c d'avancer k^s dépenfçs nécef-

fiires pour le prévenir.

10". Si le feu prend aux logemens ou aux éra-

bles , & cjue ce (bit par la négligence du fermier

ou de Ces domeftiques , ce qui arrive alors pref-

que toujours , le fei;mier eft refponfable du dom-
mage. C'eft la difpoiîtion des loix ; c'eft égale-

ment un principe de droit naturel
, que chacun

eft tenu du préjudice qu'il a caufé par fj faute. Ce
feroit toute autre chofe , fi le feu prcnoit par le

défaut des cheminées ; le propriétaire llroit alors

dans la même ohîig.ition que le fermier j mais
c'eft au fermier à prouver , que c'a été là le prin-
cipe du dommage. Dans le for de la confcience -,

on en revient à la vérité
, quand même le fermief

échoueroit dans la preuve,

no. Le payement des fermes ell dû en toute
juftice j aux termes exprimés dans le bail. Le
fermier ne peut l'éloigner

, fous prétexte des
réparations que le propriétaire n'a pas faites , ou
de dédomnngemens prétendus, Se retenir la fom-
me pour h fureté : la valeur en étant incertaine

,

èc ce que doit le propriétaire à cer égard n'é-
tant point liquidé , le fermier feroit condamné
en i'^gement 1 vuider Tes mains

, parce que ce
cju'il doit eft liquide & certain. Au tribunal me^
me de la confcience , ce feroir fe fiire juftice
foi-même. La loi eft précife , elle tft jufte , l'in-

téiêc public en demande l'exécution , minmndu^
mm litium causa. Si ks préteritions du feriniçf

Y vj
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ibnt légitimes
,

il a ad^îon contre le propriétarre;
toute différ;;nte du refus de payement. Il ne rifque
rien a payer.

Le propriétaire a même un privilège de pré-
terence fur les fruits

, provenus de fon héritage,
meubles & effets , c^ui fe trouvent darvs les bâti-
iTiensdelaferme:& ce privilège

, par rapport
aux fruits oe la récolte de l'année courante

, Km-
porte fur celui des colledeurs de la même année (•^>.

Il ne fut jamais permis de tromper
, encore

rnoms ceux qui nous font un fort avantageux.M les anciens fermiers , employoient la fraude
« le raen.onge

, pour dérober au propriétair*
Je vrai produit de fa terre, un tel menfon^^e
préjudiciable a ce propriétaire

, & le privan2
d une augmentation jufte , & proportionnée i
Li valeur de fon bien , feroit du nombre d?
ceux qui obligent a reftitutioa.

Article IL

Des Amodiateurs
, ou Colons à moitié^.

Les amodiateurs Qj) , dans le fens que nous
le prenons ici , font ceux c^ut cultivent à raoitif^
ou c]ui payent en denrées, & dans une certaine
<]U.ntité de grain

, ou d'autres fruits
; c'eft ce

cjui les fait appeller en latin Partionarii
, parce

cju^ils p.rtagent avec le propriétaire. Dans plu--

{a) Déclar. du 22 Août
[
étyraologic. Car il vietrt

^^f5-
du mot modius, qui fîgnK.

(6) Ce terme a une ^- • ^ &

fignification plus étendue \

mais il nous a paru plus
commode pour iignifier

ceux dont nous parlons
ici, coafoiniemeût à foa

fie muid , ce qui femblt
defigner ceux qui payent
le Propriétaire

, non ea
argent

, mais dans une
ceitaine quantité de grain.
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(îcurs provinces le partage fe fait par portions

égales ,
pirce qu'on y eltime également le pro-

duit du fonds / & les frais de culture. Ceft une

àds manières de faire valoir Ton bien par les

mains d'autrui ,
qui parcît la plus naturelle 8c

fujette à moins d'inconvcniens. Le propriétaire

& le colon profitent également de l'abondance >

& rapportent dans la même proportion la ftéri-

lité à les pertes ; l'un perd alors fes labours &
le fruit de Ton travail , l'autre le produit de fa

terre oui devoir lui échoir. Il peut y avoir de la

variété dans la ferme & les conditions , fuivant

la proportion de la valeur du fonds , à celle da

travail & de la culture i ce qui peut autorifer à

des redevances plus fortes envers le propriétaire,

ou donner droit à des fecours de fa part pour

le colon. Ce que l'équité exige , c'eft que ni l'un

ni l'autre ne foient furchargés. L'ufage des lieux

eft la règle la plus sûre. Il n'a été établi que fur

Teftimation publique & commune du produit des

fonds , & de la valeur des dépenfes 6c des travaux

néceiïaires à l'exploitation (a).

Les principales fautes qu'on peur reprocher au

cuhiv^ateur à moitié , font i^. de ne pas cultiver

en bon père de familk , de ne pas façonner les

terres en leur temps , & d'une manière convena-

ble , de préférer le profit des journées pour au-

trui , au travail nécefTaire ,
pour bien faire valoir

les terres dont il fe charge , de ne pas y mettre

les engrais fufHians ,
pour procurer une bonne

récolte > de ne pis enfemencer dans les temps,

ce qui peut faire un tort confidérable au maître ,

& ert: une contravention vifible au marché qu'il

a fait avec lui. (>iand même dans le bail , on

{a) Tartionarius Colo-

Bus quafi focietaiis jure &
ilainnum & iucxuan cuai

dorai no fundi patitur. L,
25. J^, locatl.
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edt oublié quelqu'un de ces articles , ils y font ce»-»

fés implicitement renfermés. Ils font de droit , 8c

de droit naturel j ce cjui a ce caractère fe rapplée

lorfoa'il n'eft pàs pofitivement exprimé. Et efrec-

tivement le colon manquant à l'un de ces articlts

par fa faute , lî la récolte étoit moindre
, qu'elle

n'eût été fans cela , ce cjui arriveroit infaillible-

ir.ent , le propriétaire qui la partage avec lui en

fouffriroit , & auroit droit à un dédommagement
proportionné. Lorfqu'un colon a réeliement be-

ibin de Tes journées pour vivre , & fe procurer

les alimens nécelTaires pour foutenir le travail de
l'exploitation des terres qu'il fait valoir , fî ce

retranchement peut faire tort à l'exploitation
,

ceft à lui à prévenir le propriétaire de fa litua-

tion j afin qu'il falfe les avances néceïTaires , fauf

à s'en dédûi-nmager fur la récolte prochaine. Si

celui-ci ne veut point s'y prêter , la nécefTité de

fa propre fubfiftance ou de celle de fa famille

l'emporte far tout autre devoir , & on ne peut

jaftement lui reprocher un défaut de travail 6C

de culture. L'application à cet ouvrage n'étoit

pas dans fon pouvoir
,
paif]ae manquant actuel-

lement de fubfiftance, la culture de fa ferme ne

pouvoir la procurer pour le moment préfenr.

2". Les colons qui cultivent à moitié
, pèchent

&: commettent une injuftice , lorfque. par leur

faute ils laiiTent les terres en friche , & manquent
d'enfemencer celles qu'ils dévoient cultiver. Ils

manquent à la convention , & privent les proprié-

taires de la portion qui lui fût érhue dans cts

terres qu'ils ont négligé de mettre en valeur ; on

ne peut les excufer que lorfqu'une force majeare
,

comme le mauvais temps , lésa empêchés d'y don-

ner leurs foins.

3". Ils pèchent auffi contre la juftice , lorfqu'ils

fe fervent de mauvaifes femences , à moins qu*a-

yant été recaeiUies fur le fonds , le propriétaire
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li*alt voulu qu'on s'en ferve, ou qu'ils n'ayent pa
s'en procurer d'autres. C*eft encore une condition

de ces fortes de baux , de mettre dans les terres

des femences bien conditionnées.

4^. Il eft de 1 équité des partionnaires de fe fcr-

vir des femences non-feulcraent bonnes , mais en-

core de l'efpece de grain c]ue le terrain peut porter ^c

de clioilir les plus convenables , en balançant l'in-

térêt du propriétaire avec le leur , Se fe conduifaiit

par la vue du bien commun , & non de leur avan-

tage particulier ; parce c]ue c'efl ici une efpece de

contrat de fociété , dont le bien des deux aflbciés.

eft la règle naturelle.

5". On ne peut excufer d'injuftice les colons qui

trompent lears maîtres fur les produits qui fe doi-

vent partager , cachent & s'attribuent fous quel*

que prétexte que ce foit une partie des récoltes , oa
bien dins le partage ne leur donnent que le plus

niaurais. C'eft violer l'égalité , qui eft l'ame du
contrat j c'eft comme (i quelqu'un prenoit ce qu'il

y a d." meilleur , & ne donnoit à fon afTocié cpe

ce qu'il y a de moins eftimable.

6^. On doit porter le même j^ugement de ceux
qui fraudent fur la mefure des blés , des fruits

& des autres productions.

7**. On ne peut au(Ii difpenfer de la récita-

tion tous ceux qui faifant valoir le bien d'autrui >

commettent des malverfations , far les champs, les

maifons, les haies , les vignes , les jardins même
d'agrément , dont ils laillent périr les arbres >

faute de foin & de culture.

8". Lorfque ce^ fortes de perfonnes travaillent

à la journée , futtout pour leurs maîtres , qui

ne font pas préfens , ils doivent employer fidel-

lement tout leur temps , fans prendre d'autre re-

pos que celui qui elt néceffaire & d'ufiee , conv
msnçant &: finiiTant aux heures convenabJes , &î

faifanc travailler égakm-ent les autres : linoa ils.
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Meirent la juftice & trompent ceux qui les cm*
ployent , & abafent de leur confiance.

5>". Lorfque les rentes & les lemences fe retien-

nent fur le monceau à partaç^er , ils ne peuvent ,

lans fe rendre coupables d'injuftices , retenir plus

qu'il n'ell néceiTaire , & qu'il n'efl légitimenaent du.

Article III.

Des Vignerons.

Les vignes faifant une partie coniîdérabîe des

revenus publics , ceux qui les cultivent méritent

ici une attention particulière. Aucun d'eux ne

doit s'en mêler qu'il ne fâche bien la manière dont

on doit les cultiver
j
quelles façons on leur doit

donner , quand 8c comment il les faut tailler &
provigner. Ils peuvent bien conduire leurs enfans

pour les inilruire ; mais ils ne doivent point dans

les commencemens les abandonner à eux-mêmes j

il eft de leur devoir de les guider 8i les fuivre dans

leurs travaux ; fans quoi ils répondroient du tort

que ceux-ci fêroient aux vignes, qui peut être aflez

confidérable.

2°. Us doivent façonner les vignes dans les

temps fuivant les règles & l'ufage •-, & fi pour y
avoir manqué ils caulbient quelque préjudice an
propriétaire , ils fêroient en confcience obligés

de le dédommager.
3". Ils fêroient un vol , s'ils arrachoient les

ceps qui ne font pis m ^rts ; & c; feroit une
malverfation inexculable & qui pourroit devenir

trés-préjudiciable.

4°. En faifant les vignes , ils doivent ménager

les boucg^-^ns , la feule efp.ran;e de la réolce,

& y donner toute leur attention ; la négligence

feule fafâroit pour les obliger à la riititucioa.
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5^ Ils font coupables , lorfqa'ils laifTent croî-

tre i'hcrbe dans les vignes , dans la^ vue d'y en-

voyer leurs bellir^ux , ce qui eft détendu par les

ordonnances , au moins depuis que les vignes

commencent à pouffer i & le tort qu'y feroient

ces beftiaux leur leroit juftement impute , amh

que celui qu'y caulent leurs domeftiques en al-

lant cuciUir cette herbe qu'ils ont laiire mal-à-pro-

pos croître , & qu'en certain temps on ne peut

plus arracher ni même cueillir ,
qu'en rifquant

de faire tomber en mcme-temps les bourgeons ou

de les eniommager.
6°. Les vignerons qui ont des vignes a fer-

me , doivent prendre garde d'y laiifer trop d«

bois , & de les tailler , ce qu'on appelle à

long bois, pour avoir une récolte plus abon-

dante. Ceft encore une malverfation ,
qui épuife

les ceps , & ruine enfin les meilleures vignes.

Ccii manquer à la condition la plus elfentiellc

de la ferme , détériorer le fonds , & caufer au

bout d'un certain nom.bre d'années un préjudice

difficile à apprécier 6c à réparer.

Article IV.

Des Gardes des BeJIiaux.

Le premier objet qui nous doit occuper à

récrard de ces fortes de petfonnes ,
ce font les

devoirs de la relii^ion. Leurs maîtres abufent fou-

vent de la nécelfué des foins aHidus auprès des

beftiaux ,
pour laiifer ceux qui les g\rdcnt les

jours de fct^^ & de Dim'inche toujours auprès

d'eux , fans alîiiler aux inftruclions , aux faints

offices ,
qael.]uefois même fans entendre la fainte

MelTe. De-là l'oubli des vérités de la religion,

l'ignorance & la grofliexeté d^s mœurs des per-
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fonnes de ctt étar. Les curés doivent tenir h
main

, pour profcrire ces abus , & employer , s'il

le faut
, le refus de rabfolution , à 1 égard des

maîtres
, dont les gardes des beiUaux dcpenJent:

ceux-ci font chrétiens comme les autres paroif-
fiens

,
tenus aux mêmes loix. Les curés doivent

avoir une attention particulière fur eux , fans quoi
on les laifTera croupir dans l'ignorance , dans la

privation des fecours de la religion & l'éloigne-
ment de ks pratiques.

Pour les devoirs particuliers de cet état, ils con-
/îiîent en général à s'acquitter de cet emploi avec le
même foin

, que (î les animaux
, qu'on charc^e ces

jperfonnes d'élever & de garder leur appartenoient
à eux-mêmes

; avec cette différence encore
,
qu'un

maître peut fràre de fes beftiaux , ce qu'il veut , les
traiter ccïv.rr't il lui pL.ît. Ceft fon bien ; mais un
étranger qui les a en g.îrde

, eft tenu d.- veiller à
leur confervation

, <S: de ne rien néglio-er pour
leur procurer tout ce qui leur eft nécefFafre. Ceft
une condition efîentielle de l'engagement qa'il a
pris ; & les profits particuliers qu'il en retire

quelquefois & le falaire qu'on lui donne , font la

récompenfe de ces foins. Ces foins confident i°.

à leur procurer une nourriture convenable , fans
les en lailTer manquer , à les conduire dans des
pâturages , où ils paillent trouver une partie de
leur fubfiîiance , telle que le lieu où ils font le

peut comporter.

y. A leur procurer lorfqu'ils font malades , les

mêmes fecours qu'ils donneroient à ceux qui leur
sppartiennent j à leur faire alors donner les remè-
des qui leur font nccsffiires ; Se li par leur né-
gligence ils venoient à périr , ils en répondent
au maître qui les leur a confiés. Ils répondent
également de leur impéritie , dans la conduite des
animaux qu'ils ont en garde , & dont ils n'ont
pas dû fe charger, s'ils ignoroieat la manière
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lie Ifs <5If ver & de les condaire ( a ).

3". A les prcferver , autant cju'il clt poQîblc ,

des accidens qui pourroient leur ctre nuifiblcs 5

en veillant {dz eux lorfqu'ils les coiiduifent , en

ne les expoûnt point au dnnger de périr , ou d être

dévores par les bêtes fauvages Se c^rnacicr. s , les

défendant tant c]u'ils le peuvent de leurs attaques.

Ils ne font point tenus des cas fortuits , de ce qui

vient d'une force majeure [b]. Mus ii le garde

avoir manqué de prendre les précautions n(K:.llai-

res pour prévenir & e;npêv:l.er cet accident , fi aa

lieu de t:arder fcs belliaux il s'eft amufé ailleurs,

il en ç(\ refpcnfable , au moins dans le for de

la confcience.

Celui qui a foin des beftiaux cft aufii tenu du

mal qui pourroit leur arriver pour les avoir frap-

pés avec trop de violence , & de la perte que le

mùî:re pourroit y faire en conféqaence. Il en fe-

roit la caufe ; mais fi c'étoit un pur accident >

comme fi de loin il lui jettoit une pierre pour

Je détourner d'un liea où il lui pourroit arriver

quelque malheur , Se où il pourroit caufer quel-

que dommage , dans une circonflancc , où il

n'étoit point vraifemblablc que la pierre put 1^

fripper dangereufcracnc , en en pourroit JLiger

comme d'un cas fortuit (c). Le prophète Lzé-

chiel fait le détail de toutes ct% diverfes obli-

gations des gardes-troupeaux
,
pour les appliquer

(a) Cclfus. . . . imperi-

tiam culpi adnumerandam
fcripfit.... fi quis vitulos

pafccndos conduxit , cul-

pam euin prasflare debere
,

& quod impericià pecca-

vit ciilpam elTe , quippè

ut artifcx conduxit. L. 9.

jf Locat. conducî. $• S-

[b) Si capras latrones

citià culj^am tuam abc^i-ûe

probari poteft. . . . cafum
praeftarc non cogeris. Ibid,

5. 4.

(c) Si armcnrarius ba-
culû.... bovem occiderit »

vel meiiibro mutilaverit
,

vel eluTcavic. . . . daainutn
praertato. Si verb lapide

eum pctiverit , à danino
liber e flo«
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à des paftears d'un autre genre. Quod înfirmum.

fuit ncm confolidajiis , & quod œgrotum non fa-
najîis / quod confracium efl non alligajlis , & quod
ahjscium ejl non redux^Jlis ; & quod perierat non
requififlis... Ego ipfe fuper pajlores meos requirain

gregem meum. c. 34.

4". Ceux qui conduifent les beftiaux , foit ceux
qui leur appartiennent , foit ceux dont ils ont
feulement la garde , commettent une injuftice,

s'ils les mènent paître dans les champs d'autrui :

fi par leur faute ils caufent quelque dommage
aux blés , aux vignes , aux prés (a). Et c'eft ce

qui arrive très - fouvent , lorfqu'iis ne les fui-

vent pas d'aiTez près / lorfqu'iis en confient la

garde à des enfans incapables d'en prendre foin ,

& dont certainemeat ils répondent 5 lorfque les

uns ou les autres en les gardant fe lailfent aller

au fommeil. Et qu'ils ne difent pas que c'eft la

faute des ptopriétaiics de ne pas tenir leurs champs
bien clos y car c'eft ce qu'on ne peut fiire dans
bien des endroiis. C'eft encore une chofe à la-

quelle les gardes des beftiaux doivent faire atten-
tion , de ne point lailfer brouter les haies d'au-
trui , encore moins manger les jeunes arbres qu'on

y élevé. De-là vient fouvent qu'on ne peut faire

de bonnes clôtures. C'eft caufer un vrai dommage
aux propriétaires , & la négligence des gardes qui
s'amufent , s'arrêtent quelquefois exprés pour laif-

fer prendre en partant ce genre de nourriture à
leurs beftiaux , & épargner d'autant l'herbe des
des champs , où ils les mènent paître , ne peut
être tolérée.

5°. Lorfqu'un animal eft vicieux , & que celui

(a) Si Iseferit quifpiam
agrum vél vineam , & di-

rniferit junientum luum ut

palcatm aliéna
, ^uidtjuid

optimum fuerit in agro
,

auc vincâ, pro damr.i sîîi-

matione leHituat, Exod»
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qui îc mené le fait , il eft tenu da dommage

qa'il peut caafer aux hommes ou autres animaux,

s'il ne prend pas les précautions néceilaircs pouf

le prévenir. Ceft Dieu lui - même qui l'y con-

damne dans le Dsutéronome.

Article V.

Des Gardes des bois ù des chajfes.

Ce qu'on peut reprocher plus juilement aux uns

& aux autres , c'ell principalement trop d'indul-

gence & trop de rigueur. L'indulgence qui leur fait

fermer les yeux fur les malverfations qui fe font

d.ins les bois , ou par des chaiTes prohibées ,
eft

eirentielk^ment contraire aux devoirs de leur état

,

à leur ferment & à la juftice. Ils font refponfa-

b!es de ces malverfations en leur propre Se prive

nom , au même titre que ceux qui par office font

obligés de s'oppofer aux abus & au tort qu'on peut

faire aux autres , lorfque par timidité ,
par négll-

o-ence ,
pïr connivence ou par quelcju'autre motif

femblable , ils ne s'y oppofent pas. Les^ gardes-

chalfe ou des bois, lont aulfi tenus d'office à U
vigilance nécelfaire pour empêcher les dommages

q?on fait fur les bois , & au gibier dans leur dé-

partement (a). C'eft pour cela qu'ils font commis 5

c'eft leur devoir.

L'ordonnance leur prefcrit de faire le rapport

des délits , dégâts , abus , abroutiffement qui fe

commettent , & de le dépofer au greffe ,
deux

jours au plus tard après le délit commis ,
f:^it par

les hommes, foit par les bêtes dont ils doivent

marquer le nombre , autant qu'ils l'ont pu. dé-

couvrir , ainfi que les maîtres de ces animaux ,

(a) Ordonnance des Eaux & îorets , aux titres dcS

Haimers > &c. ait. <$.
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fous peine d'être condomnés à l'amende , à h ref-'

titution & aux intérêts , comme les déiinqiiani

eux-mêmes {a). Les règles de la confcience ne
font point difTcrentes à^s difpofuions de l'crdon-
nance

, qui \q5 oblige certainement 8c ne prei-

crit rien c]ue de jufte [b]. L'ordonnance les met
suffi à couvert de toute violence, & il eft très-

iéverement défendu (Je faire des efforts , pour
leur oter des mains \qs effets cju'ils auroient fai-

^^s ; & cela pourroit être traité de rébellion à
jùflice (c).

Pour éviter toute connivence avec les dc'Iin-

«^uans
, il leur eft défendu de boire avec eus

dans les cabarets , fous peine de cent livres d'a-

mende. Et il faut d'autant plus tenir la main à

l'exécution de cet article
, que ce feroit-là juftc-

rrent le temps c]ue pourroient prendre les affc-

ciés de ceux oui font des malverfations dans les

bois
5 pour les continuer plus impunément , sûrs

<3u'ils ne font pas alors girdés. Ces gardes ne
pourroient d'ailleurs avoir la même fermeté , con-
tre ceux avec qui ils font ces fortes de parties i

fans parler de Tivrefie qui en efl fouvent la fuite,

p^rce qu'alors on épargne moins le vin , pour en
avoir moins-â, craindre. C'eft donc pour eux une
occafion prochaine de bien des fortes de péchés.

Il leur eft par la même raifbn défendu de faire

commerce de bois , de s'adbcier avec les mar-
cnands , parce que s'ils étoient avec eux en fo-

ciété
, ils feroient intérelîvS â fermer les yeux fur

les malverfations qu'ils pourroient faire , pour
rendre meilleure la condition de leur marché.

La chafîè leur eft étroitement défendue , a

moins qu'elle ne leur Toit expreffément permJfe

i>ar ceux qui les emploient. Si oii leur permet de

(il) Ihid. art. 9.
(i) Ibid. art. 10.

{c) Prat. des tciiieis ;

t. 4. des Scrgcns & Gat-
des. 13 (2.
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la fj-re, non i lear prohc particulier, mais pour

celui de leurs maîtres , ils leroient tenus à r?fti-

tution , s'ils s'en attribuoicnt une partie pour la

vendre en fecrer.

Ce que nous diron<;d[es sardes-bois doit c^ale-

ment s'ctendre aux gArdes-chalîe , qui ont a-peu-

prcs les mêmes obligations ; mais fi on doit leur

recommander d'être ridelles & alîidus à l'exercice

de leur chirge , on ne doit pas moins tenir la

main à ce qu'ils rcxercent avec prudence , fans /
joindre une riguejr outrée , capable de former
dans les piroilFes des inimitiés , des dillailions ,

& des eîpeccs de guerre & de combats entre eux ,

& les autres gens de campagne. Ils ont droit de
porter des armes , mais ce n'eil que pour fe faire

rcfpecler Sl leur propre dérenle. L'ordonnance y eft:

precîle. l's feroient très - coupables, s'ils tuoienc

ou bledoient quelqu'un , fi ce n'eft dans le cas

d'un;: défenfe légitime & ncceiraire. Il ne leur eft

pas permis de tirer fur 'ceux qui s'enfayent i ils

doivent feulement les pourfui^re , & s'ils ne peu-
vent les atteindre , l'ordonnance leur prefcrit d'en
faire un procès-verbal. Ils peuvent faifir les délin-

quans dans les cas où les loix l'ordonnent , leur

faire rendre les armes , lorfou'ils craignent qu'ils

ne s'en fervent contre eux. Sans cela ils ne peu-
vent faiiir les fufils de ceux qui chafîent indue-
ment , S: qui ne font pas dans le cas de l'empri-

fonnement. Lzs réglemens le leur défendent , â
caufe des violences 5c des meurtres qui pourroient

s'enfuivre.

^^^i^^^
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/ri

NE U VIEME
CONFÉRENCE.
Quelles font les ohligations des gens

mariés ^ & les principaux péchés

qu'ails peuvent commettre contre

leur état.

COmme l'on a donné dans nos conférences un
traité entier da mariage

,
qui renfermoit né-

cedairement les principaux devoirs de ceux qui font

engagés dans cet état , déjà l'on a prévenu & éîi-

bli une bonne partie des choies c]ui devroient être

l'objet de cett-2 cjueftion. Notre intention n'eft

point de le répéter ici, Ç\ ce n'eft en l'indiquant ,

autant qu'il fera nécelT?.ire pour mettre un certain

ordre dans les idées. Ce ne fera donc ici qu'unç

notice abrégée , & nous n'iniifterons ,
que fur ce

qu'on n'a pas eu occafîon d'expliquer avec une cer-

taine étendue.

On diQingue par rapport au mariage trois f
de devoirs , les uns qui le précèdent , d'autres- j-

*

en accompagnent la célébration , enfin des devoirs

qui le fuivent
, jufqu'à fa dllfolution par la mort

d^un des conjoints.

I. QUEST.
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PREiMîERE QUESTION,

Quels font les devoirs de ceux quifont fur
le point de s'engager dans le mariage ?

LA première chofe qu'on doit ici confidérer >

c'eft que le mariage eft faint , & que tout

ce qui a rapport au mariage l'eft également daris

les vues de Dieu. Il eft faint dans fon inftltu-

tion ; c'eft Dieu qui l'a inftitué , dans l'état d'in-

nocence , en déclarant même qu'il n'étoit pas boa
que l'homme fut feul , & qu'il lui falloit une
compagne. II n'a point perdu ià fainteté par le

péché ,
puifque Dieu ne lui a point oté la pre-

mière bénédiction qu'il lui avoit donnée (a) , aa
contraire il l'a fouvent depuis confirmée (^). Il x

acquis un nouveau genre de (ainteté , depuis que
Jefus-Chrift l'a élevé à la dignité de facrement.

Il eft faint dans fa fin , la propagation & la

^perpétuité du genre humain , dont il eft le moyeu
néceffaire , le feul permis & conforme à l'ordre du
créateur. C'eft pourquoi Dieu en a fait un précepte

à la fociété des hommes , qui fans cela ne pour-

roit fubfifter. Nous difons à la fociété des hom-
ines } ce qui fuffit pour remplir les vues du créa-

teur , qui n'en font pas moins remplies
, quoique

quelques particuliers vivent dans le célibat , ainû
que l'ont fait de faints perfonnages \ tels qu'Elic

{d) Eâ benedidione do-

ratur y qux fota nec per

©xiginale peccatum , nec
pcr diluvii ablata eft fen-

tentiam. Ecd. Orat.

Etats, Tomi IIL

(£») Benedixit Deus Noc
6c filiis ejus , ôc dixit ci$ :

ctefcitc & multi^licaminl»
Gai. 9*
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ic Elizée , Saint Jean-Baptide , célébrés dans îes

mêmes livres faines , c^ui renferment le précepte

du mariage. Ces divines Ecritures reprefentent

même le célibat , comme un état d'une plus

grande perfeclion.

Le mariage enfin eft faint en tout : Honorabile

connubium in omnibus & thorus immaculatus (cl).

Depuis le péché la concupifcence altère fouvent

Il pureté de l'union conjugale , mais cette union

même en eft le remède j & la grâce ,
que le fa-

crement y ajoute , en prévient le dérèglement.

C'eft d'après ce premier principe de l'honnêteté

Se de la fainteté du mariage , que nous allons

difcuter tous les devoirs des perfonnes mariées j

& pour commencer par ceux qui précèdent le

mariage , nous difons eue ceux qui veulent s'en-

gager dans cet état , doivent y porter une in-

tention pure, faire un choix prudent & chrétien ,

être fidelles aux engagemens qu'ils prennent
, y

apporter les préparations néceltaires , & requifes

Par la religion ou par les loix.

Mais comme ces dirterens articles ont cte

difcutés dans les conférences fur le mariage ,

ic en particulier , dans la féconde queftion de

celles de 1713 , dans la troKieme du mois de

Juin 1714» nous nous contentons d'y ajouter

quelques avis aux confeiTeurs : le premier a pour

objet cette inclination , que relfentent commu-
îKment l'un pour l'autre de jeunes perfonnes ,

c^ui penfent à s'unir enfemble par le mariage.

Bien réglée , cette afFedion mutuelle n'eft point

criminelle , & elle conduit naturellement à cet

amour qui doit unir les cœurs de deux époux .•

mais il arrive quelquefois qu'elle pafTe les bornes,

& qu'elle dégénère dans une vraie pafîion , qui

non - feulement affoiblit , mais encore éuiût U

(a) Ad Hebr» jj. y. 5»
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cKiriîé , par l'empire cja'elle prend far le cœur ,

^i les complaifinces qu'elle in'pire , par pr^^fé-

rence à ce qui eft le plus Icgitimement dii i

_Dica : & c'eft à quoi doivent veiller le» conFsf-

feurs des perfonnes , en qui ils obfervcnt ces

inclinations nailfantes , non pour faire un crime

de ce qu'elles peuvent renfermer d'innocent, mair

pour en prévenir l'excès & les défordres , en leur

reprcfentant les motifs de religion j & quelque-

fois les raifons humaines qu'elles peuvent avoir

de fe contenir dans les bornes aulteres du de-

Toir. Ces dernières raifons ont quelquefois plus

d'efficacité fur Terprit des perfonnes du fexe. Mais

il faut prendre garde
,

que fi la paffion ne va

pas jufqu'à les faire oublier elles-mêmes fur les

loix de l'honnêteté & de la pudeur , ce foit moins

k crainte d'ottenfer Dieu qui les arrête ,
que la

crainte de fe déshonorer aux yeux de quelqu'un ,

dont elles afplrent à fe ménager l'eftime & le

cœur ; 8c que du reftc les intentions , les pen-

fces , les defirs , les démarches ne foient pas aufîi

chartes qu'elles derroient être (a) : que quoi-

qu'au dehors il n'y ait rien de répréhenfible ,

riûtérieur n'ea foit pas moins coupable j & que

(ii)Hincnonlicct fponfîs

de futurâ copulâ gaudere ,

gaudio pracfenti , tanquàm
de fpe futuri boni ; faltem

proptcr peiiculurn pr^fcn-

tis deleûicionis. Hinc non
inagis licit» funt intct fpon-

fos taftus & amplexQS ,

quam inter folutos ; fo-

liiti funt eniin : itno rai-

rùs , ob mutuum amoretn.
Hinc fanior cthica , i.no

de tpfa natufi abhorrct ab
omni delc£^atione prxam-
biiU mauiaioaii i ab co

amoris fîgno propter de-

leilationcm in ipsà rclî-

dentcm exercito ; eft cnina

in eis periculum proxi«

mum deleftationis vénè-
re* 5c confcnsvis. Hinc
cxplodenda: funt pracifio-

ne$ illae metaphydcas dc-
IcS^ationis fenfihiiis , ôc

vcnereae
,

quia concupif-

centia
,
qux in eis fu-

brepit , pracfcindi non po-

teft. De quibus V. plura

apud Conc, ibid, tu 4 fir

Zi]
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cette complaifance (I entière , (î abfolue &: fl com-
inane poar tout ce c]ue defire l'objet de la paflion ,

ne fafTe faire à la follicitation dtrs chofes qui pour
ne pas attâcjaer l'honneur , bleiîent néanmoins
d'autres devoirs eiîentiels , & l'amour de préfé-

rence
, qui eft dii à Dieu féal.

Les lettres paiîionnées , fruit ordinaire de ces

liaifons trop tendres , ne peuvent janfiais être to-

lérées. Les règles mêmes de la prudence hamiine
ne permettent pas aux perfonnes du fexe aucun
commerce de lettres de tendrelfe : ces lettres, dont
elles font myftere , & par - là déjà fufpedfs , les

compromettent pref(^ue toujours , & dans le cas

d'une rupture les déshonorent. Li confcience y eft

aufîi intéreflee que l'honneur , puifque ces forces

de lettres , n'euifent- elles d'autre défaut que d'être

tendres , font l'aliment d'une padion très - dange-
reufe , & l'enflamment encore davantage. Tou-
jours imprudentes dans leur principe , elles font

ibuvent criminelles dans leurs fuites , & dans les

divers effets qu'elles produifent.

Un fécond avis , eft au fujet des parures des

filles
, qui cherchent par ce moyen à plaire &

a trouver un époux. Saint François de Sales les

excufe , lorfqu'elles ne le font qu'en vue d'en

gagner un
,
qui leur convient -, mais il y a bien

à craindre
,
qu'en cherchant à plaire , elles n'y

réuliîirent d'une manière toute différente de ce

qu'une fille chrétienne le peut fouhaiter -, & quand
on les examine de près , on trouve fouvent que

le deiir fecret de leur cœur , eft de faire naître

une paflion , fans fe mettre fort peu en peine

,

fi elle ne deviendra point trop vive & trop ar-

dente i qu'elles fe favent même bon gré , & que

c'eft pour elles une efpece de triomphe , lorf-

cju'elle eft dans un degré de vivacité
,

qu'il ne

nous conviendroit pas de dépeindre , mais qui eft

<rés-peu compatible avec la ch^fteté , & capable
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de porter aux plus grands excès. Contentes de s*y

rcfafer , elles ne s'inquiètent point , fi elles infpi-

rent des délits criminels.

Les filles , dit M. Bolfuet , dans Ton traité de

la concupifcence , ch. 31 , n'apprennent que trop

tôt y qu'il faut a\oir des galans. Les garçons ne font

que trop prêts à en faire le perfonnage.... Le vice,

naît , fans quon y pcnfe. Et on ne fait quand il

commence à germer (a). Ce n'eft pas certainen:îenc

une chofe innocente de faire naître le vice , en foi

ou dans les autres , & d'être l'attrait de la paf-

fion. C'eft furtout par rapport aux perfonnes du

iexe
,

qu'il faut être de la plus grande exaditude

à leur interdire la Itdure des romans, quelque

honnêtes qu'ils paroilfent , & quoique tout y tende

au mariage. Peut - être eft - ce encore ,
parce quff

tout y tend au mariage. Ce font prefque les feuls

livres
, qui leur plaifent. L'effet ordinaire eft de

leur gâter l'efprit , de leur corrompre le cœur ,

de leur inf'pirer le defîr de former & d^infpirec

elles-mêmes une belle paflîon ,- de regarder cela

comme la gloire de leur fexe i de n'en pas ap-

percevoir le danger, de fi flatter du même fuc-

cès , & que tout fe pafiera avec cette innocence

chimérique ,
que l'auteur repréfente Se que la na-

ture de la panfion ne connoît point. Un auteur ne

rend la paflion criminelle ,
qu'autant qu'il le veut;

mais il n'en efl pas ainfi de la palTion elle-même ,

lorfqu'elle règne dans le cœur.

Un troifîeme avis concerne la confefîîon ,
qui

doit précéder le mariage. La faveur que mente

ce facrcment , dont la célébration ne peut ordi-

nairement être retardée fans danger & fans fcan-

dale , fait quelquefois illufion au confeiTeur , &
Teng'-ge à donner une abfolution équivoque 5c

qu'il n'accorderoit pas dans toute autre circonf*

(,a) M. de Fcnelon , Education des ^lles , c. 10.

Z iij
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tance. Nous convenons de la faveur que mérite Î5

ir.ariage , & c]ue ce- facrement demande l'état de
grâce pour être reçu dignement ; mais cette grâce.

Dieu ne la donne qu'à ceux qui font bien difpofés.

Ceux qui font fur le point de contracter mariage ,

doivent certainement apporter au facrement de
pénitence les mêmes difpofitions que dans tout

autre temps j & comme l'obTerve très - bien M,
Gibsrt (a) , on doit fuivre à leur égard les mê-
mes règles. S'ils font dans l'habitude ou l'occa-

fion prochaine du péché , on ne peut pas dar^n-
t?.ge les ab'budre , à moins que cette occafion

& cette habitude ne foit de nature à celTer par

le mariage. Le confeffeur doit fingulierement faire

attention , à ne pas fe méprendre fur un article fi

important. Il doit favoir qu'une habitude crim.i-

nelle avec une autre perfonne que le futur époux
& la future époufe , n'expire pas toujours par

le mariage \ le mal eft quelquefois trop enraciné,

pour que le facrement le guériffe , furtout pat

rapport aux hommes , qui ne fe croyent point

flétris par des attaches étrangères. Et pour les

femmes , fi le nouvel état les retient dans tout

ce qui pourroit éclater au-dehors , le cœur n'ed:

pas toujours changé ; les defirs , les retours de

complaifance peuvent fubdfter encore. Les con-
felTeurs doivent d'autant plus étroitement s'atta-

cher alors à cet égard aux règles ordinaires ,
que

les confeflions qui fe font dans cette circonftance,

font aifez fouvent moins infpirées par le defir de

fe convertir
, que par la néceflité de la conjonc-

ture i qu'uniquement occupés de l'accompli ifement

de leurs deHrs , des foins , des bienféances , des

préparatifs de leur mariage
,
plufîeurs n'y donnent

pas à Dieu & à la religion toute la part qu'ils de-

vroient lui donner \ & ne penfent point affez for-

(a) COflfoIt. fui le maxiage » f, !• Conf. 43»
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temeat à concevoir un regret vif & (încere

,^
d'aa

péché qu'ils ont aimé , & c]Ue la feule conlidéra-

tion du mariage ne fait pas dctefter. Ainfi loia

qu'une abfolution donnée mal à propos fut une

préparation chrétienne au mariage , elle renferme-

roit la profanation de deux facrcmens.

Mais comment renvoyer un pénitent ou une

pénitente à la veille de la célébration , fans ab-

foudre ? Il le faut bien , (\ on ne les juge pas

fuffifamment difpofés , fans quoi on concourroit a

un facrilége ,
qu'on peut faire éviter en les ex-

citant à la contrition parfaite. Mais ,
peut-on dire

encore , pourquoi ne pas. donner l'abfolution »

puifqu'on juse le pénitent fufceptible d'une difpo-

ifpofîtion , on n'a poi

furance morale qu'il y foit réellement. C'eft qu'on

n'entre alors pour rien , dans le mal quM peuc

faire, s'il n'a pas les difpofuions nécelfaires. Quoi-

que cette décifion de M. Gibert foit dans les vrais

principes , comme il eit queltion d'un mariage y

qu'on ne peut différer / que ce facrement demande

l'état de grâce ; que l'abfolurion eit le moyen f«

plus sûr pour s'y rétablir / dès qu'on peut jufte-

ment préfumer les rlifpofitions fuffirantes dans le

pénitent , on doit l'abfoudre, en lui faifant vive-

ment fentir la grandeur de fa faute , 5c lui préfen-

tant les moyens de fe corriger d'une habitude, qui

mal éteinte, pourroit revivre après le mariage. Pour

éviter cet inconvénient, il eft-^e la prudence des

pafteurs & des confelfeurs , d'engager ceux qu'ils

favent devoir fe marier , à s'approcher de bonne

heure du facrement de pénitence i ce qui donne un

temps d'épreuve & de préparation, ou Ton peut

plus aifém.ent remédier à tout.

Dans la confeflion , on doit donner aux futurs

époux des avis convenables au nouvel état (qu'ils

Z iy
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•vont embrafrer , mais toujours conformément aifi

legles de la décence chrétienne , ménageant conf-
tamment les loix aufteres de la pudeuî. Il eft de
la prudence d'éviter avec foin de paroître trop
inftruit , ou de donner Aq$ connoiffances de ce
ou'on peut ignorer , de craindre plutôt de tro'p

dire , oue de ne pas dire aflez , de n'entrer dans
aucun détail , & de ne propofer que les prin-
cipes de la continence conjugale , conformes â
ceux qu'enfeignoit Saint Paul aux premiers fî-

delles (a). Dans ces avis il faut bien diftin-

guer les circonftances , les fexes , les perfonnes,
plus ou moins éclairées , plus ou moins grof-

fîeres
,
pour tout proportionner aux différcns be-

foins. On s'eft plaint quelquefois
,
que des mi-

niftres , conduits d'ailleurs par le zele , ne Té-
toient pas toujours par la prudence. On ne peut
éviter avec trop de foin ce qui pourroit avilir

le minirtere.

Les interrogations qu'on doit faire alors , fonc

annoncées par la circonftance même ; elles doi-

vent avoir pour objet , la manière dont on s'eft

conduit ^vant le mariage , les promelfes in-

difcretes 5c vraiment réprchenflbles en matière

grave , que les deux faturs époux ont pu fe

faire fans l'aveu de leurs parens , la bonne
foi qui doit arcompagncr cet engagement ,

bonne foi qui doit exclure toute fraude ,

toute tromperie même dans les conventions ma-

(a) In confefïîone ( nun-
quàm extra ) Parorhus ver-

Bis graviiïïmis inftruet
,

qui caftimonià > quo pu-

dore & honeftate , matri-

monium exercere debeanr.

Sermonem tcmperabit pro
fponforum diverfo acu-

mine, & cognitione. . . .

quin pronuntiet veibum

minîis pudicum & caftum,
Imbuet illos ea taniuai

efTe permifiTa conjugarrs

quae gencrandis in Cluifto

filiis conducunt , iis om-
ninô rejeftis , quz pudor
à naturâ inlitus abhorrer.

Conc. l. 1. de Matrim, Dif*

fsrt, 4. f. I. "• 5>»
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crîmonlaîes (a). Il n'eft p;:is permis de dlfllmulec

\qs maladies honteufes & contagieufes , donc l'une-

des parties peut être atteinte , pas même l'épi-

lepfie ou autre femblable. Ce ne font pas à la

vérité des empêchemens au mariage , mais on
en doit l'aveu à la perfonne à qui l'on veut

s'unir , pour ne pas la tromper , TexpoTer &
s'expofer foi - même à toutes les fuites d'un pa-

reil engagement i il ne peut être licite , qu'au-

tant que l'autre partie veut bien en courir les

rifques. Cacher ces fortes d'infirmités, c'eft trom-

per en matière encore plus grave
, que les biens

de la fortune. Les confelfeurs doivent aufli faire

attention , qu'une mauvaife honte arrête quel-

quefois les perfonnes du fexe , à qui il eft arrive

quelque foiblelTe , même avec celui qui doit de-

venir leur époux. Si l'on ne prend habilement le

temps de la confeflion , qui précède la célébra-

tion , il n'y a prefque plus de reffource , & le

{îlence criminel fe perpétue jufqu'à la mort. Il eft

donc de leur prudence &: de leur devoir d'encou-

rager alors leur timidité & de ranimer leur con-
fiance j ce qui réufllt prefque toujours, lorfqu'oii

fait s'/ bien prendre.

(a) Peccant mortaliter

fponfi fi in re gravi ad
contraélum pertinente fe

decipiant
,
putà fi fponfus

falso jaftet nobilitatem 8c

divitias & fponfa dotçm.
Ibid, ç, z. n, i.

^
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I L Q U E S T I O N.

Quellesfont les obligations de ceux qui con-
tractent mariage^ par rapport à la célé-

bration^ ^ au Sacrementqu ils reçoiventl

NOus ne ferons qu'indiquer ces obligations
,

expliquées plus au long dans les conférences
fur le mariage. La première de ces obligations

3

c'eft de n'avoir entre eux aucun empêchement, foit
dirimant, foit feulement empêchant au mariage.
Nulle raifon qui puiiTe excufer la célébration de
pareils mariages

, pas même la réfolution de de-
mander dans la fuite difpenfe de l'empêchement
& de n'ufer du mariage qu'après l'avoir obtenue :

une difpenfe qu'on n'a point encore , ne peut
rendre légitime , ce qui eft défendu. On n'en
viole pas moins une loi fubfii'tante d^ns le temps
de la célébration

i malgré i'alfurance ou l'efpérance
qu'on a d*en être difpenfe , on ne l'eft pas. On
la viole donc dans un temps , où elle conferve
toute fa force (a).

Il n'y auroit que le cas de la célébration ac-
tuelle , durant laquelle un empêchement , auquel
on n'avoir jamais penfé fe préfenteroit à l'ef-

prit , lorfque le prêtre interroge, & ne pourroit
être rendu public , fans diffamer l'une des par-
ties. On pourroit alors paffer outre de crainte du

(tî) Cependant Pontas
,

V, Empêchement , cas 5 ,

croit, qu'un Curé qui ne
fait que par la confeflîon

rempêchement dirimant
entre les parties

, & qui

«e peut mieux faiie , dcit

les portei à comraf^erfous
cette condition , Si Papa
difpenfaverit , avec la ré-
folution bien formée de
ne conforamer le mariage,
qu'après l'entérinemeat de
k dirpenfc.
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fcandale {a). S'il s'agic d'un empêchement diri-

manc , oa d'un vœu de chafteté , on ne peut fans

péché confommer le mariage, qu'après avoir ob-

tenu la difpenfe.

Non - feulement ceux qui contrarient maridge

avec un empêchement dirimant pèchent mortelle-

ment dans la célébration d'un tel mariage , mais
encore toutes les fois qu'ils en ufent , avant d'en

avoir obtenu difpenfe. S'il n'y a qu'une des parties

qui ait connoiffance de l'empêchement , elle feule

ell: coupable. La bonne foi excufe l'autre. Le feul

moyen d'y apporter du remède , c'eft d'obtenir la

difpenfe nécelfaire pour re valider le mariage , 5c

en attendant prefcrire les moyens convenables

pour éviter d'être expofé à en ufer ; c'eft à la

prudence à fuggérer ces moyens, L'abfence eft le

plus sûr. Tout dépend des circonftances. Lorfque

les deux parties font également indruites du fait, il

eft beaucoup plus aifé de prendre de concert des
mefures , pour prévenir les inconvéniens de la co-
habitation.

La féconde obligation de ceux qui fe marient,
eft de ne contrader mariage qu'en préfence du curé,

au moins d'une des parties & de quatre témoins ,

conformément aux ordonnances du royaume
, qui

obligent certainement dans l'ordre de la confcien-

ce , comrredans Tordre public. La bénédidion nup-
tiale eft auffi de néceflité , finon de facrement , aui

moins de précepte.

Car quoiqu'il ne foit pas abfolument certain ,

que le propre curé doive adifter au mariage ,

comme miniftre , & que ce foit même un fenti-
ment très-commun

, que les contradans font en
quelque forte les miniftres du facrement , & que

{a) Comme le Prêtre in-

terroge les parties fi elles

ncconnoiffent point cnire

elles d'empêchement, celfe
qui eff dans ce cas doit ^if«
fer l'autre faire la réponfç»

Zvj
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le curé n'eft en cjuekjue forte c]ue le princ'rpâl tk>

moin , cependant comme il y a des rits prefcrits

par les loix eccléliaftiques & civiles pour là fo-

îennité du mariage , on ne peut douter que ceux
qui fe contenteroient de fe prendre pour mari &
femme en préfence de témoins & du curé qui

d'ailleurs y prêteroit volontairement Ton minif-

tere quant à rellentiel > fans y ajouter ce qui efî

prefcrit par les rituels , dans la célébration de a
facrement , ne péchaflent mortellement en violant

une loi fi fage & fi univerfellement reçue.

Lorfque pour quelque raifon de nécefiité , Le

mariage a été célébré le foir , fans y joindre la bé-

nédiction ordonnée dans la célébration , cette cé-

rémonie eft trop importante poar ne devoir pas

être fuppléée , le plutôt qu*il efl pofîible. Et quoi-

qu'il n*y ait pas péché mortel à ufer du mariage

avant de ravoir reçue, lobligation eft néanmoins
étroite pour le miniftre > davertir les contradans

de ne pas manquer à cette cérémonie religieufe.

La troitieme obligation efl de joindre à la célé-

bration un confentement mutuel, intérieur & fin-

cere , fans quoi il y auroit une profanation hor-

rible du facrement , & le mariage feroit nul. On
nous a propofé

, quant à la nullité du mariage

une difficulté / & l'on a prétendu que dès que
le con'entement eft donné extérieurement en face

d'Eglife , il nVn faut pas davantage pour la va-

lidité ; de même que pour les autres facrement >

dans lefquels o» ne demande y dit - on , aujour-

d'hui que rinrention extérieure ; & qu'alors on
les regarde comme valides,, quoi qu*on ait pu in-

térieurement penfer : ce qui eft d'autant plus vé-

ritable pour le mariage
, que ce facrement eft un

engagement extérieur , inviolable , dont il faut que
la fociété ait une afTurance pleine & entière y ce

qui ne feroit point fi le défaut d'un confentement

intérieur y pouvoit donner atteinte»
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Nous répondons i°. c]u'on avance ici comncie

certain ce cjui ne l'eft pas : la futlifance de l'in-

tention purement extérieure dans les facremens

eft une queilion très-controverfcc , & aflez diffi-

cile à concilier avec le concile de Trente, i".

La comparaifon du facrement de mariage avec

les autres , & du conlcntement qu'il demande

avec l'intention qui doit accompagner l'adminif-

trarion des facremens , n'eft pas jufte. Le ma-

riage eft dans Ton elTence très- différent des au-

tres , & le confentement qu'il exige n'eft poir^t

la même chofe que l'intention dont il eft quef-

tion dans l'adminiftration des facremens , de ce-

lui du mariage même. Cette intention n'eft ni

la matière ni la forme des facremens. Or le con-

fentement mutuel des contradans eft du moins la

matière de celui de mariage ; & comme un fa-

crement eft nul , fi la matière ou la forme qyi

le conftitue , y manque , ainfi un mariage coq-

tradé fans le confentement des parties ,
ou d«

l'une d'entre elles eft radicalement nul , non pat

le défaut d'intention , mais par un d.faut plus

effentiel , celui de la matière & de la forme. La

bafe du mariage eft le contrat naturel ou civil .•

or un contrat eft néceffairement , duorum Mul plu-

rium in idem placitum confenfus.

La fociété eft malgré cela aufli affurée de la

force & de la folidité de l'engagement ,
que des

autres conventions. Contraûé authentiquement

fuivant les formes extérieures , il produit tout

fon effet à fon égard ,• il ne peut être rompu

fous ce prétexte ,
qui n'eft pas fufceptible de

preuves juridiques i
c'eft un genre d'exception

nue les loix rejettent. Dans tout ce qui inté-

relle la fociété , le mariage n'en a pas moins

les droits d'un engagement légitime. Et s'il ne

l'eft pas au tribunal de la confcience , elle oblige

celui qui a péché en ce genre , de donner fans
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délai ce confentement întérieur
, qu'il a eu tort

de ne pas joindre à la célébration. S'il y man-
que

, l'ordre de la fociété n'eft pas troublé. Le
feul embarras qui en pourroit réfulter , ce feroit
s'il ofoit contrader un fécond mariage ; mais ce
ne pourroit être qu*eu furprenant la religion des
mmiftres de l'Eglife , à qui il eft étroitement dé-
fendu d'y concourir , fois le prétexte du défaut de
confentement au premier. Ainfi on a pourvu â
tout

, autant qu'il étoit humainement polTible ;
car il n'eft rien dont la malice des hommes ne
pui/Te abufer.

Une quatrième obligation , eft de ne joindre
aux divertiffemens & aux feftins

, qui accom-
pagnent ou fuirent la célébration

, rien qui ne
foit chrétien & ne réponde à la fainteté d'un
facrement. En quoi il eft des chofes

, qu'on peut
fouhaiter

, mais qu'il ne faut pas rigoureufcment
exiger

, & d'autres fur lefquelles il faut fortement
infîfter. Vouloir en écarter un certain éclat, les
témoignages de joie qu'infpire une union chère
â deux familles , les danfes même , ce feroit
propofer ce qu'on n'obtiendroit certainement pas.
Saint Thomas lui-même y permet les danfes (a),
mais fans doute des danfes innocentes : ce qui
fe rencontre affez difficilement aujourd'hui. Oti
peut donc fe borner â prémunir contre le dan-
ger

, à l'écarter , tant qu'il eft poffible ; à em-
pêcher qu'elles ne fe prolongent trop avant dans
la nuit

; à faire en forte , qu'on y évite ainfî que
dans le feftin des noces , la licence dans les pa-
roles

, toute liberté peu décente ; à en retrancher
tout ce qui pourroit être une occafion de péché.

{a) Erit aûus virtutis ...

ex circumftantiis , ut in

ludo choreali.... fi fit tera-

foie Isiiti» Yci in nup-

tiis. S, Thom. in c. 3,
lj:n.

ip) Conc. de Matr, diffl

4. f. 3.
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tar Ck qui eft péché , ou y expofe dans un autre

temps , neft pas moins un péché ,
pour s'être fait

à des noces. Ceft même une nouvelle faute de

faire une occafion de péché de ce qui eft la

fuite d'un facrement nouvellement reçu ,
dal-

focier ainfi à une cérémonie toute fainte ,
des

propos & une conduite toute profane , & l^S

vanités du monde , les pompes de Satan, à une

adion religieufe. Nous ajoutons un mot trcs-feijlc

de Concina , convivia temperata , honejla fold'-

tia , froho & ego. Ea tantùm detepr qux cum

l>udore , modejlâ Jbbrietate , & cum fanctâ pro^

feffione bapîifmali hoftiliter pugnant.

III. QUESTION.
Des obligations des gens mari/s conf/quenr

tes à la célébration de leur mariage.

IL en eft de communes a l'un 8c à l'autre , de par-

ticulières au mari & à la femme. Les obligations

communes à l'un & à l'autre font la foi mutuelle,

le devoir conjugal , l'union des cœurs & une de-

meure commune.
1°. Dans h célébration du mariage , Thomme

8i la femme fe promettent mutuellement la foi

conjugale ; c'eft - là le devoir primitif & le plus

eflentiel de leur état : ce devoir oblige également

le mari & la femme •, fur quoi Ton peut confulter

les conférences du Décalogue , fur le fixieme com-

mandement.
2°. Le devoir conjugal eft une féconde obliga-

tion , dont nous ferons un article particulier , qui

terminera cette queftion & notre ouvrage.

3^. L'amour mutuel eft un troifieme devoir d^
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gens mariés ; ce n'eft pas préciféinent cet amouc
profane

, qui n'a pour objet que la fatisfadion

des fens , mais un amour vertueux & chrétien
,

pur , charte , fincere , & par lequel ils s'eftiment

& fe refpeclent Tun & l'autre. La loi naturelle

prefcrit cet amour. Nous en fAiibns un devoir Se

une vertu -, la religion le commande & le confa-

cre. Hommes, dit Saint Paul , aimez vos femmes

,

comme Jefus - Chrift aime Ton Eglife. Aimez - les

comme vous aimez votre propre corps : les aimer ,

c'eft vous aimer vous-mêmes (aj.

C'eft furtout aux maris , que l'Efprit - Saint

intime le précepte de l'amour mutuel , comme à
celui qui eft le chef, & qui doit donner l'exem-

ple. L'obligation eft fans doute égale pour U
Femme ; c'eft pourquoi Saint Paul ordonne aux
femmes âgées , d'apprendre à celles qui font

plus jeunes à aimer leurs maris [b). La manière

dont le faint apôtre expofe cette obligation
^

i'idée fublime qu'il en donne , en repréfentani

cet amour comme le fymbole de celui que Je-

fus-Chrift a pour Ton Eglife , & de Ton alliance

indilfoluble avec elle , montrent bien la gran-

deur & l'importance de ce devoir , dont l'accom-

plidement fait le bonheur du mariage. Il échappe

lur ce point des fautes , auxquelles on ne fait

pas alfez d'attention , & qui peuvent être con-

sidérables i car on ne peut douter que les gens

mariés ne pèchent grièvement , lorfqu'ils n'ont

pas l'un pour l'autre les fentimens d'affedion

(û)Viri, diligite uxores

veftras , ficut Chriftus di-

lexit Eccleliam.... viri de-

bent diligere uxores fuas fi-

cut corpora -ua : qui fuam
uxorcm diligit , fe ipfum

diligit. Nerao unquàm car-

nem fuam odio habuit ,

fcd nutrit & fovet cam,
ficut Chnftus Ecclefiam,

Ephef. 5. V. 25 , 28 , 2s ,

(b) Anus fîmiliter in ha-
bita fando....; ut doceant
adolefccntulas , ut vitos

ament» Ad Tit, 2. v. 1,
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qulls fe doivent , ou quils les lailTent sVnein-

dre ou s'aftoiblir en nournlFant dans leur ccrar

des amours étrangers. On s'eft d'abord peut ctre

beaucoup aimé ; mais l'amour s'ule. Nous ne de-

mandons pas qu'il foit toujours également vit j

mais il ne doit pas être inconftant \ & il tailt

bien prendre garde que les nœuds facrcs qui le

forment , ne viennent à fe rompre. Deux epoua

doivent tenir , après Dieu , le premier rang dans

le cœur de l'un Se de l'autre -, c'eft Tordre m-

yariable de la charité. Un mari vient-il a aimec

une autre femme ,
quelque eftimable quelle puille

être, plus que la Tienne , & encore plus une

femme un autre homme que fon mari
,

ils com-

mettent une vraie injuftice , dont les fuites (ont

prefque toujours très-fanel>es : ils doivent fe de-

fendre de ces inclinations naifTintes ,
comme d une

tentation très - dangereufe. Les défauts mutuels

qu'ils fe connoilTent , & qui fouvent ne fe de-

couvrent qu'après le mariage , ne doivent point

altérer l'amour auquel ils lont tenus. Si tous

les chrétiens font obligés de fe fapporter mu-

tuellement , à plus forte raiion un mari & une

femme doivent- ils chacun fupporter les detauts

qu'ils peuvent avoir (a). Les confidences qu ils

en font aux étrangers, font non feulement im-

prudentes & indifcretes , mais encore des medi-

fances plus criminelles ,
que les médifmces or-

dinaires ; & d'autant plus coupables que la trop

grande réflexion qu'ils font fur ces défauts ,
ne

peut qu'affoiblir cette eftime & cet amour mu-

tuel qu'ils fe doivent. Ils pèchent aufli grieve-

{a) Admonendi funtcon-

juges , ut ea in quibus ûbi

aliquandb di'plicent pa-

tienter tolèrent invlcem ,

6c exhortantes invicem fal-

Ycnt } fcripîum nain<]ue

eft ai Gai. 6. Invicem

onera portare , & fie adim-

plebitis Icgem Chrifti. S.

Greg. ^ag. Pajîoralt P* î»

admonitions H»
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ment , lorfque l'amour qu'ils fe portent n*e{l fit
un amour chrétien , efficace , & qu'ils manquent à

fc donner les fecours , les confolations , les foula-

geniens , dont ils ont befoin , dans leurs peines ,

leurs maladies & les ditférentes circonftances , où
ils peuvent Te trouver (a).

C'eft donc non - feulement un malheur , mais
encore un très - grand péché , lorfqu'un mari oii

une femme viennent à prendre Tun contre Tautre
des fentimens d'éloîgnement & d'averfion , d'au-

tant plus à craindre
, qu'ils fuccedent quelquefois

à un plus grand amour. La mauvaife humeur
qu'ils ont alors l'un contre l'autre , ce qu'ils font
.mutuellement pour fe tourmenter, l'aicrreur de
leur efprit , ne leur raviiîent pas feulement le

repos & la paix de l'ame , ne leur rendent pas feu-

lement la vie amere , mais encore criminelle ,

dès que tout cela efl: volontaire. Les confeiTeurs ne
peuvent faire trop d'attention fur cet article , qui
eft d'une confîdération d'autant plus grande

, que
û on n'arrête ces fentimens dans leur orisj'-ne , on
n'en efl dans la fuite prefque plus le rri^aître , 8c
que les occafions de pécher en ce genre fe renou-
vellent à chaque inftant.

Quoique la jaloufie fuppofe une efpece d'amour,
ce n'eft point un amour chrétien i & elle produit
les plus grandes injuftices : elle met le trouble

dans les ménages auparavant les mieux unis ;

elle fait former fur les plus foibles apparences
des jugemens téméraires & faux , & elle caufe
les plus grands défordres. Rien de plus mauvais
& de plus dangereux , dit l'Efprit - Saint (b) ,

(a) In aegrotatione ,
û-

cut in omni alià rc fibi

mutuo opéra fcrant , ar-

que fuccurrant omnibus
offlciis , aux cum ad cor-

poiis curationeiu , tùra

ad snimx falutem perti-
nent. 5". Carol. in inJiruB»
ad conjug.

( è ) Super mortem »

omnia gravia > dolor cor-
dis & luduâ muliei zcio«
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tju'une femme jaloufe i fa langue eft un fléau

,

elle ne s'ouvre que pour calomnier Ton mari
,
&

communiquer à d'autres Tes injuftesJoupçons. Un
mari jaloux porte fouvent les chofes encore plus

loin -, s'il épargne quelquefois l'honneur de fa

femme
,
parce que c'eft encore plus le fien ,

ce

n'eft que pour la rendre plus malheureuie dans

l'intérieur de la maifon.
^

On peut encore moins excufer de pèche

mortel , les maris qui traitent indignement leurs

femmes , comme fi c'étoient des efdaves & des

domertiques , & non des compagnes \ les outra-

gent , les frappent durement , encore moins ceux

qui les chaiïent ignominieufement de leur mai-

fon , ou par les mauvais traitemens qu'ils leiif

font , l'abandon où ils^ les laiflent , les préfé-

rences qu'ils donnent à d'indignes maîtrelTes ,

ou à des filles domeftiqu^s , leur caufent des

chigtins cuifans , & les font tomber dans une

mélancolie ,
qui à la fin les fait quelquefois

périr. Ou doit dire la même chofe des femmes,

qui par leur opiniâtreté , les manières dont ils

traitent leurs maris , leurs reproches continuels

& injuftes , leurs emportemens , leurs querelles ,

les livrent au chagrin & à la trifleile : d'où (bu-

vent pour s'étourdir , ils paflcnt à la débauche &
au libertinage.

Les divifions , les querelles , entre mari &
femme , font fouvent péché mortel i elles le

font toujours , lorfqu'elles altèrent notablement

cet amour qu'ils doivent avoir l'un pour l'au-

tre. Tandis qu'elles fubfiftent , on ne peut les

abfoudre ,
parce qu'ils font dans l'habitude con-

tinuelle d'un péché très - gritf ,
péché qui fe re-

nouvelle à chaque inftant par des adions & des

typa. In muîiere zelotypâ fla^cUum lingu» , omnibus

communicans. Etclef, i6.
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propos contraires à la charité , & d'autres excês^.,

dont ils font la caufe ordinaire. Pour établir ici

un principe général, nous difons que toutes les

fois cjue volontairement & avec délibération les

gens mariés manquent en matière grave aux té-
moignages & aux fentimens d'alfedion & d'a-
mour

, que la nature & la religion leur prefcri-
vent également , on ne peur douter que la faute
ne foit mortelle , indépendamment même de Pa-
verfion habituelle. C'eft l'ade actuel , qui confti-
tue le péché aéluel.

Sur cet amour mutuel , recommandé furtout
au mari , nous ne pouvons nous refufer à tranf-
crire ici un pafTage de Saint Chryfoflôme , aufîî
«loral qu'éloquent ; Viro prœceptiim ejî id quod
ejl prœcipuiim

, feilicet diligere. Quod fi non ti-

méat uxnr , inipk quod îuUm eJl , tu dilige

etiamfi eani videris defpiciemem , etiamfi per laf-
ciyiam infultanîem. Poteris niultâ eam cura , dilcc-
tione & amicitiâ tuis pedibus fubjicere. Nih.il his
vinailis magis tyrannicum , & maxime marito £r
uxorL... yitœ fociam , lih^ronun tnatrem , & qucz

eft occafio & caufa omnis Utitim , non oportet
metu &

^

minis ligare
, fed dikciionc & afeciione,

Quœ enhn ejl conjunclio quando uxor exhorrefcit
maritum ? Quânam autem voluptate fruitur mari-
tus , habitans cum uxore îanquàm cum ancillâ ,

& non tanquàm cum libéra (a).
4°. On ne peut douter que le mari & la

fem.me en doivent avoir une demeure commune.
On en peut voir les preuves dans les conféren-
ces fur le mariage

, où l'on a traité également
tout ce qui concerne les féparations de corps
ou de biens. Il ne nous refte

, qu'à en tirer cette
conféquence

, que c'eft - M une obligation très-
importante ; & qu'il faut les plus grandes raifons

{a) S. Chr?f. Hom, in EpiJI, ad Ephefws,
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Yo\iz fonder h réparation de corps & d'hibira-

tion , cviismment oppofée à la fin da mAriage

& à fa nacure , aa bien de la fociété. Il tant

encore faire attention , qce ces réparations ne fe

font jamais fans Icandale ; & il eft rare que la

réputation des deux parties n'en fouftre , cha-

cune produilant en public les torts & les griefs

de celle dont elle fe plaint , & les exagérant fou-

vent pour fa propre jaltification. Ceft pourquoi

il eft du devoir des miniftres de TEglife ,
mi-

niflres de la paix , de prévenir ces divifions , &
dès qu'ils en font inftruits , de les arrêter dans les

commencemens.
On a remarqué qu'avec certaines attentions ,

foit du côté de la partie qui a tort , foit da

côté de celle qui en fouffre , 8c furtout de la

patience & des prévenances de la part de celle-

ci , de bons avis donnés à l'autre , fi Ton ne vient

pas toujours à bout de réunir les coeurs ulcérés ,

au n^oins on empcthe les éclats , & les progrès

des averfions & des emportemens. Les confefieurs

doivent craindre de fe laiifer tromper \ ce qui ar-

rive prefque toujours loufqu'ils s'intérelfent trop a

Ja perfonne qu'ils conduilént -, ce (ont fouvent des

choies alfez légères ,
par Icfquelles le mal com-

mence. Et en ce genre des chofes légères ont les

faites les plus triftes.

A l'égard d'un mari violent , ils doivent recom-

mander aux femmes la patience , 8c s'attacher à

leur faire fentir qu'elles le rappelleront par la

douceur ; & que par Thumcur 8c le méconten-

tement elles ne feront qu'aigrir le mal. Lorf-

qu'un mari efl jaloux , ils doivent réveiller les

confciences des femmes , far tout ce qui pourroit

entretenir cette jaloufie , & ne jamais excufer fur

l'innocence de leurs intentions , ce qui peut don-

ner occafion aux foupçons 8c à l'inquiétude. Cette

paffion ne fe guérit pas par le mépris ^u'on en
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fait , mais par l'attention à éviter teut ce qui
peut l'alarmer. Tant qu'il eft poflible , les mi-
ïiiftres de l'Eglife doivent engager la partie oui

a droit de porter fes plaintes aux tribunaux , à
ne pas ufer de fon droit , & à préférer le filence

& la patience a une rupture éclatante ,
qu'on ne

peut confeiller qu'à Textrémité , & lorfque la vie

ou le falut feroient trop expo (es. Quand l'un des
deux époux eft attaqué de maladies contagieufes,
on peut bien alors prendre des précautions pour
ne les pas gagner } mais loin que ce foit une rai-

ibn de k léparer , c'eft un motif de plus pour de-

meurer enfemble & fe fecourir. Ceft même ut': de-
voir particulier du mariage. Comme nos loix n'ad-

mettent point les femmes à accufer leur m.ari d*a-

dultere
, ces maladies font pour elles une occafîon

d'exercer la charité , & un moyen de rappeller l'é-

poux à fon devoir.

Les abfences , même longues , ne font pas des

réparations } mais comme elles ne s'accordent pas
avec le devoir de la cohabitation , il faut de puif-

faines raifons pour les permettre , furtoutàde jeu-

nes époux. Des adirés peuvent les exiger.

La femme eft obligée de fuivre fon mari , lorf-

qu'il tranfporte ailleurs ibn domicile ; elle ne
pourroit alléguer pour fe difpenfer la promeffe ,

cjui lui auroit été faite avant le mariage , de rcf-

ter auprès de fa famille. Ces promelles ne for-

ment point un engagement qu'elle puilTe récla-

mer / elle a dû favoir que le mari étant maître
de la communauté , elle ne pourroit fiire va-
loir une promeiTe particulière contre un droit &
une autorité foutenue de toutes les loix. Si ce-

pendant le mari s'engageoit dans les troupes par

libertinage , on ne pourroit contraindre un^î fem-
me à le fuivre : c'eft lui qui alors s'éloigne d'elle

,

une manière oppolee aux conventions matri-

laoniales. Il y auroit d'ailleurs trop de danger
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pour la vertu d'ane f>.'miTie , fartout jeune , &
Ibavent une ilTlpolIî'oili^é de pourvoir à la lab-

iiHdnce commune.
En général route fcparation de corps & d'ha-

blration
,
qui le tait fans caufe légitime , eil un

péché mortel pour celai cjury a donné occafion ,

paik]aVlle anéantit la fociété conjugale , qu'elle

détruit une union formée par Dieu même , & qu'il

commande exprelfcment , fans parler du l'candale

& des dangers d'incontinence où expole cette ré-

paration. Si tous deux ont également tort, tous

deux font dans l'nabituie de péché mortel , tan-

dis qu'ils perfi'ilent dans cet état. Celui qui a

donne occaiion à la féparaùon judiciaire ou non
judiciaire , eft très - étroitement obligé de retran-

cher ce qui en a été la caufe , & de faire les

démarches nécelfaires pour la réconciliation. Mais
{\ ces démarches n'ont pas le fuccès qu'il dévoie

en attendre , (\ malgré les alfurances qu'il donne
à la partie mécontente , de lui donner toutes les

farisfaclions dins la fuite
, qu'elle peut juftemenc

fouhaiter , elle fe relafe à la réunion ; alors il

n'eft plus en faute , fi la réunion ne fe fait pas ,

puifqu'il a fait tout ce qui dépendoit de lui, pour

fe réconcilier.

La cohabitation du mari & de la femme efl

Ç\ néceiTiire , fi conforme à la narure & à l'inf-

titution du mariage , & à l'ordre public , que
les loix civiles donnent ailion au mari pour faire

revenir fa femme
, qui s'eft retirée de fa mai-

fon , & non-feulement contre elle , mais encore
contre ceux qui lui ont donné une retraite , fut-

ce un père ou une mère : elles donnent également
adion à la femme pour forcer fon mari de la

reprendre , & la traiter mariralement , lorfqa'il l'a

chaflee injuftement de fa maifon. Une femme
qui voudroit vivre féparée de fjn mari , ne fe-

loïl pi§ ççguiée , cû alkgujipt Iç mauvais ait du
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lieu qu'il habice , ni les mala'Hies qui y régnent/
elle doit en courir volontiers \qs rilques avec
lui. Qaant aux mauvais traitemens qui ne peu-
vent fonder une demande en réparation , il faut

bien qu'elle les fouffre avec patience j & un con-
fellcur prudent ne peut autorifer une démarche
inutile , fcandaleufe , & qui d'ailleurs ne rendroit
ion fort que plus trifte [a),

(a) Pothier , traité du mariage , t. 2. p. 5. c. i. «,
3«i & 383.

IV. QUESTION.
Qiiels Jont les devoirs particuliers du mari

à regard de la femme ?

LEs obligations particulières du mari à Tégard
de la femme , font 1°. de lui procurer une

fabfirtance & un entretien honnête , conforme
à fon état & â fes moyens {a) j 1°. de l'aider

ds fes confeils & de fes avis , 3°. de prendre

fa défenfe dans toutes les circonftances oii elle

peut en avoir befoin ; 4°. de prendre foin de
fes biens 8c de fes intérêts , comme des fiens

propres. Tous ces devoirs font de droit natu-
rel , & une fuite du mariage & des engagemens
^u'il renferme.

i". Le mari eft obligé de nourrir & d'entretenir

( a ) Dccet virum in

Êlicujus honeitae rei ftu-

dio occupatum elle , tîmi

ut ea luppeditet qux ad
viram honeftè fuftentan-

diin neceffaiia funt , tîim

ne inerti otio torpefcat

,

à quo ferè viiia omnia
fluxerunt. Catech. Conc*

Trid. p. 2. dé M.itrimt

Sacr, §. iz,

fil
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Ca femme

,
quaiict mêire elle ne lui eût rien ap«

porte en mariage , ou c]u'ils vivroienc ieparés l'ail

^c l'autre , fans qu'il y eût de la faute de la rt;m-

me , ainh c]ue le décide Léon IX , au c:^.iotî \\,

d ,:ind. 3i,C'cu aulli la juril'praience des arréxs ,

qui pour la nourriture & Tentretien à: la femme,
ordonnent une penfîon fui les biens de la com-
munauté , ou s'il le faut , fur ceux du mari ,
lorfque ces biens peuvent la fupporter. Q^ioiqu'uit

mari foit obligé de nourrir & d'ejitretenir fal-em-"

me, cell^-ci n'a pas pour cela droit de Te renie

tranquille , fans rien faire & de vivre dans I«

parclFe. Elle eft t^nue de fon côté dj travailler

pour le bien commun , autant qu'elle le peut faire.

Cette obligation eft encore plus preffante dans les

artifans , ies marchands , & tous ceux qui ga-
gnent leur vie de leur travail , félon la parC
qu'elles y peuvent & doivent prendre , confor-
mément à la nature des fituations différentes 8c
des inClitutions IbciaLes,

On doit donc regarder comme étant dans lir

tranfgrellion habituelle d'un devoir eflentiel, les
maris à qui le travail ou certaines occupations
font nécefTaires pour le foutien de leur famille ,

& qui faute de s'y appliquer la iai/f^mt man-
quer du nécclfaire honnête conforme à leur con-
dition y & les femmes font également coupables

,
Jorfqu'elles refufent de féconder leurs maris dans
.cette partie du travail & des occupations domef-
tiques qui les concernent. On ne peut pas da-
vantage cxcufer les femmes riches

, qui fe prc-
\ aient de leurs biens , de leurs droits , enga-
gent leur mari dans des dépenfes vaines , xuinea-
fes , par leur jeu , les ajurtemens

, entièrement
éloignés de la fîmplicité & de la modeftie chré-
tienne : cet objet trop néglige dans la condu;tc
des femmes du monde , ed plus important qu'on
ne penfe , dans l'ordre de la confcienie ,• il a îe?

Etats-. Tome UI, A a
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plus grandes fuites. Il occalîonne des lâchetés ^

des balfeires furprenanres , contre la bonne fci ,

la probité , l'honneur & les mœurs ,
pour fe

procurer des reffources 8c le moyen de foutenic

fon fifte & lëS dépenfes. C'eft la doctrine ^zs
deux grands apôtres , Saint Pierre & Saint Paul ,

qui ont cru devoir y faire l'attention la plus

marquée. On doit donner fans doute quelque

chofe à l'état , au rang , aux bienféances , aux

ufages reçus & établis ; mais plus que tout le

refte , on doit faire attention à l'eTprit de la re-

ligion, aux règles de la modeftie & de la pudeur,

règles fuprêmes , contre lefquelles l'ufage ne peuc

prefcrire. Nous ne pouvons mettre ici aucun dé-

tail , à raifon de la diverfité infinie des fituations

'Se des conHitions } mais le principe eft sûr , 5c

l'application n'en eft pas difficile. Nous avons

parlé ailleurs du fafte & du luxe , la ruine des

mœurs j des fortunes les plus brillantes , 8c qui

diflipe en folles dépenfes ce fuperflu fi commun
dans les maifons riches, 8c qui par-la devient

fî rare
, que des cafuiftes ont ofé avancer ,

qu'à

peine trouvoit-on dans les mailbns les plus opu-

lentes , ce qui , fuivant l'Evangile , efl le patri-

moine 8c la reffource du pauvre. C'eft ce qui fait

dire à Saint Bafile ,
que le démon qui connoît

le prix 8c le miérite de l'aumône , a trouvé le

moyen d'y mettre des obftacles , en fuggéranc

aux riches mille occafions de dépenfes inutiles

,

& en leur faifant des nécefîités de bienféance

& d'état des chofes les plus inutiles & les plus

fliperflues : Eft qiiœdam diaboli methodus ad jfug-

gerendas divitihus mille fumptuum occajïones ut

ea quœ fuperjiua , & ad rem pertinenda non fimt

pro necejfariis ducantur : ex qiio ad^ fumptuum.

cccafionem nihil taies homines fatis habent , in

ufus mille & varias diftrahuntur opes. . . . nuUus

muliciri concupifcenîije fatis thefaurus ; eîiamji sx
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fiiiniînîhus fluxerit Pretiojï lapides undiqus pe-
titi'

. . . aiii ad ornandani cerviccin , alii colh
adaptantur , alii ;^onas locupletant , alii maniis

pedefque ornant. Il avoic rappc^rtc auparavant
J'oracle de Jclus - Chrill , difficiVms efl divite.n

intrare in regnum cxlorum , quàrn caniclu/n pzr
foramen acûs tranJire.'Noiis ajoutons avec le faiiic

dodeur
, pour ièrvir de règle aux confcfTeurs

trop indulgens c]uelquefbis fur cette matière ,

hoc tejhmonium vdidiun y qui tejîatur , verus ;
feifiiajî vero pauci (a),

3^. Le mari doit encore à fa femme , Tes con-
feils , foit pour le ipirituel , foit pour le tempo-i
rel. Il les lui doit comme étant le chef de la mai-
fon

, charge du gouvernement & de la conduite
des affaires : il efl donc de Ton devoir de Tinf-
truire ou de la faire inflruire des chofes qu'elle

ignore & quelle doit favoir , de l'avertir cha-
ritablement & avec amitié des articles , en quoi
par fimplicité ou par ignorance elle peut man-
quer } foit par rapport à la religion & aux mœurs/
foit par rapport aux ufages & aux bienféances ,

au*on ne peut fouvent négliger , fans s'cxpofer z
des murmures , des plaintes , des divifîons , fou-
vent fcandaleufes. Il doit lui communiquer les

affaires qui l'intéreffent perfonnellement , ordi-
nairement même celles de la communauté , afin

qu'en cas de mort ou d'autre accident , elle ne
foit pas prife au dépourvu , & qu'elle puiffe le

fuppléer & le remplacer.

Les droits du mari fur les biens de la commu-
nauté , & la manière d'en ufer , fans blelfer la

confcience , font expofés dans les conférences
fur le mariage , tenues au mois de Mai 17 1(?.

Chargé de l'adminiflration , il efl étroitement
obligé d'avoir autant de foin des biens-foads de

.
{a) St Bafil, Uem, in ditefççntcs,

Aa Ij
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fa femme que des (lens propres , & c'e(l à quôî îl

faut faire faire attention , à ceux fingulieFemenS

qui n'ont point d'enfans. Ils ont droit à la vérité

de jouir des revenus que ces fonds produifent i

mais ils en doivent jouir en bon père de famille,

en y fùifant les réparations & les améliorations né-

ceflaires (a). Pour l'excédant , ils en font les maî-

tres , & ils ne commettroient aucune injuilice ,

s'ils l'em.pioyoient en embellifTement fur leur pro-

pre bien , toutes les charges de la communauté
acquittées {h).

Mais celui qui s'attâchant uniquement à Tes

biens particuliers , laiffe tomber en ruine ceux

de fa femme , en détériore les fonds , en abat

les bois & les arbres qui en augmentent la va-

leur ,
pèche & caufe un tort vifible à fa femme

ou à fcs héritiers.

Les loix Romaines donnent une a(5lion au mari

pour'fe faire rembourfer de ce qu'il a été obligé

d'avancer , comme adminillrateur pour les répara-

tions nécelfaires à la confervation des fonds des

biens dotaax de fa femme , même de celles qui

font utiles , ou qui n'étant même que Amplement
Yoluptueafes , deviennent utiles par l'événement,

& en augmentent dans la vente notablement le

prix (c;. Mais aufli les loix de la confcience pofees

fur les mêmes principes , le rendent refponfable

de toute détérioration qui vient de fa faute , fur-

tout (i elle elt volontaire & de choix, 5c quelle

en diminue notablement la valeur.

La loi donne au mari le droit d'aliéner les

propres biens de la femme de fon confentement ,

ce que la femme ne pourroit faire feule ; mais il

feroit très - coupable devant Dieu , fi c'etoit fà

mauvaife adminiftration <]ui la réduisît à cette

(rt)Argoa, Inft.au Droit I {V) Jbid.

François, t. z.l, 3, • (c) Argou , ihid, c, t.
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trifte ncceflité : plus coupable encore s*il extor-

quoit Ton confeniement pan des violences , des

xntnaces, ou par la crainte ; elle ne peut néan-

moins légitimement le refufer , lorfc]ue l'état &
le b-l-'in des affaires préfentes l'exige; mais alors

même en confequence de l'autorifation que fon

mari lui a donnée , il eft obligé en jurtice à faire

le remploi de l'immeuble qu'il a vendu , parce

^u'on préfume toujours qu'il en a employé le

prix poàr fon utilité , à moins qu'il ne prouvât

que cet argent a tourne tout entier au prolit de

fa femme (a). Il n'efl pas impolTibie qu'il n'en

pai fç pas aiminiltrer une preuve authentique ,

mais lî la femme ou fes héritiers font inftruits

de la vérité , ils ne pourroient en confcience ufer

du bénéfice de la loi. On doit dire la même chofe

des emprunts fiits pour la feule utilité de la

femme , & dans lefquels il n'a pu le difpenfer

de l'autorifcr.

La loi met la femme fous la dépendance du

mari ,
pour la pourfuite en juflice de f^s »:lroits

les plus kgitimes ; mais il l'eroit auili coLip:ible

qu'elle , & quel]uefois plus encore , s'il accor-

doit cette autorifation pour des demandes injuf-

tes , ou diélées par le relfentiment & la paffion.

Auffi les loix , pour l'en punir , obligent le mari

à pay'r les dépens , auxquels la femme pourroit

être condamnée. Et c'eft pour l'éviter
,

que les

muis aujourd'hui , au lieu d'autorifer leurs fem*

mes dans Les procès qu'elles veulent intenter , ou

fôutenir , prennent quelquefois le parti de les faire

autorifer en juftice. C'eft même le feul parti qu'ils

puiflent prendre , dans les conteftaiions que con-

tre leur aveu forment leurs femmes > lorfqu'ils

n'ont pas affez de crédit fur leur efprit ,
pont

les en détourner.

i,a) îbid, ç, 4,

A a iij
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Au refte , comme l'obferve le catéchisme du

concile de Trente (a) , les maris ne doivent ja-

mais oublier aue l'autorité maritale , n'eft point
une autorité de maître , mais d'époux & d'égal ;

qu'elle ne doit point s'exercer avec domination
& empire , mais avec infinuation , & toutes for-

tes de confîdération & d'égards.

{a) Catech. Conc, Trid. z. P. de Sacr. Matr. §. 3 i.

V. QUESTION.
Quels fint les devoirs particuliers des fem-

mes à regard de leurs maris ?

Cîs devoirs font marqués fi clairemeut dans
les livres faints , furtout dans les Epîtres de

S.iint Pierre & de Saint Paul
, qu'il n'eft poiïible

ni de les méconnoître , ni de réclamer contre une
autorité (î pofitive & (î refpedable ; c'eft l'obéif-

fance & la foumiiîion i l'honneur & le refpedt , le

foin des enfans , furtout dans le bas âge , & de
l'intérieur de la maifon.

1°. La première femme , modèle de toutes les

autres en ce point , fut donnée de Dieu pour

fervir d'aide & de compagne au premier hom-
me , tirée de l'homme même , & formée d'une

de fes côtes , pour faire fentir à l'un Se à l'au-

tre l'union qui devoir être entre eux. Mais dans

cette union , l'homme, comme chef, tenoit le

premier rang , & avoir de droit la fupériorité,

A cette fupériorité fi douce dans le temps trop

court de l'innocence , Dieu , depuis le péché 5c

en punition du péché , a joint la fujétion. Et
cette fujétion a réduit les femmes dans plus de
la moitié de la terre i une efpecc d'efclavage.
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Cette dure domination n'eft pas fans doute de

l'intention da créateur 5 mais l'empire & l'au-

torité du côté de l'homme , la dépendance 8c

l'obéiirance du côté de la femme en font certaine-

ment. Vous ferez , dit Dieu à Eve , fous l'empire

de votre mari (a). Et c'eft conformément à cette

difpofidon de la providence ,
que Saint Pierre or-

donne aux femmes chrétiennes ,
d'être foumifes

à leur mari , non fans doute d'une foumiflioa

d'efclave & de fervante , mais d'une foumiflioa

d'époufe & de compagne , infpirée par l'amour 8c

une jufte dcférence. Il leur donne pour exemple

Sara
,
qui obéiiroit à Abraham fon mari , & le

traitait de Seigneur (b) , ainfi qu'il eft marqué

dans plufieurs endroits de la Genefe (c). Il n'eft

point permis aux femmes , dit Saint Paul , de

prendre autorité fur leur mari (^j. La femme ,

dit l'auteur de rEccléfiaftic,ue , qui afpire au com-

mandement & veut s'arroger le premier rang , em-

piète fur les droits de Ion mari. Les ufages ne

peuvent prévaloir contre cette loi divine Se invio-

lable i le mérite & les talens ne peuvent l'aftoi-

blir , tant que le mari n'abufe pas de fon auto-

rité. Lors même qu'il en abufe , une femme chré-

tienne la doit refpeder (e).

AïnCi les femmes qui veulent envahir l'auto-

riié conjugale , font dans une oppofition con-

tinuelle à l'ordre de Dieu , 8c peuvent même fe

rendre aifément coupables de péché mortel , lorf-

^u'elles défobéiiTent à leur maii , en chofes con-

(a) Sub viri poteftatc cris,

& ipfe dominabitur tuî.

Cdn. 3. V. 16.

{b) Subiedï propriis vi-

ris , licut Sara obediebat
Abrahaî, dominumcum vo-
cans. 7. Petr. 3, v. 5.5.

iç) Gin, is. V. s. i8, V.

6. 20. V. 1 . 18. V. II.

{d) Docere mulieri non
permitto , neque dominari

in virum. 1, Timoth. i. v.

12 .

(e) Muliec fi primatutu

habeat , contraria cil vilO

lUO, Ecclef. 25. 3 0t

A a iv



S6o Conférences d'Angers]
iidérables

, qui concernent les mœurs ou le BoH
ordre de la maifon. De ce nombre on doit met-
tre les liaifons fufpedes , les divertifTemens pro-

fanes condamnés par TEglife , les parties de plai-

fîrs nodurnes ou dangereufes , les entretiens , ou-

un commerce trop fréquent avec des perfonnes-

d'un fexe différent , capable de leur infpirer des

paillons trop tendres
,
prefque toujours criminel-

les j ne fût-ce que par l'occafion qu'on y donne ,

& en général tout ce qui pourroit flétrir leur répu-

tation trop intéreflante pour le mari , expofer leur

vertu j ou altérer l'union conjugale. Quand wïk

mari dem.ande à ces divers égards de juftes com-
plaifances , ce dcfaut de compiaifance eft très - ré-

préhendble , & peut même devenir dans fes fui-

tes un pèche coniidcrable
,

par la rupture de la

paix conjugale & le trouble d'un ménage, jufqu'a-

îors bien uni. Si le mari ufe de fon autorité &
<icfend abfoîument , c'eft un véritable péché de
déTobe-lfance ; car dans les principes de la nature

&: de la religion la femme doit obéir à fon mari
en chofes juftes & raifonnables , comme font cel-

les dont nous parlons.

Nous difons en chofes juftes & raifcnnables ;

car ni fà complair?.nce ni fa foumilfion ne doivent
jamais aller jufqu'à adopter & autorifer les paf-

iîons d'un mari peu chrétien & peu relio-ieux , à
entrer dans fes reftentimens , à manquer aux de-
voirs de la religion , aux exercices de la piété né-
ce(faires à fcn falut , aux loix de la charité ,

pour
lui plaire. Une femme peut bien excufer les torts

de fon époux, elle le doit même \ elle peut en-
core s'abftenir de voir des perfonnes , dont il eft

mécontent , quoiqu'injufteraent
, pourvu qu'elle

conferve à leur égard les fentimens de la cha-

itté , & qu'elle leur en donne les marques exté-

rieures
, qui pourront fe concilier avec la répu-

tation de ibn maii , & la paix domeftique y mâû
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jamais elle ne peat, même fous prétexte de foute-

nir les prétentions de fon époux , rien f.ure c]ui

puilFe bltlTer les droits de la vérité , de la juftice,

ou de la charité. Ce ne feroit plus une déférence

raifonnable , ni une obéiliance chrétienne.

Ce c]uc nous appelions ici obéiJTance , en nous
fcrvant des termes de l'Ecriture , & nous confor-

inant aux règles de morale <]u'elle donne , ne doit
point coûter aux femmes vertueufes , a celles

même c]ui ont plus de talens pour conduire ;

elles regagneront infailliblement par cette défé-

rence , ce c]ue l'efprit de hauteur & d'indépen-
dance leur feroit furement perdre. Jamais une
femme n*â dans un ménage une autorité réelle ,

plus entière
,
plus sûre

, que lorfqu'elle femble
en avoir moins , & qu'elle a la prudence de ne
s'en arroger aucune.

Au refte , l'amour que les maris doivent à leurs
femmes , eft bien capable de tempérer l'ufage de
l'autorité qu'ils ont fur elles i quand c'efl lamour
qui commande , le commandement n'eft jamais
dur , & la foumillîon ne peut être que douce &
facile. Or tel eft l'efprit de l'Evangile , & la na-
ture de l'autorité maritale.

10. Les maris & les femmes doivent s'honorer
& fe re.'peder mutuellement ; mais du coté des
femmes , le relped doit être plus marqué. C'eft
une compagne

, que le mari re'pede ; mais c'eft

un fupérieur ^ue îa femme doit reconnoître dans
fon mari. Que la femme , dit Saint Paul , craigne
& refpecle fin mari (a) , comme fon chef de ce-
lui qui r enr le pr.-mier rang. Ce qui peut man-
quer au mari du côté de l'intelligence

, des lumiè-
res , de la fortune

, peut être une raiîbn à une
feirimc pr iente , d'entrer plus avant dans la con-
duite des L^.aires &c de la m?.ifon , mais non dç

[a) MuUfr ;tt;ç.ft timcat Yixum fuum. Eph. 5.

A a Y
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ie f:uftrsire à Ton autorité , encore moins de îs

mépri cr , & beaucoup moins encore de l'expofec

au mépris public. Les talens , l'habileté ne don-
nent pas la fupériorité attachée à la qualité de
mari. Les femmes , fufTent - elles d'une nàiifanc&

plus illulke , n'^en font pas moins époufes 5 & pour
leur faire fentir qu'elles ne doivent pas s'enor-

gueillir de leur noblefle , les loix veulent que par

le mariage , elles perdent leur nom , leurs privi-

lèges j & qu'elles n'àyent d'autre rang , comme
d'autre nom que le lien.

3°. Le foin des enfans furtout dans le bas
âge 5 & l'intérieur du ménage entrent aufîi dans-

les devoirs de la femme. Ce dernier article eft bien

marqué dans le portrait que l'Efprit - faint dans

les proverbes , r. 31. fait de la femme forte oii

vertueufc. Ses dirtérentes occupations y font ad-

mirablement décrites , & les avantages que ix^n

mari & toute fa maifon en retirent , y font dé-

peints avec les couleurs les plus vraies & les plus

belles. Il feroit trop long de tracer ici les rè-

gles que doivent fuivre les femmes chrétiennes,

pour maintenir le bon ordre dans leur maifon»

îl en efk de générales & de particulières , alîor-

îles aux différentes profeflions. Nous dirons feu-

lement ,
que les femmes doivent veiller fur tout

ce qui fe paffe dans l'intérieur de la maifon j

fur les dépenfes du ménage , fur les mœurs des

domeftiques , encore plus fur celles des enfans ,

fur la manière dont les uns & les autres ren^-

pliffent les devoirs de la religion (a). On peut

Sroir dans les inftru<ftions de Saint Charles , les

règles pleines de fage{fe , que donne ce grand

( fi ) Uxorum proprium
fiudium fit fi ios in reli-

^iofiis cultu educare , do-

niefticas res diligentec cu-

xaie. Doiiù veio fe U-

bentfr contineant , nifî

neceflitas exire cogat. Ca.^

tch. Conc. Trîd. P. 2, di
Matrim, Saer. p. 2j«
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Saint aux chefs de famille , & en particulier aux

femmes mariées , fur la manière dont ils doi-

vent fe conduire dans l'intérieur de leur maifon /

le bon exemple c]u'ils y doivent donner; l'atten-

tion qu'ils doivent avoir pour prévenir ou corri-

ger les défordres
,

qui pourroient s'y glilTer ; le

choix des domeftiques , la paix cju'on doit entre-

tenir entre eux ; l'examen impartial de leurs plain-

tes mutuelles ; la féparation de ceux c]ui font de

différent fexe ; les mauvaifes compagnies cju'if

faut écarter , ainfi que toute autre occafion de
péché ; la prière commune (i convenable dans tout

ménage chrétien ; la fréquentation des Sacremens,

& les précautions qu'il faut prendre pour s'en

affurer. C'eft fur quoi il faut les examiner dans

la confeilion , & les inftruire dans les difcours

publics. V. les adles de l'Eglife de Milan , 11^,

Partie , pag. 103 6» fuiv.

VI. QUESTION.
De dehito conjugali,

QU.€ fpe6lant hoc argumentum , latino fer-

mone exponere decet. Anccps enim & lu-

bricus i-'.e locus. In eo nonnulla funt, qua^ cafta?

aures refugiunt , & in quibus veremur ne auc

excedere aut non implere officii noftri partes

videamui. Honorabile quidem ejl connubium in

omnibus & thoriis immaculatiis (a) , cùm honejlè ,

vudicè , focialiter proies procreanîiir , ut de an-

xiquis Patriarchis teftatur S.AuguiHnus (^b') , ciiti^

Ca) Epifi. I. ad Theff, c, 4. v. 3,

{b) i, dç Virginit, ç, 12,

Aa vj
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unufqiiifqiie frit vas fwum pojfidere in fancilfica^

tiom 6* honore , non in paffione dejiderii , ficut
pentes qu£ Deum ignorant (a). Verùm v2 nobis^

ad quos vitia gentium tranfierunt.

Hic primùm ftatuimus , debitam conjugale ,

effe nature officium , à Deo ipfo inflitutum , ad
humani genenis^ propagationem , nihilque in fe

\itiofi includere , etiam poft peccatam originale i

^uippe qaod rationem habeat medii unici pro--

creandis hominibas à Deo deftinati ; imo &: pras-

cepti y &z (itîgularibus benediclionibus & promif^

fione donorum cieleftium fuifahi & exornati. Illi

quidem fcfe admifcet carnis concupifcentia ; fed

Deo adjuvante & maxime per gratiam facra-

menti , régi poteft & ad legitimum fînem dirigi».

Si quid enim peccati in concubita exifteret, jam
non liceret nubere y Apoftolo contradicente 5 &c,

ut ait Clemens Aiexandrinus
, jï peccatiim ejh

matrlmonium , qiiod efi ex lege , nefcio quomodo^
qnis dicet fe Deum nojfe , dicens Dei jujjlini ejfe.

feccatiim (h).

Jure igitur ac raerito ^ebitum- conjugale hoc
Bomine donamr ; & tanta eft hujus debiti red-

dendi matua obligatio , ut abfque peccato mor-
tali , non poflit alter alteri denegare , nifl juftâD

admodum de causa. Equidem petere neuter te-

D.etur \ poteil enim. quifque jure fuo non uti ,

nid fôctè in fe vel in alteto prasvideat inconti*
nentia: periculum , nifî petat. Uterque enim vel

a fe vel ab altero occaiionem. peccati tenetun
avertere-j quod viro. facile contingere poteft erga
iixorem ,, qux pro innatâ vere:undiâ. non audet
debitam petere , vel etiam quandoquè uxori erga.

YÎrum y quas cùm illom deprehendit in amicarri

iimis propenfum , blanditiis ad fe allicere debet.^

{a) Ad Thejjahn. Ibid,

(t) Cknix Akx^ /. 3. Strom^
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tt Gum în officio contineat & ab adalteiio re-

vocet (d).

Verùm fi liceat conjugibus jure fuo non uti >

altcram jure iuo privare non licet , dencgando

petenti debituni conjugale , Deo aurore Tanci-

tam , focictatis conjugalis finem , & in muruâ

traditione & accepcatione urrinc]ue fadâfunda-'

tum , undc otiiur vinculum quoddam legis &
julHtia:. Hinc Apoftolus dicir , mulier alligata ejl

legi qiianto tempore vivit \ir ejiis.... (h). Nolite

fraiidare invicem.... (c) , mulier fui corporis po-

tejîatern non habet , fed \'ir , & vir fui corporis

fotejlatem non kabet , fed mulier..,. (d). Uxori

vir debitum reddat , Jimiliter autem ù uxor viro

(e). Ex quibus fané nemo colliget omnia licere

in marrimonio. Non cnim habet alter in alterius

corporis potellatcin > nifi ad adum conjugii y.

cjuatenùs inftitutus eft ad generis huniani pro-

creationem , intia tcrminos honoris & pudicitiaEr

conjugalis.

Fetere autem dupliâter contîngit , inquit S,

Thomas Çf) , uno modo exprefsè , ut quanda

\erbis exprefsè petunt. Alio modo interprétative ,

quando Jcilicet vir percipit per cliqua figna ,.

quod uxor vellet fibi debitum reddi , fed prop-

ter verecundiam tacet, ( Tacita hxc petitio rarô

contingit in viris , fréquenter vero in uxoribus >

ob pudorein muliebrem ; & forte etiam ne lu-

hiicx habeantar à ma:itis. ) Et ita , pergit S.,

Doclor , etiamfi uxor verbis non exprefè petat y

tamen vir tenetur reddere ,
quando aliqua fgnct

apparent voluntatis reddendi debiti. Fieri tamea
poteft, ut conjux qui debitum petierat , rationi-

(a) Conc. U lo. de Ma-
trïm. L 2. c. 4. 71. 3.

(fc) I. ad Cov'uit^ 7, V.

(0 Ibid, V. u

(d) Ihïd. V. 4.

(^) Ibid. V. 3.

(/) In Suppkm* Ç, 5^.
art, 2»
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bus conjugis vel ejus precibus vitlus , à petitione

defiftat i qao cafa , fi nulLm fie periculum incon-

tinentise , non urget ftrida obligacio reddendi dé-

bit! ,
quod aker tune non exigit.

Potrô hxc obligatio mutua luis terminis coarc-

tatur. Oportet enim ut juftè , honeftè & oppor-

tune debitum conjugale exigatur.

Ac 1°. ad juftam petitionem requiritur , ut qui

petit jus non amiferit petendi debiti , nec illud pe-

tat cum magno detrimento alterius conjugis.

Jus amiferunt petendi debiti vit vel uxor adul-

teri , ipfo Chrifto dicente : Omnis qui dimiferit

uxorem , excepta fornicationis causa , facit eam
mœchari (a). Ei enim qui fidem fregit, tides non

debetur , in eo quod fpedat debitum violati con-

jugii , nifi uterque ejufdem criminis fit reus ;

cùm enim matrimonii jus in utroque l^flim con-

£ftat ,
paria delicia muîua compenfatione tolluTï"

tur (h). Sed cùm vir vel uxor cauiam dedêre

adulterio , putà quia uxor noluit debitum red-

àere (c) , aut & vir conienfir adulterio uxo-'

ris , vel cùm potuiiTet crimini occarrere , diflî-

mulâvit , tune neuter excufatur à reddendo de-

bito , cùm alteri adulterium non poffit objicere ,

cujus ipfe caufa eft {d).

Jus amittit debiti petendi , quicumque poft

matrimonium contrahit impedimentum dirimens ,

quod Heri non poteft nifi per adionem illicitam
,

ut fi cognolcat confanguinta.Ti uxoris in primo

& fecundo gradu , tune enim fit affinis uxori in

eodem gradu, illicitam affinitatis , quse , fecundùm

Concilium Tndentinum (e) , fi matrimonium prae-

ceiTifTet , failTet impedimentum dirimens matri-

{a) Matth. $. v. 32.

(b) Innoc, 111. cap. intel-

lexirnus , de adulteriis

.

{c) S. Thom. l. 2, in

2, E^ijî, ad Cqt, v. 1*

(d) Innoc. III. c. 6. de
eo qui cosnovit confang.

(0 5^/24. d<i Réf. Ma^
triittt ç, 4,
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rnonîam. Impedimenta aatem dirimentia , c^\ix

faperveniunt matrimonio contraclo , jus tollant

petendi dcbiti conjugalis. Non potefl: ergo debi-

tum exigere ; nec confequenter fi uxor conlcia

fit , illa tenetur reddere > quia jam erga eum non
cil debitum , cùm ipfe non poflit fine peccata

mortaii petere. Verùm ipfa exigere poteft
, quia

secjuum non eft , ut uxor jure fuo privetur ,

propter alterius crimen , cujus non eft particeps ;

& fortius eft jus matrimonii, quod eft juftitia:,

jure Ecdefiaftico ,
prxfcribente impedimentum af-

iinitatis , vi cujus prohibetur conjugalis concubi-

tus. Ut enim définit expreffis verbis Innocentius

m {a] ; affinitas qiii£ pojl contraciiim légitimé ma-
îrimonium inique initur , non débet ei officere ,

quœ ejiifmodi iniquitatîs particeps non exijlit ,

cùm jure fuo non deheat jine culpâ fuâ privari >

nec , ut ait S. Thomas {h) , uxor puniri de pec-

cato viri ; qui confcquenter fine peccata reddere

potejl , cîim jujîè exigatur.

Notandum tamen jure petendi non fpoliari

virum
,
qui accedens ad mulierem alienam , con-

fanguineam uxoris efie ignorabat , nam pœna hxc
imponitur in jure iis , cjui fcienter dehnquunî

(c) i & in pœnis , ultra textum legis non eft

progrediendum. Eft tamen quaedam ignorantia

adeo crafTi & atfedata , ut in jure dolo & fcien-

tiaî xquiparetur ; quo cafu pocnam incurri cenfe-

mus , ficut à fciente. Ignorantia autem juris nemi-

nem excufat ; undè qui novit mulierem efie cori-

fanguineam , & ignorât tantùm pocnam inceftui

annexam , in prasd dis gradibus > jure petendi

debiti omnino privatur.

(a) De eo qui cognovit

confang
{b) S. Thom. in 4, diji.

14. Q. un, art, 5i

(c) Can. 30. c. 27. Ç. 3;
Ca,n. 21. c. 32. Q. 7. c. î.
De eo qui cognovit confang,

cap, il yir , ds co^n.fpirt
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Cùn autem fine culpâ , fi non fubfît caulâ ,

remo fit puniendus , fi congrelfus cum muliere

confangaineâ uxoris fit innoxius , at fi in lec-

tum mariti , abfente uxore fubrepferit foror uxo-

ris ,
qaam ille putans fuam effe cognovit. . . .

legitimwn fuiim conjiigiiim habere pennittitur >

lit expreftè definiant PP. Cuncilii Triburienfis

anni 885. Rdati can. 6. c. 34. Ç. i fir 1. Idem

dicendum de uxore non tantùm meta gravi ,

^ui non fufficeret , fed invita & vi opprefsà à

confanguineo mariti.

Jure debiti exigendi fe fpoliu conjux , qui

abfque necelTicate filium communem vel alterius

baptizaret , vel in baptifmo manus patrini vel

matrinaî exerceret , quia indè nafcitar cognatio

Jpiritualis , & fub gravi pocnâ vetitum eft con-

lugi baptizare communem vel alterius filiam ,

vel in ejus baptifmo patrini officiam fufcipere :

il uterque conjux confentiret baptifmo , fie ex-

tra necelfitatem colhto , uterque privarctur jure

petendi debiti , & faltem pro fecuritate conf-

cientiac obtinenda elfet ab Epifcopo difpenfatio.

Injuftè exigit debitum , quia ab eo petit , qui

teddere non tenetur , ob grave vitar vel infîc-

rnitatis periculum ,
qui ordo charintis & na-

turas poftulat , ut primiim fui ipfias con!'erva-

tioni & incolumitati provideatur (a). Grave di-

cimus periculum , non Uve ,
graven infîrmita-

tem j non levem. Morbo gallico infectas , de-

bitu.n petere non potert
,

quanio adefk conti-

gionis periculum ,
quoi vix abeffi poteft. De le-

projîs , tra:lit Dodor AngsiUcus b) , itxorem de-

bitum reddere reneri - & quamvis prol-is generetur

infirma , tarnen mdius ejl ei fie cffe quàm pe-

{à" S. Th.om, m 4. dîfl. j
i.ai ^, & dij}. s5. art, i,

Î2. Q. un. art. i. ^'ai i6, ^ ':up. quoaïam /

C^) 5. T/icm. ibid- art, { di conj, leprof.
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nltîis non effe , maxime cùm hacc infîrmitas nota

fuit alteri ante conjugium i tune enim uxor cen-

fetur juri luo renumialfe , 8c periculum contemp-

fiire. Cacterîim in concubicu cum leprofo , inf-

tante damno proprix infcdionis , c]uâ de re con-

fulenJi lunt Medici , tune locus eft huic mo-
rum regulac , qua primum omnium ,

quilque ex

charitate propria: incolumitati prolpicere débet.

Si (Tr^ve adfit incontinentiae periculum , ad eam

vitandarn aller débet , aliquanti corporalis wali

periculum negligere. Verba lunt Sylvii, in lupple-

mcntum Sandi Thoma;.

Marito morbo comitiali laboranti , debitara

uxor denegare non poteft i maxime fi ante ma-

trimonium ejus intirmitis ip(î perfpeda fuerit.

fieri enim poteft & la^pc evenit ut ha:c infir-

miras nec uxori , nec proli nafciturx nocear.

Polîto viras periculo , netjue viris necjae uxoribus

jugum intolerandum imponendum ell , ut vitac

lua: difcrimini le exponant , reddcndo dcbitum ,

c]uoi non eft debitum , nifi falvâ vitiH incolumi-

tare , ut ait S. Thomas. Hmc mulier , c]ux jam

in plaribus paerperiis , apertum vitGE periculum

fab it , 8c cai medici novum partum fu e ium
prxnuntiant , nec lenetur nec d bet icerùm tanto

fe vitac dilcrimini exponere ; ipfa enim vitx fuae

non eit arbicn. E- vir
, qui débet diligere uxo-

rem ut corpus fuu n , lam grwe illi periculum

creare , tutâ cjnlcientia , no;i poteft. Nec dé-

funt alia renie iia ai vitan.iam in -oininentiam.

Quid enim , air S. Aig »ftinas (a)
, fi aliquo diu'

turno S* infanabili morbo teneatur conjux quo con-

cubitus impediatur ? Quii fi cap:ivitas , aut aliqiict

\is feparet ? Ccnfesne admittenda incontinentium

murmura ? His autem in anguftiis pletumcjuè coa*.

fulendi funt medici.
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Si uxor pluriès experta fit fe fîlios non nift

mortaos parère , non eft putandum qaod velint

conjages operam dare filiis pariendis
, qaos non

pollunc fperare fibi futuros hxredes , & quos
probabiliter riment futuros asternùm infelices :

undè audores communiter liberum ac integrum
abltinendi a matrimonio relinquunt uxori , c]uae

pariendo filios mortaos , fe ipfàm mortis difcri-

mini quandoquè exponit. Si ipfa tamen conti-

nerc non poffit , tune uti poteft matrimonio ,

confîfa providentiam Dei non defuturam fandè
matrimonium exercenti, & proies virales tandem
donaturam.

Illicite petit , non injuftè , conjux aiteruter voto
Câftitatis addrîdus , five ante five poft matrimo-
nium emiffo : illicite quidem propter votam , non
vero injuftè , quia per matrimonium légitime con-

îtftdum jus petendl debitum acquiiivic , quo jure

non privatur per votum (implex caftitatis. Eo i^i-

tur cafu, compar debitum reddere tenetur exi-

genti , nec eft ullo modo aherius peccati parti-

ceps , utpotè qux vacet adui licito , & rediat

alteri quod fuum eft, Tenetur tamen ex chari-

tate
,
quâ meliori poterit ratione , conjugem hor-

tari ad fervandum votum , donec difpenfatio ob-
tineatur , & ip(ius intereà defiderium prasvenire

,

& prior debitum conjugii petere
, quod & juftè

& licite poteft.

Sed fi iiterque pari confenfii vovijfet conti-

nentiam , niillus eorum pojjet nec petere nec exi-

gere debitum , fine peccato morîali
, quia tune

uterque eodem voto obftridus eft , ut poft S.

Tliomam (a) , tradit S. Antoninus ( b ). Licèt

enim univerfis liberum f.t arbitrium in vovendo ,

ujqiiè adeà tamen folutio neceffaria pofi votum ,•

(a) In 4. difl. î%. Q. (&) Summ. Tkeol. 3, P«

I. art. 3. Quflcy?. z, ad i tit, i« <r« 11. j.firu
â- 4.
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ut fine propria Jhlutis dij'pendio alicui non lueat
refilire (a).

Qui habens voturn fimplex cnjîitatis , contra^
hit

, mortaliter peccat , & adhîic tenetur implere
Yotum

, fi nondiim cognovit uxorem fuam ; quia
cdhàc pote

fi implere \otiim intrando religionem ,.

etiam uxore invita. Vofiquàm autem cognovcrit »
jam non potefi intrare religionem invita uxore , &
debitum quidem tenetur reddere uxori petenti
fbi autem petere non licet , aliàs peccat mortaliter ,
quoîiês debitum exigit

, quia tenetur Jervare votum,
quantum in eo efi (b).

Conf^-nfus autem unius conjugis voto caftitatis
ab altero eniiiro , votum proprium continentix
non importât

, fed eft tantummodo approbatio
"voti alieni

, quo cjuidcm pernùttitur ut unus fe
pnvet jure peten:li debiti , fed alter eo jure fc
^poliare non intendir.

De impcdimentis dirimentibus quorum noti-
tia fuboriri potelt poft contraclam bonâ fîde ma-
trimonium

, Ixc trahit S. Thomas ( c ) , aut
habet cor.jux certam notitiam , aut opinionam
ûut neutrum. Si primo modo , nec exipere nec
reddere debitum débet. Si fecundo , débet red-
dere

, fed non exigere : tertio potefi & reddere^
^ exigere

fi autem levis fit fiujpicio , poteft
utrumque licite facere , quia <icbet illam caufam.
poîiîis abjicere

, quùm fccundhm. hoc conficientiarti

formare (d). Alter non dubitans , addit SyNius
(e;

, confcius tamen dubii fui conjugis
, potefi de-

negare debitum
, faltem petenti ante pnemifilim

examen
, quia ille non habet jus ad petendum ;

{a) Innoc. 111. c. 6. de
voto 6* Moti red.

(b)S. Ant. 3. P. tit. I.

f. I<î. §. I.

ic) S, Thom. in 4. difi. ]

41. art. s. Qux/î. \.ad i.

id) Ib-d. diji. 38. inf,
{e, Syh. in Suppl,Q.^s*

art. 4. (lucefi, 6,
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potefl etiam reddere ,
quia ejl in pojfeffione paci-

ficâ j nec tenetur credere dubitanti. Si autern ipfi

dubius fit , vel jujlas rationes habeat ciim alîtro

dubitandi , muter poîejî vel reddere vel petere ,

quia dubitans non ejî in poffejjione pacificâ , ideo-

que nec pojftjjbr bonoi fidei , niji adhibuerit debr-

tam dili^znîiam.

Qaomodo fe gerere debeat conjux cum altero

conjage
, qui feiè turpiter nefandis iis crimint-

bus commaculavit ,
qaae ukrix flamma in ^îer-

num debuiller extinguere , non nos ipd dclinie-

rnus , fed Sandis Auguftinus , cujas haec veiba

funt (a). Ptop ter illicitas concupifcentias quafli-

het. . . . qux aniinam corpore iiîentem à lege Dei

aberrare faciunt ,
potejl fine crimine & vir uxorem

dimittere , & uxor virwn ( proindèque debitum

denegare ) : quia exceptain fdcit Domimis caufam

fornicationis , quani fornicationem univerfaleni in"

telligere cogimur. Obrervandam tamen ,
polt Pon-

tafium j f^, devoir conjugal , c. 43 > nam in his

rébus , nos non tantiim alienim fententiam ex-

fcribere fatiùs ducimus ,
quim propiiam facere

dirqaifîtionem > ied etiam aliéna verba ; quod fi

quis cum propriâ uxore confcntiente contra naturam

concumber'et , neuter eorum pojjet , ob eam caufam >

Je ab altero feparare , cîini uterque ejufiem fceleris

confius fuppjnatur , nec proptereà p<ffet alter aU
teri , pœnam , quam ipfe meruit , irrogare. Aa
proies numerofîor

,
quàm ut omaibus al^ndis fa-

cuUates conjagum fufficere polHiit , fit jafti excu-

fatio ab ufu conjuni , controvertunt Theologi :

quam ex'ufationem faciliùs ,
quim deceret , non-

nulli admittunt. Circa eam dlfîicaltatem \\xz fta-

tuimus : 1". non videmas quomodo haec excufario

à dîvitrbus proponi pofîit , & erga illos admitci«

(a) J, Au§, CoH. aduîtcn xi. c, 31, Q. y.
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Non enim ipfis facuUas alendi & educandl libe*

ros dcell. Scà illud unum metuunt , ne poft fc re-

linquant liberos , cjui vitam inftituere pollinc ,

non ad normam rationis & Evangelii , fed ad

mundi infanientis pompim U faftuni , i". Divina;

Pro identia: injuriam faciunt parentes , dùm diffi-

dunt ne ca fabminiftratura lit fiUis in timoré Dei

procreatis neceflaria alimenta ;
3''. Pauperes antc

inatrimonium illud incommodum , congruentiùs

prarvidere 8c excogitare potuiirent. Sed tune omnes
firmam & magnam in auxilio divino iadant fi-

duciam ; & c]uidem mémo : \\xc autem hda-

cia , c\ux nuptias conciliavit , ftante matrimonio

non débet etfluere , & conjiiges meminille debent

conftanter hujus pronantiati Davidis , junior fui y

etenini fenui ,
6* non vidi jujhim derelictum , nec

femen ejus qucenns panem ; 4". Ubi periculum efk

incontinentia; , certum eft hanc exca{ationem ne

cjuidem proponi pofTe ; 50. Subhto illo periculo ,

conjugjs abfolatè poflunt mutuo confenfa abfti-

nere ab ufa conjugii , fi verè facaltas ilHs défit

alendi libères , quos forte procréaient. Q_iamvis

autem Concina , Dijfert. 4. de Matritn. exiOimet

poiTe alterutruni conjugem , alteri petenti dene-

gare debitum conjugale, (i facultas alendi libe-

ros fupervenientes certo défit , & fp^s nulla me-
lioris fortunjc aftuigeat ; fententia oppolita nobis

videtur probabilior. Debitum eft cnim in eo cafu,

cùm matrimonium inf^itutum fît in gratiam mul-
tiplicandae prolis , nec audiendus fit ille timor (]ui

divinac providentiac officit. Multo certius efl , hor-
rendum crimen Onx , cyuo volaptas carnalis ca-

pcfTitur , & prolis procreatio removetur , modis
omnibus elfe praecavendum , & eâ de re conjugcs

nonnulli , & fortdirc plures praemonendi funt.

Secunia conditio adûs conjugalis defumitiir eX

àoaçftftt^ & fandicate matrimonii. Non enina te*
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netur conjux inhoneftè vel inhonefta petenti , de-
bitum rcddere, quia cunc cxcedit termines conju-
galis honeftatis. Ccrtè non eft omnimoda poteftas
vin in corpus mulieris & mulieris in corpus viri t

^tà ea juxca naturam & fincm matrimonii ordi-
naca efl. Uti poiTunt mutuis corporibus ad finem
conjugiiobtinendutn

, non abuti ad nefarios ufus

,

taclus nefandos , concubirus contra naturam , auc
alios inordinatos & periculofos. Hinc ta6tus &
afpsdus obfcœni

, non funt ignofcendi conjugi-
biis

, quamvis quod majus eft ipds liceat : hxc
enim non tendunt ad finem conjugii , fed tan»
tùm ad explendam libidinem j nifi forte immé-
diate referantur ad copulam conjugalem , c]U»

cafu efTent liciti , modo précisé propter volapta-
tem majorem capciTendam , non exercerentur ;

<5uod culpâ , fàltem veniali , non careret. Sed fi

contingeret periculum proximum pollutionis , à
cuipâ mortali non excufarentur

; quia ipfa pol-
lutio peccatum eft mortale , maxime in conju-
gatis

, utpotè qua? graviter repugnet génération!

& fini conjugii ; cûm autem vix abefle poffit illud

periculum inhujufmodi tadibus , ad adlum con-
jugalem non ordinatis , multi gravifllmique theo-
logi à culpâ mortali eos non excufant ; casteris

mitiorem fententiam fedantibus ; eo tantiim pra;-

textu
,
quod abeffe iîlud periculum fupponanr. Cx-

teriim funt aliqui tadus adeo indecori & infâmes,

m nec ipfum conjugium , nec ufus matrimonii eos

à culpâ , etiam mortali , defendere polfint, utpotè
qui valdè ded<;ceant hominem ratione pra:ditum

éc indicent affedlum voluptatis prsedominantis gra-

viter inordinatum , & nullum habentem ex na-
turâ fuâ ordinem ad copulam carnalem.
Ab eâ parte corporis , inquit S. Auguftinus, qu^e

ad gençrandum non ejî injlituta
, Jî & conjitge

^uif^ue utatur & contra naturam ejl & fia§itiçi
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yî/m. . . . id fit execrahUitcr in meretr'we > fed exe"
crabilius in uxore. Net]ue tune uxor aci]uiei'ccre

pocetl conjugi
, etiam linc aiùmo ibi confum-

mandi (ic accedenti , fed tantàm (ç[ç. excitandi ad
coniummandum in vafe debico

, quibas ukrà im-
morari animus retuglr & horret.

Contra honeftatem 8c finem conjugii evidenter
comiîiittunt conjuges qui fie utuntur matrimo-
nio

, ut prolis gener.uionem impediant
,
qui iii

coïtu de induflriâ non feminant , vel rufccptum
femen etfandunt vel etfuniere conantur , con-
ceptam prolem extinguunt , adum matrimonii
interrumpunt

, vel vicandx conceptionis cau<;â ,

vel causa libidinis , cum periculo evid.nti pollu-
tionis. Hxc & lîmilia , quàm contraria fint ho-
nori & honeftati pudicitia: conjugalis , nemo eft

qui non videat.

Diiobus tantwn modis conjuges ahfque otnni pec-
cato tonvcniunt ; fcilicet cuusâ prolis creandce , &
debiîi reddendi (a) : aiiàs autemjemper eft ibi pec-
catiim ad minîis veniale , ut fi qitis intendat fanita-
tis confervationem (b) , aut fotarn voluptatem.

Tertia demùm conditio adûs conjugalis eft uc
opportune cxigatur, quoad locum , tempus, 8< ca-
.teras omnes circumfhntiaç.

Qjoad locum. In loco facro nec poreH: licite
cxigi

, nec débet reddi ob reverentiam Dei & loci
fanditatem

(y). An tempore belli c]uindo conjuges
•fefe in ecclehâ recipiunt , & diù in eâ commo-
rantar, quamvis ad vitandam propriam vel com-
partis incontinentiam

, id licere nonnulli exifti-
ment (d} , Feriiis videtur tune toto 'llo tempore con-
juges abftinen debere , & fuœ incontinentia aliis

{a) S, Thom. in Suppl. (c) îbid. dift. 26. Q. i.
Q. 49. art. $. ûd 4. art. 4.

(b) S. Thom. in 4. diji. {d) S. Ant. Summ. TheoU
}2. Ç. 2. art, 2. ad 4, tlt, i.ci, $. 13,
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modis confulere (a). Nomins loci facri înteliîgltur

corpus Ecclefia , non cœmeteriiini , nec cameroè Ec-

clejiœ adhérentes & campamdœ (h).

Loci publie! , nec etiam privati , (\ forte viderl

pofllntconjuges aut audiri , maxime à liberis , non

funt opportun! , & mérité ea Iblùm de causa de-

bitum denegari poteft , cùm adus conjugalis non

pofîît tune fine peccato mortali exerceri.

Quoad tempus. Tempore c]uo uxor jam gravida

eft j chm causa filiorum procreandorum ducatur

uxor , ipfa ratio concepîûs & parîûs juxta legent

reffare debere ujuni conjugii demonjîrare \idetur

(c). Hanc elFe communem SS. Patrum fenten-

tiam , ac ptcTcipué SS. Auguftirli , Hierouymi ,

plurimi textus ex eorum operibus defumpti dif-

îimulare non finunt {d). Undè gravillimi Theo-

logi ibi reperiri culpam , faltcm venialem , exifti-

manr. Et hanc elfe mentem S. Thomas ex eo pa-

tet c]uod refert , m 4. diji. 31. Q. 11. art. 1. S,

Hkronymum vituperare , accejffum viri ad uxorem

imprœgnatam , non tamen ha quod fit peccatum

mortale , nifi quando probabiliter ti.netur pericU"

iutn abortûs. Qaod (andi Dodores , nullo con-

tradicente , vitiofum afferunt , hoc nullâ labe

inquinatum , detinire nec audemus nec decerer,

Sit difficilis , fit dura lex illa abftinendi à ma-

trimonio , dum uxores funt gravidse , hanc fer-

valTe plares infîgnes feminas , & eo tempore con-

fortium coniuGium declinalfe , diverfa teftantur

iiiftoria: monumenta. Verùm cum de culpa tan-

tùm veniali , cjua; quidem grande malum eft ^

tantummodo quaîftio ht , cavere debent Eccle-

£x miniftri ne ukrà procédant. Imo nifi confulan»

ia) Toîetus , In/îruci. Sa-

cerd. l 7. c. is» Ji- 2.

(b) Sylv. in Suppl, Q^ $.

^rx. 7.

(c) Domin. Soto. in 4,'

diJl. 32. Q. 2. art. 3.

(c/) Can% 4, ç, a»

tur !
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tar , fatms eft eam rem (ilentio pr^Ctermittcre ,

rc intempelHva hujus veritatis manifeftatio
,
qu£

eo faciliiis bonâ iide ignorari potefl > quoi plu-

ïimi modsrni Theologi raitiùs fentunt, (a) p'.às dî-

trimenti atfcrat , cjuàra utilitatis. Sanè fi ibi pec-

catum aliquod adefte exiftiraandum fit , illud to-

tutn eft ex parte debuum exigentis. Nemo enint

negat reddi dcherc petenti , Ji^ non fit pzrlciilum.

iibortûs (h) y quod perrarum experientià conllat.

Si quod ellet taie periculum , tune magis contin-

geret circa initium conceptûs , quo non fatis fa-

cile uxoribus fe gravidas elTe innotefcit ; vel inf-

tante tempore partûs , ne Icilicec fufFocctur. Qai-
bus in circumftantiis providere debent conjugcs

ne quid mali eveniat ex ufu matrimonii.

Tempore fluxûs menftrui , ufum matrimonii
multi improbant ; alii inter quos SS. Tliomas {c)

& Bonaventura { d ) , dicunt mulieri menjlruatct

nunqiuim licere debitum petere ; fi tamen vir ejiis

petdt y aut petit fi:tenter y tune débet eiirn avertere

precibus & monitis , tamen non ita efiicaciter , ut

pojfit ejfc occafio incidendi in alias damnabiles cof'^

ruptelas , fi ad id promis credatur : aut petit ignom

ranter , 6f millier potefl aliquam occafiionem /^nir*

tendere , vel infirmitatem allegare , ne debitum red^

dat y nifi periculum viro timeatur : tamen finaliter

fi vir non defiflit à petitione , débet redderg debi^

tum pofcenti.

De recèns praîgnantibus , debitum pofle de-
negare certam cft , utpotè huic officie non ido-
neis.

Idem S. Doftor tradit
, quo tempore yîr fe-

lîûnifluus eft , pofle tamen abfque peccato dc-

{a) S. Hyer. in EpiJ}, ad
tlt. c. II. S. Aug. di boiio

conj, c. 6, S, Ambr. in

Luc. c. 1.

(6) S. Ant, Sum. l. P.

tit. I. c. 20. §. 4,

(c) S. Th. in 4. difi. 32.

Q. un. art. z. Qucejiiunc. 3.
(^d) S. Bonav. in 4, dijl^

art, 3. ^. I. ad 5.

£tdts, Toms IIL B b
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bitum exîgere , & uxcrem reddere tenerl (a}.

Cùm autem Apoftolus ad Corinthios fcribens

fidèles conjuges hortetar ut abftineant ad tempus,

ut vacent orationi {h^ , fandi Patres admonenc
conjuges ut abftineant ab uxoribus diebus fcftis

(c). Acius enini matrimonialis , ut habet S. Tho-
itias (<i) , quamvis culpâ careat , tamen quia ra-

tionem deprimit propter camalem deleciattonem ,

hominem reddit ineptum ad fpiritualia , & in die-

bus , in quitus prcecipuè fpiritualibus ejl vacandum >

non licet peters dehitum. Neuter tamen peccat mor-

taliter , fi debitum petat die fejlo (e). Attendant

ConfelFarii , ad Apcftoli verba
,
primùm pra^cep-

tiva , noUte fraudare inviceni , deindè exhortato-

riâ tantiim , niji fine ex confenfu ad tempus $

ut vacetis orationi. Undè concladere pronum eft,

feclufo periculo , optimum quidem effe , fi con-

juges intuitu pietatis & orationis abftineant, (ta

mutuo tantùm ex confenfu ; petenti ergo alter

denegare non poteft.

lUud autem fuit pie per multa rétro fecula in

vim praecepti in Ecclefiâ obfervatum & traditum ,

utfaltemnode facram communionem antécédente

fidèles conjuges à concubitu abftinerent. Nam , uc

habet S. Hieronymus {f)->fi panes propofitionis

jion poterant ab iis , qui u^nores fuas tetigerant , co-

medi , quanta magis panis ille qui de cœlo def"

cendit , non potejl ab his qui conjugalibus paulà

ante hœsêre amplexibus , violari atque contingi*

Imo conciiium Eliberatinum , faltem tribus die^

bus antè communionem abjîinere prœcipit. Conve-^

{a) In 4. Difl. 32. C-
1, art. 2. Qujejîiunc. 2, ad

\h)l.Cor.7- S-

(c) S» Ambr. Caiu 4.

cauf, Î3» Q. 4» ^ S, Aug,

(d) In 4- Dift. 32, Q,
I. art, $. Quajiiunc» x. <'•

(e) îbid. quctjl. un. art»

S. Quxjî. 2. C. I.

(/) 5. Hier, Can» 1.33.'

Q. 4.
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nnns er'o ad minus efl eodem die ahjîiners à
conimunione , niji jujîa aiiqtta causa oppojîtum fiia-

deat , ut fejîi Jblemnitas , dies indulgentiarwn ,

fpecialis devotio , nota qiiœdam ex communionis

omijjione (a). Non funî igitur reprehendendœ pice

mulieres , qux diebus fijlis vel communionis jefs

excufant à debito reddendo. Dicimus fe excufant

,

non vero petenti S>c inftanti denegant ; obtineant,

(\ polTinc , à maritis ut (acris his diebus , abfti-

neant à debito petendo ; fed fi forte vir petat,

reddere débet uxor > ne tentet maritum fatanas...,

& laqueum injiciat.

Hoc ipfum ex antiquo in Ecclefia invaluerat ,

ut fidèles ex pietate in Adventa , & jejuniis qua-

dragefimalibus ab ufu conjugii abftinerent, in cu-

jus velut traditionis fignum , in Adventu 5c Qua-
dragefimâ prohibitas fant nupti^e. Canoniftse (5)
qui ad mentem veterum Patrum & Conciliorum
hanc quacftionem pertradant , hoc etiammim pro
|lege fervandum efte exiftimant , faltetn fub vc-
niali. Attamen poft maturam difcLflionem , & an-
tiquâ difcipiinâ cum ufu praefcnti collatâ , ex
operofa difputatione illud unum colligi poffe vi-

îdetur
, pra-ceptum vêtus tranfiitTe in nudum ac

tiîmplex confilium juxtà quod , prsedidis tem-
Iporibus, carnale connubium fecundùm temperan-
ftis & caftae fobrietatis leges coërteri débet , ita

!Ut non teneatur conjux alterius intemperantias in-

[dulgere ; & h^ec eft praircipua conclufio ipfius Con-
Icinas , fatis fulb calamo hanc quasftionem per-
tp(Stantis

, qui & ipfe ad evitandum pericalum
jincontinentia; fub gravi culpâ teneri docet con-
jjugem debitum reddere , tempore Quadragefima:

,

Étiamfi fiât propteteà jejunio fervando inhabilis.

(à) Syîviui in 5. Part.Q.
So. art, ad i & i,

{h^ Fagn, in z Décret,

Cap, Capdlauus , de ferîii n>

12.

Bb ij
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Seclufo illo periculo , cùm abftinere ab zdi'd con-

jugali , eo tempore , (î non in prsecepto , fakerii

in condlio fit , laudanda fané foret conjux ,
quas

precibas & hortationibus ageret apud maritum ,

ut à petitione debiti ceflaret , fi id obtinere por-

fît falvâ pace , & fine ullo incommodo j quippè

quse fequeretur veteram Patruin placita , Conci-

lioram plurinm décréta , & eam teneret agendi

rationem ,
quaj fi non prxcepti , faltem confilii

eft , fecundùm mitiorem fententiam , quas qui-

dem fola in praxi tenenda eft. Ubi enim con-

juges k^Q intra termines caftitatis conjugalis con-

tinent , non eft officii noftri eos ad antiquam per-

fedionem revocare , de quâ filere fatiùs eft. Si

vero aliquando circumftantias exigant , ut qu^e

faerit majorumcontinentia exhibeant , id non ni(x

cautè & fiimmâ cum moderatione referre debenc

Confefiarii , non vero in cxemplum necefiario fe-

^uendum trahere.

Non eft cjuoque opportunam tempus ad pe-

tendum debitum conjugale , iilud quo conjux

îta ebrius eft , ut rationis ufum amiferit. Noa
cnim tune humano modo exigitur , rationis ufii

déficiente : poteft ergo merito conjugi ebrio uxot

non acquiefcere , ut & fomnianti & dormienti.

Tamen per accidens poteft uxor teneri conjagî

ebrio debitum reddere , ne quid deterius contin-

gat i quâ de re undiquè anguftix : tune enim fré-

quenter & infelix conatus eft conjugis ebrii , &
ratione déficiente , non curât qua; officii fui funt ,

femenque effundit extra vas. Ex altéra parte , H
non admittat uxor j in farorem fe convertie

amor \ nec minus fit feminis dcperditio. Qiiid fa-

ciet uxor chriftiana in Kis anguftiis deprehenfa /

majori malo occurret admittendo conjugem, ut-

poté qua2 fie poffit efficere , ut fit légitima con-

fummatio matrimonii. yEtas decrepita conjugis

non eft ratio excufans à debito reddendo , niff
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quis adeo fit fenio confedus , ut matrimonium

omnino confummare non poflir. Nec fufficit quod

quandoquè non valeat j lunc enim non eft vera

impotentia.

Nimis frequens pctitio debiti , utpotè non op-

portana, maltùmque incommoda , excufare po-

teft à debiti redditione , quia inhabilem reddere

poteft ad debitum folvendum , nec eft ipla redae

rationi confentanea. Attamen' cùm hxc excufati©

frequentior fit in ore uxorum
,
quae metuunt ne

crebriùs gravidx fiant , prudenter admonenda?

lunt , ut divinae providentiae confifa: ,
depreca-

ticne obrinere tentent , quod denegatione & re-

pulsâ periculofum eiTet fibi polliceri. Eâ de re haec

riabet S. Thom. in Siippl. Q. 44. art. i. ad $.

Dicendiim quod li aliqais reddatiir impotens ad

debitum folvendum. . . . patà cùm priùs debitum

reddidic , ulteriîis mulier non habet jus perendi ,

& fe meretri:em potiùs quàm conjugem exhibet.

Si autem reddatur impotens ex aliâ causa.... licità,

fie non tenetur, nec uxor poteft perere.... i\ illicitâ,

peccat ; Ôc peccarum uxoris , li propter hxc ia

peccatum labatur.... fibi imputatur.

De opportunitaie qucad modum , fitum & cir-

cumftantias adus conjugalis , multa curiofiùs pto-

fequuntur 5c liberiùs quàm par erat , nonnulli ca-

fuifta?. Nos unum dicimus , fequendum cfle mo»
dum à naturâ inftirutum

,
quem ignorare non pof-

funt conjugati , quem intervertere non eft conju-

galis officii exercitium , Ced libidinis incentivum

,

nifi fingularis quîcdam neceflitas excufet -, ut con-

formatio corporis , ftaïus uxoris jam fie gravidae,

ut timeatur proli , fi modo folito adus conjugii

exerceatur. Perverfio ordinis naturalis in contra-

rium , à pluribus melioris notas Theologis , duce

S. Thomâ , culpis mortalibus annumeratur j à cae-

teris cenfetur tantùm culpa venialis , ùà gravis /

ab omnibus grande flagiiium , fi fit manifeftuni

Bb iij
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periculum indebit^e feminis cfFurionis \ five id fiât

Yoluntariè , five quia eo modo quis concumbit,
quo non poteft femen recipere vel retinere s fe-

men aiirem receptum voluntariè ejiœre ëft pec-
catum iethale. Nunquàm ergo hsec toleranda , îie-

que in autore neque in uxore complice , quas
nunquàm marito iiâc in re tutâ confcientiâ «c-
quiefcere poteft,

Cùm oiHcium fimulare atque abrumpere , ne
proies nafcatur

, quâcumque de ratione
, ipfo cef-

fante periculo poUutionis
, quidquid nonnulli di-

cant
, aperta fit iacramenti matrimonii violatîo ,

eaque mortalis , muiier quae fepiùs experta eft rei
tam exfecrandae maritum afTuefadum eâ cum in-
tentione ad feaccedere , non poteft eum admit-
tere

, quin fiât criminis focia & particeps. Nec
liifficit quod diflentiat , repugnet , obfiftat , eâ in
circumftantiâ debitura reddendo , rei illicitse &
uaturâ fuâ mala? daret operam

; nifi forte fperaret
maritum ab improbâ confuetudine revocatum ,

fandiùs ufurum matrimonio. Cautè circa hoc ar-
gumentum Jegendus Pontafius.

Plura pudet fubjicere caftis oculis ConfefTario-
lum

, quos in Chrifto monemus , ut fint in inter-

rogandisconjugatistimidi , cauti , & prudentes
,& neque nimiâ indulgentiâ neque nimiâ feveritate

©fficium conjugale raetiantur
, illud pra»cipuè do-

lentes hanc ejje voUintatem Dei ut fciat unufi
qiiifque vasfuum poffidere infanciificatione & honorç,
I. ad TheJQT. c. 4. n. 3 & 4.

^
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C O N C L U S I ON.

NOus ne pouvons mieux terminer nos Confe'-

^ , rences ,
qu'en fuppliant ceux cjui voudront

bien les confulter , d en faire ufage dans le même
efprit qu'elles ont été compofccs. Nous ne nous

fommes propofé
, que de former notre morale fur

celle de PEvangile , principe de toute morale chré-

tienne. La foumiltion aux loix pofitives , & la pra-

tique de ce qu'elles prefcrivent entroit néceflaire-

m.nt dans ce plan , puifcjue robéiflance aux puif-

fan^res légitimes , établies par Dieu même , nous

eft fi fortement oc fi fouvent recommandée dans les

livres faints. Nous n*avons donc point par -là fur-

chargé les fidelles , ni rétréci la voie du falut

,

mais feulement montré cette voie étroite ,
qu'il

faut fuivre , fi l'on veut fe fauver. La voie large ,

fuivant l'oracle immuable de la vérité éternelle ,

conduit les hommes à leur perte. Et c*eft ce que

nous devons remontrer à ceux qui trouveront nos

décifions trop fcveres fur certains articles , qui ne

paroilTent pas en eux- mêmes fort criminels, &
n'en font pas moins juftement défendus , à rai-

fbn de leurs fuites , & parce qu'ils font contraires

à l'efprit de l'Evangile , à fes maximes. Pour les

en convaincre , nous n'avons qu'à leur rappellec

ce que Jefus-Chrift enfeigne touchant le monde,
les vains plaifirs du monde, inconciliables avec fon

Evangile. On en a pu voir les raifons dans nos pré-

cédentes conférences (a). Nous avions l'Evangile

{a) Pour les Ecclcfiafti- | Conf. fur les Péchés , fut

ques , T. 71/ , p. i u . 6*/.

p- \%o ^ f. iji ^ f. 200

^ /. 271 è*/. ôc dans Us j le Luxe, s^p 6c/.

B b iv

les Spedacles
, p. 543 6* /.

les Bals & Danfes , 640 ^f*
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devant nos yeux en les compofànt, & nous cufïîon^

trahi notre miniftere & la confiance publique , B.

nous nous fuffions laifïe féduire par les fophifmes

de quelques dodleurs particuliers , & par des exem-

ples contraires ,
qui ne furent jamais des preuves,

îsloas n'avons pu nous croire permis de difputer

contre la loi , & l'efprit de la loi. On le feroit en
yain / \t$ opinions relâchées ne rafTurent jamais la

çonfcience i un jugement intérieur & de fentimenc

les défavoue ; & quiconque veut férieufement tra-

vailler à fbn (àlut ne fe permet point de les fuivre.

Le monde même les réprouve dans ceux qui font

profeffion de piété. Comme Tobjet du miniftere

eccléfiaftique eft de procurer le falut des fidelles ,

c'eft par cette voie étroite que nous devons tous

les conduire , fans nous borner à connoître le mal
qu'ils font , à lapprécier , à les en détourner, mais

leur montrant encore le bien qu'ils peuvent & doi-

vent faire relativement à leur profeiïion & à leur

condition , leur traçant les règles d'une vie chré-

tienne 5 & employant tous les moyens que nous

avons entre les mains , pour les y porter. Si nous

y manquons , ou fi nous ne le faifons que foible-

ment , ou nous manquons au devoir de notre état,

ou nous ne le remplifibns qu'imparfaitement. Le
moyen k plus sur pour y réufiir , c'tft celui que
nous indique d'une manière fi énergique notre il-

luftre Prélat dans le mandement , qu'il a mis à la

tête des conférences , publiées fous fon épifcopat ,

que nous foyons dss Prêtres & de dignes Prêtres di

hfus'ChriJt,

FIN.
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, 4^. Bon exemple qu'ils doi-

vent donner
, 30. Obligés d'errpêcher les dépré-

dations des Icldars
, 34 , 38. Comment fe doi«

vent conduire dans les engagemens
, 43. Doivent
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pourvoir aux befoins des foldats fains & malades,

69. Veiller fur leurs ir.œurs & leur conduite
, 45 ,

64. Injuftices qu'ils peuvent commettre à Tégard

du Roi
, 70 6* fuiv. A l'égard des ibidats , ^4

6" fuiv. V. Guerre.

P

PROFESSEURS & REGENS. Leurs devoirs ;

181 & fuiv. Quelles doivent être leurs mœurs ,

183 , 1^0. Leur capacité , 191. La pureté de leur

doctrine , i$é. Leur manière d'enfeigner , 19^ ,

ICI. Leur vigilance fur la conduite & les mœurs
de leurs difciples , 184 , 187 , 199. Leur atten-

tion à ne donner que des atteftations méritées
,

200. Importance du choix des Profeiîeurs & Ré-
gens , 194.

PROPRIETAIRES. Leurs devoirs par rapport

aux Fermiers de leurs biens , çoo & fuiv. Purap
port à ceux qui au défaut du Fermier , ont fait les

labours , ou enfemencé les terres ,511.

R

RECEVEURS des impôts. Leurs obligations y

146 6* fuiv. Comment fe doivent comporter dans
la perception des droits douteux., 149. Dans les

procès-verbaux, 2.51 , les fubaltcrnes , les Mefu-
reurs de Tel , &c.

RELIGION. Son utilité dans la guerre & dans

les gens de guerre , 4 > 5 > 41 ? 73 > 75 > 7^ >

78 , 79 , &c.

S

SAGES-FEMMES , importance drleur emploi >

15?. Leurs devoirs ,151 Sf fuiv. Quelle confiance

doit-on à leur témoignage fut le baptême des enr

fans ? 154.
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SOLDAT. A droit à la paye entière , 30 &fuiv.

Ne peut Te dédommager fur le citoyen de l'infuffi-

fance de cette paye , 31. Tout pillage lui eft dé-

fendu étroitement
, 33 , 37 , 4^ &Jui\>. Ne peut

déferrer fans crime
, 48. Ce qui lui eft du fur la

route , 31 , 35. F. Gens de guerre.

TAILLÉ. Obligation de la payer , 6y. Qui font
ceux qui font exempts de Taille ? z68 & fiiiv.

Ceux qui s'en font décharger injuftement tenus à
la reflitution , 281.

V

VIGNERONS. Leurs devoirs , 510.
VOL. Quel péché de voler le Roi , 234.

Fin de la Table Alphabétique des Matières du
troifieme Volume fur les Etats,
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APPROBATION.
J'Ai lu par ordre de Monfeigneur le Garde des

Sceaux un Manufcrit intitulé : Conférences^ Ec-

tléfiaftiques fur les Etats ,
pour fervir de fuite à cel-

les du Diocefe d'Angers. L'Auteur y examine les

obligations principales c]ui font propres à cliaque

Etat. Il Fait avec choix le développement & le détail

de ces objets ditférens. La manière dont il les pre-

fmte eft folide & inftruaive. Son Ouvrage réunit a

des connoillanccs étendues de la Morale une rc-

ferve lage dans les décifions. L'impreflion n'en peut

être que très-utile aux perfonnes chareées du lainl

Milliers. En Sorbonne , ce 3 Novembre 177 5-

Chevreuil.

PRIVILÈGE DU ROI.

L
ouïs , PAR LA GRACE DE DiEU , Rd DE

j_j France et de Navarre : A nos amés 8c

féaux Confeillers les Gens tenans nos Cours de Par-

lement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre

Hôtel , Grand Confeil , Prévôt de Paris ,
Baillis ,

Sénéchaux , leurs Lieutenans Civils , & autres nos

Jufticiers qu'il appartiendra : Salut. Notre amé

le fleur Louis-François Delatour ,
Imprimeur-

Libraire , Nous a fait expofer qu'il defireroit faire

imprimer & donner au Public les Conférences du

Diocefe d'Angers , &c. s'il Nous plailoit lui accor-

der nos Lettres de renouvellement de Privilège pour

ce néce(Taires. A ers causes, voulant favorable,

ment traiter l'Expofant , Nous lui avons permis &
j^ermeuons pat ces Préfentes , de faire imprimer
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lefdits Ouvrages , autant de fois que bon lui fem-^

blera , & de les vendre , faire vendre & débiter

par tout notre Royaume
, pendant le temps de

QTJiNZE anne'es confécutives , à compter du jour

de la date des Préfentes. Faifons défenfes à tous
Imprimeurs, libraires & autres perfonnes , de quel-

que qualité & condition qu'elles foient , d'en in-

troduire d'impreflîon étrangère dans aucun lieu de
notre obéiflance ; comme aufîî d'imprimer ou faire

imprimer , vendre , faire vendre , débiter ni con-
trefaire ledit Ouvrage, ni d'en faire aucuns extraits,

fous quelque prétexte que ce puifTe être , fans la

permiffion expreiîe & par écrit dudit Expofant , ou
de ceux qui auront droit de lui -, à peine de con-

^fcation des exemplaires contrefaits, de trois mille
• livres d'amende contre ciiacun des contrevenans ,

dont un tiers à Nous , un tiers à l'Kotel-Dieu de

Paris , & l'autre tiers audit Expofant , ou à ce-

Jui qui aura droit de lui , 8c de tous dépens, dom-
xnages 5: intérêts i à la charge que ces préfentes fe-

ront enregiftrees tout au long fur le regiftre de la

Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris,

dans trois mois de la date d'icelles i que l'impref-

fion dudit Ouvrage fera faite dans notre Royaum.e
& non ailleurs , en beau papier & beaux carade-
res , conformément aux Réglemens de la Librairie,

& notamment à celui du dix Avril mil fept cent

vingt cinq , à peine de déchéance du préfent Pri-

vilège ; qu'avant de les expofer en vente , le ma-
nufcrit qui aura fervi de copie à l'impreflion dudit
Ouvrage , fera remis dans le même état où l'appro-

bation y aura été donnée , es mains de notre très-

cher & féal Chevalier , Chancelier , Garde d^
Sceaux de France , le Sieur de Maup^ou ; qu'il

en fera enfuite remis deux exemplaires dans notre

Bibliothèque publique , un dans celle de notre
Château du Louvre , & un dans celle dudit Sieur

»£ Maupeou : le tout à peine de nullité des pré;-
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fentes i du contenu desquelles vous mandons & en-

joignons de faire jouir ledit Expofant & fes ayans

caufes ,
pleinement & paifiblement , fans foufFrir

cju'il leur foit fait aucun trouble ou empêchemenr.

Voulons que la copie des préfentes ,
qui fera im-

primée tout au long , au commencement ou a la

fin dudic Ouvrage , foit tenue pour duement figni-

fice , & qu'aux copies collationnées par l'un de nos

amés & féaux Confeillers-Secrctaires , foi foit ajou-

tée comme à l'original. Commandons au premier

notre Huiflier ou Sergent fur ce requis , de faire

pour l'exécution d'icelles , tous ades requis & né-

celfaires , fans demander autre permifTion , & non-

obftant clameur de haro , charte Normande , &
lettres à ce contraires ; Car tel eft notre plaifir.

Donne" à Paris le dixième jour du mois d'Avril

l'an de gra^e mil fept cent foixante-onze , & de

notre règne le cinquante - fixieme. Pat le Roi en

fon Confeil.

Signé , LE BEGUE.

Regijîrê fur le Regijlre XVIII de la Chambra

Royale & Syndicale des Libraires 6* Imprimeurs de

Paris , n". 15 57. fol. 47 1> conformément au KégU^

ment de Paris 1773 > '^23 -^^ri/ 1710.

J. Hérissant, Syndic.

J'ai cédé& tranfporté à Madame veuve Defaint,

Libraire à Paris , tous mes droits au Privilège ci-

delTus, A Paûs ce premier Juillet 177^»

L. F. D £ L A T O U R.
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P

ERRATA.
Tome Premier.

AGE 2 5» ligne 5. onx. : life:[ Cont.
Tag, 9 $• dernière ligne , /(/". ignorans.

^ Prt^. 147. iig- 8. qui; ///". que.
Ta§. 171. lig. 28. le : lif, les.

Pûg. 172. N. ///. cxiûimct ex. . . . pretiofartira.
peccatum.

Pas>,. 119. lig. 2. prefcrivent ;///*. profcrivent.
Pag. 256. //g. ip. empêcher : lif. empcchoit.
Pag. 273. lig. 17. qui : /)/. que.
Pû^. 286. lig. 17. fondée ; ///.fondé.*

^^£^. 193. /i^- 16. ajoute^ un devoir,
•P^g. 1S>8. //g. I. lif. il doit.
Pûg'. 308. lig. 28. dans : ///. de.
Pag. 321, /2g. 26. lif elles regardent,
'f'^ïg' AIT. lig. II. beaucoup : ayourej- mieux.

Tome Second.

P^^. 3i. /i^. 13. /i/. demeureroient.
Pag. 71. /fg. 7, /(/; vendroit.
Pag. 121. %. 16. étendu ; lif entendu.
Pag. 13 1. lig. 21. la : lif de la.

P^^. 198. lig. I. /,/. de.
P^g. 200. lig, ip. fort ; ajoute^ bien,
P^"-. 331. %. 16. lif de leur.

Tome Troifieme.

Tag, %. lig. 2. loix ; lif Rois.
Pû^. 53. lig. 11. qu'ils; lif ils.

Pag. 74. %. 23. profcrivent :///. prefcrivent.
Tag. 7 S. //g'. 15. fatigues ; mettes une virgule.

Pag. 78. lig. 33. ce n'eft pas moins : ///. c'cft moins.
Pag. 137- % i<S. le deHder ; /i/ le defir.

Pag. 248. /z^. 2. /(/". n'a cherche ni à furprendre , nia
en irr.pofer au Gouvernement.

Fag. zi6, lig. 31. eux ; lif yçux.
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AVERTISSEMENT-

O N va donner incejjamment la Dijfer^

tation ,
quon a promififiir le rapport des

aclions à Dieu , & la nécejfité de la cha-

rité
-,

pour ce rapport. On y joindra une

Queftion importante fur le pouvoir de dif-

penfer des empécliemens dirinians du Ma-

riage ; Ù quelques additions aux précé-

dens Traités , nécejfaires pour les rendre

Us plus complets quil fera pojfibk.




